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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
chaque jeudi (ou exceptionnellement un autre jour) dans la rubrique intitulée :

Réunions, courses modifiées ou nouvelles

- sur le serveur 3614 HIP de France Galop
- dans Paris Turf

Liste des oppositions ................................................................................................... IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés ................................................... V

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2015 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.

III



LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 8 octobre 2015)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Suspension à compter
de frais de pension du jeudi 12/11/2015

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Virginie GENSOU Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 12/03/2015
de frais de pension

Christian ROULAND Alain LYON Non paiement factures Retrait 15/01/2015
de frais de pension

Yoni JOURNO Yann-Marie PORZIER Non paiement factures Retrait 27/11/2014
de frais de pension

Gilbert MOROSINI Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 19/06/2014
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Joël-Guy MONTAUDOIN Ste Courses de MOULINS Non paiement location
de boxes et utilisation installations Retrait 07/02/2013

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

AMAULINO (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé
: M. Franck CHAMPION (19/10) Pour sa carrière de courses

BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Dirigeant : M. Philippe
LORAIN Associés : F. VERMEULEN (S), M. Jean-Louis
MAGNIN (19/10) Pour sa carrière de courses

CASABLANCAISE (2012) Dirigeant : M. Jacques
LEYLAVERGNE Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE
(19/10) Pour sa carrière de courses

COQUILLE DE LUNE (2012) Dirigeant : M. Francis
PICOULET Associé : A. LE CLERC (S) (19/10) Pour sa
carrière de courses

LILA MAHYANA (2013) Dirigeant : M. Noman OZGULER
Associé : Mme Genevieve NEVEUX (19/10) Pour sa carrière
de courses

MARYBOROUGH (2012) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI
(19/10) Pour sa carrière de courses

PRAVALAGUNA (2012) Dirigeant : M. Philip GUERET
Associé : M. Alexandre RAMET (19/10) Pour sa carrière de
courses

ROCK OF HERIN (2012) Dirigeant : M. Marc LEONETTI
Associés : Y. BARBEROT (S), M. Alain XOUAL (19/10) Pour
sa carrière de courses

SHAAMA GRISE (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (19/10) Pour
sa carrière de courses

CAMILLE DE GUYE (2012) Dirigeant : ECURIE BARNUM III
SARL Associé : M. Pascal BERAUD (20/10) Pour sa carrière
de courses

IRISH FEVER (2010) Dirigeant : Mme Annie COMMEAU
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Franck COMMEAU
(20/10) Pour sa carrière de courses

SEPT EXTRA (2009) Dirigeant : Mme Virginie FREMIOT
Associé : M. Patrick DUFRECHE (20/10) Pour sa carrière de
courses

ALMERIA (2011) Dirigeant : M. Alain Michel HADDAD
Associé : M. Tarek EL SHARIF (22/10) Pour sa carrière de
courses

AMERICAN DEAL (2010) Dirigeant : M. Julien MASANET
Associé : M. Patrick DUFRECHE (22/10) Pour sa carrière de
courses

CHEQUE EN BLANC (2012) Dirigeant : M. Philippe
MESMOUDI Associé : M. Pascal JOURNIAC (22/10) Pour
sa carrière de courses

DON BOSCO (2007) Dirigeant : M. Tarek EL SHARIF
Associé : M. Alain Michel HADDAD (22/10) Pour sa carrière
de courses

FEIJAO (2010) Dirigeant : Mme Virginie FREMIOT
Associé : M. Patrick DUFRECHE (22/10) Pour sa carrière de
courses

GOLDIE JOLIE (2009) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : A. LYON (S), Mme Micheline PASCHAL, M. Marc
Isaac ZOUARI (22/10) Pour sa carrière de courses

MILLFIELD (2013) Dirigeant : M. Alain Michel HADDAD
Associé : M. Tarek EL SHARIF (22/10) Pour sa carrière de
courses

OJALA (2012) Dirigeant : M. Alain Michel HADDAD
Associés : Mme Marie-Benedicte FOUGY, M. David
SMAGA, M. Tarek EL SHARIF (22/10) Pour sa carrière de
courses

VENEAUX DU COCHET (2009) Dirigeant : Mme
Marie-Therese CARON Associé : E. CLAYEUX (S) (22/10)
Pour sa carrière de courses

JOAN OF ARC (2012) Dirigeant : M. Mathieu LE
FORESTIER Associé : M. Jean-Pierre CARVALHO (23/10)
Pour sa carrière de courses

PRAGELOR (2013) Dirigeant : Mme Margrit EGLI Associé
: M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (23/10) Pour sa carrière de
courses

REDFAMILY (2012) Dirigeant : Y. FOUIN (S) Associés : M.
Patrick BRETHES, M. Jean CHABOZ, M. Daniel LAPIQUE
(23/10) Pour sa carrière de courses

SHAKSTORMY (2013) Dirigeant : ECURIE VALENCIA
Associé : N. CLEMENT (S) (23/10) Pour sa carrière de
courses

ALL IN DE LOIRE (2010) Dirigeant : Mme Michel PELTIER
Associé : M. Pascal JOURNIAC (26/10) Pour sa carrière de
courses

DON TOMMASINO IRE (2013) Dirigeant : M. Alain Michel
HADDAD Associé : M. Tarek EL SHARIF (26/10) Pour sa
carrière de courses

EMZEMA (2012) Dirigeant : ECURIE JUPITER Associés :
M. Jean-Claude DATCHI, M. Brice DUCHEMIN, ECURIE
ARMAND ISRAEL (26/10) Pour sa carrière de courses

GAELICK KAP (2013) Dirigeant : M. Michel DENISOT
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (26/10) Pour sa
carrière de courses

MAJIPHIDEN (2010) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (26/10) Pour sa carrière
de courses

MISS DE GANE (2013) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associé : M. Jacques DETRE (26/10) Pour sa carrière de
courses

SAINT RAJH (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : M. Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE (26/10)
Pour sa carrière de courses

SALERNO (2013) Dirigeant : M. I. LEON-SOTELO GARCIA
Associé : M. Ignacio CARRASCO BARTOLOME (26/10)
Pour sa carrière de courses

SPEEDY BOARDING (2011) Dirigeant : M. Michel
DENISOT Associés : ECURIE DES DUNES, Mme Natalie
CARTER, J. BERTRAN DE BALANDA (S) (26/10) Pour sa
carrière de courses

ARMORICA IRE (2012) Dirigeant : M. Emeric de SPA
Associés : M. Stephane WATTEL, M. Jean-Pierre MENVILLE
(27/10) Pour sa carrière de courses

BAARIZ (2010) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : M.
Julien CAULLERY (27/10) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, M. Bertrand
LEFEVRE (27/10) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associés : M. Paul MAUSSION, M. Bertrand
LEFEVRE (27/10) Pour sa carrière de courses

DAHLIA BERE (2013) Dirigeant : Mme Melissa
BOISGONTIER Associé : M. Julien PHELIPPON (28/10)
Pour sa carrière de courses

HEAVE HO (2012) Dirigeant : M. Olivier HORVATH
Associé : M. Julien CAULLERY (28/10) Pour sa carrière de
courses

MISS FUISSE (2013) Dirigeant : M. Jean-Paul BOIN
Associés : Sarl JEDBURGH STUD, P&F . MONFORT (S)
(28/10) Pour sa carrière de courses

MISS ROMANTIQUE (2013) Dirigeant : M. Julien
MERIENNE Associé : M. Geoffrey-Gilles VIBERT (28/10)
Pour sa carrière de courses

NOVEMBER RAIN (2013) Dirigeant : M. Bruno
ANGILLETTA Associés : M. Pierre PILARSKI, M. Franck
AMAR (28/10) Pour sa carrière de courses
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SAGIRIYMA ROSETGRI (2013) Dirigeant : Earl EARL
ECURIE ROSETGRI STUD Associé : M. Hubert de
NICOLAY (28/10) Pour sa carrière de courses

BANGDA (2013) Dirigeant : ECURIE JARLAN Associé : F.
VERMEULEN (S) (29/10) Pour sa carrière de courses

CELTIOR (2012) Dirigeant : M. Daniel BOULLAIS Associé
: M. Roland ROISNARD (29/10) Pour sa carrière de courses

ENTREE PARFAITE (2012) Dirigeant : M. Pierre LEGATTE
Associé : M. Yannick FOUIN (29/10) Pour sa carrière de
courses

MATA QUEEN (2012) Dirigeant : M. Jacques HELOURY
Associé : M. Michel BOUSSAND (29/10) Pour sa carrière de
courses

VERY PERFECT (2010) Dirigeant : M. Loic GROUSSARD
Associé : M. Philippe PELTIER (29/10) Pour sa carrière de
courses

VIRTUOSE DE SIVOLA (2009) Dirigeant : ECURIE
JAECKIN Associé : P. ADDA (S) (29/10) Pour sa carrière de
courses

ARISTARKO (2012) Dirigeant : SALVADOR DINK STUD
S.L. Associé : MUNDO VERTICAL SL (30/10) Pour sa
carrière de courses

DEBIRA SPA (2013) Dirigeant : Mlle Linda KREJCOVA
Associé : M. Enrique LEON PENATE (30/10) Pour sa carrière
de courses

EIGHTEEN POEMS IRE (2012) Dirigeant : M. Alfonso
RAMOS COVARRUBIAS Associé : M. Enrique LEON
PENATE (30/10) Pour sa carrière de courses

GRACE OF LOVE IRE (2011) Dirigeant : Mme Christine
LOPEZ Associé : M. Christian ROBIN (30/10) Avec tacite
reconduction

PAIN PERDU (2007) Dirigeant : M. Ferdinand-Fabrice
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, N. CLEMENT
(S), ECURIE DES SABLES, M. Pascal PROVOST (30/10)
Pour sa carrière de courses

PASS KAT (2012) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : Sc ECURIE COUDERC (30/10) Pour sa carrière de
courses

SAOSEO (2013) Dirigeant : M. Adolf SCHNEIDER Associé
: M. Jean-Pierre GAUVIN (30/10) Pour sa carrière de courses

AMERICAN DEAL (2010) Dirigeant : M. Julien MASANET
Associé : M. Olivier LASSALLE (2/11) Pour sa carrière de
courses

APOLLONIS (2013) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : A. LYON (S), Mme Micheline PASCHAL, M. Marc
Isaac ZOUARI (2/11) Pour sa carrière de courses

COMBLOT (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : N. CLEMENT (S) (2/11) Pour sa carrière de
courses

DESTIN (2012) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : M. Edouard LYON, A. LYON (S), Mme Micheline
PASCHAL, M. Marc Isaac ZOUARI (2/11) Pour sa carrière de
courses

DOC DIAMOND (2012) Dirigeant : Mlle Chrystelle
CARDENNE Associés : M. Cedric PHILIPPE, M. Eric
DEVISE (2/11) Pour sa carrière de courses

ELPHY (2013) Dirigeant : M. Philippe GASDOUE Associé :
M. Jean-Claude GASDOUE (2/11) Pour sa carrière de
courses

GIANT SWING (2012) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé :
M. Herve BILLOT (2/11) Pour sa carrière de courses

KINGALOLA (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Franck CHAMPION (2/11) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2014) Dirigeant : MALDON RACING SL Associé :
M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (2/11) Pour sa carrière de
courses

OLANO (2013) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associé : M.
Jacques DETRE (2/11) Pour sa carrière de courses

PASS KAT (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé :
M. Patrick JOUBERT (2/11) Pour sa carrière de courses

PRIMUS INCITATUS IRE (2011) Dirigeant : M. Alain Michel
HADDAD Associé : M. Tarek EL SHARIF (2/11) Pour sa carrière
de courses

SHAKKO (2010) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE
Associé : M. Charley ROSSI (2/11) Pour sa carrière de courses

TENGARA (2012) Dirigeant : M. Philippe LORAIN Associés : M.
Patrice LENOGUE, M. Jacques VILLETORTE (2/11) Pour sa
carrière de courses

ANZILOR (2013) Dirigeant : Mme Suzanne VOLLMER
Associé : M. Christophe CROIX (3/11) Pour sa carrière de
courses

ARABIAN PENINSULA IRE (2013) Dirigeant : M. Julien
DAUBLAIN Associé : M. Julien PHELIPPON (3/11) Pour sa
carrière de courses

CAPRIKA BELLA (2012) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (3/11) Pour sa carrière de courses

CAPUCINE DU CHENET (2012) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associé : M. Yannick FOUIN (3/11) Pour sa carrière de courses

CERIGO (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés : M.
Paul-Etienne CARRILLON, M. Francois SEIGNEUR, M. Edward
WALSH, M. David LUMET (3/11) Pour sa carrière de courses

FOREST FOREST (2012) Dirigeant : Mme Didier RICARD
Associé : BALLANTINES RACING STUD LTD (3/11) Pour sa
carrière de courses

FOREST KING (2011) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Nicolas CAULLERY (3/11) Pour sa carrière de
courses

MRS LOVETT IRE (2013) Dirigeant : M. Luke LILLINGSTON
Associé : FH. GRAFFARD (S) (3/11) Pour sa carrière de courses

RED DAHLIA (2013) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés :
M. Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian CIMOLAI, Mme
Sibille ROSSI (3/11) Pour sa carrière de courses

SAGAROI (2013) Dirigeant : ECURIE HDBB Associés : Comte
Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE BLOODSTOCK, M. Guy
MORRISON (3/11) Pour sa carrière de courses

SAINT ANJOU (2012) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE
Associé : M. Roland ROISNARD (3/11) Pour sa carrière de
courses

SAINT EMPEREUR (2013) Dirigeant : M. Stephane EVENO
Associé : M. Michel Marius MOUREAUX (3/11) Pour sa carrière
de courses

BRANCAIO (2013) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé : Mlle
Ingrid PANTALL (4/11) Pour sa carrière de courses

POUSSIN BIO (2013) Dirigeant : M. Andre CORCORAL
Associés : M. Herve COULOMB, R. MARTENS (S), M. Patrick
MEJEAN (4/11) Pour sa carrière de courses

TREE OF SILVER (2012) Dirigeant : M. Andrew John CRABB
Associés : Earl HARAS DU TAILLIS, Mme Melissa O’NEILL
(4/11) Pour sa carrière de courses

ARCHANGE BLEU (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associé : M. Fabrice BESNOUIN (5/11) Pour sa carrière de
courses

GREEN DOLL (2013) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M.
Michel HASKI (5/11) Pour sa carrière de courses

JOUR DE VENT (2013) Dirigeant : M. Francois CORDA
Associés : M. Camille DIARA, M. Gerard L. FERRON, P&F .
MONFORT (S), M. Alain DIGEON (5/11) Pour sa carrière de
courses

KATESURF (2011) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY
Associé : M. Adrien LACOMBE (5/11) Pour sa carrière de
courses

RISING SUN IRE (2012) Dirigeant : M. Christophe LEBLOND
Associés : M. Eric DELLOYE, ECURIE MATHIEU OFFENSTADT
(5/11) Pour sa carrière de courses

SEA LIGHT (2008) Dirigeant : M. Gerald COLLARD Associé :
M. POSTIC (S) (5/11) Pour sa carrière de courses

ATOTI (2012) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A.
BOISBRUNET (S) (6/11) Pour sa carrière de courses
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BETISE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associés : A. BOISBRUNET (S), M.
Gilles TRAPENARD (6/11) Pour sa carrière de courses

BORNTOLOVEYOU (2012) Dirigeant : Comte Eric de
SAINT PIERRE Associé : M. Gabriel LEENDERS (6/11)
Pour sa carrière de courses

BUT EN BLANC (2011) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associés : M. Philippe THIRIET, A. BOISBRUNET (S) (6/11)
Pour sa carrière de courses

CABALE DE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : A. BOISBRUNET (S) (6/11)
Pour sa carrière de courses

CARTAGENA (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associé : A. BOISBRUNET (S) (6/11) Pour sa carrière de
courses

CASSIUS D’ALENE (2012) Dirigeant : M. Arnaud
RASQUIER Associé : A. BOISBRUNET (S) (6/11) Pour sa
carrière de courses

CRACK BOUM DE GUYE (2012) Dirigeant : M.
Charles-Antoine ROBINOT Associé : A. BOISBRUNET (S)
(6/11) Pour sa carrière de courses

DOLICY FLAURA (2013) Dirigeant : Mme Armand HUMEAU
Associés : M. Florent MONNIER, M. Laurent BLAIN (6/11)
Pour sa carrière de courses

MAGIC MONDIAL (2008) Dirigeant : M. Gildas BLAIN
Associé : A. BOISBRUNET (S) (6/11) Pour sa carrière de
courses

MESHADORA PELEM (2008) Dirigeant : M. Joel JUILLET
Associé : W. MENUET (S) (6/11) Pour sa carrière de courses

NASUADA (2012) Dirigeant : Mme France FERTILLET
Associé : ECURIE MICHEL DOINEAU (6/11) Pour sa carrière
de courses

OLSZTYN (2013) Dirigeant : M. Remy PICAMAU Associé :
M. Philippe SOGORB (6/11) Pour sa carrière de courses

PYRETOS IRE (2013) Dirigeant : M. Georges HERMANS
Associé : M. Henry VAN DE POELE (6/11) Pour sa carrière
de courses

VOMERO (2009) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Christian SCANDELLA (6/11) Pour sa carrière
de courses

HIGH LAW (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (7/11) Pour sa carrière de courses

CANTIQUE D’OROUX (2012) Dirigeant : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Associés : M. Pascal-Raphael
AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (8/11) Pour sa carrière de
courses

AFTER MATH (2011) Dirigeant : PUR SANG D’ALIENOR
Associé : CH. GOURDAIN (S) (9/11) Pour sa carrière de
courses

ALL HALLOWS (2013) Dirigeant : M. Henri-Francois DEVIN
Associé : Mme Biden ASHBROOKE (9/11) Pour sa carrière
de courses

ANSE MARCEL (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre GAUVIN
Associé : M. Bertrand MILLIERE (9/11) Pour sa carrière de
courses

ARDAHAN (2012) Dirigeant : Mlle Amanda ZETTERHOLM
Associé : M. Philippe COTTIN (9/11) Pour sa carrière de
courses

BENEVOLE (2011) Dirigeant : M. Charles-Antoine
ROBINOT Associé : A. BOISBRUNET (S) (9/11) Pour sa
carrière de courses

BUENA FORTUNA (2012) Dirigeant : Mme Christine
MULLET Associé : Mlle Mireille SILLARD (9/11) Pour sa
carrière de courses

CHANGING GUARD IRE (2013) Dirigeant : WYNATT
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (9/11)
Pour sa carrière de courses

FEUER (2006) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE Associé : M.
Christophe CHEMINAUD (9/11) Pour sa carrière de courses

GALLIUM (2012) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Florent GUY (9/11)
Pour sa carrière de courses

GANNDAR (2011) Dirigeant : Mlle Amanda ZETTERHOLM
Associé : M. Philippe COTTIN (9/11) Pour sa carrière de
courses

IMAGE SECONDE (2012) Dirigeant : M. Sergio
RAFFAELLO Associé : D. WATRIGANT (S) (9/11) Pour sa
carrière de courses

KIZOMBA (2013) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associé :
M. Julien CAULLERY (9/11) Pour sa carrière de courses

MADINBA (2012) Dirigeant : M. Jean-Pierre-J. RIVIERE
Associés : M. Jean-Michel DESCAMPS, M. Richard
HORRELL, Mme Joanna SABARLY, M. Bernard CAZENAVE,
Mme Thierry LEMER (9/11) Pour sa carrière de courses

MOONSKY WALKER (2012) Dirigeant : E.A.R.L. BONY
Associé : M. Michel DREVILLON (9/11) Pour sa carrière de
courses

PRINCE MELCHIOR (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre
GAUVIN Associé : M. Bertrand MILLIERE (9/11) Pour sa
carrière de courses

RESOURCE IRE (2013) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (9/11) Pour sa
carrière de courses

SQUARE SET (2012) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT
Associé : C. BOUTIN (S) (9/11) Pour sa carrière de courses

STEPHILL (2011) Dirigeant : M. Florent GUY Associés : M.
Julien PHELIPPON, M. Guillaume LUYCKX (9/11) Pour sa
carrière de courses

VALIA MONTERG (2009) Dirigeant : Sc LA HAUTE
PERRIERE Associé : M. Pascal JOURNIAC (9/11) Pour sa
carrière de courses

WHITE CRYSTAL (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre
GAUVIN Associé : M. Bertrand MILLIERE (9/11) Pour sa
carrière de courses

HAYABUSA ONE (2013) Dirigeant : M. Louis-Armand
JOLLY Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, M.
Simone BROGI (10/11) Pour sa carrière de courses

KALA DE JUILLEY (2012) Dirigeant : M. Yves TRINCOT
Associé : Mme Olivia ROUSSEL (10/11) Pour sa carrière de
courses

MONYWA (2013) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M.
Bruno TISSOT (10/11) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2014) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé : M.
Bruno TISSOT (10/11) Jusqu’au 31 août 2017

N. IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE Associé :
M. Fabrice CHAPPET (10/11) Jusqu’au 31 août 2017

SULTAN SILK (2010) Dirigeant : M. Richard Mark VENN
Associé : M. David HENDERSON (10/11) Pour sa carrière
de courses

BILGE KAGAN IRE (2010) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associé : Mme Patrick MONFORT (12/11) Pour
sa carrière de courses

DONA PALMA (2013) Dirigeant : M. Francois HOFFET
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (12/11) Pour sa
carrière de courses

JALANA DE CIMBRE (2011) Dirigeant : Mme Olivia
ROUSSEL Associés : M. Jerome ROBICHON, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Cyrille CHEVET (12/11) Pour sa
carrière de courses

CRYZANTIUM (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés :
M. Raphael CORNET, M. Laurent GOUJON (13/11) Pour sa
carrière de courses

INTELLINGENCIA (2011) Dirigeant : MULUNGU
BLOODSTOCK Associé : DEREK BLOODSTOCK (13/11)
Pour sa carrière de courses

N. (2014) Dirigeant : MULUNGU BLOODSTOCK Associé :
DEREK BLOODSTOCK (13/11) Pour sa carrière de courses

N. (2014) Dirigeant : MULUNGU BLOODSTOCK Associé :
DEREK BLOODSTOCK (13/11) Pour sa carrière de courses
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N. (2014) Dirigeant : MULUNGU BLOODSTOCK Associé :
DEREK BLOODSTOCK (13/11) Pour sa carrière de courses

N. (2014) Dirigeant : M. Jean-Jacques NAMANI Associés :
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIE DU LOUP,
Mme Martine LEBLAN (13/11) Pour sa carrière de courses

PERSISTENT IRE (2013) Dirigeant : WYNATT Associés :
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (13/11) Pour sa
carrière de courses

QUEEN WINNER (2012) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Christian SCANDELLA (13/11)
Pour sa carrière de courses

SAINTE HELENE IRE (2013) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN
Associés : M. Miguel BLANCPAIN, C&Y . LERNER (S)
(13/11) Pour sa carrière de courses

BLACK TIE DANCER IRE (2011) Dirigeant : M. Joseph
LODICO Associé : M. Brice DUCHEMIN (16/11) Pour sa
carrière de courses

FLORIADOS (2011) Dirigeant : M. Joseph LODICO Associé
: M. Brice DUCHEMIN (16/11) Pour sa carrière de courses

LETS GO BOY GB (2014) Dirigeant : M. Bernard
VAITILINGON Associé : Mme Thierry LEMER (16/11) Pour
sa carrière de courses

LONG BREEZE (2013) Dirigeant : ECURIE KURA Associé :
M. Christian SCANDELLA (16/11) Pour sa carrière de
courses

PUMP PUMP PALACE (2013) Dirigeant : M. Benoit
BOURET Associé : M. Jean-Claude BOURET (16/11) Pour
sa carrière de courses

WHY NOT LAW (2009) Dirigeant : Mme Michel ROVEL
Associé : M. Alexandre HAMEL (16/11) Pour sa carrière de
courses

ELEGANTE BERE (2014) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S)
Associé : M. Francois PUGLIA (17/11) Pour sa carrière de
courses

FIRST LENE (2014) Dirigeant : M. Jacques BERES
Associé : D. GUILLEMIN (S) (17/11) Pour sa carrière de
courses

AOMORI IRE (2012) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (18/11) Pour sa carrière de
courses

BELLOU (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière de
courses

BESLON (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière de
courses

BOOS (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière de
courses

BOSNORMAND (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière
de courses

BRAMETOT IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière
de courses

CAP FERRAT (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière de
courses

ETATS D’AME (2011) Dirigeant : M. Mickael HOUTA
Associés : Mme Stephanie GACHELIN, JP. BERNHARDT
(S) (18/11) Pour sa carrière de courses

GISORS (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière de
courses

HELIS (2013) Dirigeant : M. Steeve BERLAND Associés :
F. VERMEULEN (S), M. Alain CHOPARD (18/11) Pour sa
carrière de courses

MAMINE (2014) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S) Associé :
Mlle Laurence BAUDOUIN (18/11) Pour sa carrière de
courses

NDESHA (2014) Dirigeant : D. GUILLEMIN (S) Associé : Mlle
Laurence BAUDOUIN (18/11) Pour sa carrière de courses

ON THE ROX (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (18/11) Pour sa carrière de
courses

PINK (2012) Dirigeant : Mme Patrick BARBE Associé : S.
KOBAYASHI (S) (18/11) Pour sa carrière de courses

COOL LA BRUNE (2012) Dirigeant : M. Jean-Claude LAISIS
Associé : M. Gabriel LEENDERS (19/11) Pour sa carrière de
courses

PINKY PROMISE IRE (2013) Dirigeant : M. Thierry TAILLEUR
Associé : M. Mickael ROBIN (19/11) Pour sa carrière de courses

PLACE DES TERNES (2013) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé
: Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (19/11) Pour sa carrière de
courses

SIR VIC (2009) Dirigeant : Mme Sylvie UZZAN Associé : S.
KOBAYASHI (S) (19/11) Pour sa carrière de courses

SPEAK SOFTLY (2009) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé
: M. Thierry POCHE (19/11) Pour sa carrière de courses

STONEHEDGE (2009) Dirigeant : M. Bernard MARION
Associés : M. Yannick FOUIN, M. Jean-Luc PELLETAN, M.
Patrick BRETHES (19/11) Pour sa carrière de courses

WALTZ KEY (2014) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL Associés : ECURIE DU LOUP, F&F HORSES
(19/11) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BALALAIKA (2011) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleurs : M.
David GASNIER, M. Loic BOIVIN, M. Florian MARTIN (19/10)
Pour sa carrière de courses

CRECY WIND (2012) Locataire : M. David BERRA Bailleurs :
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mme Isabelle PELTIER (19/10)
Pour sa carrière de courses

DESERT CHIC IRE (2011) Locataire : M. Eric LARGE Bailleurs :
M. Jean-Vincent TOUX, M. Philippe DELAHAYE (19/10) Pour sa
carrière de courses

SIR DARLING (2013) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : Mme Christine MOERMAN (19/10) Pour sa carrière de
courses

SPECULATOR (2011) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleur : SCEA DES SENS (19/10) Pour sa carrière de courses

SPORT GAME (2012) Locataire : HARAS DE GRANDCAMP
EARL Bailleur : Mme Sarah DUPRAY (19/10) Pour sa carrière de
courses

ANITA ENCHANTEE (2010) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Remi MARTIN (20/10) Pour sa carrière de courses

BOREAL BAIE (2011) Locataires : M. Benoit CONNAN, Y.
FERTILLET (S) Bailleur : Earl BELLOIR (20/10) Pour sa carrière
de courses

CEMARENTO DU REPAS (2012) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : M. Michel LEMIERE (20/10) Pour sa carrière
de courses

CHANEL DU GITE (2012) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleurs : M. Daniel GERAULT, Scea LA REIGNIERE
(20/10) Jusqu’au 31 décembre 2019

COQUINE DU REPAS (2012) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : M. Michel LEMIERE (20/10) Pour sa carrière
de courses

CRISTALINE DU REPA (2012) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : M. Michel LEMIERE (20/10) Pour sa carrière
de courses

POENA (2013) Locataire : M. Hedi LAHMICI Bailleur : M. Jean
ARNAUD (20/10) Avec tacite reconduction

VERLAINE MALPIC (2009) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : M. Pierre PASQUET (20/10) Avec tacite reconduction

WENEG (2012) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mme Catherine BERLINGUE
(20/10) Pour sa carrière de courses
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BLUES BAR (2011) Locataire : M. Lionel CHEVALIER
Bailleur : M. Pascal GROLLIER (21/10) Pour sa carrière de
courses

BOMBER ITY (2010) Locataires : M. Bachir YAHYA, M.
Remy NERBONNE Bailleur : BOUTIN (S) (21/10) Pour sa
carrière de courses

CASIMIR DU CLOS (2012) Locataire : Mme Micheline
POTIER KARNOS Bailleur : M. Yannick BERLIN (21/10)
Pour sa carrière de courses

GARY CHARM (2008) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : ECURIE SAGARA (21/10) Pour sa carrière de
courses

ASTON DE KERNIN (2010) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
M. Marc HUMEAU (22/10) Pour sa carrière de courses

CHANUNPA (2013) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (22/10) Pour
sa carrière de courses

CHEYENNE DU PALADIN (2012) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, M. Philippe DUSCIO Bailleur : M. Philippe
DUSCIO (22/10) Pour sa carrière de courses

CHILDERIC (2012) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : Mme Catherine BERLINGUE (22/10) Pour sa
carrière de courses

LILIMOND DE L’ORME (2013) Locataire : M. Jean-Luc
GAILLARD Bailleurs : Mme Martine GAUBERT-PETER, M.
Jean-Claude MOULIN (22/10) Pour sa carrière de courses

ROBIN DE NORVAL (2008) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (22/10) Pour sa
carrière de courses

ROCKET BOB (2012) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : BOUTIN (S) (22/10) Pour sa carrière
de courses

SIR DARLING (2013) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : Mme Christine MOERMAN (22/10) Pour sa carrière
de courses

TREVOLOISE (2007) Locataire : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY
(22/10) Pour sa carrière de courses

VIZIR DU BERLAIS (2011) Locataire : M. Patrice
FAVEREAUX Bailleur : BALLANTINES RACING STUD LTD
(22/10) Pour sa carrière de courses

ALPINKATZE (2012) Locataire : Mlle Myriam MARIN
Bailleurs : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M.
Alexandre GIANNOTTI (23/10) Pour sa carrière de courses

DAME DES CHABOTS (2013) Locataire : Mme
Marie-France BESNARD Bailleurs : M. Didier
BLAISONNEAU, M. Jean-Luc LACHAIZE (23/10) Pour sa
carrière de courses

ROYALE SPIRIT (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleur : EARL LANGOT (23/10) Pour sa carrière de courses

SALIMBENI (2013) Locataire : Mme Anne-Marie POIRIER
Bailleur : M. Alexandre MICELI (23/10) Pour sa carrière de
courses

SUNDERIA (2014) Locataire : Mme Sylvie ALLOUCHE
Bailleurs : Mme Florence DEPERSIN BARBET, M. Christian
RATABOUIL (23/10) Pour sa carrière de courses

WILL KING (2013) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Robert BONAVENTURE (23/10) Pour sa carrière
de courses

BALACA DE THAIX (2011) Locataire : M. Didier MARION
Bailleurs : M.L. BLOODSTOCK LTD, N.H. BLOODSTOCK
LTD (26/10) Pour sa carrière de courses

CANOLAS D’AIRY (2012) Locataires : M. Philippe
MATRAN, M. Herve CHAMARTY Bailleur : M. Claude-Yves
PELSY (26/10) Pour sa carrière de courses

COUP DU FOU (2007) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Herve DELOM DE MEZERAC
(26/10) Pour sa carrière de courses

KATARINA BELLA (2013) Locataire : Mlle Larissa KNEIP
Bailleur : M. Antoine LEBAILLY (26/10) Pour sa carrière de
courses

PRINCE DE GALLESIE (2011) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : Mme Marie-Line ROBERT (26/10)
Pour sa carrière de courses

CEDILLA (2012) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle
Beatrice COUETIL, Mlle Chantal COUETIL Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (27/10) Pour sa carrière de courses

CHELSEA DE SEVRES (2012) Locataire : M. Pascal
JOURNIAC Bailleurs : M. Benoit CONSTANTIN, M. Gilbert
COUGE (27/10) Pour sa carrière de courses

FITER KANDI (2011) Locataire : Mlle Marie-Laetitia
MORTIER Bailleurs : M. Gaetan GILLES, Mme Francoise
RETIF (27/10) Avec tacite reconduction

JABOTICABA (2014) Locataires : M. Bertrand BRIOT,
D&AS. ALLARD (S) Bailleur : ECURIE VILLEBADIN (27/10)
Avec tacite reconduction

LIBERTYDOR (2011) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN,
Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Hugues LOISEAU, ECURIE
BRINDOR, ECURIE LE CERCLE (27/10) Pour sa carrière de
courses

MILORD THOMAS (2009) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleurs : Earl MICHEL, M. Thomas LE BOUCHER
(27/10) Pour sa carrière de courses

NATALITE (2013) Locataire : Mme Francoise GIMMI
PELLEGRINO Bailleur : Mme Laurence SAMOUN (27/10)
Pour sa carrière de courses

ZYZANYA (2013) Locataires : Mlle Nathalie PAYSAN, M.
Nicolas PAYSAN Bailleurs : M. Jean-Charles BRIENS, Mlle
Nathalie PAYSAN (27/10) Pour sa carrière de courses

CHEMAN DE PALMAS (2012) Locataires : Mme Marguerite
PRUNET-FOCH, M. Firmin COVINHES Bailleur : M. Firmin
COVINHES (28/10) Avec tacite reconduction

LOFO (2012) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur : M. Benoit
GIRRES (28/10) Pour sa carrière de courses

MICK SALSA (2012) Locataires : Mme Gaelle ALBERT, M.
Philippe LEBLANC Bailleur : Mme Gaelle ALBERT (28/10)
Pour sa carrière de courses

PENVINS (2012) Locataires : M. Michel DELAUNAY, C.
LOTOUX (S) Bailleurs : M. Michel DELAUNAY, M.
Christophe LOTOUX, ROUGET (S) (28/10) Pour sa carrière
de courses

PETROVKA (2012) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : Mlle Laura LEMIERE (28/10) Pour sa carrière de
courses

REDERIE QUEEN (2012) Locataire : Mlle Deborah
WUNDERLICH Bailleur : M. Christophe ALARD (28/10) Pour
sa carrière de courses

SALUT L’AMI (2006) Locataires : M. Gabriel LEENDERS,
M. Vincent LE ROY Bailleur : M. Marc TRINQUET (28/10)
Pour sa carrière de courses

SKY CHOP (2010) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Alain CHOPARD (28/10) Pour sa
carrière de courses

WITCHCRAFT (2013) Locataires : ECURIE NOEL
FORGEARD, M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Pierre
BONNIER, Mlle Cecile GRYSON Bailleurs : ECURIE NOEL
FORGEARD, Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, Mlle
Cecile GRYSON (28/10) Pour sa carrière de courses

ALEXANDRE LE GRAND (2013) Locataire : M. Alexandre
FRACAS Bailleur : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN
(29/10) Pour sa carrière de courses

AMAGNOLIO GER (2006) Locataire : M. Philippe OUVRY
Bailleur : Mme Christine ALLAIS (29/10) Pour sa carrière de
courses

CAP D’ARON (2012) Locataires : M. Gerard CAVALLERA,
M. Jacques ANXO, J. ORTET (S), M. Alexandre MANET
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M.
Olivier TRINQUET (29/10) Pour sa carrière de courses
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DILARY (2013) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle
Pauline-Marie DAVID, Mlle Florence LEGRAND Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (29/10) Pour sa carrière de courses

KAPWORLD (2012) Locataire : M. Gilles CHAIGNON
Bailleurs : Mme Hilde HELSEN, M. Geert HEYLEN (29/10)
Pour sa carrière de courses

CHATTO STAR (2013) Locataires : M. Christophe BRUN,
Mme Emmanuelle HAYE, Mlle Marie-Laetitia MORTIER
Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE (30/10) Avec tacite
reconduction

DILARY (2013) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE, Mlle Florence LEGRAND Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (30/10) Pour sa carrière de courses

FRAMBOISE DU PECOS (2012) Locataire : M.
Stephane-Richard SIMON Bailleur : Mme Florence BARBI
(30/10) Pour sa carrière de courses

KOHILO IRE (2010) Locataire : M. Nicolas PAYSAN
Bailleur : M. Jean BAYON (30/10) Pour sa carrière de
courses

MAHAJANGA (2010) Locataires : Mlle Blanche de
GRANVILLIERS, C. BOUTIN (S) Bailleurs : M. Stephan
HOFFMEISTER, BOUTIN (S) (30/10) Jusqu’au 31 décembre
2020

PETIT CHEVALIER (2008) Locataire : C. BOUTIN (S)
Bailleurs : M. Stephan HOFFMEISTER, BOUTIN (S) (30/10)
Jusqu’au 31 décembre 2020

POLIBLUE (2008) Locataires : M. Philippe LORAIN, M.
Patrice LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (30/10) Pour
sa carrière de courses

BABA O’RILEY IRE (2010) Locataire : M. Olivier BRIAND
Bailleur : M. Jacques LASTRAJOLI (2/11) Pour sa carrière
de courses

BEN SOPHIE (2011) Locataire : M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : Mme Sophie NIVEAUD (2/11) Avec
tacite reconduction

BOSS D’OR (2013) Locataires : M. Pascal DESHAYES, M.
Jean-Paul DESHAYES, Mlle Yvonne VOLLMER Bailleurs :
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES
(2/11) Pour sa carrière de courses

COCO DE NEUVILLE (2012) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Roger COCHET (2/11) Jusqu’au 31 décembre
2022

IBRA (2012) Locataire : M. Eric BERGOUGNOUX Bailleur
: Mlle Bertille HAMEREL (2/11) Pour sa carrière de courses

JANI PERSE (2012) Locataire : M. Herve BILLOT Bailleurs :
M. Hubert LANGOT, M. Michel LANGOT (2/11) Pour sa
carrière de courses

QUEEN PARADISE (2011) Locataire : M. Philippe
VIDOTTO Bailleur : M. Pierre SUISSE (2/11) Pour sa carrière
de courses

ANNAMIX (2013) Locataires : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT, M. Denys AUDOUARD, HARAS DU
SAUBOUAS, PALMYR RACING Bailleurs : GENETIQUE
OBSTACLE, PALMYR RACING (3/11) Pour sa carrière de
courses

BAROOD (2012) Locataire : M. Maxime CAILLER Bailleur :
SCEA DU HARAS DE VICTOT (3/11) Pour sa carrière de
courses

CALASIRIS (2012) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleurs :
M. Patrick RIDARD, M. Jacques PROVOST (3/11) Pour sa
carrière de courses

SUMBURG (2013) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : Mme
Marinette AVRIL (3/11) Jusqu’au 31 juillet 2020

TRYFUN (2011) Locataires : M. Francois GAUTIER, M.
Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Michel GAUTIER, M.
Daniel HAMON (3/11) Pour sa carrière de courses

ADAM’S PEAK IRE (2011) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Jean BAYON (4/11) Pour sa
carrière de courses

FANTAGADOR (2012) Locataire : Suc. Marcel DELORD
Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (4/11) Pour sa carrière de
courses

LA PLANTADE (2008) Locataire : Mme Mary-France
SALINI-OLIVAR Bailleur : M. Pierre FONTAN (4/11) Avec tacite
reconduction

N. (2014) Locataire : M. Fabrice CHAPPET Bailleur : M. Roland
GUITTARD (4/11) Pour sa carrière de courses

BALLERINE BAIE (2011) Locataire : M. POSTIC (S) Bailleur :
Earl BELLOIR (5/11) Pour sa carrière de courses

FEE MANO (2015) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M. Jean
DANARD, M. Jean-Yves DANARD (5/11) Pour sa carrière de
courses

RIGA DES OBEAUX (2011) Locataire : M. Jerome DELAUNAY
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (5/11) Pour sa carrière de
courses

AVIRCO DU MOU (2010) Locataire : A. BOISBRUNET (S)
Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (6/11) Pour sa carrière de
courses

BAD BOY BOULOISE (2011) Locataires : M. Frederic
BOISTIER, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : M. Jean-Paul NINCK
(6/11) Pour sa carrière de courses

BELLA MOME (2011) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette
DESCHERE (6/11) Pour sa carrière de courses

BESTWORK D’OLIVATE (2011) Locataires : M. Patrice DETRE,
M. Hubert BENOIST D’AZY, A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M.
Jean-Philippe RIVOIRE, M. Hubert BENOIST D’AZY,
BOISBRUNET (S), M. Patrice DETRE (6/11) Pour sa carrière de
courses

CACHACA MACALO (2012) Locataires : Mme Florence
TOURISSAUD, A. BOISBRUNET (S) Bailleur : Mme Sylvie
BOUCHANVILLE (6/11) Pour sa carrière de courses

CALINMALTAIS (2012) Locataires : A. BOISBRUNET (S), M.
Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (6/11)
Pour sa carrière de courses

DAUPHINE EREINE (2012) Locataires : M. Vincent LE ROY, A.
BOISBRUNET (S) Bailleur : Sarl CHARTIER CENTRE BETAIL
(6/11) Pour sa carrière de courses

DROSERA BELLE (2013) Locataires : Mme Daniele
LEGUILLON, M. Paul CHENU, Mme Jeanine PHILIBERT
Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (6/11) Pour sa carrière de
courses

GAZERON (2012) Locataire : M. Didier MARION Bailleur : M.
Maurice HUET (6/11) Pour sa carrière de courses

GOLD KNIGHT (2010) Locataires : M. Jacky CHAPEL, Mme
Christiane PREVEL Bailleur : Mme Christiane PREVEL (6/11)
Pour sa carrière de courses

LORD GLAZ (2011) Locataires : ECURIE GRAND’OUEST, M.
Jerry PLANQUE Bailleur : M. Thierry GRANDSIR (6/11) Pour sa
carrière de courses

RENTA DE LA VEGA (2012) Locataires : M. Philippe MATRAN,
J. ORTET (S) Bailleur : HARAS DE LA VEGA (6/11) Pour sa
carrière de courses

ROI KEN (2008) Locataire : M. Didier MARION Bailleurs : M.
Guy CHEREL, M. Jean-Philippe DUBOIS (6/11) Pour sa carrière
de courses

VIKING ONE (2012) Locataires : M. Jacky CHAPEL, Mme
Christiane PREVEL Bailleur : Mme Christiane PREVEL (6/11)
Pour sa carrière de courses

BALALAIKA (2011) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic
BOIVIN Bailleurs : M. David GASNIER, M. Loic BOIVIN, M.
Florian MARTIN (9/11) Pour sa carrière de courses

CAN THO (2013) Locataire : M. Sebastien MORINEAU
Bailleur : EURL ECURIE DES JOUIS (9/11) Pour sa carrière de
courses

CAST CALL USA (2007) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa
carrière de courses
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COURSE EN MER (2012) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : SCEA MARTINI (9/11) Pour sa carrière de courses

DON KING (2012) Locataire : M. Albert MELEIRO Bailleur :
M. Bruno FRAIZE (9/11) Pour sa carrière de courses

ERAMIX (2014) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleurs
: HARAS D’IDERNES, Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (9/11)
Pour sa carrière de courses

MONLASCAR IRE (2008) Locataires : Mme Ferdinand
GUIMARD, M. Ferdinand-Jacques GUIMARD, M. Claude
JARRY, M. Etienne MENARD, J. THIBAULT (S) Bailleurs :
Mme Ferdinand GUIMARD, M. Ferdinand-Jacques
GUIMARD, M. Claude JARRY, M. Etienne MENARD, M.
Gilles OGER (9/11) Pour sa carrière de courses

N. (2014) Locataires : Mme Ferdinand GUIMARD
Bailleurs : Mme Ferdinand GUIMARD (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. (2014) Locataires : Mme Ferdinand GUIMARD
Bailleurs : Mme Ferdinand GUIMARD (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur : DARLEY
STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. IRE (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (9/11) Pour sa carrière
de courses

RED DAHLIA (2013) Locataires : M. Patrick DREUX, M.
Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian CIMOLAI, Mme
Sibille ROSSI Bailleur : Mme Barbara MOSER (9/11) Pour sa
carrière de courses

SECRET MOON (2013) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : EURL ECURIE DES JOUIS (9/11)
Pour sa carrière de courses

SECRET STORM (2013) Locataire : Mme Cecile
PREDIGNAC Bailleur : EURL ECURIE DES JOUIS (9/11)
Pour sa carrière de courses

SHAYADE (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : Mme Veronique FERRAT (9/11) Pour sa carrière de
courses

ULTIMA VOLTE (2013) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : EURL ECURIE DES JOUIS (9/11)
Pour sa carrière de courses

WALKI KOVA (2012) Locataires : M. Rene CHOURAQUI, M.
Sebastien JESUS Bailleurs : M. Roger JESUS, M. Rene
CHOURAQUI (9/11) Pour sa carrière de courses

CARINA (2012) Locataires : M. Francis DELORD, M. Claude
DUGAST Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (10/11) Pour sa
carrière de courses

CARINO (2012) Locataire : M. Claude DUGAST Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (10/11) Pour sa carrière de courses

CLASSISCO (2013) Locataire : Mme Anne BOISNARD
Bailleurs : SCEA LA GRUGERIE, Mme Anne BOISNARD
(10/11) Pour sa carrière de courses

MONOLOGUE IRE (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour
sa carrière de courses

MORGAN LE FAYE GB (2014) Locataire : GODOLPHIN
SNC Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11)
Pour sa carrière de courses

N. GB (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

N. GB (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

N. USA (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

PRINCESSE CHARLIE (2013) Locataire : M. Christian
DELCHER SANCHEZ Bailleur : Mme Monique
VANSEBROUCK (10/11) Jusqu’au 31 décembre 2017

SAND FOX (2014) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (10/11) Pour sa
carrière de courses

SPIRIT BIRD IRE (2008) Locataire : M. Franck FORESI
Bailleurs : M. Franck FORESI, M. Mohammed BCHAICHI
(10/11) Pour sa carrière de courses

SWINGING SONG GB (2011) Locataire : JF. DOUCET (S)
Bailleur : M. Jean BAYON (10/11) Pour sa carrière de
courses

TRYFUN (2011) Locataires : M. Francois GAUTIER, M.
Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Michel GAUTIER, M.
Daniel HAMON (10/11) Pour sa carrière de courses

ANABAA FLOO (2013) Locataire : M. Stephane RENAUD
Bailleur : M. Fabrice RENAUD (11/11) Pour sa carrière de
courses

ALANKERY LAURIERE (2012) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : Scea G. ELEVAGE (12/11) Pour sa carrière
de courses

BAD BOY DU POULDU (2011) Locataire : A. BOISBRUNET
(S) Bailleur : EARL HARAS DE COTONARD (12/11) Pour sa
carrière de courses

D’AUCKLAND (2013) Locataire : Mlle Marion BENOIT
Bailleur : M. Thierry CYPRES (12/11) Pour sa carrière de
courses
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FEMME D’ARTISTE (2012) Locataire : ECURIE AIGUE
MARINE Bailleurs : M. Paul de CHEVIGNY, M. Roger-Yves
SIMON (12/11) Avec tacite reconduction

FORTUNE DE FLANDRE (2012) Locataire : LUGDUNUM
RACING Bailleur : M. Gil M. PROTTI (12/11) Pour sa carrière
de courses

HELIOMARINE (2013) Locataire : JF. DOUCET (S)
Bailleur : M. Jean BAYON (12/11) Pour sa carrière de
courses

VIK DE BEAUCHENE (2009) Locataire : M. David BERRA
Bailleur : Scea ECURIE JC. LAISIS (12/11) Pour sa carrière
de courses

ANSE DES SABLES (2013) Locataires : M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Jerome ROBICHON, M. FJM.
DURAND, M. Cyrille CHEVET, M. Freddy LEMERCIER
Bailleur : M. Thierry BRUIT-BONSERGENT (13/11) Pour sa
carrière de courses

AROMA BAIE (2010) Locataire : M. POSTIC (S) Bailleur :
Earl BELLOIR (13/11) Pour sa carrière de courses

BELLE DE BRUME (2012) Locataires : M. Alain PINOT, M.
Philippe LEBLANC, M. Yves DENEUX Bailleurs : M. Yves
DENEUX, M. Alain PINOT (13/11) Pour sa carrière de
courses

BURROWS SAINT (2013) Locataires : HARAS DU
SAUBOUAS, M. Denys AUDOUARD, MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT, PALMYR RACING Bailleurs :
GENETIQUE OBSTACLE, PALMYR RACING (13/11) Pour sa
carrière de courses

DOLCIANO DICI (2013) Locataire : M. Daniel CHARON
Bailleurs : Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE
(13/11) Pour sa carrière de courses

DRAGEE HAUTE (2013) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, E. CLAYEUX (S) Bailleur : M. Emmanuel
CLAYEUX (13/11) Pour sa carrière de courses

GREENBURG (2012) Locataires : ECURIE
MANSONNIENNE, P. ADDA (S) Bailleur : Mme Marinette
AVRIL (13/11) Pour sa carrière de courses

LOUPIA (2009) Locataire : M. Marcel PECOUT Bailleur :
HARAS DES ROCS (13/11) Pour sa carrière de courses

VITTEL MENTHE (2013) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (13/11) Pour sa carrière
de courses

ALINEA TRESOR (2010) Locataire : M. Didier MARION
Bailleurs : M. Guy CHEREL, Mlle Emilie LENZI (16/11) Pour
sa carrière de courses

AMY DESIO (2011) Locataire : Mme Sylvie
PARENT-RICARD Bailleurs : M. Alexandre MICELI, M.
Claude MENINI (16/11) Pour sa carrière de courses

BLACKEN FLYING (2012) Locataire : M. Stephane
GOUYETTE Bailleur : M. Cyriaque OGER (16/11) Pour sa
carrière de courses

CALLINGARRY (2012) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI (16/11) Pour sa
carrière de courses

DAM AVENNTURE (2013) Locataires : Mlle Victoria HAIGH,
M. Ian JOSEPHS Bailleurs : M. Jean-Michel OLIVART, M.
Richard Mark VENN (16/11) Pour sa carrière de courses

DOWN JONES (2009) Locataires : M. Paul
HUYGHUES-DESPOINTES, M. David HENDERSON
Bailleur : M. Paul HUYGHUES-DESPOINTES (16/11) Avec
tacite reconduction

ERAGONS DREAM IRE (2007) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleur : M. Gerard LE PAYSAN (16/11) Pour
sa carrière de courses

GODRIC GB (2012) Locataires : Mme Sophie
YOLDJOGLOU, M. Julien CARAYON Bailleur : M. Alain
COURBIS (16/11) Pour sa carrière de courses

NEW NATION (2013) Locataire : M. Sebastien MORINEAU
Bailleur : M. Jacky ANFRYE (16/11) Pour sa carrière de
courses

SKYLINE DU CASSE (2006) Locataire : M. Francois
PLOUGANOU Bailleur : Mme Isabelle GENAUD (16/11) Avec
tacite reconduction

SUDDEN SPIN GB (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/11) Pour sa carrière de courses

TSFAT (2012) Locataire : M. Ian RAYBOULD Bailleur : BOUTIN
(S) (16/11) Pour sa carrière de courses

ARTISANALE GB (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (17/11) Pour sa carrière de courses

COMAS SOLA (2011) Locataire : Mlle Sophie DEVIN Bailleur :
Mme Henri DEVIN (17/11) Pour sa carrière de courses

LAST TANGO (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (17/11) Pour sa carrière de courses

MARINA MARINE (2012) Locataire : M. Alexandre FRACAS
Bailleur : M. Michel DUTERTRE (17/11) Pour sa carrière de
courses

MAUNY (2011) Locataires : ECURIE BABSEN COURSES, Mlle
Audrey VORAZ Bailleur : ECURIE BABSEN COURSES (17/11)
Pour sa carrière de courses

OLONNIA (2008) Locataire : M. Remy NERBONNE Bailleurs :
M. Julien PHELIPPON, Mlle Melanie PLAT (17/11) Avec tacite
reconduction

SAGEBLUE ROSETGRI (2013) Locataire : D. GUILLEMIN (S)
Bailleur : M. Michel MAUPOU (17/11) Pour sa carrière de
courses

VENDETTA IRE (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (17/11) Pour sa carrière de courses

DELIA DICI (2013) Locataire : Mlle Elise CHAYRIGUES
Bailleurs : Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE (18/11)
Pour sa carrière de courses

ERCOLANO (2012) Locataires : M. Yannick-Alain BRIAND,
ARROYA I SOCIETE CIVILE, FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel
COLE Bailleur : M. Frederic BIANCO (18/11) Pour sa carrière de
courses

FLORHINA (2008) Locataires : M. Francis DELORD, M. Claude
DUGAST Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (18/11) Pour sa carrière
de courses

PURPLE AMERICAN (2010) Locataires : M. Christophe
BERTRAND, M. Daniel COLE, FX. CHEVIGNY (S), M. Pietro
FLORIO Bailleur : M. Frederic BIANCO (18/11) Pour sa carrière
de courses

WIND UP (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleur : M. Xavier LE STANG (18/11) Pour sa carrière de
courses

ABSTEME (2010) Locataire : Mme Irene FOUGERE Bailleur :
Mme Irene FOUGERE (19/11) Pour sa carrière de courses

CLIZIO RIVERLAND (2012) Locataires : M. Herve CHAMARTY,
M. Philippe MATRAN Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND (19/11)
Pour sa carrière de courses

DESTIN ROSE (2013) Locataire : M. Pascal VANNEREUX
Bailleur : Scea LA CHAUSSEE (19/11) Avec tacite reconduction

ERNIE (2013) Locataire : M. Georges MOSSE Bailleur : M.
Jean-Claude SEROUL (19/11) Pour sa carrière de courses

GOOD FLIGHT (2012) Locataire : M. Richard TOURON Bailleur
: HYPERION SARL (19/11) Pour sa carrière de courses

GOT BACK (2012) Locataire : C. LE GALLIARD (S) Bailleur :
M. Michel MONFORT (19/11) Avec tacite reconduction

KARAMELLO (2011) Locataire : M. Didier BAILLIF Bailleur : M.
Daniel BONNAUDET (19/11) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

MARYBOROUGH (2012) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associé : M. Patrick DREUX (17/10)
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VIC DAY PONTADOUR (2009) Dirigeant : M. Francois
MAILLOT Associés : CH. GOURDAIN (S), M. Bertrand ORY
LAVOLLEE, M. Pascal MANO (17/10)

ALAUDA (2010) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associé : M. Olivier MOREAU (18/10)

ATHANSOR GB (2012) Dirigeant : M. Carim JOOMUN
Associé : P. ADDA (S) (18/10)

BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Dirigeant : M. Philippe
LORAIN Associé : F. VERMEULEN (S) (18/10)

CELINA BERE (2012) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associé : JM. CAPITTE (S) (18/10)

CLASSE POWER (2013) Dirigeant : M. Dominique UNGER
Associés : M. Didier AILLERIE, M. Michel DEROUIN, Mme
Katia MONCLIN (18/10)

CLOCHARDE (2010) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associés : M. Olivier MOREAU, M. H. TARDIEU DE
MALEISSYE MEL (18/10)

GOTTINGEN (2010) Dirigeant : M. Andre CHERQUI
Associé : M. Julien CAULLERY (18/10)

IN LOVE KELTY (2011) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Mohamed CHAHBANI, M. Christian CIMOLAI
(18/10)

MOCKLERSHILL (2012) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Berend VAN DALFSEN,
M. Benoit CHALMEL (18/10)

MON GOLFEUR (2010) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX
Associé : M. Jerry PLANQUE (18/10)

ROSE HEVER (2011) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associé : M. Fernand Georges CHEVALLIER
(18/10)

SPEEDRIDER IRE (2010) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON
Associé : M. Julien PHELIPPON (18/10)

SUERTE PARA TODOS (2009) Dirigeant : M. Pierre de
MALEISSYE MELUN Associés : M. Fernand Georges
CHEVALLIER, PALMYR RACING (18/10)

AMPERORA DE BOZOULS (2010) Dirigeant : M. Marcel
MEZY Associé : M. Dominique AKEL (19/10)

BONNOPTION GB (2011) Dirigeant : M. Louis-Armand
JOLLY Associés : JC. ROUGET (S), M. Simone BROGI
(19/10)

CAP BALL (2008) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé : M.
Gregory DERAT (19/10)

GOLDIE JOLIE (2009) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associé : A. LYON (S) (19/10)

IRISH FEVER (2010) Dirigeant : Mme Annie COMMEAU
Associé : M. Pascal JOURNIAC (19/10)

LEBALUX (2009) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG
Associé : M. Jean-Claude GUENEGO (19/10)

LEBRIJA (2011) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL Associé :
JM. CAPITTE (S) (19/10)

MAJIPHIDEN (2010) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON
Associé : M. Norbert LEENDERS (19/10)

MELANCHOLY HILL (2010) Dirigeant : M. Roland
MONNIER Associé : Y. FOUIN (S) (19/10)

NATALITE (2013) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : Mme Emile EYVASO (19/10)

ONGAZ (2002) Dirigeant : M. Jean-Yves BINOIS Associé :
ECURIE CHRISTIAN LECRIVAIN (19/10)

PLEUVEN (2011) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES
Associé : M. Gerault de SEZE (19/10)

RIO ATHENAS (2007) Dirigeant : M. Edgar VAN HAAREN
Associés : D&AS. ALLARD (S), PALMYR RACING (19/10)

SAKIMA IRE (2010) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN Associé
: C&Y . LERNER (S) (19/10)

SEPT EXTRA (2009) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (19/10)

SPEEDY BOARDING (2011) Dirigeant : M. Michel
DENISOT Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), Mme
Natalie CARTER (19/10)

VAILLANCE (2009) Dirigeant : M. Robert FOUGEDOIRE
Associé : PALMYR RACING (19/10)

WILLOW RIVER (2010) Dirigeant : M. Olivier AUNEAU
Associés : M. Cyrille COTREL-LASSAUSSAYE, M. Joseph
MESSINA, Mlle Marie-Laetitia MORTIER (19/10)

WISH AND MIX (2011) Dirigeant : Mme Cecile MADAMET
Associé : M. Yannick FOUIN (19/10)

BIEN JOUEE (2011) Dirigeant : M. G.
CHEVALLIER-CHANTEPIE Associés : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Philippe THIRIET (20/10)

FEIJAO (2010) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (20/10)

PAR AMOUR (2012) Dirigeant : M. Esteve
ROUCHVARGER Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
(20/10)

ALMERIA (2011) Dirigeant : M. Alain Michel HADDAD
Associé : Suc. Omar EL SHARIF (21/10)

AMERICAN DEAL (2010) Dirigeant : M. Julien MASANET
Associés : Mme Carole DUFRECHE, M. Patrick DUFRECHE
(21/10)

BAUDRUCHE (2011) Dirigeant : M. Gautier de LA SELLE
Associés : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, M. D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (21/10)

DON BOSCO (2007) Dirigeant : Suc. Omar EL SHARIF
Associé : M. Alain Michel HADDAD (21/10)

ENDIO (2010) Dirigeant : M. Jean-Paul VAN HORENBEKE
Associé : Mme Loic AUDON (21/10)

OJALA (2012) Dirigeant : M. Alain Michel HADDAD
Associés : Mme Marie-Benedicte FOUGY, M. David SMAGA
(21/10)

SKY BELLE (2012) Dirigeant : M. Eric HARIVEL Associé :
M. Alain KLODAWSKI (21/10)

VENEAUX DU COCHET (2009) Dirigeant : Mme
Marie-Therese CARON Associé : E. CLAYEUX (S) (21/10)

VENTA BALLO (2009) Dirigeant : M. Gautier de LA SELLE
Associés : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, Mme Lyse
MARTINEAU, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (21/10)

GRACE OF LOVE IRE (2011) Dirigeant : M. Philippe
AUGIER Associé : JC. ROUGET (S) (22/10)

INTO VINCERES GER (2008) Dirigeant : M. Patrick
MOINIER Associé : PALMYR RACING (22/10)

SANTAREL (2012) Dirigeant : Suc. Jerome MICELI
Associé : M. Alexandre MICELI (22/10)

SULLE ORME (2008) Dirigeant : Suc. Jerome MICELI
Associé : M. Alexandre MICELI (22/10)

TEST SUPREME (2012) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : C. BOUTIN (S) (22/10)

ALANDIL (2012) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé : M.
Herve BILLOT (23/10)

KLASSIKOS (2008) Dirigeant : M. Stephanos
CONSTANTINIDIS Associé : M. Julien PHELIPPON (23/10)

NASUADA (2012) Dirigeant : M. BOUTIN (S) Associé : M.
Mickael SEROR (23/10)

QUARRE D’AS (2009) Dirigeant : M. Charles-Hubert de
CHAUDENAY Associés : Mme Jacques-Antoine
GRANJON, M. Jacques-Antoine GRANJON (23/10)

SALERNO (2013) Dirigeant : M. I. LEON-SOTELO GARCIA
Associés : ECURIE HARAS DES MARAIS, M. Ignacio
CARRASCO BARTOLOME (23/10)

OCULI (2004) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : M.
Antoine FILLIETTE (24/10)

TASCO DE SENAM (2007) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (24/10)

VIRTUOSE DU GOUET (2009) Dirigeant : M. Jacques
DETRE Associé : M. Francois SEIGNEUR (24/10)
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ESPOIR DE BELLOUET (2009) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associé : M. Paul MAUSSION (25/10)

FOREST KING (2011) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK
(25/10)

PAULOUGAS (2012) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : M. Jean-Jacques LENOUVEL
(25/10)

PRINCE DE BELLOUET (2012) Dirigeant : M. Alain-Albert
NEVEU Associé : M. Paul MAUSSION (25/10)

ROBYX DU DESERT (2012) Dirigeant : Mme Joseph
SHALAM Associé : M. Patrick BARBE (25/10)

AMIRAL GB (2013) Dirigeant : M. Stephane GILIBERT
Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles BARBARIN, M.
Fabrice CHAPPET (26/10)

BELLUM GERO (2010) Dirigeant : M. Jacques BISSON
Associés : D&AS. ALLARD (S), ECURIE SAGARA, PALMYR
RACING (26/10)

BOY SWEET (2011) Dirigeant : M. Damien COVELIERS
Associé : E. CLAYEUX (S) (26/10)

HILTON DU BERLAIS (2010) Dirigeant : Mme Cecile
LUCAS Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (26/10)

JAVIE DE LA VIS (2011) Dirigeant : D&AS. ALLARD (S)
Associés : Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL
(26/10)

JE T’ADORE IRE (2010) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : WYNATT, Mme Susan MAGNIER (26/10)

JOHANNISSONE (2002) Dirigeant : M. Herve DELAUNAY
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (26/10)

LAVILLA (2010) Dirigeant : M. Jacques BISSON Associés :
D&AS. ALLARD (S), ECURIE SAGARA (26/10)

LIBERTYDOR (2011) Dirigeant : ECURIE LE CERCLE
Associés : M. Hugues LOISEAU, ECURIE BRINDOR (26/10)

PER SALDO GER (2011) Dirigeant : M. Jacques BISSON
Associés : D&AS. ALLARD (S), ECURIE SAGARA, PALMYR
RACING (26/10)

ROYAL MOJITO (2012) Dirigeant : M. Jacques BISSON
Associés : D&AS. ALLARD (S), PALMYR RACING (26/10)

STELLA DIVINE (2009) Dirigeant : Mme Chris JACOB
Associé : P. BARY (S) (26/10)

UCCELLINA (2009) Dirigeant : M. Jean BAUDRON
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (26/10)

VISTA DE BREJOUX (2009) Dirigeant : M. Philippe
SERRES Associé : M. Thierry de LAURIERE (26/10)

BREAKDANCE D’ABZAC (2011) Dirigeant : Mme Sandrine
GAVILAN Associé : Mme Carole DUFRECHE (27/10)

DESTIN (2012) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS
Associés : M. Edouard LYON, A. LYON (S) (27/10)

FREE MAN (2012) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (27/10)

HEAVE HO (2012) Dirigeant : M. Julien CAULLERY
Associé : M. Olivier HORVATH (27/10)

INTO THE ROCK GB (2012) Dirigeant : ECURIE LOUNGAR
RACING Associé : M. Eddir LOUNGAR (27/10)

OEUVRE (2012) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (27/10)

ROUKINE CARMELITE (2010) Dirigeant : M. Sydney VIDAL
Associé : ROB . COLLET (S) (27/10)

TOM THUMB (2012) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (27/10)

VERSALINE (2012) Dirigeant : Mme Carole DUFRECHE
Associé : M. Patrick DUFRECHE (27/10)

ANNA D’OUDAIRIES (2010) Dirigeant : Comte Michel de
GIGOU Associé : M. Jerome FOLLAIN (28/10)

ARNAGA (2012) Dirigeant : Mme Caroline de WATRIGANT
Associés : M. Steve LIGERON, M. Thierry LIGERON (28/10)

GWEL STAD (2012) Dirigeant : Mme Henri TOSTIVINT
Associé : Mme Eric LIBAUD (28/10)

HUASCARAN (2010) Dirigeant : Mme Emilie LAFEU Associé :
M. Francois NICOLLE (28/10)

MAHAJANGA (2010) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associé : C. BOUTIN (S) (28/10)

PETIT CHEVALIER (2008) Dirigeant : M. Stephan
HOFFMEISTER Associé : C. BOUTIN (S) (28/10)

SIMOLENSKO (2011) Dirigeant : M. Olivier CARLI Associé :
YM. PORZIER (S) (28/10)

VAVIVE DU MUNARD (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc ROUGE
Associé : Suc. Jean-Charles LEBEAUX (28/10)

CONSTANTINA (2013) Dirigeant : JC. ROUGET (S) Associés :
ECURIE MAJESTIC RACING EURL, Mme Dominique PELAT, M.
Charley ROSSI (29/10)

DOWN JONES (2009) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Christian SCANDELLA (29/10)

DUCHY (2013) Dirigeant : M. Gerard LANCRY Associé : M.
Philippe DECOUZ (29/10)

EIGHTEEN POEMS IRE (2012) Dirigeant : Mlle Linda
KREJCOVA Associé : M. Enrique LEON PENATE (29/10)

IRSANDE (2012) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : M.
Olivier SAUVAGET (29/10)

MILENA’S DREAM IRE (2010) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : Mme Patrick ADES-HAZAN, M. Michel
HENOCHSBERG (29/10)

MISERE DES CARRES (2009) Dirigeant : M. Jean-Claude
Norbert BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (29/10)

QUEEN WINNER (2012) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK (29/10)

TRYFUN (2011) Dirigeant : M. Michel GAUTIER Associés : M.
Freddy LEMERCIER, M. Daniel HAMON (29/10)

VESTA MARINE (2011) Dirigeant : Mme Nicole PAUMARD
Associé : M. Michel HOUDOIN (29/10)

BORNTOLOVEYOU (2012) Dirigeant : M. Erick BEC DE LA
MOTTE Associé : M. Francois-Marie COTTIN (30/10)

CLENI LOVE (2009) Dirigeant : M. Pierre BELLISARIO
Associé : M. Jean-Pierre TOTAIN (30/10)

FOR YOU AND FOR ME (2009) Dirigeant : ECURIE MAJESTIC
RACING EURL Associé : JY. ARTU (S) (30/10)

MAGIC GUEST (2008) Dirigeant : Mlle Nadia PINGAUD
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10)

MALOPHIE (2010) Dirigeant : M. Louis NEVEU Associés :
ECURIE CHRISTIAN LECRIVAIN, M. Charles LECRIVAIN (30/10)

PENTATHLON IRE (2005) Dirigeant : ECURIE BLACK STAR
Associés : M. Alexandre FRACAS, M. Sebastien MENENDEZ
(30/10)

SINGAPORE BREEZE (2011) Dirigeant : M. Gilles PANNIER
Associés : HARAS DE LA HUDERIE, Mlle Larissa KNEIP (30/10)

TENGARA (2012) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé :
HARAS DU HOGUENET (30/10)

VITICULTEUR (2009) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER
Associé : M. Philippe PELTIER (30/10)

VOLCAN D’ESTRUVAL (2009) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (30/10)

MONLASCAR IRE (2008) Dirigeant : Mme Ferdinand
GUIMARD Associés : M. Ferdinand-Jacques GUIMARD, M.
Claude JARRY, M. Etienne MENARD, M. Gilles OGER (31/10)

AMERICAN DEAL (2010) Dirigeant : M. Julien MASANET
Associé : M. Patrick DUFRECHE (1/11)

PASS KAT (2012) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT Associé : Sc
ECURIE COUDERC (1/11)

VENTARON (2011) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON Associé :
M. Julien PHELIPPON (1/11)

ALAGRACEDEDIEU (2011) Dirigeant : M. Benoit
LAPEZE-CHARLIER Associé : CH. GOURDAIN (S) (2/11)

BELLADONE (2011) Dirigeant : M. Jacky CHESNEAU Associé
: Mme Heidie CADOT (2/11)

CARABISTOUILLE (2007) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE
STANG Associé : M. Jean-Claude GUENEGO (2/11)
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CELTILL GB (2006) Dirigeant : M. Noel LEMAIRE Associé :
M. Yves PAUTHE (2/11)

LINFA BOWL (2010) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé :
M. Walter DELALANDE (2/11)

LITANIBREAK JUNIOR (2010) Dirigeant : M. Bernard
JEFFROY Associé : M. Gilbert BARRE (2/11)

OR ET NOIRE (2012) Dirigeant : M. Benoit
LAPEZE-CHARLIER Associé : CH. GOURDAIN (S) (2/11)

PI AHIO (2012) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M.
David WINDRIF (2/11)

SAGA DE SENAM (2010) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Antoine FILLIETTE (2/11)

SOLAR WELLS (2010) Dirigeant : M. Philippe DELAEY
Associé : M. Jose DE MUYNCK (2/11)

TOPS ISLAND (2007) Dirigeant : Mme Marinette AVRIL
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/11)

URFE D’ESTRUVAL (2008) Dirigeant : Mme Bernard LE
GENTIL Associé : PALMYR RACING (2/11)

VICTALINE (2008) Dirigeant : M. Jean-Louis HUREL
Associé : M. Dominique DELORME (2/11)

YELLOW CAR (2009) Dirigeant : M. Pascal NOUE
Associés : M. Nicolas MILLIERE, M. Jean-Marie
BOUCHAREYCHAS, M. Michel GOYET (2/11)

COUP FATALE (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associé : Mme Elisabeth VIDAL (3/11)

DOC DIAMOND (2012) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL
Associé : COUETIL ELEVAGE (3/11)

DUM SPIRO SPERO (2008) Dirigeant : Mme Francoise
TOUZAC Associé : M. Francis DELORD (3/11)

JANISAGE (2010) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI Associés :
M. Hubert LANGOT, M. Michel LANGOT (3/11)

CAPE LION IRE (2012) Dirigeant : M. Gilles BARATOUX
Associés : M. Francois SAINT-ANDRE, M. Stephane
CUILLER, M. Frederic QUINTIN (4/11)

KALA DE JUILLEY (2012) Dirigeant : M. Yves TRINCOT
Associé : Mlle Melinda ILLIEN (4/11)

N. IRE (2013) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED
Associé : SCEA DU HARAS DE VICTOT (4/11)

PRINCEDESPOIR (2011) Dirigeant : M. Daniel TORCHEUX
Associé : M. Francois NICOLLE (4/11)

ROI KEN (2008) Dirigeant : ECURIE VICTORIA DREAMS
Associé : M. Guy CHEREL (4/11)

A LA LUNA (2011) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé :
PALMYR RACING (5/11)

ATOTI (2012) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : M. A.
ADELINE DE BOISBRUNET (5/11)

BARRA (2011) Dirigeant : M. Jean-Baptiste ANDREANI
Associé : M. Eric VAGNE (5/11)

BETISE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associés : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Gilles TRAPENARD (5/11)

BUT EN BLANC (2011) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associés : M. Philippe THIRIET, M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (5/11)

CABALE DE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (5/11)

CARTAGENA (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES
Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (5/11)

CASSIUS D’ALENE (2012) Dirigeant : M. Arnaud
RASQUIER Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET
(5/11)

CRACK BOUM DE GUYE (2012) Dirigeant : M.
Charles-Antoine ROBINOT Associé : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET (5/11)

HUANG HO (2010) Dirigeant : M. Joseph DEODATO
Associés : Mlle Charley LAUFFER, M. Julien CAULLERY
(5/11)

L’OISEAU BLEU (2012) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (5/11)

MAGIC MONDIAL (2008) Dirigeant : M. Gildas BLAIN
Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (5/11)

RED DAHLIA (2013) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian
CIMOLAI, Mme Sibille ROSSI (5/11)

SAHESS LOTOIS (2009) Dirigeant : M. Guy BARRY
Associé : M. Pascal CORSI (5/11)

TES YEUX BLEU (2012) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (5/11)

THE MISS MCARDLE GER (2007) Dirigeant : M. Serge
STEMPNIAK Associé : C. BOUTIN (S) (5/11)

VOMERO (2009) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : M. Christian SCANDELLA (5/11)

ASGARD IRE (2004) Dirigeant : Mme Philippe COTTIN
Associé : M. Mickael SEROR (6/11)

GUEST VILLE (2006) Dirigeant : GROWTHWORK S.A.R.L.
Associé : Mlle SV. TARROU (S) (6/11)

JEM ARTHUR (2011) Dirigeant : Mme Guy SEROR
Associé : M. Yoni SEROR (6/11)

RISKAWAY (2011) Dirigeant : M. M. BAGUENAULT DE
PUCHESSE Associés : Mlle F. BAGUENAULT DE
PUCHESSE, M. P. BAGUENAULT DE PUCHESSE (6/11)

BENEVOLE (2011) Dirigeant : M. Charles-Antoine
ROBINOT Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (8/11)

BLACK PRINCESS (2012) Dirigeant : ECURIE KURA
Associé : M. Fabrice VERMEULEN (8/11)

HIGH LAW (2012) Dirigeant : M. Luca MARZOCCO
Associé : M. Claudio MARZOCCO (8/11)

IMAGE SECONDE (2012) Dirigeant : M. Sergio
RAFFAELLO Associés : MANDORE INTERNATIONAL
AGENCY, D. WATRIGANT (S) (8/11)

KIZOMBA (2013) Dirigeant : M. Julien CAULLERY
Associé : M. Olivier HORVATH (8/11)

RAINEON (2010) Dirigeant : Mme Corine BARANDE
BARBE Associé : M. Loic AUDON (8/11)

SCARAMUZ GER (2012) Dirigeant : Mme Gerard BRAMI
Associés : M. Charley ROSSI, M. Jean-Pierre CARVALHO
(8/11)

BONNES VACANCES (2011) Dirigeant : Mlle Lucie
PINEAU Associés : Mme Brigitte DAUVERNE, M. Serge
FOUCHER, Mlle Martine-Pascale LABORDE (9/11)

SICILIA (2011) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (9/11)

TAXI BROUSSE (2009) Dirigeant : M. Yves TRINCOT
Associé : Mlle Melinda ILLIEN (9/11)

VESKING (2012) Dirigeant : M. Andrew Nicholas
HOLLINSHEAD Associés : Mlle Gay KELLEWAY, M. Nigel
SCANDRETT, M. Paul SHAW (9/11)

BIEN PLACEE (2011) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associés : Mme Benoit GABEUR,
PALMYR RACING (10/11)

BLACK WHIP IRE (2010) Dirigeant : Mlle Marine HENRY
Associé : M. Nicolas CAULLERY (10/11)

DEFI D’ECUPILLAC (1999) Dirigeant : M. Jean-Michel
REILLIER Associé : M. David DELORT (10/11)

LITTLE BONY (2011) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET
Associé : Scea HARAS DU MA (10/11)

MELCASTLE (2004) Dirigeant : M. Peter SCOTTON
Associé : M. Bernard GOUDOT (10/11)

MIL ET UNE NUI FLO (2009) Dirigeant : Mme Nicolas
BLONDEAU Associés : M. Vincent CHALLERIE, M. Andre
CHENU (10/11)

PEACE BURG (2010) Dirigeant : CUADRA MONTALBAN
Associé : ECURIE D PRIMES (10/11)

TURBULETE (2011) Dirigeant : M. Thierry GAGLIANO
Associé : JM. CAPITTE (S) (10/11)
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BILGE KAGAN IRE (2010) Dirigeant : Mme Patrick
MONFORT Associé : M. Bernard ROCHETTE (11/11)

BOREALE DU BERLAIS (2011) Dirigeant : Mme Cecile
LUCAS Associé : ROB . COLLET (S) (11/11)

WHY NOT LAW (2009) Dirigeant : Mme Michel ROVEL
Associé : M. Claude THIRIET (11/11)

ACTION BALL (2010) Dirigeant : M. Patrick ATKINSON
Associé : Mme Louise Mary KEMBLE (12/11)

ARNUERO GB (2008) Dirigeant : M. Jose Maria
MALDONADO Associé : M. Luis DE CARLOS BELTRAN
(12/11)

CHARLIE’S DREAM (2011) Dirigeant : M. Ricky MA CHING
FAT Associé : ECURIE MAJESTIC RACING EURL (12/11)

CURRO PEROTE (2007) Dirigeant : M. Arnaud BOUCHER
Associés : M. Antoine BOUCHER, M. Alain BOUCHER, M.
Xavier NAKKACHDJI (12/11)

KERPRAT (2008) Dirigeant : M. Andre BRAKHA Associés :
M. Joseph LODICO, YM. PORZIER (S) (12/11)

PURPLE SENSATION (2006) Dirigeant : M. Gilles
GOEFFIC Associé : C. LOTOUX (S) (12/11)

SAINDOR (2004) Dirigeant : M. Gilles GOEFFIC Associé :
C. LOTOUX (S) (12/11)

SAINDOR (2004) Dirigeant : M. Patrick ATKINSON Associé
: Mme Louise Mary KEMBLE (12/11)

SAINTE HELENE IRE (2013) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN
Associé : C&Y . LERNER (S) (12/11)

SHISHOU (2010) Dirigeant : M. David ELBAZ Associés :
Mme Isabelle CORBANI, Sarl JEDBURGH STUD, P&F .
MONFORT (S) (12/11)

BULLE DE LOIRE (2011) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY
Associés : Mme Catherine FLEURY, Mlle Laure FLEURY
(13/11)

DAME DRIVER (2012) Dirigeant : M. Jean-Luc PINON
Associés : M. Florent MONNIER, HARAS DU GRAND
CHESNAIE (13/11)

DELROM (2009) Dirigeant : Mme Anne DEVY Associés :
Mme Victor BLOT, M. Alain DEVY, E. LERAY (S) (13/11)

FRENESY GB (2007) Dirigeant : Mme Monique PIGEON
Associé : M. Alain PIGEON (13/11)

RYALCOUNT (2003) Dirigeant : Mme Gerard AOUDAI
Associé : Mme Marinette AVRIL (13/11)

ALINEA TRESOR (2010) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI
Associé : M. Guy CHEREL (15/11)

BELLAVILLE (2012) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA
Associés : M. Gildas BLAIN, M. David WINDRIF (15/11)

CAJULA IRE (2013) Dirigeant : M. Germain HAGENBACH
Associé : M. Stephan HOFFMEISTER (15/11)

CALIFA D’AUTEUIL (2010) Dirigeant : M. Mickael SEROR
Associé : M. Henri BLOIS (15/11)

WIRTUEL (2008) Dirigeant : M. Jean-Pierre BONARDEL
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Andre GIROD (15/11)

ALALIA (2009) Dirigeant : M. Jean-Michel REILLIER
Associé : M. David DELORT (16/11)

BLUSTER (2006) Dirigeant : BS RACING SARL Associé :
ROB . COLLET (S) (16/11)

CHEZ LAURENT IRE (2009) Dirigeant : Mme Anne-Marie
HAYES Associé : ROB . COLLET (S) (16/11)

RAVEN RIDGE IRE (2011) Dirigeant : M. Saleh AL HOMAIZI
Associé : M. Imad AL SAGAR (16/11)

APRIL SUNDAY (2011) Dirigeant : S. KOBAYASHI (S)
Associé : M. Georges BODIS (17/11)

ASCHA (2010) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE
Associé : Mme Pia BRANDT (17/11)

ASSINIE FIX (2009) Dirigeant : M. Gerard SALOMONE
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (17/11)

COEUR DE PLUME (2008) Dirigeant : M. Xavier
LIBBRECHT Associé : M. Gilles CHAIGNON (17/11)

DELCAZ (2010) Dirigeant : M. Robert DELESTRE Associés : M.
Christophe DUBOURG, M. Jean-Pierre PRAIZELIN (17/11)

HARLOW (2011) Dirigeant : Suc. Cecil MOTSCHMANN
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (17/11)

HORIZONT GB (2009) Dirigeant : M. Bernd GLUTSCH Associé
: M. Christian BOCKELMANN (17/11)

IRISH CLIFF IRE (2009) Dirigeant : M. Michel ZEROLO
Associé : M. Eric PUERARI (17/11)

LADY SURPRISE (2011) Dirigeant : M. Raymond FRAUCIEL
Associés : ECURIE DU SUD, M. Michel NIKITAS (17/11)

LUKES WELL IRE (2010) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : C&Y . LERNER (S) (17/11)

MAGIC TORI (2007) Dirigeant : M. Gilles VEISSIERE Associés :
M. Jean-Philippe IZZO, M. Christian TRECCO (17/11)

MARACENA (2009) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Gilles BARATOUX, C. LOTOUX (S) (17/11)

MASSADA (2010) Dirigeant : M. CA. de
CLERMONT-TONNERRE Associés : HARAS DES
SABLONNETS, Comte Herve de TALHOUET-ROY (17/11)

PIK SUMMER (2008) Dirigeant : ECURIE TARDER Associé : M.
Arnaud VETAULT (17/11)

PINK (2012) Dirigeant : Mme Patrick BARBE Associé : S.
KOBAYASHI (S) (17/11)

PLACE DES TERNES (2013) Dirigeant : HOPI Associé : M.
BOUTIN (S) (17/11)

QUEZEE (2009) Dirigeant : M. Sebastien JOUSSELIN
Associé : M. Nicolas TAUDON (17/11)

ROCKLINA (2010) Dirigeant : Mlle Helene DICHAMP Associé :
Sarl ECURIE STARLIGHT (17/11)

ROYALE AMOY (2008) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Gaetan RENAUDIN, M.
Bertrand VINCENT, M. Gil RICHARD, M. Marc RICHARD (17/11)

SAINT BARTH (2010) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : Mme Anyk CHARBONNIER (17/11)

SHINING SUN (2007) Dirigeant : M. David GONCALVES
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (17/11)

SINNDERELLE (2010) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL
FORGEARD, M. Pierre BONNIER (17/11)

SPIRIT OR SOUL (2011) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associé : Y. GOURRAUD (S) (17/11)

SUPREME SOVIET (2010) Dirigeant : M. Benoit CHALMEL
Associés : M. Ralphy MEAHJOHN, M. Nicolas BARIC, M.
Konstantinos VALVIS (17/11)

TECLA IRE (2010) Dirigeant : Mme Gerard BRAMI Associés :
M. Charley ROSSI, M. Pierre-Alain CHEREAU (17/11)

THIBAULT (2012) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé :
M. Jacques HELOURY (17/11)

VILLA GRACIA (2011) Dirigeant : M. Max CONFRERE Associé :
M. Jean-Vincent TOUX (17/11)

VOLGA ESQUA (2009) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT
Associés : M. Daniel DULLIN, M. Olivier REGLEY (17/11)

AVIATOR (2009) Dirigeant : Mme Annie COMMEAU Associés :
M. Cedric PHILIPPE, M. Roger-Jean PHILIPPE (18/11)

CACERES (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : HARAS D’ETREHAM, Mme Elisa BERTE, SCUDERIA
WALDECK SNC (18/11)

MITLAA (2011) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : P&F .
MONFORT (S), Mme Marie-Therese THEARD (18/11)

STONEHEDGE (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN
Associés : M. Yannick FOUIN, M. Patrick BRETHES (18/11)

THE PLACE TO BE (2012) Dirigeant : M. Leon LABONNE
Associés : M. Patrice MONTLOUIS-FELICITE, M. Gilles
BARATOUX, JF. DOUCET (S), M. Frantz Marius LABONNE, M.
Auguste MENARD (18/11)

AUSSI CELEBRE IRE (2009) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : M. Georges BENMUSSA, M. Elie LELLOUCHE
(19/11)
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BARKALDI (2011) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS
Associés : M. Guy CHEREL, HARAS DE SAINT-VOIR (19/11)

BLUSHING BERE (2011) Dirigeant : ECURIE DROST
Associé : Mme Etienne LEENDERS (19/11)

DAME TARA (2009) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert
BIGNON Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (19/11)

HUZALSA (2009) Dirigeant : M. Bernard HUNAULT
Associé : M. Thierry POCHE (19/11)

MICK THONIC (2010) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ
Associés : Mme Patricia BUTEL, M. Daniel ROBIN (19/11)

MISTER GREGORIUM IRE (2011) Dirigeant : M. Noel
BOUDRAA Associés : M. David WINDRIF, Mme David
WINDRIF (19/11)

PALMERINO (2011) Dirigeant : ECURIE DROST Associé :
Mme Etienne LEENDERS (19/11)

ROI DU DESERT (2010) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS
Associé : M. Anthony BAUDOUIN (19/11)

SAONOIS (2009) Dirigeant : M. Pascal TREYVE Associé :
M. Jean-Pierre GAUVIN (19/11)

SKYSWEEPER (2010) Dirigeant : M. Gerard TOCZE
Associés : ECURIE PATRICK KLEIN, M. Michel TOCZE,
ECURIE HARAS DU CADRAN, M. Romain TOCZE, Mme
Sylviane TOCZE (19/11)

THANA (2007) Dirigeant : M. Jean BERTHO Associé : M.
Xavier-Louis LE STANG (19/11)

TITANIA (2007) Dirigeant : Suc. Roger LE TEXIER Associé
: M. Xavier-Louis LE STANG (19/11)

TROUFION (2009) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE
MELUN Associé : M. David WINDRIF (19/11)

UMA DE SYNTHE (2009) Dirigeant : Mme Dominique
VACHER Associé : A. BONIN (S) (19/11)

VALRUG (2009) Dirigeant : M. Bruno de la BASSETIERE
Associé : M. Olivier SAUVAGET (19/11)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

AVULSION (2010) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE
Bailleurs : Mme Fanny BIHR, M. Jerome BRION (17/10)

DOUCEUR PERDUE (2012) Locataire : M. Julien
PHELIPPON Bailleurs : Mlle Laure LOISON, Mme Brigitte
LOISON, M. Frederic LOISON (17/10)

DUC DE MESC (2011) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : M. Etienne OLIVIER (17/10)

REINE DE L’OCEAN (2010) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : Earl HARAS DU CAMP BENARD
(17/10)

GRAND PALAIS IRE (2006) Locataire : M. Philippe LE GAL
Bailleur : M. Bernard BEAUFILS (18/10)

JOAN OF ARC (2012) Locataires : M. John GOELET, J.
PEASE (S) Bailleur : PEASE (S) (18/10)

ALISCO (2009) Locataire : M. Antoine LORENZONI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/10)

ARAWAY SPORT (2009) Locataire : Mme Alfred
TRILLAUD-GEYL Bailleurs : M. Jacques CUQUEMELLE, M.
Philippe MATZINGER (19/10)

ASPASIE DU BUISSON (2008) Locataire : M. Philippe LE
GAL Bailleur : M. Bernard MICHEL (19/10)

BEACH BAR (2005) Locataire : Mme Flore EVAIN Bailleur
: Mme Isabelle PACAULT (19/10)

CALIXTA (2011) Locataire : Mme Martine DEFONTAINE
Bailleur : M. Christophe POURTEAU (19/10)

COPPELIA STORY (2009) Locataire : M. Olivier JOURNET
Bailleurs : M. Laurent BAUDRY, Mlle Alexa LEHERISSIER
(19/10)

CRAZYORSE (2011) Locataire : S. ADET (S) Bailleurs :
INTERACT S.A.R.L., ECURIE KAZAK (19/10)

DAKALLA (2007) Locataire : M. Antoine LORENZONI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/10)

GALATEIA IRE (2010) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (19/10)

KEYSER SOZE (2009) Locataire : M. Serge GANDOLPHE
Bailleur : BOUTIN (S) (19/10)

LA BARBACANE (2010) Locataires : M. Jean-Jacques
MONTAGNE, P. NICOT (S) Bailleur : M. Jean-Jacques
MONTAGNE (19/10)

LAYRAD (2008) Locataire : M. Stephane EVENO Bailleur :
M. Jean-Marc VARCIN (19/10)

MY LOVE LADY (2008) Locataire : M. Olivier POIRIER
Bailleur : M. Jean-Paul RUPAUD (19/10)

OSCAR DE LA FORET (2002) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleur : M. Herve LE MAUX (19/10)

REDOROUER DE LUNE (2005) Locataire : M. Richard
TOURON Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (19/10)

RIBAT EL FATH (2005) Locataire : M. Dany SCHNEIDER
Bailleur : M. Serge BRANDT (19/10)

RIVER HUNTER (2001) Locataire : Mme Didier
REVEILLAUD Bailleur : HARAS DE PREAUX (19/10)

SIXPENCE (2007) Locataire : M. Olivier POIRIER Bailleur :
ECURIE MICHEL DOINEAU (19/10)

SOLINYT DE MONNAIE (2006) Locataire : Mme Annie
COMMEAU Bailleurs : E.A.R.L. HARAS DE MONNAIE, Mme
Annie COMMEAU (19/10)

UNE DE CURTY (2008) Locataire : Mme Michel
CHAPURON Bailleur : Scea PINET DES ECOTS (19/10)

VICTORIA DE CERISY (2009) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleur : Mme Patricia RENAUD (19/10)

WAIANI (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (19/10)

ADAM’S PEAK IRE (2011) Locataire : A. CLEMENT (S)
Bailleur : M. Jean BAYON (20/10)

SATO CHURYO IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (20/10)

SIR DARLING (2013) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : Mme Christine MOERMAN (20/10)

SOONEST DREAM (2005) Locataire : M. Rene LE
TURNIER Bailleurs : HARAS DE PREAUX, Mlle Brigitte JOLY
(20/10)

SPACE LADY (2010) Locataire : M. Pierrick TORLAY
Bailleurs : M. Louis BUSSINGER, Mme Maurice
PROD’HOMME (20/10)

UNA VIVA (2008) Locataire : M. Jean-Maurice JOUTEAU
Bailleur : M. Emmanuel CHEVALIER DU FAU (20/10)

BEEBOP DU POUEY (2011) Locataire : M. Christophe
TOUSSAINT Bailleur : M. Eric POUEY (21/10)

CATHY IN LOVE (2012) Locataire : Mlle Aurelie LEBON
Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (21/10)

FALCODI (2010) Locataires : Mme Carole DUFRECHE, M.
Patrick DUFRECHE Bailleur : M. Jean-Michel QUERON
(21/10)

MUHLYA (2012) Locataires : M. Jean-Michel DESCAMPS,
M. Richard HORRELL, Mme Joanna SABARLY, M. Bernard
CAZENAVE, M. Jean-Pierre-J. RIVIERE, Mme Thierry
LEMER Bailleurs : M. Martin du BREIL, Mme B. de la MOTTE
SAINT-PIERR (21/10)

PERJEAN DE VERDUN (2011) Locataires : Mme Carole
DUFRECHE, M. Patrick DUFRECHE Bailleur : M. Joel
DUCASTAING (21/10)

SUPERKATE GB (2011) Locataires : M. Francois CLERC,
M. Leon CLERC, M. Bernard DURRHEIMER, Mlle Yvonne
VOLLMER Bailleur : M. Anton ANGERER (21/10)

VINGTANS DE MARBEN (2012) Locataires : M. Christophe
TOUSSAINT, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : Mme
Marie-Therese DUGAS (21/10)

BALTIC DE LA BRUNIE (2011) Locataires : M. Jean-Marie
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M.
Jacques CROUZILLAC (22/10)
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CEDILLA (2012) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle
Beatrice COUETIL, Mlle Chantal COUETIL Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (22/10)

PORZAPONE (2007) Locataire : M. Ferdinand-Jacques
GUIMARD Bailleur : M. Ferdinand-Fabrice GUIMARD
(22/10)

SALIMBENI (2013) Locataire : Mme Anne-Marie POIRIER
Bailleurs : M. Alexandre MICELI, Suc. Jerome MICELI
(22/10)

SANAUDOU (2006) Locataire : M. Alexandre MICELI
Bailleur : Suc. Jerome MICELI (22/10)

SETTALA (2009) Locataire : M. Alexandre MICELI Bailleurs
: Suc. Jerome MICELI, M. Alexandre MICELI (22/10)

SUN AND POLO (2011) Locataire : M. Frederic
SCHLADENHAUFEN Bailleur : Mme Caroline BRESSOU
(22/10)

TENDRE MOME (2007) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (22/10)

THE LAZY SONG (2011) Locataire : M. Paul de CHEVIGNY
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (22/10)

LA MAGIQUE (2010) Locataire : M. Daniel BOISBOUVIER
Bailleur : M. Frederic BOISBOUVIER (23/10)

LE BOUSCOT (2012) Locataire : M. Jacky CHAPEL Bailleur
: M. Pierre de CREPY (23/10)

PLACE D’EARLY (2011) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : M. Christophe POURTEAU (23/10)

POKER DES AS (2008) Locataire : M. David GLEIZE
Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (23/10)

VENGEUR MASQUE IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(23/10)

VERMONT IRE (2010) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(23/10)

VIKING DU SEUIL (2009) Locataires : M. Jean-Marie
CALLIER, ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : Mme Marc
BOUDOT (23/10)

CAP D’ARON (2012) Locataires : J. ORTET (S), M.
Alexandre MANET Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (25/10)

KALOMIRA (2008) Locataire : M. Julien PAULEN Bailleur :
M. Jacques MENUISIER (25/10)

MADINBA (2012) Locataire : Mme Thierry LEMER Bailleurs
: Mme Alain ELIAS DE PROENCA, M. David ELIAS DE
PROENCA, M. Julien ELIAS DE PROENCA, Mlle Virginie
ELIAS DE PROENCA (25/10)

TOSS THE DICE IRE (2008) Locataire : M. Julien PAULEN
Bailleur : BOUTIN (S) (25/10)

ANABAA SPORT (2010) Locataire : Mme Alfred
TRILLAUD-GEYL Bailleurs : ECURIE SPORT, M. Philippe
MATZINGER (26/10)

BALLIBOY (2011) Locataires : M. Dominique ALLARD,
D&AS. ALLARD (S), E.A.R.L. BONY Bailleur : E.A.R.L. BONY
(26/10)

CURESCO (2010) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (26/10)

DALLIDAS (2008) Locataires : D&AS. ALLARD (S),
PALMYR RACING Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN
(26/10)

DIVINE LA COLMINE (2013) Locataire : M. Jean-Vincent
TOUX Bailleur : M. Hugues-Fernand ROUSSEAU (26/10)

INDIAN RYAD (2010) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : Mme Veronique FERRAT (26/10)

MILORD THOMAS (2009) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleurs : Earl MICHEL, M. Thomas LE BOUCHER
(26/10)

OSCAR DES PLANCHES (2002) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : Mme Bernard LEPROVOST (26/10)

PALOMAA DE BREIZH (2010) Locataire : D&AS. ALLARD (S)
Bailleur : Mme Christele LETORT (26/10)

RIVER CAM (2009) Locataires : M. Mathieu LOCHIN, A.
CLEMENT (S) Bailleurs : CLEMENT (S), M. Thomas VIGNERON
(26/10)

RIVIERE DE SAINTEL (2008) Locataires : M. Olivier AUCHERE,
M. Guy Etienne JACOB Bailleur : M. Guy Etienne JACOB (26/10)

ROUGE CARMEN (2009) Locataire : D&AS. ALLARD (S)
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (26/10)

ROZIANA (2010) Locataire : D&AS. ALLARD (S) Bailleurs :
ALLARD (S), M. Jean-Claude CROUTON, M. Michel CROUTON
(26/10)

URGA PONTADOUR (2008) Locataire : M. Ange TAFANI
Bailleur : M. Francois MAILLOT (26/10)

ARGANCE (2010) Locataire : M. Philippe PELTIER Bailleurs :
Mlle Marine CHEVREUX, M. Martin CHEVREUX (27/10)

HIDDEN VALUE (2012) Locataire : Mme Jessica PROIETTI
Bailleurs : M. Thierry CHARGELEGUE, Mme Benedicte
CHAROY (27/10)

MARTICATHY DESJY (2011) Locataire : M. Frederic CRUBLET
Bailleurs : Mme Catherine BODIN, Mlle Martine BOULLIER
(27/10)

MICK SALSA (2012) Locataires : M. Philippe LEBLANC, Mme
Luc AVRIL Bailleur : Mme Luc AVRIL (27/10)

SIR SWING (2006) Locataires : Mme Carole DUFRECHE, M.
Patrick DUFRECHE Bailleur : M. Yves GONNORD (27/10)

WITCHCRAFT (2013) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD,
M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Pierre BONNIER, Mlle Cecile
GRYSON Bailleurs : ECURIE NOEL FORGEARD, Earl
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, Mlle Cecile GRYSON
(27/10)

ADULA (2010) Locataires : Mlle Pauline-Marie DAVID,
COUETIL ELEVAGE, Mlle Florence LEGRAND Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (28/10)

CHALNETTA FORTUNE (2013) Locataire : M. Benoit
CHALMEL Bailleur : M. Frederic BRAGATO (28/10)

DILARY (2013) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle
Pauline-Marie DAVID, Mlle Florence LEGRAND Bailleur :
COUETIL ELEVAGE (28/10)

SCHLENTHEEQ (2013) Locataires : HARAS DE PREAUX, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : HARAS DE PREAUX (28/10)

SUGAR SOEM (2010) Locataire : M. Andre CHAYRIGUES
Bailleurs : M. Frederic VILLEVY, Mme Chantal JOUBERT, M.
Pascal BEUREL (28/10)

SUMMERLY (2006) Locataire : M. Malick DROUECHE
Bailleurs : M. Hubert-Andre HARDY, M. Jean-Claude HARDY
(28/10)

BEN SOPHIE (2011) Locataires : M. Francis NUENO, M.
Christophe CHEMINAUD Bailleur : Mme Sophie NIVEAUD
(29/10)

CAPRIKA BELLA (2012) Locataires : ECURIE CERDEVAL,
COUETIL ELEVAGE Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Bruno
MAZURE (29/10)

CROSSWIND IRE (2007) Locataire : M. Michel HOUDOIN
Bailleurs : M. Didier SALE, M. Alexis VIANDIER (29/10)

DANAE JEM IRE (2013) Locataires : ECURIE SAINT MARTIN,
ECURIE HARAS DU CADRAN Bailleurs : Scea BISSONS,
ECURIE HARAS DU CADRAN (29/10)

LA CAMORRA (2010) Locataire : M. Francois BATTESTI
Bailleurs : Mme Nadine CHIARI, Suc. Patrick CHIARI (29/10)

LOU BOY (2007) Locataire : M. Stephane EVENO Bailleur : M.
Jean-Marc VARCIN (29/10)

LOUPIA (2009) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur : Mme
Caroline BECERRA (29/10)

PASNIE DUJOUR (2003) Locataires : M. Andre MARTIN, M.
Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Christophe DUBOURG, M.
Pascal JOURNIAC (29/10)
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SUN BELT (2013) Locataire : M. Jean-Pierre GAUVIN
Bailleurs : Earl HARAS DE NONANT LE PIN, M. Georges
REAL (29/10)

TASMINE (2007) Locataire : M. Michel HOUDOIN Bailleur :
Earl GUITTET-DESBOIS (29/10)

CALUNARA (2010) Locataire : M. Alain RENAULT Bailleur :
M. Jean-Luc CRETUAL (30/10)

IMPERATRICE BLEUE (2004) Locataire : M. Didier
MARION Bailleur : M. Jacky BOURREAU (30/10)

JARRY D’HONNEUR (2009) Locataire : L. VIEL (S) Bailleur :
Mme Jacques BESNIER (30/10)

LONGTOU (2007) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleur : Mme Catherine VILLETTE (30/10)

SACRED SUN (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Xavier LE STANG (30/10)

SOAVE MAN DON (2010) Locataire : M. Lionel
LARRIGADE Bailleur : M. Gerald BOISSINOT (30/10)

SPIRITNESS (2010) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleur : M. Jean-Louis DEHEZ (30/10)

BEAUTIFUL KING’S (2011) Locataire : G. TAUPIN (S)
Bailleur : M. Gianfranko VLACIC (31/10)

CON LECHE SPA (2009) Locataires : M. Fabien LAGARDE,
M. Francis DELORD Bailleur : BOUTIN (S) (31/10)

FEU DE GLACE (2009) Locataires : M. Fabien LAGARDE,
M. Francis DELORD Bailleur : BOUTIN (S) (31/10)

OLONNIA (2008) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : M. Julien PHELIPPON, Mlle Melanie PLAT (31/10)

BELAVRIL (2011) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M.
Olivier TRINQUET (1/11)

BONFOU D’AIRY (2011) Locataire : M. Philippe MATRAN
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (1/11)

LITTLE JONES (2007) Locataires : M. Denis
CHACHIGNON, M. Jean-Pierre BOURDIN, Mlle Annabelle
FREBY, AJ ENTREPRISES Bailleur : M. Denis
CHACHIGNON (1/11)

RED DAHLIA (2013) Locataires : M. Patrick DREUX, M.
Richard BORRELLI BIFULCO, M. Christian CIMOLAI
Bailleur : Mme Barbara MOSER (1/11)

SWINGING SONG GB (2011) Locataire : A. CLEMENT (S)
Bailleur : M. Jean BAYON (1/11)

VIMA D’AIRY (2009) Locataires : M. Philippe MATRAN, J.
ORTET (S), M. Claude-Yves PELSY Bailleur : M.
Claude-Yves PELSY (1/11)

BEGUIN DE BERSAC (2011) Locataires : M. Francis
DELORD, M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Rene
MARGNOUX (2/11)

BONITO AMIGO (2010) Locataire : Mme Isabelle CAMPOS
Bailleur : Mlle Benedicte CHEREL (2/11)

CANELIE (2012) Locataire : ECURIE CERDEVAL Bailleurs :
Mme Jean-Luc COUETIL, M. Jean-Luc COUETIL (2/11)

FANTAGADOR (2012) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (2/11)

FIDUX (2013) Locataires : M. Patrick BARBE, Mme Patrick
BARBE Bailleur : Mme Patrick BARBE (2/11)

KHAN DE SHYMKENT (2009) Locataires : TRADITIA
RACING CLUB, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : M. Nicolas
LEBON (2/11)

MIRANSHA SOY (2009) Locataires : M. Luc MANOURY, M.
Olivier REGLEY, M. Pierre BELMONT Bailleur : Mme Laure
de PREMONT (2/11)

QUEENIS FLOWERS (2004) Locataires : M. Marcel Elie
PERRET, M. Hubert DESPONT Bailleurs : M. Raymond
POIRON, M. Georges TRINQUET (2/11)

SKINSIDE (2009) Locataires : Mme Francoise LE
DANTEC, PANDORA STUD LLC, M. Christian DELCHER
SANCHEZ Bailleur : PANDORA STUD LLC (2/11)

TERPSICHORE (2007) Locataire : M. Antonin ROUSSEL
Bailleur : M. Bruno VAGNE (2/11)

UNE VIE A DEUX (2008) Locataire : M. Tony FOURRE
Bailleurs : HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST
BARATTE (2/11)

VITE FAIT SIVOLA (2009) Locataire : M. Edouard de
CHITRAY Bailleur : M. Thomas TRAPENARD (2/11)

VLADIMIX (2009) Locataire : M. Philippe PASQUIER
Bailleur : M. Dominique RETIF (2/11)

WANDA BIBI (2008) Locataire : M. Christian BARZALONA
Bailleur : Mlle Brigitte MOURET (2/11)

CHINA TOWN (2012) Locataire : M. Julien DAUBLAIN
Bailleur : M. Jean-Michel GRIMAL (3/11)

DANIANN (2012) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : ECURIE JARLAN (3/11)

DROSERA BELLE (2013) Locataires : Mme Daniele
LEGUILLON, M. Paul CHENU Bailleur : Mme Fabienne LE
CAM (3/11)

KAY (2009) Locataire : M. Pierre RUAUD Bailleur : BOUTIN
(S) (3/11)

TSFAT (2012) Locataire : M. Pierre RUAUD Bailleur :
BOUTIN (S) (3/11)

UNIQUE DAUDAIE (2008) Locataire : ECURIE DU VIEUX
CHENE SARL Bailleur : M. Denis BRIQUET (3/11)

VIRAGE DAUDAIE (2009) Locataire : ECURIE DU VIEUX
CHENE SARL Bailleur : Mlle Sarah FOURNIER (3/11)

BODYGARDE (2011) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : Mme Evelyne GALLET (4/11)

LORD GLAZ (2011) Locataire : ECURIE GRAND’OUEST
Bailleur : M. Thierry GRANDSIR (4/11)

SOLODER (2012) Locataires : HARAS DE PREAUX, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : HARAS DE PREAUX
(4/11)

AVIRCO DU MOU (2010) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (5/11)

BAD BOY BOULOISE (2011) Locataires : M. Frederic
BOISTIER, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : M.
Jean-Paul NINCK (5/11)

BAYA DES FONTAINES (2011) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Joel MASLE (5/11)

BESTWORK D’OLIVATE (2011) Locataires : M. Patrice
DETRE, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Hubert
BENOIST D’AZY Bailleurs : M. Jean-Philippe RIVOIRE, M. A.
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Hubert BENOIST D’AZY, M.
Patrice DETRE (5/11)

BETY DES FONTAINES (2011) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleurs : M. Joel MASLE, Mlle Sandrine
GUEGAN, Mme Beatrice NICCO (5/11)

CACHACA MACALO (2012) Locataires : Mme Florence
TOURISSAUD, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur :
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (5/11)

CALINMALTAIS (2012) Locataires : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel
BOURGNEUF (5/11)

CETTY (2012) Locataire : M. Alphonse KLEINDIENST
Bailleur : M. Alban BEAUZON (5/11)

DAUPHINE EREINE (2012) Locataires : M. Vincent LE ROY,
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : Sarl CHARTIER
CENTRE BETAIL (5/11)

FINTRY IRE (2011) Locataire : GODOLPHIN SNC Bailleur :
DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (5/11)

FRACTIONAL IRE (2009) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (5/11)

GOODRISK (2009) Locataire : M. Christophe MARTINON
Bailleur : M. Alain MAUBERT (5/11)

ISLA MARGARITA (2008) Locataires : M. Sebastien
MORINEAU, M. Jean-Claude BEUGNON Bailleurs : M.
Gerard COHEN, Mme Maurice PROD’HOMME (5/11)

JALANA DE CIMBRE (2011) Locataire : M. Eric LARGE
Bailleurs : M. Jacques BESCHU, M. Guy BESCHU, Mme
Celine DOUE (5/11)
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LONGUEMARE (2009) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : Mme Chantal CHOUPEAULT (5/11)

PINK ROSE GB (2012) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (5/11)

ROCK OF NASSAU (2006) Locataire : M. Joel BARRAO
Bailleurs : ECURIE LA BOETIE, M. Xavier NAKKACHDJI
(5/11)

ROSMARINE GB (2013) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (5/11)

STAR DE JUILLEY (2009) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Georges TRINCOT (5/11)

A COLORIER (2011) Locataire : M. Jean-Pierre BOURDIN
Bailleurs : M. Jean-Yves DELORME, EARL ELEVAGE DE
BUSSET (6/11)

AKFATANGO (2012) Locataire : Mme Marie LAPIOS
BAUDRY Bailleur : M. Franck VAN HAAREN (6/11)

SANTALOVA (2012) Locataire : M. Benjamin BOSSERT
Bailleur : M. Guillaume GORSE (6/11)

AS DE LA SAULAIE (2010) Locataire : M. Pierrick TORLAY
Bailleur : Suc. Jean-Pierre VAILLANT (7/11)

ALEE DU DROUILLAIS (2010) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Didier GUYOT (8/11)

ALKEKENGE (2008) Locataire : M. Stephane RENAUD
Bailleurs : M. Fabrice RENAUD, M. Francois RENAUD (8/11)

BALALAIKA (2011) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : M. David GASNIER, M. Loic BOIVIN, M. Florian
MARTIN (8/11)

CLIZIO RIVERLAND (2012) Locataires : M. Herve
CHAMARTY, J. ORTET (S) Bailleur : S.C.E.A. RIVERLAND
(8/11)

MATANE (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : BOUTIN (S) (8/11)

ROUGE DESIR (2012) Locataires : M. Jacky LEBOSSE, M.
Christophe CROIX, M. Patrice DESHAYES, M. Vincent
WENNER Bailleur : M. Patrice DESHAYES (8/11)

UNIDEE DE BEAUMONT (2008) Locataires : Mme Karine
PERREAU, M. Renaud NEVEU Bailleur : Mme Karine
PERREAU (8/11)

WALKI KOVA (2012) Locataire : M. Sebastien JESUS
Bailleur : M. Roger JESUS (8/11)

BLUE SMOKE (2012) Locataires : M. Almire LEFEUVRE, M.
Armand LEFEUVRE Bailleurs : M. Raymond PAQUIER,
ECURIE ERIC PECHADRE (9/11)

CARINA (2012) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (9/11)

CARINO (2012) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur :
Mlle Marie CHIAMPO (9/11)

GARADOS (2011) Locataire : M. Pierre RUAUD Bailleur :
BOUTIN (S) (9/11)

KALIMIX DE LATOUE (2011) Locataire : Mlle Karine
BATAILLE Bailleur : BOUTIN (S) (9/11)

KRUSH AWAY (2013) Locataire : Mlle Karine BATAILLE
Bailleur : M. Jacques CAPDEGEL (9/11)

TRYFUN (2011) Locataires : M. Francois GAUTIER, M.
Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Michel GAUTIER, M.
Daniel HAMON (9/11)

WOODY DE LA VIS (2009) Locataires : Mlle Sylviane
MESTRIES, M. Marc NICOLAU Bailleurs : Mme Liliane
DURUEL, M. Maurice DURUEL (9/11)

AKATEA IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (10/11)

ALTIMINI (2010) Locataire : M. Mathieu de WATRIGANT
Bailleur : Earl BEGUERIE (10/11)

AS ROCK DU TENU (2012) Locataire : Mlle Marion
BENOIT Bailleur : M. Fabien LAGARDE (10/11)

BUENDIA (2010) Locataire : Mlle Murielle LEGRIFFON
Bailleur : M. Olivier TRICOT (10/11)

CARRE NOIR (2009) Locataires : M. Claude MICHEL, M.
Christophe RESTOUT Bailleur : M. Claude MICHEL (10/11)

HAUTBOIS D’OR (2010) Locataires : M. Jean-Claude
BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : M. Daniel-Yves
TREVES (10/11)

LADAME DES ARACHIS (2011) Locataire : M. Marc
GLEYROUX Bailleur : S.C.I. DES ARRACHIS (10/11)

PASCO BEL (2009) Locataires : M. Daniel MECKES, M. Patrice
LENOGUE Bailleur : M. Hubert DE WAELE (10/11)

RAIN OVER LIVIA (2010) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Christopher MARCHAIS (10/11)

SALSAROCK (2012) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : Sci CERCY (10/11)

SILENT DANCER (2009) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : Mme Victoria TEILLARD (10/11)

SINGAPORE CUPID (2010) Locataire : M. Jacky LEMERCIER
Bailleur : HARAS DE LA HUDERIE (10/11)

SKY PATH (2012) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : Mlle Elodie CHENET (10/11)

TA HAO (2007) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur :
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (10/11)

TZARINE DE SIENNE (2007) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Gilbert LANGELIER (10/11)

UGANORD (2008) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur :
Earl TOUILLON-MOIRON (10/11)

UN CRACK (2008) Locataire : M. Dominique DELORME
Bailleurs : M. Alain CIRON, Mlle Valerie VATEL (10/11)

USTER D’ANGRON (2008) Locataire : M. Charles LECRIVAIN
Bailleur : ECURIE D’ANGRON (10/11)

VARDAF (2009) Locataires : M. Stephane EVENO, M. Cyrille
PICCOT-CREZOLLET Bailleur : M. Cyrille PICCOT-CREZOLLET
(10/11)

VICTORIA CHARM (2010) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (10/11)

VRAIMENT (2009) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
ECURIE DU TRIEUX (10/11)

BAD BOY DU POULDU (2011) Locataire : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET Bailleur : EARL HARAS DE COTONARD (11/11)

BELLE DE BRUME (2012) Locataires : M. Bernard CROZE, M.
Xavier BETRON Bailleurs : M. Yves DENEUX, M. Alain PINOT
(11/11)

BESTWORK D’OLIVATE (2011) Locataires : M. Patrice DETRE,
M. Hubert BENOIST D’AZY, A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M.
Jean-Philippe RIVOIRE, M. Hubert BENOIST D’AZY,
BOISBRUNET (S), M. Patrice DETRE (11/11)

BIG BOSS CONTI (2011) Locataire : Mme Guy DENUAULT
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (11/11)

ICNOS (2010) Locataire : Mme Guy DENUAULT Bailleur : M.
Francois L’ALLINEC (11/11)

MACK THE KNIFE (2010) Locataire : M. Alain BRENCKLE
Bailleur : Mlle Aude POIRSIN (11/11)

PILOTE D’ESSAI GB (2012) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (11/11)

RANTZO D’AIRY (2005) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur :
M. Claude-Yves PELSY (11/11)

TIPO CONTI (2007) Locataire : Mme Guy DENUAULT Bailleur :
M. Patrick JOUBERT (11/11)

AROMA BAIE (2010) Locataire : M. POSTIC (S) Bailleur : Earl
BELLOIR (12/11)

GREENBURG (2012) Locataires : ECURIE MANSONNIENNE,
P. ADDA (S) Bailleur : Mme Marinette AVRIL (12/11)

LOUVE NATIONALE IRE (2010) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (12/11)

MAGA (2009) Locataire : Mme MDC. GARCIA ORIA Bailleur :
Mlle Carmen PILLO GARCIA (12/11)
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NOBLE PENSEE (2013) Locataire : M. Olivier CARLI
Bailleur : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (12/11)

TAMKEVI (2009) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (12/11)

WOOLSACK (2011) Locataires : M. Christophe PAUTIER,
G.A.E.C. DE LA BARDE Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE
(12/11)

AMOUR DES BROSSES (2010) Locataire : M. Steve DAVID
Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (13/11)

BALLYDANCER (2007) Locataire : M. Yoni SEROR Bailleur
: M. Paul JAUNASSE (13/11)

BELLE BEKAAN (2011) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : M. Denis AUBERT, M. Jean-Philippe AUBERT
(13/11)

DAMELINE (2011) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur :
M. Raymond LUCE (13/11)

LE THOLONEY (2010) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleurs : M. Georges DUCA, M. Bernard GOUIN (13/11)

WHY NOT TRAOU LAND (2010) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleurs : ECURIE DU TRIEUX, M. Jerry
PLANQUE (13/11)

ROSE DES BRIERES (2012) Locataires : M. Sebastien
JOUSSELIN, M. Daniel HAMEL Bailleur : M. Eric SAILLY
(14/11)

WALKIN ON SUNSHINE (2012) Locataire : M. Alain
BRENCKLE Bailleur : Mlle Aude POIRSIN (14/11)

ABSTEME (2010) Locataire : Mme Irene FOUGERE
Bailleurs : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mme Isabelle
PELTIER (15/11)

AMY DESIO (2011) Locataire : Mme Sylvie
PARENT-RICARD Bailleurs : Suc. Jerome MICELI, M.
Claude MENINI, M. Alexandre MICELI (15/11)

BAD BOY DU POULDU (2011) Locataire : A. BOISBRUNET
(S) Bailleur : EARL HARAS DE COTONARD (15/11)

FANTAGADOR (2012) Locataire : Suc. Marcel DELORD
Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (15/11)

HALANA (2010) Locataire : M. Pedro VENTENA ALVES
Bailleur : M. Didier CLOS (15/11)

ACAMAR DE L’AUBE (2010) Locataire : M. Serge
FOUCHER Bailleur : M. Thierry BOUMIER (16/11)

AOMORI IRE (2012) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (16/11)

BONSAI (2012) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (16/11)

CALL ME UP (2008) Locataire : M. Jean-Francois
LELIEVRE Bailleur : M. Jean-Marie CALLIER (16/11)

COEUR DU VAL (2012) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : Scea HARAS D’ORFAUSSE (16/11)

DISCOURS D’UN ROI (2012) Locataires : HARAS DU
SAUBOUAS, M. Denys AUDOUARD, MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Bailleur : GENETIQUE OBSTACLE
(16/11)

JE VIENS DU CENTRE (2007) Locataire : Mme Florence
TOURISSAUD Bailleurs : M. Philippe DESMARD, M.
Jean-Francois NAUDIN (16/11)

LA MELECIENNE (2006) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleur : Mlle Elisabeth BOIN (16/11)

VEENS PIERJI (2009) Locataires : M. Romain DUBOIS, M.
Christophe DUBOURG Bailleur : M. Pierre JULIENNE
(16/11)

ARDETONE (2007) Locataires : ECURIE MICHAEL
RIZIERI, ECURIE MANUEL GARCIA S.C., Mlle Marie-Laetitia
MORTIER Bailleurs : ECURIE MANUEL GARCIA S.C.,
ECURIE MICHAEL RIZIERI (17/11)

AURORE DU MURZEAU (2010) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleurs : M. Charles DEVILLARD, M.
Jean-Louis DEVILLARD (17/11)

BUGEL BIHAN (2011) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : M. Patrick RAGO (17/11)

EASILY GAVOTTE IRE (2009) Locataire : M. David
WINDRIF Bailleur : M. Daniel FURINI (17/11)

FLORHINA (2008) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleur : Mlle Marie CHIAMPO (17/11)

LE BOIZELO (2011) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : M. Jean-Louis CHASSERIO (17/11)

LOVELY WELLS (2009) Locataire : ECURIE JULES OUAKI
Bailleur : Mlle Laurence SOCQUET JUGLARD (17/11)

MAS CLEMENT (2009) Locataire : M. Herve REGNAUT
Bailleur : Mme Diane ANDRE (17/11)

MISSALAVIE (2010) Locataire : M. Philippe LE GAL
Bailleur : M. Marcel BENOIT (17/11)

PALOMA DANCER GB (2012) Locataires : M. Neil Frank
MASLIN, Mme Gina RARICK Bailleur : KASSALA SERVICES
LIMITED (17/11)

ROMINA (2011) Locataires : P&F . MONFORT (S), M.
Erwan ROBIN, M. Mickael ROBIN Bailleurs : M. Erwan
ROBIN, M. Mickael ROBIN (17/11)

TOP TREIZE (2013) Locataire : M. Jacques HELOURY
Bailleurs : M. Benoit BAZIRE, Mme Corinne MARCILHACY
(17/11)

UVELLINO (2008) Locataire : Mme Michel CHAPURON
Bailleur : M. Patrick PAURON (17/11)

VALSEUR DE TOTES (2009) Locataires : M. Baptiste
LETOURNEUX, M. Michel BENARD Bailleur : M. Michel
BENARD (17/11)

BEAUTIFUL LOTOISE (2011) Locataire : M. Said JEDDARI
Bailleur : M. Guy BARRY (18/11)

CARO DE CHERY (2012) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Mme Violaine BAYON DE
NOYER (18/11)

DUENA (2013) Locataire : M. Philippe ALLAIRE Bailleur :
M. Christophe TOULORGE (18/11)

MICK SALSA (2012) Locataires : Mme Gaelle ALBERT, M.
Philippe LEBLANC Bailleur : Mme Gaelle ALBERT (18/11)

SPRING VICTORY (2010) Locataires : M. Gerard
BOUFFANAIS, M. Jean-Raymond BRETON Bailleur : M.
Jean-Raymond BRETON (18/11)

SUN SNOW (2011) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleurs :
Mme Joelle VENTRE, Mme Francoise DUPONT (18/11)

SUSANNA (2010) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleurs :
EURL ECURIE DES JOUIS, M. Aurelien JAEG (18/11)

ALIGATOR SONG (2008) Locataire : Mme Eliane LIGEROT
Bailleurs : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Jean-Pierre
JEANNERET, M. Jacques ROUSSET, M. Pascal TREYVE
(19/11)

CHARLY GREEN (2012) Locataire : M. Philippe LEBLANC
Bailleurs : Mlle Stephanie ROCHE, Mme Sandra SEROUSSI
(19/11)

CHIVA DE BAUNE (2006) Locataire : M. Michel THIBAULT
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (19/11)

DANNKOE (2008) Locataire : M. Moise BRICAULT
Bailleurs : M. Louis AULNETTE, Mme Marie-Agnes
AULNETTE (19/11)

HARBOURWAVE (2010) Locataire : M. Walter
DELALANDE Bailleur : M. Gerard DUFIT (19/11)

L’ACCLAMATION GB (2012) Locataire : Lady Chryss J
O’REILLY Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD
(19/11)

LOULOU OF CAM (2009) Locataires : M. Daniel
SACANVILLE, M. Philippe VIDOTTO, M. Roland CHIGNON
Bailleurs : M. Gerard CAMERA, Mme Valerie CAMERA
(19/11)

SAYYAD IRE (2012) Locataires : M. Dominique
BOISRAME, M. Norbert LEENDERS, M. Patrick MADIOT, M.
Marcel PLACET Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT
(19/11)
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SIR DARLING (2013) Locataire : M. Walter DELALANDE
Bailleur : Mme Christine MOERMAN (19/11)

SUPREME DE CAMERU (2011) Locataire : M. Walter
DELALANDE Bailleur : M. Andre BRIZE (19/11)

TRESOR GIRL (2007) Locataire : M. Loic FOUCHER
Bailleur : M. Michel BEDIER (19/11)

VA SEULE (2010) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : BOUTIN (S) (19/11)

VADOR DE BERCE (2009) Locataire : M. Francois
NICOLLE Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES
(19/11)

VIXICE (2009) Locataire : M. Franck DELIBEROS
Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, Mlle Marie DELIBEROS
(19/11)

DECLARATIONS DE COULEURS

AL ATTIYAH (Mohammed) C. grenat, étoiles blanches, m.
rayées blanc et grenat, t. grenat.

AL MAZROOEI (Adil) C. blanche, brandebourgs or, m.
jaunes, coutures et t. noires.

ALBERT (Mme Gaëlle) C. rose, une étoile violette, m.
chevronnées rose et violet, t. rose, une étoile violette.

ALHTOUSHI (Emadadein) C. blanche, t. écartelée blanc et
noir.

ASSIER DE POMPIGNAN (Laurent) C. rose, m. et t.
gros-vert.

BARNETT (Nathaniel) C. beige, m. violettes, t. beige.

BARTHELEMY (Pascal) C. blanche, étoiles gros-bleu, m.
blanches, t. gros-bleu, une étoile blanche.

BISCHOFF (Harald) C. rouge, étoiles blanches, m. rouges,
brassards blancs, t. rouge, une étoile blanche.

CHANDAVOINE (Martine) C. blanche, épaulettes et m.
marron, t. marron, un losange blanc.

CHENET (Hervé) C. rouge, m. et t. blanches, étoiles rouges.

DOMAINE DE LA CORNILLIERE C. cerclée rose et
gros-bleu, m. roses, coutures gros-bleu, t. cerclée rose et
gros-bleu. (Reprise des couleurs de SPIRIT WINNER).

EARL ECURIE ROSETGRI STUD C. grise, une étoile, m. et
t. roses.

ECURIE AIGUE MARINE C. bleu-clair, m. blanches, t.
écartelée blanc et bleu-clair.

ECURIE DE LA COLMINE C. violette, une étoile, m. et t.
jaunes.

ECURIE HDBB C. gros-bleu, bretelles et m. rouges, t.
cerclée rouge et gros-bleu.

EL SHARIF (Tarek) C. cerclée rose et noir, t. noire. (Reprise
des couleurs de la Sucession Omar EL SHARIF).

ELAERTS (Mme Marie-Claire) C. rose, épaulettes blanches,
t. rose.

FAIRWAY SAS C. blanche, écharpe et t. damier jaune et
gros-vert.

FERTILLET (Pierre J.) C. gros-bleu, t. damier grenat et
gros-bleu.

FOUASSIER (Mme Agathe) C. bleue, étoiles et m. bleu-clair,
t. bleue, étoiles bleu-clair.

GABILLAT (Jean-Jacques) C. bleu-clair, une étoile et m.
blanches, brassards et t. bleu-clair, une étoile blanche.

GRAN SERVICIO MOVIL S.L. C. bleu-clair, m. noires,
brassards bleu-clair, t. noire.

HEBOYAN (Artin) C. noire, coutures blanches, t. noire, une
étoile blanche.

HORVATH (Olivier) C. verte, croix de Lorraine noire, t.
écartelée vert et noir.

HUE (Wilfried) C. gros-bleu, croix de Lorraine et m. jaunes,
t. cerclée jaune et gros-bleu.

HUYGHUES-DESPOINTES (Paul) C. bleu-clair, un diabolo
gros-bleu, m. bleu-clair, diabolos gros-bleu, t. bleu-clair.

JOHNSON (Timothy) C. bleu-clair, bretelles et m. blanches, t.
bleu-clair.

LAHMICI (Mefther) C. grise, épaulettes et m. roses, t. grise,
étoiles roses.

LAURENT (Michel) C. jaune, un chevron noir, m. jaunes, étoiles
noires, t. jaune, une étoile noire.

LINDSAY (Brendan Jon) C. damier jaune et noir, m. noires,
brassards jaunes, t. damier jaune et noir.

LINDSELL (Mme Amanda) C. gros-bleu, t. gros-bleu, étoiles
blanches.

MILLET (Mme Laétitia) C. bleue, un chevron et brassards
bleu-clair, t. bleue, un losange bleu-clair.

NIALL (Michael) C. rose, écharpe, t. et pompon violets.

OUTHART (Antony) C. damier blanc et noir, m. blanches,
diabolos noirs, t. damier blanc et noir.

PETIT (Fabrice) C. jaune, bretelles et m. blanches, t. jaune.

ROBIN (Erwan) C. rouge, une étoile noire, t. rouge, étoiles
noires.

ROCHETTE (Bernard) C. jaune, diabolo orange, m.
chevronnées orange et jaune, t. écartelée orange et jaune.

SEUFERT (Marcus) C. gros-bleu, m. violettes, diabolos
gros-bleu, t. écartelée gros-bleu et violet.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT ETIENNE ET GREGOIRE
LEENDERS C. orange, une étoile et épaulettes blanches, t.
noire. (Reprise des couleurs M. ETIENNE LEENDERS).

SUN BLOODSTOCK PTY LTD C. jaune, épaulettes rouges,
emblème, m. jaunes, double brassards rouges, t. rouge.

URANIE SARL C. bleue, étoiles et m. beiges, brassards et t.
bleus.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

BRANDT (Mme Pia) C. gros-bleu, m. losanges blancs et bleus,
t. jaune.

CHAUVIN (Laurent) C. blanche, une étoile et m. rouges, étoiles
et t. blanches.

VENN (Richard Mark) C. rouge, un chevron bleu-clair, t. rouge.

Il faut lire :

BRANDT (Mme Pia) C. gros-bleu, ceinture jaune, t. gros-bleu,
une étoile jaune.

CHAUVIN (Laurent) C. gros-bleu, m. roses, t. gros-bleu, une
étoile rose.

VENN (Richard Mark) C. rouge, deux chevrons bleu-clair, t.
rouge.

SOCIETES

CONSTITUTION :

DOMAINE DE LA CORNILLIERE : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME MAHAUTE PASSERAT DE SILANS.

EARL ECURIE ROSETGRI STUD : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME CELINE HONNEUX, PORTEUR DE PARTS : M.
MICHEL MAUPOU.

ECURIE AIGUE MARINE : GERANT : M. ROGER-YVES SIMON.

ECURIE DE LA COLMINE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. HUGUES-FERNAND ROUSSEAU, PORTEUR DE PARTS :
MLLE DOROTHEE DEZELLUS.

ECURIE HDBB : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME
ANNE PARIS, PORTEUR DE PARTS : M..LAURENT PARIS.

FAIRWAY SAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. JOHN
MARTIN CAMILLERI.

GRAN SERVICIO MOVIL S.L. : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. JESUS FERNANDEZ MUR.

SUN BLOODSTOCK PTY LTD, GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME SUET YING WENG, PORTEURS DE PARTS :
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MME MEI CHING YU, MME SO MUI CHENG, M. TING KONG
CHENG.

URANIE SARL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME
NATHALIE LEGUE, PORTEURS DE PARTS : M.
CHRISTOPHE LEGUE.

CAVALIERES

ASIS-TREM Marie

GLEMAS Romane

GUILLOCHON Pauline
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Decisions BO 2015/23 – plat / obstacle

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Luis-Alberto URBANO GRAJALES, contre la décision prise par les
Commissaires de France Galop en date du 12 octobre 2015, au terme de laquelle lesdits Commissaires ont :

distancé la pouliche SAKHIZA de la 1ème place du Prix DES GRANDS CRUS ;

sanctionné l’entraîneur M. Luis-Alberto URBANO GRAJALES par une amende de 4 500 euros.

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 13 octobre 2015, par lequel l’entraîneur Luis-Alberto URBANO
GRAJALES a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé Mme Africa CUADRA-LORES et M. Luis-Alberto URBANO GRAJALES, respectivement
propriétaire et entraîneur de la pouliche SAKIZHA à se présenter à la réunion fixée au mercredi 28 octobre 2015
pour l’examen contradictoire de ce dossier, et constaté l’absence des intéressés ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications écrites
fournies par le conseil de l’entraîneur Luis-Alberto URBANO GRAJALES et entendu ledit conseil en ses explications ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 12 octobre 2015 et l’ensemble des éléments visés
dans cette décision ;

Vu la déclaration d’appel adressée par l’entraîneur Luis-Alberto URBANO GRAJALES en date du 13 octobre 2015
reçue par courrier recommandé daté du 13 octobre 2015 mentionnant notamment qu’il interjette appel en raison :

- d’une application erronée du Code des Courses au Galop ;

- de l’absence de réponse à l’ensemble des arguments avancés par la défense ;

Vu le mémoire transmis le 26 octobre 2015, soit après les délais mentionnés dans les convocations par le conseil
de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;

- la nullité de la procédure de contrôle des prélèvements biologiques au vu de la rédaction de l’annexe 5 applicable
à ce dossier ;

- l’atteinte aux principes directeurs du procès équitable et l’application desdits principes aux instances de France
Galop ;

- l’application à géométrie variable de certains principes directeurs par les instances de France Galop ;

- l’absence de réponse du conseil juridictionnel aux arguments de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES ;

- le nécessaire respect du contradictoire ;

- le respect du double degré de juridiction et la violation de ce principe par les instances de France Galop qui
aurait publié la sanction causant un préjudice ;

- que la Commission d’Appel doit constater que le Conseil Juridictionnel de France Galop ne répond à aucun
argument avancé par la défense et que la décision rendue par le Conseil Juridictionnel de France Galop n’est
pas motivée ;

- que la Commission d’Appel doit renvoyer l’affaire devant le Conseil Juridictionnel, celui-ci n’ayant pas vidé sa
saisine ;

- que si la Commission d’Appel ne renvoie pas l’affaire, elle ne pourra qu’infirmer la décision du Conseil
Juridictionnel et statuera sur l’application des Principes Directeurs du Procès équitable ;

- la désignation du rapporteur et l’atteinte aux droits de la défense ;

- l’absence de communication de la délégation de pouvoirs ;

- que l’argument selon lequel le terme « Commissaire instructeur » vise l’organe des « Commissaire de France
Galop » qui assure notamment l’instruction des dossiers ne saurait être retenu ;

- l’atteinte au principe d’impartialité et de double degré de juridiction notamment au vu de la communication de
la décision de 1ère instance aux participants de la course ;
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- que le fait de publier la décision de distancement semble indiquer que les Commissaires de France Galop
n’entendent pas modifier cette sanction ;

- qu’en cas de modification de la décision en appel, il se demande si le nouveau classement de la course
impliquerait de réclamer aux autres participants les gains qu’ils ont touché à la suite du distancement ;

- que cela n’a aucun sens et démontre que la décision est déjà arrêtée ;

- que la publication de la décision sur le site de France Galop et la notification aux autres participants avant
même que la Commission d’Appel se soit prononcée sur un éventuel manquement disciplinaire de l’entraîneur
Luis URBANO GRAJALES cause à ce dernier un préjudice moral certain qui devra être indemnisé à hauteur
de 3 000 euros ;

- à titre subsidiaire la bonne foi de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES ;

- l’absence de contestation par cet entraîneur de la présence de la substance en cause dans le prélèvement
de la pouliche ;

- l’utilisation de cette substance pour traiter le phénomène de « headshaking » ;

- la grande diligence de cet entraîneur puisqu’il a administré une substance qui n’améliore pas les performances,
et que par acquis de conscience, il a quand même appelé la FNCF pour connaître les délais d’élimination et
que cette dernière ne lui a fourni aucune information précise sur la question se basant sur des approximations
d’un test antérieur ;

- que ce traitement a également une vocation équine comme cela est expliqué plus haut ;

- la nécessaire infirmation de la première décision ;

- la nullité du second contrôle effectué ;

- la nullité de l’ensemble de la procédure ;

Vu le courrier adressé par télécopie et courrier électronique par la Commission d’Appel le mercredi 28 octobre
2015 au conseil de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES et à ce dernier comprenant deux délégations ;

Après avoir entendu le conseil de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES qui a indiqué en séance qu’il sollicitait
une demande de renvoi en raison de l’envoi des délégations une heure avant l’audience ;

Attendu que le Président de séance a indiqué que le mémoire avait lui-même été adressé tardivement ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES a indiqué que les pièces avaient été adressées
en tout état de cause trop tardivement et qu’il ne voyait pas comment se défendre sans renvoi ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES a déclaré qu’il n’avait rien à ajouter ;

Attendu que la Commission d’Appel a décidé, après en avoir délibéré pendant la séance, d’accepter la demande
de renvoi motivée du conseil de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES et d’y faire droit ;

Qu’elle a ainsi décidé de surseoir à statuer sur le fond et de dire que les parties seront à nouveau convoquées
à une date ultérieure ;

PAR CES MOTIFS :

Décide :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES ;

- de surseoir à statuer sur le fond et de dire que les parties seront à nouveau convoquées à une date ultérieure ;

Boulogne, le 28 octobre 2015

F. MUNET - E. PALLUAT DE BESSET - M. DE GIGOU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop et sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet de la non présentation du jockey Sébastien
MARD le 12 octobre 2015, à un prélèvement biologique suite à son incapacité à satisfaire à celui prévu le 11
octobre 2015 sur l’hippodrome de KARUKERA ;

Après avoir dûment appelé le jockey Sébastien MARD à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5 novembre 2015
pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 26 octobre 2015 et ses pièces jointes ;

Attendu que les dispositions du §II 2)c) de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que
toute personne ayant signé la reconnaissance de notification qui :
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- soit omet de se présenter,

- soit se présente et refuse de se soumettre au contrôle,

- soit ne satisfait pas convenablement au contrôle,

- doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de
France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les
sanctions prévues par le présent Code ;

Que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement en
quantité suffisante, la personne objet du contrôle a l’obligation de se présenter le lendemain de la course chez un
médecin agréé par France Galop pour qu’il soit procédé à un nouveau prélèvement ;

Que si la personne ne se soumet pas à cette obligation de présentation le lendemain, et sans préjudice des sanctions
pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, elle ne sera autorisée à monter en course qu’après
avoir passé une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop
attestant de sa non contre-indication à la monte en course ;

Qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la date de l’obtention
de l’attestation susvisée ;

Attendu que le jockey Sébastien MARD devait, en application des dispositions susvisées, se présenter pour effectuer
un prélèvement biologique devant un médecin agréé le 12 octobre 2015, étant observé qu’il n’a pas respecté cette
procédure ;

Attendu qu’en ne se soumettant pas convenablement à son obligation pour qu’il soit procédé à un prélèvement
biologique, ledit jockey n’a pas respecté les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, et qu’il
doit être sanctionné pour cette infraction à la réglementation ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède et des éléments du dossier à disposition des Commissaires de France
Galop, de sanctionner ledit jockey par une interdiction de monter d’une durée de 1 mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213, 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :

- de sanctionner le jockey Sébastien MARD par une interdiction de monter d’une durée de 1 mois ;

Boulogne, le 5 novembre 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - J-P. COLOMBU

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Franck FORESI, contre la décision prise par les Commissaires de France
Galop en date du 12 octobre 2015, au terme de laquelle lesdits Commissaires ont :

- distancé le hongre DORLION de la 1ère place du Prix PLACE STANISLAS ;

- sanctionné l’entraîneur Franck FORESI, gardien du hongre DORLION par une amende 3000 euros ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 13 octobre 2015, par lequel l’entraîneur Franck FORESI a
interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé Mme Nadine CARRIE EYCHENNE et M. Franck FORESI, respectivement propriétaire
et entraîneur du hongre DORLION à se présenter à la réunion fixée au mercredi 28 octobre 2015 pour l’examen
contradictoire de ce dossier, et constaté l’absence des intéressés ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications écrites
fournies par le conseil de l’entraîneur Franck FORESI et entendu ledit conseil en ses explications ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 12 octobre 2015 et l’ensemble des éléments visés
dans cette décision ;

Vu la déclaration d’appel adressée par l’entraîneur Franck FORESI en date du 13 octobre 2015 reçue par courrier
recommandé daté du 13 octobre 2015 mentionnant notamment qu’il interjette appel en raison :

- d’une application erronée du Code des Courses au Galop ;
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- de l’absence de réponse à l’ensemble des arguments avancés par la défense ;

Vu le mémoire transmis le 26 octobre 2015, après les délais mentionnés dans les convocations par le conseil de
l’entraîneur Franck FORESI mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;

- la nullité de la procédure de contrôle des prélèvements biologiques au vu de la rédaction de l’annexe 5
applicable à ce dossier ;

- l’atteinte aux principes directeurs du procès équitable et l’application desdits principes aux instances de France
Galop ;

- l’absence de réponse du conseil juridictionnel aux arguments de l’entraîneur Luis URBANO GRAJALES ;

- le nécessaire respect du contradictoire ;

- le respect du double degré de juridiction et la violation de ce principe par les instances de France Galop qui
aurait publié la sanction causant un préjudice ;

- que la Commission d’Appel doit constater que le Conseil Juridictionnel de France Galop ne répond à aucun
argument avancé par la défense et que la décision rendue par le Conseil Juridictionnel de France Galop n’est
pas motivée ;

- que la Commission d’Appel doit renvoyer l’affaire devant le Conseil Juridictionnel, celui-ci n’ayant pas vidé sa
saisine ;

- que si la Commission d’Appel ne renvoie pas l’affaire, elle ne pourra qu’infirmer la décision du Conseil
Juridictionnel et statuera sur l’application des Principes Directeurs du Procès équitable ;

- la désignation du rapporteur et l’atteinte aux droits de la défense ;

- l’absence de communication de la délégation de pouvoirs ;

- que l’argument selon lequel le terme « Commissaire instructeur » vise l’organe des « Commissaire de France
Galop » qui assure notamment l’instruction des dossiers ne saurait être retenu ;

- l’atteinte au principe d’impartialité et de double degré de juridiction notamment au vu de la communication de
la décision de 1ère instance aux participants de la course ;

- que le fait de publier la décision de distancement semble indiquer que les Commissaires de France Galop
n’entendent pas modifier cette sanction ;

- qu’en cas de modification de la décision en appel, il se demande si le nouveau classement de la course
impliquerait de réclamer aux autres participants les gains qu’ils ont touché à la suite du distancement ;

- que cela n’a aucun sens et démontre que la décision est déjà arrêtée ;

- que la publication de la décision sur le site de France Galop et la notification aux autres participants avant
même que la Commission d’Appel se soit prononcée sur un éventuel manquement disciplinaire de l’entraîneur
Franck FORESI cause à ce dernier un préjudice moral certain qui devra être indemnisé à hauteur de 3 000
euros ;

- qu’à titre subsidiaire, l’entraîneur Franck FORESI est de bonne foi et qu’il existe une forte probabilité de
contamination accidentelle ;

- que le conseil juridictionnel de France Galop a déjà eu à juger à plusieurs reprises que l’ATENOLOL est une
substance susceptible de donner lieu à une contamination accidentelle ;

- un faisceau d’indices démontrant la forte probabilité de la contamination ;

- la nécessaire infirmation de la première décision ;

- la nullité du second contrôle effectué ;

- la nullité de l’ensemble de la procédure ;

Vu le courrier de Mme Nadine CARRIE EYCHENNE, en date du 19 octobre 2015, reçu le 23 octobre 2015,
mentionnant que les termes de son courrier du 1er septembre 2015 ne préjugent en aucun cas de la validité de
la procédure de contrôle des prélèvements biologiques effectués ;

Vu le courrier adressé par télécopie et courrier électronique par la Commission d’Appel le mercredi 28 octobre
2015 au conseil de l’entraîneur Franck FORESI et à ce dernier comprenant deux délégations ;

Après avoir entendu le conseil de l’entraîneur Franck FORESI qui a indiqué en séance qu’il sollicitait une demande
de renvoi en raison de l’envoi des délégations une heure avant l’audience ;

Attendu que le Président de séance a indiqué que le mémoire avait lui-même été adressé tardivement ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Franck FORESI a indiqué que les pièces avaient été adressées en tout état
de cause trop tardivement et qu’il ne voyait pas comment se défendre sans renvoi ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Franck FORESI a déclaré qu’il n’avait rien à ajouter ;

Attendu que la Commission d’Appel a décidé, après en avoir délibéré pendant la séance, d’accepter la demande
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de renvoi motivée du conseil de l’entraîneur Franck FORESI et d’y faire droit ;

Qu’elle a ainsi décidé de surseoir à statuer sur le fond et de dire que les parties seront à nouveau convoquées à
une date ultérieure ;

PAR CES MOTIFS :

Décide :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Franck FORESI ;

- de surseoir à statuer sur le fond et de dire que les parties seront à nouveau convoquées à une date ultérieure ;

Boulogne, le 28 octobre 2015

F. MUNET - E. PALLUAT DE BESSET - M. DE GIGOU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop, ont ouvert une enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de CANDIE BAIE pour participer
au Prix SOURDIN, couru le 4 octobre 2015, sur l’hippodrome de VITRE ;

Après avoir pris connaissance du Procès-verbal de vérification de l’identité de la pouliche CANDIE BAIE faisant état
d’une non-conformité entre le signalement de la pouliche présentée et celui porté sur le document
d’accompagnement et le transpondeur ;

Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête, en
date du 4 novembre 2015 et l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle qu’il ne pouvait s’agir de la pouliche CANDIE BAIE ;

Après avoir dûment appelé M. Yannick FERTILLET entraîneur-propriétaire de la pouliche en cause à se présenter
à la réunion fixée au jeudi 12 novembre 2015 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non
présentation de l’intéressé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, pris connaissance des éléments du dossier, notamment des explications
écrites dudit entraîneur ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du vétérinaire de France Galop en date du 4 novembre 2015 et ses pièces jointes mentionnant
notamment :

- que le signalement et le numéro de transpondeur de la pouliche présentée comme CANDIE BAIE le 4 octobre
2015 ne correspondent pas au signalement et au numéro de transpondeur portés sur son document
d’identification ;

- que le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service correspond à la pouliche COULEUR BAIE ;

- l’entraîneur Yannick FERTILLET est co-naisseur des deux pouliches ;

- qu’il a indiqué « qu’il y a eu échange de numéro de transpondeur sous la mère » entre les pouliches COULEUR
BAIE et CANDIE BAIE et que la pouliche entraînée sous le nom de CANDIE BAIE a couru à BEAUPREAU le 29
août 2015 ;

- qu’un contrôle d’identité des 2 pouliches et des prélèvements sanguins ont été effectués le 14 octobre 2015
dans l’établissement d’entraînement pour un contrôle de génotype ;

- que ce contrôle confirme l’identité des 2 pouliches telle que décrite dans les documents d’identification ;

- que les 2 pouliches présentent des signalements différents qui permettent de les distinguer facilement ;

- que leur entraîneur n’a pas signé la page de contrôles d’identité sur leurs livrets ;

- que le SIRE sera informé d’une erreur concernant l’identité de la pouliche présentée comme étant COULEUR
BAIE qui a été saillie et que l’étalonnier en sera averti ;

- que la pouliche COULEUR BAIE n’avait pas été déclarée à l’entraînement avant la découverte de la substitution ;

Vu le Procès-verbal de vérification de l’identité de la pouliche CANDIE BAIE effectué sur l’hippodrome de VITRE le
4 octobre 2015 ;

Vu la télécopie de l’entraîneur Yannick FERTILLET mentionnant notamment :

- que depuis le débourrage de la génération des poulains et pouliches 2012, il y a eu une confusion entre
COULEUR BAIE et CANDIE BAIE, le responsable ayant confondu les 2 noms ;

- que cette erreur s’est poursuivie à leur arrivée en pré-entraînement et que c’est seulement à VITRE le 4 septembre
2015 que le vétérinaire de service a constaté la méprise ;

- que la pouliche avait pourtant couru à BEAUPREAU le 29 août 2015 et avait été contrôlée avant et après course,
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aucune erreur n’ayant été décelée à cette occasion ;

- qu’en sa qualité d’entraîneur, il est responsable et couvre son personnel, lui faisant confiance ;

- que depuis le 14 octobre, ils « sont en possession d’un transpondeur » et qu’il a également fait tamponner
tous les livrets en page 18 ;

- qu’il veillera a ce que ce genre d’incident ne se reproduise plus à l’avenir ;

Attendu que les dispositions de l’article 77 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que tout nouveau
détenteur d’un cheval doit s’assurer de la conformité entre le signalement porté sur le document d’identification
transmis et celui du cheval rentrant dans son établissement et qu’après vérification, le nouveau détenteur doit
apposer sa signature sur le feuillet prévu à cet effet pour matérialiser son accord sur l’identité du produit ou en
cas de différence, la signaler immédiatement à France Galop ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 77 dudit Code prévoient notamment que le fait de présenter un
cheval sur l’hippodrome ou qu’il coure à la place d’un autre, en raison de la négligence de son entraîneur qui ne
s’est pas assuré de la conformité de son signalement avec celui porté sur le document d’identification, ou qui
n’a pas effectué correctement cette vérification, est passible, sur décision des Commissaires de France Galop,
d’une amende de 300 à 3.000 euros, qui peut être portée jusqu’à 8.000 euros en cas de récidive ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 134 du Code des Courses au Galop prévoient notamment qu’en
cas de non conformité entre le signalement porté sur le document d’accompagnement et les caractéristiques
du cheval présenté, le cheval ne peut pas prendre part à la course ; que par ailleurs, les Commissaires de courses
informent les Commissaires de France Galop de cette situation au moyen d’un rapport ;

Attendu que les dispositions de l’article 202 dudit Code prévoient notamment que si, à la suite d’une erreur ou
d’une négligence, un cheval court à la place d’un autre, ce cheval doit être distancé par les Commissaires de
France Galop ;

Qu’ils peuvent infliger une amende de 300 à 3.000 euros qui peut être portée jusqu’à 8.000 euros en cas de
récidive, à l’entraîneur qui a négligé de vérifier l’identité du cheval qu’il a fait courir ou qui n’a pas effectué
correctement cette vérification ;

Attendu que l’entraîneur Yannick FERTILLET responsable de son effectif, a, en présentant une pouliche à la place
d’une autre sur l’hippodrome de VITRE et en ne s’assurant pas correctement de la conformité de son signalement
avec celui porté sur le document d’identification, commis une négligence qui a entraîné l’infraction constatée et
notamment une déclaration de non partant ;

Attendu que l’enquête a également permis de démontrer que la pouliche ayant couru le 29 août 2015 sur
l’hippodrome de BEAUPREAU sous le nom de CANDIE BAIE était en fait la pouliche COULEUR BAIE l’entraîneur
Yannick FERTILLET ayant commis la même négligence ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, et des dispositions susvisées de
distancer ladite pouliche de la 6ème place du Prix RENE PANTALL couru le 29 août 2015 à BEAUPREAU ;

Qu’en outre cette infraction commise par l’entraîneur Yannick FERTILLET doit être sanctionnée, en application
des dispositions susvisées par une amende de 1200 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de distancer de la 6ème place la jument présentée sous le nom de CANDIE BAIE lors du Prix RENE PANTALL
couru le 29 août 2015 à BEAUPREAU ;

Le classement, est en conséquence, devenu le suivant :

1ère DHANGHADI ; 2ème CHASINGICE ; 3ème RUECLER ; 4ème VATOHIO ; 5ème ESTRALINE ; 6ème PRINCESS
MIMBO ;

- de sanctionner l’entraîneur Yannick FERTILLET par une amende de 1200 euros ;

Boulogne, le 12 novembre 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - W. TRICHTER - N. LANDON

DECISION DE LA COMMISSION SUPERIEURE

La Commission Supérieure prévue par les dispositions de l’article 240 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 238 et suivants dudit Code ;

Saisie d’un pourvoi formé par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, contre la décision prise par la Commission
d’Appel en date du 27 août 2015, au terme de laquelle ladite Commission a :

- déclaré recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ;

- maintenu la décision des Commissaires de France Galop de distancer le hongre ANGE D’AMOUR de la 1ère

place du Prix d’AMIENS ;
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- maintenu son interdiction de courir de 6 mois ;

- maintenu la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a infligé une suspension de 6 mois de
l’agrément d’entraîneur public de M. Yann-Marie PORZIER ;

- maintenu la demande de paiement des frais relatifs au test de Cox effectué sur ledit hongre ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 1er septembre 2015, reçu par courrier recommandé avec
accusé de réception le 10 septembre 2015, par lequel l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a formé un pourvoi et
motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Yann-Marie PORZIER et le représentant de l’Ecurie des MOUETTES à se
présenter à la réunion fixée au vendredi 2 octobre 2015 puis au mercredi 28 octobre 2015 suite à une demande de
renvoi motivée et acceptée pour l’examen contradictoire de ce dossier, et constaté l’absence du représentant
susvisé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications écrites
fournies par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER et par son conseil, et entendu les intéressés en leurs explications,
étant observé qu’il leur a été indiqué qu’ils pouvaient signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Michel de GIGOU ;

Attendu que le pourvoi est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 2 juillet 2015 et l’ensemble des éléments visés dans
cette décision ;

Vu la décision de la Commission d’Appel en date du 27 août 2015 et l’ensemble des éléments visés dans cette
décision ;

Vu la déclaration de pourvoi adressée par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER reçue par courrier électronique le 2
septembre 2015 et par courrier recommandé dont la date d’envoi apposée par l’administration des postes est le 8
septembre 2015 mentionnant notamment qu’il forme ce recours en raison :

- du rejet de la demande d’analyse complémentaire selon la technique IRMS du Laboratoire de l’AFLD ;

- de la possibilité qu’une telle analyse constitue un élément plus que probant permettant de démontrer qu’il n’y
a pas eu d’administration de testostérone exogène ;

- de l’atteinte manifeste au droit à un procès équitable et au principe d’égalité des armes entres les parties en
rejetant cette demande d’analyse complémentaire ;

- l’absence de toute identification du cheval et l’irrégularité de nature à porter atteinte au principe du contradictoire ;

- la négation de l’ensemble des éléments de preuve qu’il a apporté dans le cadre de sa défense ;

- les résultats du test de COX et leurs conséquences ;

- la privation d’étayer les moyens de défense en rejetant la demande d’analyse complémentaire ;

- la faute qui serait constituée par la présence d’un flacon contenant une substance analysée comme étant de la
THYMOSINE BETA 4, la procédure d’analyse de ce flacon, et la motivation de la Commission d‘Appel sur cette
question qui laisse perplexe ;

- de l’absence de disposition du Code sanctionnant la détention d‘une substance prohibée ;

- l’atteinte au principe de légalité des délits et des peines ainsi qu’au principe de présomption d’innocence dans
la mesure où il est finalement sanctionné au titre de « soupçons » de « dopage » sans que le moindre élément
matériel ne vienne corroborer ces allégations ;

Vu le courrier adressé par M. Hugues DELLOYE au Département des Analyses de l’Agence Française de Lutte
contre le Dopage le 14 septembre 2015 dont copie a été adressée à l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, à son conseil,
et au représentant de l’Ecurie des MOUETTES le même jour ;

Vu le courrier adressé par M. Hugues DELLOYE au Hong Kong Jockey Club Racing Laboratory Dept le 14 septembre
2015 dont copie a été adressée à l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, à son conseil, et au représentant de l’Ecurie
des MOUETTES ;

Vu le courrier adressé par le Département des Analyses de l’Agence Française de Lutte contre le Dopage le 21
septembre 2015 dont copie a été adressée à l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, à son conseil, et au représentant
de l’Ecurie des MOUETTES, courrier mentionnant notamment que :

- les analyses antidopage des prélèvements faits sur les chevaux pour le compte de l’Agence Française de Lutte
Contre le Dopage sont réalisées par le Laboratoire des Courses Hippiques (LCH), laboratoire accrédité par le
comité français d’accréditation (COFRAC) ;

- que leur Laboratoire également accrédité COFRAC et par l’Agence Mondiale Antidopage, est en charge de
l’analyse des contrôles antidopage humains ;

- qu’ils utilisent la technique IRMS pour faire la distinction entre testostérone endogène et testostérone exogène
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pour les prélèvements urinaires humains ;

- qu’ils l’utilisent également pour la 19-Norandrostérone (métabolite de Nandrolone), la Boldénone et le
Formestane ;

- que cette méthode est validée et reconnue pour l’analyse de prélèvements humains car la testostérone
endogène présente une teneur en 13 C différente de celle de la testostérone exogène ;

- que c’est cette teneur en 13 C qui est mesurée par IRMS ;

- que malheureusement, chez le cheval cette teneur semble ne pas différer significativement de celle de la
testostérone exogène et il n’existe donc à jour aucune méthode fiable reconnue pour faire la différence entre
la testostérone endogène et la testostérone exogène par IRMS chez le cheval ;

Vu la demande de renvoi adressée par le conseil de M. Yann-Marie PORZIER reçue le 29 septembre 2015 par
courrier électronique en raison de l’attente de la réponse du Hong Kong Jockey Club Racing Laboratory Dept
au courrier de M. Hugues DELLLOYE ;

Vu le courrier adressé par le Hong Kong Jockey Club Racing Laboratory Dept, le 30 septembre 2015, dont copie
en anglais a été adressée à l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, à son conseil, et au représentant de l’Ecurie des
MOUETTES ;

Vu l’acceptation du renvoi de la séance au vu de la nécessité de faire traduire en langue française la réponse
susvisée ;

Vu le courrier du Hong Kong Jockey Club Racing Laboratory Dept traduit en langue française par un traducteur
expert près la Cour d’Appel de PAU reçue le 7 octobre 2015, dont copie a été adressée à l’entraîneur Yann-Marie
PORZIER, à son conseil, et au représentant de l’Ecurie des MOUETTES le jour-même par la Commission
Supérieure et mentionnant notamment :

- que si la SMRI est une technique utile appliquée de manière habituelle dans le sport humain pour différencier
l’origine endogène et exogène de substances naturellement présentes dans les échantillons d’urine humaine,
elle n’est pas aussi utile et n’est pas appliquée de manière habituelle pour les échantillons biologiques prélevés
sur les chevaux ;

- que la raison à cela est probablement liée à la nature essentiellement végétale de l’alimentation des chevaux ;

- qu’en effet, du fait de ce régime, les rapports isotopiques de carbone – les valeurs 13 C – pour les substances
endogènes chez le cheval ne sont pas significativement différents de ceux observés pour les substances
exogènes, lesquelles proviennent aussi principalement de plantes ;

- que par exemple, s’agissant de l’administration de nandrolone à des chevaux, les valeurs 13C d’estranediol
endogène (un métabolite de la nandrolone) présent dans des échantillons d’urine d’une population de chevaux
non traités pourraient être distinguées des valeurs obtenues pour une population de chevaux traités avec une
probabilité statistique d’environ un « faux positif » sur 1 000, soit un risque beaucoup plus élevé que le risque
maximum d’1 sur 10.000 acceptable pour les autorités de courses hippiques ;

- qu’en revanche, les seuils de concentration pour les substances naturellement présentes interdites qui ont été
publiés par l’IFHA ont tous été établis en appliquant une probabilité statistique maximale de 1 sur 10.000 de
voir un échantillon normal dépasser le seuil ;

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ainsi que ses pièces jointes mentionnant
notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;

- l’irrégularité de la procédure de prélèvement notamment en raison de l’absence de contrôle conforme de
l’identité du cheval au moment dudit prélèvement ;

- un renversement de la charge de la preuve à ce sujet ;

- un doute sérieux sur la validité du rapport d’analyse fondant les poursuites ;

à titre infiniment subsidiaire, la preuve du caractère endogène de la testostérone ;

- la possibilité que le hongre ANGE D’AMOUR soit un faux négatif ;

- les résultats des tests de stimulation effectués sur le hongre ANGE D’AMOUR ;

- la production élevée de testostérone par ce cheval, cela même en l’absence de stimulation ;

- les conclusions des vétérinaires de l’AVEF ;

- les observations du docteur vétérinaire SCILUNA ;

- l’opportunité d’utiliser la méthode de test IRMS et l’application de cette méthode au cheval ;

- les affirmations très évasives de l’AFLD ;

- le versement d’éléments probants au débat ;

- la simple indication par le Directeur du Laboratoire Hong Kong Jockey Club ainsi que par la Directrice de
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l’AFLD que la probabilité statistique de cette méthode n’était pas suffisamment élevée selon les seuils définis ;

- l’absence d’utilisation de cette méthode de manière habituelle qui n’empêche pas qu’elle peut être efficace
comme le démontrent diverses études produites aux débats ;

- le principe de « balance of probabilities » ;

- l’absence d’administration par son client d’une substance contenant de la testostérone au hongre ANGE
D’AMOUR ;

- l’absence de positivité dudit hongre lors des tests effectués à l’entraînement ;

- la bonne tenue de l’ordonnancier et l’absence de produit contenant de la testostérone dans les prélèvements ;

- l’absence de nécessité de la peine et la mention de jurisprudences ;

- l’absence d’accréditation du laboratoire en matière d’analyse pharmacologiques ;

- les doutes sérieux quant aux analyses établis par le LCH concluant à la présence de THYMOSINE BETA 4 ;

- des incohérences quant à la réalité de la substance analysée ;

- la demande d’une analyse de contrôle par un laboratoire accrédité en matière pharmacologiques et
toxicologiques ;

- l’inopposabilité du délai de contre-expertise ;

- en cas de destruction de l’échantillon, constater que les poursuites diligentées ne reposent sur aucun élément
matériel établi ;

- l’absence de dispositions permettant de sanctionner la simple détention d’une substance prohibée ;

- l’absence de violation de ses obligations par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ;

- l’absence de destination équine de la THYMOSINE BETA 4 si la substance retrouvée est bien celle-là ;

- les autres flacons retrouvés dans la pharmacie de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER qui sont des préparations
homéopathiques réalisées par le Docteur LEGUERN de mai 2013 à janvier 2014 ;

- les avis apportés sur le caractère dopant de la THYMOSINE BETA 4 par l’AFLD et l’Ordre National des vétérinaires
qui sont sans emport dans la mesure où il n’est pas constaté d’administration de cette substance par l’entraîneur
Yann-Marie PORZIER à un de ses chevaux ;

- la note relative au PENTOSAN qui est sans aucune importance ;

- l’absence d’assistance professionnelle de M. Jacki AUGE à son client ;

Après avoir pris connaissance des explications orales du conseil de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, explications
développant par oral les points susvisés et ses différentes explications écrites et mentionnant, en outre, notamment :

- des remerciements pour la traduction du document en provenance du laboratoire de Hong Kong, estimant que
France Galop avait fait un réel effort pour avancer avec son client sur cette question de l’analyse IRMS ;

- que cependant le Laboratoire de Hong Kong n’avait pas évoqué une impossibilité totale de procéder à une telle
analyse sur les chevaux, indiquant juste un certain manque de « sensibilité de l’analyse » dans ce domaine ;

- que le Laboratoire évoque la NANDROLONE et non pas la testostérone ce qui n’est pas pertinent ;

- qu’accepter une telle analyse serait une avancée inéluctable et que le cas du hongre ANGE D’AMOUR étant
tellement spécifique, cela présente un vrai intérêt ;

- que la nécessité de prouver son innocence devant les Sociétés Mères est une singularité que l’on ne retrouve
pas devant les autres tribunaux ou instances mais que c’est ainsi ;

- qu’entrer en condamnation est une décision prématurée et qu’il faut procéder à une analyse IRMS ;

- que la question de la détention de THYMOSINE BETA 4 si la substance en est bien n’entre quant à elle pas
vraiment dans le champ de compétence des Commissaires, ce qui explique l’absence d’explications fournies
sur ce point au début du dossier ;

- qu’au départ, l’histoire de son client concernant le rôle de sa sœur qui aurait fait des tests avec cette substance
sur sa mère lui avait paru peu crédible, mais qu’en connaissant l’entourage familial vivant au sein de sa maison,
on comprend mieux les allers et venues de chacun et la configuration des lieux, et comment cela avait pu se
produire ;

- que s’agissant de cette question, la décision d’Appel « tord le cou au Code des Courses au Galop » pour rattraper
l’aspect « bancal » de la partie « testostérone » du dossier ;

- la situation des dix salariés de son client si jamais la suspension de 6 mois est maintenue ;

- qu’il ne faut pas perdre de vue le courage dont son client a fait preuve pour revenir et gagner de nouveau des
courses ;

Attendu que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a indiqué :
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- qu’il était fatigué par toutes ces procédures et l’acharnement de France Galop à son encontre ;

- qu’il était droit dans ses bottes et que ce qu’il avait expliqué était juste concernant la présence d’un flacon de
THYMOSINE BETA 4 et l’attestation de sa sœur ;

- qu’il estime que le dossier a été mené à charge et que cela le désole de ne pas prendre acte du travail de son
conseil et du vétérinaire Mme SCICLUNA ;

- que les réponses du Laboratoire de Hong Kong et de l’AFLD ne sont pas si nettes et qu’il a le sentiment qu’une
analyse IRMS peut être faite ;

- que s’agissant de la testostérone il faut noter qu’il est impossible que ledit hongre au vu des délais d’élimination
de cette substance soit positif en octobre lors de sa course et négatif 15 jours après et qu’il faut vraiment se
poser des questions ;

- qu’il ne peut s’empêcher de penser que cet acharnement a un lien avec la demande d’indemnités déposée
à l’encontre de France Galop suite à sa privation d’exercer pendant 5 années ;

Attendu que M. Michel de GIGOU a indiqué qu’il ne pourrait jamais l’empêcher de penser de telles choses mais
que, pourtant, il fallait que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER soit convaincu qu’il n’y a aucune animosité contre
lui de la part des juges et qu’il s’assure qu’il peut avoir confiance en eux et en leur jugement indépendant ;

Attendu que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a déclaré qu’il allait essayer de croire en cela et donc qu’il voulait
bien accepter cette parole ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER et ledit entraîneur ont déclaré, en réponse à une
question posée en séance par le Président de la Commission Supérieure en ce sens, qu’ils n’avaient rien à
ajouter ;

I/ Sur la demande d’analyse complémentaires de l’échantillon prélevé sur le hongre ANGE D’AMOUR :

Attendu qu’il résulte du présent dossier comme l’a indiqué la Commission d’Appel que les analyses effectuées
sur le prélèvement biologique du hongre ANGE D’AMOUR ont été réalisées en parfaite conformité avec les
procédures prévues au Code des Courses au Galop ;

Que la première analyse ainsi que l’analyse de contrôle ont mis en évidence la présence de testostérone à des
seuils bien supérieurs aux seuils internationaux définis par les analyses et vétérinaires officiels pour un hongre, ce
qu’a rappelé à juste titre la Commission d’Appel ;

Attendu que l’analyse et la contre analyse du prélèvement dudit hongre ont été effectués par le Laboratoire des
Courses Hippiques et le LGC de NEWMARKET qui sont deux Laboratoires compétents en matière d’analyse des
prélèvements équins ;

Attendu cependant que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a demandé, seulement en appel, une nouvelle analyse
dans un Laboratoire de l’AFLD du prélèvement du hongre ANGE D’AMOUR afin d’essayer apporter, selon lui, la
preuve de l’absence d’administration de testostérone médicamenteuse audit hongre ;

Attendu qu’il y a lieu de rappeler, comme l’a déjà fait la Commission d’Appel que le Laboratoire de l’AFLD n’est
pas compétent en matière d’analyse des prélèvements équins, étant observé que ce Laboratoire renvoie
l’ensemble de ce type de prélèvements au LCH pour analyses ;

Attendu cependant que dans le cadre du pourvoi de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER et pour lui répondre de
nouveau contradictoirement sur ce point, une demande écrite officielle a été faite à l’AFLD qui a confirmé cette
situation et la compétence du LCH afin d’examiner pour son compte les prélèvements faits sur les chevaux ;

Que cette autorité indépendante a en effet confirmé cette situation par un courrier de sa Directrice versé
contradictoirement au débat dès le 24 septembre 2015, dans le respect des droits de la défense de l’entraîneur
Yann-Marie PORZIER ;

Attendu en outre que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a malgré les réponses qui lui ont été apportées en appel
soutenu de nouveau dans le cadre de son pourvoi la nécessité d’une analyse selon la méthode IRMS du
prélèvement du hongre ANGE D’AMOUR ;

Qu’il a ainsi été versé aux débats un avis d’un vétérinaire traitant de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER et des
impressions parfois partielles de publications scientifiques sur Internet et non traduites en langue française selon
lesquels ses méthodes pourraient s’appliquer aux chevaux ;

Attendu que cependant deux autorités indépendantes et de références en matière de contrôle anti-dopage et
d’analyses ont été sollicitées afin de se prononcer sur ce point ;

Qu’ont ainsi été sollicités l’Agence Française de Lutte Contre le Dopage et le Hong Kong Jockey Club Racing
Laboratory Dept qui ont indiqué notamment « qu’il n’existe donc à jour aucune méthode fiable reconnue pour
faire la différence entre la testostérone endogène et la testostérone exogène par IRMS chez le cheval » et que
« si l’IRMS est une technique utile appliquée de manière habituelle dans le sport humain pour différencier l’origine
endogène et exogène de substances naturellement présentes dans les échantillons d’urine humaine, elle n’est
pas aussi utile et n’est pas appliquée de manière habituelle pour les échantillons biologiques prélevés sur les
chevaux » ;

Attendu qu’il y a lieu de rappeler également que cette technique n’est pas répertoriée dans le Code des Courses,
et qu’elle n’est pas, non plus, reprise au niveau international par les vétérinaires et analystes, ni dans l’accord
international ;

XXXIV BO 2015/23 – plat / obstacle



Attendu qu’il résulte de ce qui précède, des réponses particulièrement claires et concordantes des deux autorités
indépendantes susvisées, qu’il ne saurait donc être fait droit à une analyse qu’aucun laboratoire agréé par la
FEDERATION NATIONALE DES COURSES HIPPIQUES ni même le laboratoire de l’AFLD ne sont en mesure de
pratiquer, étant observé que si l’entraîneur Yann-Marie PORZIER invoque une possibilité théorique de mettre en
œuvre la méthode alléguée, l’entraîneur Yann-Marie PORZIER n’a à aucun moment sollicité ni la conservation des
échantillons ni leur transmission à un laboratoire identifié aux fins d’analyse à ses frais dans le cadre de sa défense,
aucune indication pratique n’ayant même été avancée sur l’existence d’un laboratoire susceptible d’y procéder ;

Qu’en effet, cette demande est non fondée et non fiable comme l’ont indiqué les réponses des deux autorités
indépendantes susvisées, étant observé que contrairement à ce que soutient l’entraîneur Yann-Marie PORZIER la
méthode d’analyse IRMS n’est pas reconnue en matière équine ce qu’il reconnait d’ailleurs indirectement lui-même
indiquant que, selon lui, les réponses de ces autorités ne sont pas « aussi nettes » que ce qu’il imaginait en la
matière ;

II/ Sur la présence de testostérone

1.1. Sur la régularité de la procédure de prélèvement :

Attendu que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER reprend en appel les termes de son premier mémoire selon lesquels
la procédure serait viciée en raison de l’absence de signature du document d’identification du cheval par le
vétérinaire, laquelle serait imposée par une instruction technique émanant de la FNCF ;

Attendu que, bien que cela ait déjà été relevé dans la décision de la Commission d’Appel, ni l’instruction de la
Fédération Nationale des Courses Françaises, ni le document d’identification du hongre ANGE D’AMOUR n’ont été
communiqués à aucun des stades de la procédure au soutien de cette argumentation ;

Attendu qu’il convient de rappeler que l’instruction d’avril 2008 ne fixe que des préconisations techniques à
l’attention des vétérinaires, lesquelles ne conditionnent aucunement la régularité des prélèvements ;

Que ce document n’est d’ailleurs pas publié au sein du Code des Courses au Galop ou de ses annexes et qu’il ne
saurait donc représenter le caractère d’une disposition dont le contrôle du respect relève des instances
juridictionnelles de France Galop ;

Attendu qu’il y a également lieu de rappeler que la mention du prélèvement qui peut être faite dans le document
d’identification du cheval n’a qu’une valeur indicative et que le contrôle de l’identité du cheval est attesté au
Procès-Verbal de Prélèvement ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède qu’aucune conséquence sur la présente procédure ne peut être tirée d’un
éventuel non-respect de la procédure visée dans cette instruction par le vétérinaire en charge des prélèvements ;

Attendu en tout état de cause que le procès-verbal de prélèvement mentionne très clairement que le hongre ANGE
D’AMOUR a été identifié par le vétérinaire effectuant les opérations de prélèvement et qu’il s’agit d’un hongre de 4
ans arrivé 1er du Prix d’AMIENS couru à ENGHIEN le 25 octobre 2014 ;

Que ce procès-verbal est dûment rempli et signé et fait foi jusqu’à preuve du contraire ;

Attendu qu’il y a lieu de noter que, tout comme devant la Commission d’Appel, aucun élément concret ne permet
de soutenir sérieusement que le prélèvement en cause ne provient pas du hongre ANGE D’AMOUR et qu’aucun
renversement de la charge de la preuve n’a donc été opéré par la Commission d’Appel ;

Qu’il est utile de rappeler enfin que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ne semble d’ailleurs pas douter de cette
situation puisqu’il a fait pratiquer avec l’accord du Commissaire instructeur un test de COX sur le hongre ANGE
D’AMOUR au cours de l’enquête ;

1.2. Sur la présence irrégulière de testostérone dans le prélèvement du hongre ANGE D’AMOUR :

Attendu qu’il y a de rappeler comme l’ont fait les Commissaires de France Galop et la Commission d’Appel que la
concentration de testostérone mesurée dans le prélèvement effectué sur le hongre ANGE D’AMOUR est de 41,5
nanogrammes par millilitre d’urine, alors que le seuil international admis pour les hongres et rappelé dans le Code
des Courses au Galop applicable est de 20 nanogrammes par millilitre d’urine ;

Que l’argumentation réitérée concernant une éventuelle production de testostérone par le hongre ANGE D’AMOUR
lui-même, en raison de sa physiologie et de sa condition au moment du prélèvement, n’est étayée par aucun élément
probant ;

Attendu en effet que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ne fait que des suppositions à ce sujet et que tant les
contrôles effectués précédemment sur ce hongre à l’occasion de courses, que les tests réalisés dans le cadre de
l’enquête à sa demande et avec l’acceptation du Commissaire instructeur démontrent le contraire et ne permettent
donc pas d’expliquer les résultats de son prélèvement à l’issue du Prix d’AMIENS ;

Attendu qu’il y a donc lieu de confirmer que la présence de testostérone à un niveau supérieur au double du seuil
réglementaire édicté pour les hongres en infraction avec les dispositions de l’article 198 du Code des Courses au
Galop est caractérisée de manière totalement objective dans le présent dossier ;

Attendu que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER n’apporte toujours pas, dans le cadre de son pourvoi, le moindre
élément probant et nouveau au soutien de son argumentation ;

Qu’il ne fait que supposer des éventualités et sollicite une demande spécifique d’analyse du prélèvement par un
nouveau Laboratoire au moyen d’une technique inapplicable aux chevaux puisque son opportunité et sa fiabilité
en matière équine ne sont pas reconnues notamment par les deux autorités compétentes en matière d’analyse des
prélèvements et de lutte contre le dopage, sollicitées de manière contradictoire dans le cadre de ce pourvoi ;
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1.3. Sur les conséquences pour le hongre ANGE D’AMOUR :

Le bien-fondé du distancement du hongre ANGE D’AMOUR :

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les prélèvements biologiques effectués et analysés conformément à la procédure prévue par les
dispositions du Code des Courses au Galop et par les accords internationaux ont mis en évidence de manière
non discutable et totalement objective la présence de TESTOSTERONE au-dessus du seuil réglementaire fixé
pour les hongres dans le prélèvement du hongre ANGE D’AMOUR ;

Attendu que le hongre ANGE D’AMOUR devait donc au vu de cette présence irrégulière de testostérone dans
son prélèvement biologique, dans le nécessaire respect de l’égalité des chances, être distancé de la 1ère place
du Prix d’AMIENS ;

Le bien-fondé de l’interdiction de courir du hongre ANGE D’AMOUR :

Attendu qu’il y a donc lieu de confirmer le bien-fondé de l’interdiction de courir qui avait été prononcée par les
Commissaires de France Galop et maintenue par la Commission d’Appel à l’encontre du hongre ANGE D’AMOUR
pour une durée de 6 mois, cette interdiction couvrant l’interdiction prononcée de manière conservatoire pour
une durée de 6 mois par décision en date du 26 mars 2015 jusqu’à l’issue de ce délai ;

1.4. Sur la responsabilité de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER :

Attendu que les dispositions de l’article 198 du Code des Courses au Galop précisent notamment que l’entraîneur
est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir comme il convient contre toute
infraction au principe général édicté au présent Code et que son personnel doit se conformer à cette obligation ;

Qu’il est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la protection et
de la sécurité des chevaux dont il a la garde ;

Qu’il lui appartient, en conséquence, avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qui vient de rentrer dans son
effectif à l’entraînement, de s’assurer par tous contrôles et analyses biologiques qu’il juge nécessaires que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou tout autre partie
de son corps ;

Que l’entraîneur doit aussi se tenir informé de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leur sont appliquées ;

Que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des catégories
de substances prohibées, l’entraîneur doit être en possession d’une ordonnance qu’il doit être en mesure de
présenter au moment du contrôle effectué à la demande des Commissaires de France Galop ;

Que l’ordonnance doit préciser le nom du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom
(ou la dénomination) du médicament, la posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre
avant de faire recourir le cheval ;

Qu’il est tenu de numéroter chronologiquement chaque ordonnance au fur et à mesure des traitements prescrits
aux chevaux dont il a la garde et de conserver toutes les ordonnances dans un classeur pendant au moins douze
mois ;

Que l’entraîneur doit tenir ce classeur à la disposition des Commissaires de France Galop ou de toute personne
mandatée par ces derniers ;

Que lorsqu’une enquête est ouverte sur la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement effectué
sur :

- un cheval ayant été déclaré à l’entraînement en France, même s’il est sorti provisoirement de l’entraînement ;

- un cheval déclaré partant, même s’il ne prend pas part à la course ;

l’entraîneur doit fournir ce classeur aux Commissaires de France Galop et à toute personne mandatée par ces
derniers ;

Attendu qu’en application des dispositions du §II de l’article 201 du Code des Courses au Galop, l’entraîneur du
cheval déclaré partant dont l’analyse du prélèvement biologique fait apparaître la présence d’une substance
prohibée telle que définie par l’article 198 dudit Code encourt une amende de 15.000 � ainsi que la suspension
ou le retrait de ses agréments ;

Attendu que l’analyse du prélèvement effectué sur le hongre ANGE D’AMOUR, dont l’entraineur Yann-Marie
PORZIER est le gardien responsable, révèle la présence de TESTOSTERONE à un taux qui est le double du seuil
réglementaire définis par les analystes et vétérinaires internationaux ;

Que dans ces conditions il s’agit une substance prohibée telle que définie par l’article 198 du Code susvisé, et
plus particulièrement un stéroïde anabolisant, ce type de substance étant spécifiquement visé par l’article 198
dudit Code ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER continue de fournir de
simples suppositions et éventualités pour expliquer cette situation et qu’une telle argumentation ne saurait
permettre de justifier la présence d’un taux bien supérieur aux taux réglementaires dans le prélèvement du hongre
ANGE D’AMOUR à l’issue de sa course à ENGHIEN ;
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Attendu que, dans ces conditions et au vu de ce qui précède, l’entraîneur Yann-Marie PORZIER doit être sanctionné,
d’autant plus sévèrement que la substance prohibée est un stéroïde anabolisant ;

Attendu que les Commissaires de France Galop et la Commission d’Appel avaient en outre rappelé que ledit
entraîneur avait été sanctionné récemment, à savoir, au cours de l’année 2014, par deux décisions de la Commission
d’Appel du 31 mars 2014 concernant deux poulains qui avaient reçus des infiltrations intra-articulaires contenant
une substance glucocorticoïde dans les 14 jours précédant leurs courses et cela en infraction avec l’article 201 du
Code des Courses au Galop, un avis de l’Ordre national des vétérinaires ayant en outre alors déjà mis en évidence
des irrégularités et des attestations dont la crédibilité avait été mise en doute ;

Attendu que l’existence de ces deux décisions n’entrainait pas la caractérisation de la récidive de l’infraction à
l’article 201 du Code des Courses au Galop selon les Commissaires de France Galop et la Commission d’Appel et
qu’en l’absence d’élément nouveau il n’y a pas lieu de revenir sur cette situation ;

III/ Sur la détention d’un flacon de THYMOSINE BETA 4 au sein de l’établissement de l’entraîneur Yann-Marie
PORZIER ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER continue de proposer qu’une nouvelle analyse du flacon
retrouvé au sein de l’établissement de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER soit réalisée, afin d’être convaincu qu’il
s’agit bien de THYMOSINE BETA 4 ;

Qu’il rappelle ainsi les termes de ses mémoires précédents et continue d’indiquer qu’il ne faudrait pas forcement
croire les attestations et affirmations de l’entourage de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER mais les vérifier au moyen
d’une nouvelle analyse ce qui est particulièrement contradictoire ;

Attendu que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a effectivement de nouveau confirmé, quant à lui, devant la
Commission Supérieure, en séance, que sa sœur lui avait indiqué avoir voulu utiliser cette substance afin d’effectuer
des tests sur leur mère atteinte de troubles cardiaques et âgée de 80 ans étant observé qu’il vit avec sa sœur et
sa mère ce qui expliquerait la proximité de ce flacon avec son établissement d’entraînement ;

1.Sur la procédure d’analyse du flacon de THYMOSINE BETA 4 et la reconnaissance par l’entraîneur
Yann-Marie PORZIER de la nature de la substance retrouvée :

Attendu qu’il y a lieu de rappeler comme l’a fait la Commission d’Appel que l’entraineur Yann-Marie PORZIER a
soulevé pour la première fois le 9 juin 2015, l’argument selon lequel le Laboratoire des Courses Hippiques ayant
effectué l’analyse du flacon retrouvé dans son l’établissement d’entraînement serait un Laboratoire d’analyses
biologiques non accrédité en matière pharmacologique et donc non habilité à effectuer cette analyse ;

Attendu pourtant que, comme le lui a indiqué la Commission d’Appel, le laboratoire en question est parfaitement
habilité à analyser un flacon retrouvé lors d’une enquête au sein d‘un établissement d’un entraîneur, son activité
analytique dans le présent dossier relevant de ses compétences et des méthodes pour lesquelles il est accrédité ;

Attendu que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER n’apporte toujours pas le moindre élément probant au soutien de
sa seule affirmation visant à émettre des doutes sérieux quant aux résultats d’analyses concluant à la présence de
THIMOSINE BETA 4 ;

Attendu en effet que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER continue au contraire de confirmer et d’expliquer notamment
en séance, que sa propre sœur, médecin, s’était procurée cette substance non commercialisée en France et
interdite pour faire des tests sur leur mère atteinte de troubles cardiaques ;

Attendu en outre que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a été informé de la situation par oral au cours de l’enquête
ce qui n’est pas contesté et qu’il a reçu l’ensemble des pièces du dossier notamment le certificat d’analyse du
flacon de THIMOSINE BETA 4 dès le 23 mars 2015 ce qui n’est pas contesté non plus ;

Qu’il n’avait alors sollicité aucune conservation ou analyse de contrôle avant la procédure devant la Commission
d’Appel ;

Attendu qu’il apparait donc au vu de tout ce qui précède, particulièrement contradictoire que l’entraîneur Yann-Marie
PORZIER sollicite une nouvelle analyse et argumente sur un vice de procédure inexistant concernant la conservation
de l’échantillon et son analyse de contrôle alors qu’il a lui-même reconnu que la substance retrouvée au sein de
son écurie était bien de la THYMOSINE BETA 4 ;

Attendu en effet que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER a même apporté dans le cadre de la procédure une attestation
signée émanant de sa propre sœur mentionnant les raisons de la présence de cette substance précise au sein de
son établissement, ce qu’il a de nouveau confirmé en appel, précisant même dans le cadre de cet appel, que sa
sœur s’était procurée ladite substance par l’intermédiaire d’un ami belge, situation qu’il a encore confirmé devant
la Commission Supérieure ;

Attendu qu’il n’y a donc pas lieu de faire droit à une demande de nouvelle analyse, la dite substance ayant été
formellement identifiée par le Laboratoire du LCH et par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER qui a reconnu et expliqué
à plusieurs reprises sa présence au sein de son établissement d’entraînement ;

2. Sur les conséquences de la présence de THYMOSINE BETA 4 au sein de l’établissement d’entraînement :

Attendu qu’il y a lieu de rappeler comme l’a fait la Commission d’Appel que deux entités indépendantes, à savoir
l’Ordre national des vétérinaires et l’Agence Française de Lutte contre le Dopage ont respectivement et très
clairement indiqué suite à une demande de ladite Commission :

- qu’il n’existe en France aucun médicament vétérinaire autorisé à base de THYMOSINE BETA 4 ou de dérivés ;

- que l’usage d’une telle substance est prohibée aussi bien lors des compétitions organisées par une fédération
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sportive agréée ou délégataire qu’en vue d’y participer (articles L241-7 et L241-3, I, 1° du Code du sport) ;

- que la Fédération Nationale des Courses Françaises, indique qu’il n’existe pas de médicament officiellement
commercialisé ni pour l’homme ni pour l’animal à base de THYMOSINE BETA 4 et qu’il n’est possible de s’en
procurer que de manière illégale ;

- que le TB 500 ou TB 1000 ne disposent pas d’autorisation de commercialisation en France ;

- que la nature du contenu de ces produits achetés le plus souvent sur internet est incertain, étant observé qu’il
est très fréquent de trouver de la THYMOSINE BETA 4 dans des flacons de TB 500 ou TB 1000 ;

Attendu qu’en vertu de l’article 198 du Code des Courses au Galop, l’entraîneur doit se tenir précisément informé
de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des conséquences de thérapeutiques qui leur sont
appliquées ;

Attendu toutefois et comme les Commissaires de France Galop et la Commission d’Appel l’ont d’ailleurs mis en
évidence que l’enquête a révélé à la fois :

- la présence dans l’établissement de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER d’un flacon de lyophilisat dont il a
d’abord prétendu ignorer la provenance et la destination ;

- la teneur dudit flacon, soit la THYMOSINE BETA 4, produit non commercialisé en France agissant sur le
système musculo squelettique et notoirement réputé pour son utilisation dans le dopage sportif, dont
l’entraîneur Yann-Marie PORZIER prétend n’avoir pas connaissance, contestant même la régularité des
résultats d’analyse, tout en produisant une attestation de sa sœur qui aurait entreposé ledit produit dans ses
locaux et tout en confirmant en appel, en séance, que cette substance a été transmise par l’intermédiaire d’un
ami belge à sa sœur ;

Attendu qu’il ne peut qu’être confirmé en conséquence et suite aux confirmations de la situation concernant la
présence de THYMOSINE BETA 4 au sein de son établissement, par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER en
séance, que celui-ci n’apparaît pas se tenir suffisamment précisément informé des personnes manipulant et/ou
entreposant des produits dans son établissement et de la nature desdits produits, et n’est pas en mesure de
garantir que ce produit n’a pas été administré à l’un de ses pensionnaires ;

Attendu que l’article 198 et de l’annexe 15 § d) du Code des Courses au Galop impliquent que l’entraîneur, pour
chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des catégories de
substances prohibées, soit en possession d’une ordonnance qu’il doit être en mesure de présenter au moment
d’un contrôle ;

Attendu que la THYMOSINE BETA 4 appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système
musculo squelettique, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ce qui ne saurait être contesté;

Attendu que pour tout traitement de cet ordre, l’entraîneur Yann-Marie PORZIER aurait donc dû disposer d’une
prescription vétérinaire ;

Attendu qu’il y a lieu de rappeler que ce produit dont l’entraîneur Yann-Marie PORZIER continue d’expliquer la
présence dans son établissement, est un produit non autorisé à la commercialisation en France, aucune
ordonnance ne pouvant être produite par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER, de sorte que l’infraction est
caractérisée ce que la Commission d’Appel a justement établi ;

Attendu en outre que selon les dispositions du §I de l’article 224 du Code des Courses au Galop : « Constitue
une faute disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout
manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la
réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels » ;

Que les affirmations de la Fédération Nationale de Courses Françaises, de l’Ordre national des vétérinaires et de
l’Agence de lutte contre le dopage que la THYMOSINE BETA 4 fait partie des substances susceptibles d’agir sur
le système musculo-squelettique et qu’elle figure aussi au nombre des substances entrant dans le champ des
prévisions de l’arrêté interministériel du 2 mai 2011 relatif aux substances et aux procédés mentionnés à l’article
L.242-2 du Code du sport, sous la rubrique « substances agissant sur le système musculo-squelettique telles
que : anabolisants ; anti-inflammatoires non stéroïdiens ; myorelaxants ; sel d’or » ;

Attendu qu’il ne peut donc qu’être confirmé que l’usage qui est fait de la THYMOSINE BETA 4 est à relier au
dopage, et que la présence d’une telle substance dans un établissement d’entraînement de chevaux ne peut
qu’éveiller les soupçons et ne peut être tolérée ;

Attendu que la détention de THYMOSINE BETA 4 dans un établissement d’entrainement de chevaux constitue
donc un comportement objectivement grave et portant atteinte à la réputation des courses ;

Attendu que le fait que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER continue d’expliquer que ce serait sa sœur qui se serait
procurée ce produit interdit par l’intermédiaire d’un ami belge pour faire des tests de soins médicaux sur sa mère,
ne saurait remettre en cause cette faute en sa qualité d’entraîneur professionnel ;

Attendu qu’il faut également rappeler dans le cadre du présent pourvoi, que la détection de THYMOSINE BETA
4 sur les chevaux est difficile compte tenu de la brièveté du délai d’élimination de ses métabolites ;

Attendu que la présence au sein de l’établissement de l’entraîneur susvisé, qui est responsable de la nourriture,
des conditions de vie et d’hébergement, et de la protection et de la sécurité des chevaux dont il a la garde, d’une
substance qui ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation en France et agissant sur le système
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musculo-squelettique, dont le caractère dopant et interdit est avéré et rappelé par les autorités susvisées, constitue
à la fois un manquement à la probité, à l’honneur et à la délicatesse, et un comportement portant gravement atteinte
à la réputation des courses ;

Attendu qu’en conséquence, comme l’a justement relevé la Commission d’Appel, ce comportement est constitutifs
de violations des articles 198, 224 et de l’annexe 15 § d) du Code des Courses au Galop, de sorte que ne saurait
être invoqué une violation du principe de légalité ;

III/ Sur la sanction infligée à l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ;

Attendu en premier lieu que l’analyse du prélèvement effectué sur le hongre ANGE D’AMOUR, dont l’entraineur
Yann-Marie PORZIER est le gardien responsable, révèle la présence de TESTOSTERONE à un taux qui est le double
du seuil réglementaire définis par les analystes et vétérinaires internationaux ;

Qu’il s’agit une substance prohibée telle que définie par l’article 198 du Code susvisé, et plus particulièrement un
stéroïde anabolisant, ce type de substance étant spécifiquement visé par l’article 198 dudit Code ;

Attendu qu’en application des dispositions du §II de l’article 201 du Code des Courses au Galop, l’entraîneur du
cheval déclaré partant dont l’analyse du prélèvement biologique fait apparaître la présence d’une substance
prohibée telle que définie par l’article 198 dudit Code encourt une amende de 15.000 � ainsi que la suspension ou
le retrait de ses agréments ;

Attendu que l’entraîneur Yann-Marie PORZIER doit être sanctionné, d’autant plus sévèrement que la substance
prohibée est un stéroïde anabolisant ;

Attendu en second lieu que l’article 198 et de l’annexe 15 § d) du Code des Courses au Galop impliquent que
l’entraîneur, pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des
catégories de substances prohibées, soit en possession d’une ordonnance qu’il doit être en mesure de présenter
au moment d’un contrôle ;

Attendu que la THYMOSINE BETA 4 appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système
musculo squelettique, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ce qui ne saurait être contesté ;

Attendu que pour tout traitement de cet ordre, l’entraîneur Yann-Marie PORZIER aurait donc dû disposer d’une
prescription vétérinaire ;

Attendu enfin que la présence au sein de l’établissement de l’entraîneur susvisé, qui est responsable de la nourriture,
des conditions de vie et d’hébergement, et de la protection et de la sécurité des chevaux dont il a la garde, d’une
substance qui ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation en France et agissant sur le système
musculo-squelettique, dont le caractère dopant et interdit est avéré et rappelé par les autorités susvisées, constitue
à la fois un manquement à la probité, à l’honneur et à la délicatesse, et un comportement portant gravement atteinte
à la réputation des courses ;

Attendu que ce comportement constitue une grave infraction à l’article 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il y a donc lieu, dans ces conditions, et au vu des développements qui précèdent et des éléments du
dossier, de maintenir la décision de la Commission d’Appel en ce qu’elle a maintenu la sanction de l’entraîneur
Yann-Marie PORZIER, agréé par les Commissaires de France Galop en qualité d’entraîneur public et à ce titre
responsable de son établissement d’entraînement, au vu des infractions précitées, en application des dispositions
des articles 198, 201 et 224 du Code des Courses au Galop, en l’espèce, par une suspension de son agrément en
qualité d’entraîneur public pour une durée de 6 mois ;

Attendu qu’il y a lieu de rappeler, de nouveau, que les frais (coût de l’analyse, frais de surveillance 24h/24h, frais
de pension au CIRALE, intervention vétérinaire praticien, mission vétérinaire préleveur) soit la somme totale de
3 488.05 euros liés au test de Cox pratiqué à la demande de l’entraîneur Yann-Marie PORZIER sur le hongre ANGE
D’AMOUR demeurent à la charge de celui-ci conformément aux dispositions de l’article 198 du Code des Courses
au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décide :

- de déclarer recevable le pourvoi formé par l’entraîneur Yann-Marie PORZIER ;

- de maintenir la décision de la Commission d’Appel de distancer le hongre ANGE D’AMOUR de la 1ère place
du Prix d’AMIENS ;

- de confirmer le bien-fondé de l’interdiction de courir prononcée par les Commissaires de France Galop et
maintenue en appel à l’encontre du hongre ANGE D’AMOUR pour une durée de 6 mois ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop maintenue en appel en ce qu’elle a infligé une
suspension de 6 mois de l’agrément d’entraîneur public de M. Yann-Marie PORZIER ;

- de maintenir la demande de paiement des frais relatifs au test de Cox effectué sur ledit hongre ;

Boulogne, le 17 novembre 2015

E. PALLUAT DE BESSET - M. de GIGOU - F. MUNET
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CRAON
0212 249 Dimanche 6 septembre 2015

1494 4222 GD CROSS DE CRAON-CRYSTAL CUP-PX SUPER
U CRAON-PX LOUIS DE GUEBRIANT
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L.)

6.000 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.

6ème Etape du Challenge CRYSTAL CUP

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 68 k.

La course sera précédée d’un défilé.

1136 1 Kiss Delacour, h, b, 7 ans, par Le Balafre et Kiva De La Vallee
(Dress Parade IRE), 68 k, Jerome Follain (ANT Thierry), J Follain

1

1183 1 Adelaide Square, h, b, 9 ans, par Turgeon USA et Nile
Glorieuse [Le Glorieux (GB)], 68 k, Jean-Yves Touzaint
(D Cottin), G Macaire (s)

2

1286 4 Tetetcorde Hugaux, h, b, 8 ans, par Turgeon USA et Ylliane
(Dancing Spree USA), 68 k, Gerard Doyen (S Paillard), C Provot

3

1136 3 Kapville, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Ville Eagle (Villez USA),
68 k, �, Comte Antoine-Audoin Maggiar (T Beaurain),
E Leenders

4

1376 1 Diva De Teille, f, 6 ans, 66 k, Brosseau Et Fils (MA Dragon),
E Leray (s)

arr

989 3 Quick Baby, h, 11 ans, (SF), 68 k, J Follain (A Cisel), J Follain dist

1136 2 Sergent Collins, h, 9 ans, (AQ), 68 k, GIL Chaignon
(A Desvaux), GIL Chaignon

tbé

1328 5 Quality John, h, 11 ans, (SF), 68 k, B Le Regent (Mr F Tett),
C Le Galliard (s)

tbé

8 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 757 �

Sans motif : Star Rochelais.

3 long, 20 long, 4 long, 8 long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Yves Thomas.
2 700 � Mme Henri Devin.
1 575 � Gerard Doyen.
1 068 � Michel Le Baron.

Temps total : 08’01’’37
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
William TRICHTER ;
Attendu que le hongre QUICK BABY, arrivée 2ème du GRAND CROSS DE
CRAON-CRYSTAL CUP PRIX LOUIS DE GUEBRIAND couru le 6 septembre
2015, sur l’hippodrome de CRAON, a été soumis à l’issue de l’épreuve,
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au
Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites
par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de
DEXAMETHASONE ;
Attendu que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a été informé de la situation le 28
septembre 2015 et a fait part de sa décision de faire procéder à une analyse
de la seconde partie du prélèvement par le Laboratoire LGC de
NEWMARKET, cette analyse ayant ensuite confirmé la présence de la
substance ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique et respiratoire
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé M. Jérôme FOLLAIN propriétaire- entraîneur, à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 12 novembre 2015 pour l’examen
contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
entendu ledit entraîneur en ses explications, étant observé qu’il lui a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales ;
Vu les articles 198 et 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 29 octobre 2015 mentionnant notamment :
- que le hongre QUICK BABY souffre du rachis et avait été infiltré un mois
avant la course ;

- que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a présenté son registre d’ordonnances
parmi lequel figure une ordonnance datée du 7 août 2015 pour le hongre
QUICK BABY ;
- que la prescription décrit des infiltrations au niveau des vertèbres cervicales,
dorsales, et lombaires et aux niveaux sacro-iliaques droit et gauche avec
notamment du DEXAFORT nd, médicament à base de DEXAMETHASONE
mais ne mentionne pas de délai avant de recourir ;
- que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN ne détient pas de médicament à base de
la substance dans sa pharmacie ;
- qu’un registre d’ordonnances est correctement tenu ;
Attendu que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a déclaré que l’infiltration avait été
réalisée par son vétérinaire M. BEAUMONT et que celui-ci n’avait jamais
connu de soucis en 35 ans de carrière ;
Attendu que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a indiqué qu’il ne comprenait pas
pourquoi des traces du traitement avaient été retrouvées dans le prélèvement
de QUICK BABY car tous les ans il reçoit une infiltration sacro-iliaque et que
par rapport à la quantité de substance administrée par le vétérinaire, 21 jours
de délai d’attente sont conseillés par son vétérinaire, ajoutant qu’il a couru
29 jours après ;
Attendu que le Président de séance a demandé audit entraîneur pourquoi le
vétérinaire ne mentionne pas ce délai d’attente sur ses ordonnances puisqu’il
semble en conseiller un oralement :
Attendu que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a déclaré qu’il n’avait mentionné
ni délai, ni dosage et qu’il avait aussi demandé la contre-expertise sur son
conseil pour mieux comprendre le cas ;
Attendu que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a ajouté qu’il se sentait sûr de lui
car son vétérinaire connaissait la date de la course ;
Attendu que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a déclaré que ce cas était bizarre
car il avait toujours suivi les mêmes démarches avec ce cheval depuis
plusieurs années ;
Attendu qu’un Commissaire de France Galop lui a demandé si les années
précédentes, il avait reçu le traitement vétérinaire exactement aux mêmes
endroits, l’entraîneur Jérôme FOLLAIN répondant que cette année il avait
reçu un traitement en plus au sein de son encolure ;
Attendu que l’entraîneur Jérôme FOLLAIN a indiqué qu’il n’avait rien à
ajouter ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le hongre QUICK BABY révèlent la présence de DEXAMETHASONE ce
qui n’est pas contesté ;
Attendu que le hongre QUICK BABY doit en conséquence, être distancé ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans le
prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de ce fait,
tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué
sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il
peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de sanctionner
l’entraîneur Jérôme FOLLAIN qui est le gardien responsable dudit cheval qui
avait reçu un traitement vétérinaire, en application de l’article 201 du Code
des Courses au Galop, pour la première infraction constituée par la présence
d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un cheval à
l’issue d’une course, étant observé que l’ordonnance présente au dossier ne
mentionne pas de délai d’attente, les posologies, ni de précaution à prendre
avant de recourir et qu’il devait en tout état de cause prendre toutes les
précautions possibles ;
Qu’il y a donc lieu, dans ces conditions, au vu des éléments qui précèdent
et des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Jérôme FOLLAIN
gardien responsable du hongre QUICK BABY en l’espèce, par une amende
de 3000 euros ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre QUICK BABY de la 2ème place du GRAND CROSS DE
CRAON ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er KISS DELACOUR ; 2ème ADELAIDE SQUARE ; 3ème
TETETCORDEHUGAUX; 4ème KAPVILLE ;
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- rappelé à l’entraîneur Jérôme FOLLAIN que les frais de l’analyse de la
deuxième partie du prélèvement sont à sa charge en application de l’annexe
5 dudit Code ;

- sanctionné l’entraîneur Jérôme FOLLAIN, gardien dudit hongre par une
amende de 3 000 euros ;
Boulogne, le 12 novembre 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE W. TRICHTER N. LANDON
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

FONTAINEBLEAU
0408 309 Jeudi 5 novembre 2015

� �
������ ����
FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Patrick SABAROTS -
Micheline LEURSON - Gilbert LENZI - Nicolas LANDON

1967 4350 PRIX DU DEBUCHER
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.550 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000.
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, cette année,en courses de
haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
8.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1816 Norse Wave, f, b, 4 ans, par Norse Dancer IRE et Wave
Goodbye (Linamix), 73 k (69 k), (13.000), Willy Bocobza
(S Bourgois), YM Porzier (s)

1

1927 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 71 k (67 k), (13.000), Mlle Larissa Kneip
(J Tabary), FM Cottin (s)

2

1773 4 A La Luna, f, bb, 4 ans, par Califet et Aubane (Cadoudal), 73 k
(69 k), (13.000), Ecurie Sagara (K Dubourg), G Macaire (s)

3

1927 5 All For Life GER, f, b, 4 ans, par Martillo GER et All An Star
GB (Galileo IRE), 67 k (63 k), (9.000), �, Christian Trecco
(M Breand), D Windrif

4

1816 Gwaien, f, bf, 4 ans, par Astarabad USA et Kiluti (Solid Illusion
USA), 69 k (65 k), (11.000), Mlle Murielle Legriffon (A Moriceau),
D Bressou

5

1212 4 Aideen Queen, f, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), O Materne (Mlle
L Poggionovo), Y Fouin (s)

6

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 286 �

7 long, tête, courte encolure, 1/2 long, 2,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jeffrey Colin Smith.
648 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.
378 � Olivier Tricot.
256 � Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
121 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.

Tosca La Diva, réclamée 13.777,00 � par son propriétaire.

A La Luna, réclamée 15.555,00 � par S.C.E.A. ELEVAGE DU GADE.

Norse Wave, réclamée 15.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’13’’60

1968 4351 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Steeple-Chase)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les somme reçues en steeple-chases (victoires et places)
1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1838 1 Brio Des Villerets, h, b, 4 ans, (AQ), par Malinas GER et Qui
L’Eut Cru (Lavirco GER), 70 k (68 k), Patrick Joubert (S Cibot),
G Macaire (s)

1

1789 Arusha Park GB, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Avanti Polonia
GER (Polish Precedent USA), 65 k, Mme Joseph Shalam
(A Acker), M Rolland (s)

2

1842 2 Kilkil, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Kim My Love
(Courtroom), 69 k, Herve Chamarty (F de Giles), E Clayeux (s)

3

1862 5 But En Blanc, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Line Lawyer
(Sky Lawyer), 71 k, Haras de Saint-Voir (J Nattiez), A Adeline de
Boisbrunet

4

1863 4 Crystal D’Un Jour, h, gr, 4 ans, par Great Journey JPN et
Crystal Royal (Royal Charter), 67 k, Ecurie Jules Ouaki
(T Cousseau), D Windrif

5

1862 Govean, h, 4 ans, 67 k, Mme L Malivet (T Beaurain), P Journiac 6

1862 Tambour D’Anjou, h, 4 ans, 67 k, N Fersula (A Lecordier),
B Jollivet (s)

7

1862 4 Navarone SPA, h, 4 ans, 68 k, Lac Internacional (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

arr

1653 Play Off, h, 4 ans, 67 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (D Cottin),
P Cottin

arr

1481 Bialco, h, 4 ans, (AQ), 67 k, S Munir (J Charron), PH Peltier tbé

10 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 584 �

8 long, 1,5 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 20 long, 3/4 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Frederic Descharmes, Haras de Saint-Voir.
828 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
483 � Mme Liesbeth Ducos, Andre Ducos.
327 � Philippe Thiriet, Haras de Saint-Voir.
155 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.

Temps total : 04’16’’50

1969 4348 PRIX DU COMTE ANTOINE DE GONTAUT-BIRON
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cerigo, h, bf, 3 ans, (AQ), par Kingsalsa USA et Scottland (Dark
Moondancer GB), 66 k, Thierry Cypres (J Nattiez), A Adeline de
Boisbrunet

1

1756 1 Shenko Magic, h, b, 3 ans, par Balko et Luth Magic (Saint
Cyrien), 69 k, Jean-Yves Seroux (P Paysan), N Paysan

2

1858 First De Barat, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Three Gold
(Alamo Bay USA), 66 k, Ecurie Pigoni M&m (T Beaurain), YM
Porzier (s)

3

1858 Swingking, m, bf, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Salute The
Sun (Fly To The Stars GB), 66 k (64 k), Mark Haenni (D Ubeda),
M Rolland (s)

4

1932 4 Lucky Island, h, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Isle
(Cadoudal), 67 k, Ballantines Racing Stud Ltd (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

Celebre Chaca, h, 3 ans, 66 k (65 k), C German (JC Gagnon),
N Bertran de Balanda (s)

6

1932 Prince De La Barre, h, 3 ans, 66 k (64 k), C Plisson
(T Stromboni), C Plisson

7

1868 4 Sun Country, m, 3 ans, 67 k (65 k), C Schiff (D Brassil), C
Schiff

8

Bar Yton, h, 3 ans, 66 k, Mme PC Le Metayer (A Acker),
M Rolland (s)

arr

1858 Bornonville (GB), h, 3 ans, 66 k (67 k), �, Mlle A Zetterholm
(D Cottin), P Cottin

arr
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Castelainya, h, 3 ans, (AQ), 66 k, P Joubert (K Nabet),
G Macaire (s)

tbé

1902 Pas Simple, m, 3 ans, 66 k (64 k), L Postic (V Delbe), L Postic tbé

12 partants ; 47 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 634 �

1/2 long, 3,5 long, courte tête, courte tête, 12 long, courte encolure, 10 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Thierry Cypres.
828 � Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert.
483 � Mme Chantal Lombard.
327 � Lord Huntingdon.
155 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 04’17’’60

1970 4353 PRIX DU BARON GEOFFROY DE WALDNER
(Steeple-Chase)

3.850 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année, en
steeple-chase été classé 1er et 2ème d’une course de dotation totale de
21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vole Au Vent, f, gr, 6 ans, par Sleeping Car et La Brindille (Dom
Pasquini), 65 k, Mme Susan Angela Bramall (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

1

1913 3 Sierra Morena, f, al, 6 ans, par Goldneyev USA et Lairna
(Beaudelaire USA), 68 k, Mme Jean-Pierre Roussel (H Tabet),
Y Fouin (s)

2

1856 4 Vabi De Chelun, h, b, 6 ans, par Roli Abi et Guecha Des Loges
(Kalmoss), 72 k (70 k), Christophe Restout (Y Briant), C Restout

3

1608 2 Vire A Gauche, h, al, 6 ans, (AQ), par Denham Red et Pree
Destine (April Night), 72 k (70 k), Christophe Dubourg
(K Dubourg), C Dubourg

4

1769 Tzarine Du Moutier, f, bf, 8 ans, (AQ), par Network GER et
Hue Du Manoir (Iron Duke), 69 k, �, Jacques Bigot (R Julliot), J
Bigot

5

1828 A La Prochaine, f, 5 ans, 68 k, L Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

6

1913 2 Volare, h, 6 ans, 71 k (69 k), MARC Rolland (D Ubeda),
M Rolland (s)

7

1776 Sun Diabolo, h, 6 ans, 68 k (66 k), �, D Grandin (S Garcia),
D Grandin

8

1907 1 Yoneti, h, 6 ans, 70 k (68 k), Mme E Leenders (M Gorieu),
GAB Leenders

tbé

1562 2 Sundahia, h, 8 ans, 70 k, �, D Marion (S Paillard), JD Marion tbé

1879 4 Javirco, h, 6 ans, 69 k, Mme P Papot (F de Giles), E Clayeux (s) tbé

11 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 772 �

Eng. sup. : Yoneti

2 long, 1/2 long 3/4, 12 long, encolure, 2 long, 2,5 long, 20 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Pierre Julienne.
864 � Jean-Pierre Roussel, Mme Jean-Pierre Roussel.
504 � Emile Jouault, Mme Irene Perche.
342 � Christophe Dubourg.
162 � Benoit Jouenne.

Temps total : 04’38’’40

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner
les causes de la chute sur le plat, en début de parcours, du hongre JAVIRCO
(Félix de GILES).

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre JAVIRCO avait glissé sur le plat sans qu’aucune faute ne soit
imputable à l’un des concurrents.

1971 4349 PRIX DU BARON MAURICE DE NEXON
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.550 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000 porteront
2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant reçu, cette année, en
courses de haies, une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 8.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1852 5 Jem Arthur, h, bf, 4 ans, par Lauro GER et Jemyca [Akarad
(FR)], 69 k (65 k), (11.000), Mme Guy Seror (D Ubeda), M Seror

1

1870 1 Tres Honore (GB), h, gr, 4 ans, par Muhtathir GB et Mahima
(Linamix), 73 k, (13.000), Bernard Giraudon (T Cousseau),
D Windrif

2

1891 Horse Saloon, h, al, 4 ans, par Chichi Creasy et Red Rym
(Denham Red), 67 k (63 k), (9.000), �, Jean-Francois Vermand
(M Farcinade), Y Fouin (s)

3

1186 Vizir Du Berlais, h, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Vizille
USA (Lyphard’s Wish), 69 k (65 k), (11.000), Patrice Favereaux
(S Garcia), P Favereaux

4

1896 1 Neuf Histoire, h, bf, 4 ans, par Maresca Sorrento et Semterra
[Charge D’Affaires (GB)], 71 k (67 k), (13.000), Patrice Denis
(B Fouchet), R Le Gal

5

1896 2 Sailor, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), O Carli (D Gallon),
F Nicolle

6

Jolyjojo Dagrostis, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), JP
Cordonnier (V Delbe), JP Cordonnier

7

Bellwood, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), P Lenogue (G Fabre),
P Lenogue

8

603 Etats D’Ame, h, 4 ans, 71 k (67 k), (13.000), M Houta
(A Cardine), JP Bernhardt (s)

9

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 178 �

1 long 1/4, 15 long, 1 long 1/4, 8 long, 1,5 long, 8 long, 8 long, 3,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Florence Lormand.
648 � Elevage Haras de Bourgeauville.
378 � Jean-Francois Vermand, Yannick Fouin.
256 � Jean-Marc Lucas.
121 � Rodolphe Defontaine, Patrice Denis.

Jem Arthur, réclamé 12.500,00 � par HUBERT DE WAELE.

Temps total : 04’10’’10

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Jean-Pierre
CORDONNIER par une amende de 30 euros pour avoir omis de déclarer la
castration du hongre JOLYJOJO DAGROSTIS.

1972 4352 PRIX COLONEL ROBERT LABOUCHE
(Steeple-Chase)

3.850 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1839 1 Royal Pocker, h, bb, 5 ans, par Malinas GER et Royale
Burmina (Dauphin Du Bourg), 68 k, Mme Patrick Papot
(S Colas), E Clayeux (s)

1

1849 1 Cacao Do Brasil, h, bf, 5 ans, par Khalkevi IRE et La Nicoise
(Dress Parade IRE), 70 k, Didier Marion (S Paillard), JD Marion

2

1794 2 Laskof, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate
(Saint Preuil), 72 k, Francois-Xavier Chaussonniere (J Charron),
PH Peltier

3

1761 1 Atwork, h, ab, 5 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Jurbanie (Le
Nain Jaune), 72 k (70 k), Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

4

1905 Polar De Baune, h, b, 5 ans, par Priolo USA et Maeva De
Baune (En Calcat), 69 k, Scea Ecurie Domaine de Baune
(E Chazelle), P Cottin

5

1849 3 Rosa Saulaie, f, 5 ans, 66 k (64 k), A Dupont (Mlle C Crouzet),
A Dupont

6

1839 3 Vox Boutonnier, h, 5 ans, 67 k (65 k), �, Mme M Chapuron
(R Mayeur), M Chapuron

7

1905 Irish Fever, h, 5 ans, 70 k, Mme A Commeau (T Beaurain),
P Journiac

arr

1905 5 Deux De Croixnoire, h, 5 ans, 68 k (66 k), Mlle V Crozetiere-
Roulet (T Blainville), A Mesnil

arr

1907 2 Bendidon, h, 5 ans, 74 k (72 k), �, P Bigot (A Le Joncour),
P Bigot

tbé

1855 1 Ainsique De L’Isle, h, 5 ans, (AQ), 71 k, T Amos (J Reveley),
G Macaire (s)

tbé

1776 4 As Des Fresnes, h, 5 ans, 70 k (68 k), JP Carnel (P Petit), JP
Carnel

tbé

1828 Poulaphouca, f, 5 ans, 65 k, Stall Newbridge (V Korytar), Mme
DU Smith

tbé

13 partants ; 33 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 395 �

courte encolure, 10 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 8 long, 6 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras Royal.
828 � Herve Sudrat.
483 � Haras de la Faisanderie.
327 � Christophe Dubourg.
155 � Scea Ecurie Domaine de Baune.

Temps total : 04’36’’20

1973 4347 PRIX PATRICE QUENEDEY
(Haies. - Femelles)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 6.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 1.500.
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1860 4 Catiminix, f, gr, 3 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Porte
D’Auteuil (Network GER), 67 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

1851 3 La Bilbaude, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et La Traconne
[Morespeed (GB)], 68 k (66 k), Mme Patrick Papot (D Gallon), F
Nicolle

2

1652 Rolly Pola, f, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Rugianna
(Kahyasi IRE), 66 k (64 k), Dominique Bressou (A Moriceau),
D Bressou

3

1764 Porquerollaise, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Line Clara
(Lavirco GER), 66 k (661/2 k), Mayeul Caire (J Reveley),
G Macaire (s)

4

1846 4 Deserly, f, b, 3 ans, par Early March GB et Desert Interim (GB)
(Desert Story IRE), 69 k (67 k), Ecurie R.e. (A Cardine), J
Boisnard (s)

5

1764 Alta Cruz, f, 3 ans, 66 k (67 k), Snig Elevage (D Cottin),
N Bertran de Balanda (s)

6

1895 2 Eurikas, f, 3 ans, 68 k (66 k), Ecurie Lafeu (T Chevillard),
F Nicolle

7

Comete De Kerser, f, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

8

Take It All, f, 3 ans, 66 k, P Jouanno (T Cousseau), JY Artu (s) 9

1860 Far Away Burg, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie des Mouettes
(J Charron), PH Peltier

10

Cavale Indomptable, f, 3 ans, (AQ), 66 k, F Rimaud
(A Acker), M Rolland (s)

–

1925 C’Est Reparti, f, 3 ans, (AQ), 66 k, S Milaveau (D Mescam),
FM Cottin (s)

–

1888 Quincaline, f, 3 ans, 66 k, CH de Chaudenay (H Tabet),
Y Fouin (s)

arr

1860 Sky Belle, f, 3 ans, 66 k (64 k), R Le Gal (S Bourgois), R Le Gal arr

1020 Melly Dancer, f, 3 ans, 66 k, �, Y Seror (E Chazelle),
ARM Lefeuvre

arr

1936 Tartarina, f, 3 ans, 66 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

tbé

16 partants ; 51 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 685 �

2 long, 15 long, 1 long, 1 long, encolure, 4 long, 2,5 long, 3/4 long, 1/2 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Nicolas Cypres.
828 � Sarl Carion E.m.m..
483 � Mme Caroline Bressou, Pascal Noue.
327 � Haras de Lassos.
155 � Ecurie R.e..

Temps total : 04’11’’60

Le jockey Maxime GORIEU étant tombé dans le Prix du Baron Geoffroy de
Waldner et le jockey Kevin NABET dans le Prix du Comte Antoine de Gontaut-
Biron, les Commissaires ont autorisé leur remplacement respectif par les
jockeys Anthony CARDINE sur la pouliche DESERLY et Teddy COUSSEAU
sur la pouliche TAKE IT ALL.

AUTEUIL
0006 311 Samedi 7 novembre 2015

Terrain très souple

� �
������ ����AUTEUILCommissaires de courses : Jean-Pierre COLOMBU -
Pierre-Yves LEFEVRE - Emmanuel CHEVALIER du FAU -

Patrick de LA HORIE

1974 391 115EME PRIX DE FRANCE
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
en steeple-chase 24.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-
chases : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Un souvenir sera remis par Gras Savoye Hipcover, au propriétaire, à
l’entraîneur, au Gentleman-Rider ou à la Cavalière et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au gentleman-
rider ou à la cavalière et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant
par FRANCE GALOP.

1928 2 Un Joyeux, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Belle Mome (Grand
Tresor), 73 k (71 k), Mme Celine Leduc (Mr G Viel), L Viel (s)

1

1822 3 Unzo Du Bara, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Full Of
Wisky (Useful), 73 k (71 k), Janick Duchesne (Mr T Guineheux),
F Nicolle

2

1754 2 Walk Sibo, h, gr, 7 ans, par Balko et Walk Sibir (Simon Du
Desert), 73 k, Daniel Bonnaudet (Mlle B Guenet), G Macaire (s)

3

1892 3 Chop Shoot, h, al, 6 ans, par Soave GER et Harmony’s Chope
(Sin Kiang), 70 k, Alain Chopard (Mr E Monfort), F Nicolle

4

1727 1 Cigalon Park, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Yakoutic
(Turgeon USA), 72 k (70 k), Andre Duboe (Mr P Moreau),
G Macaire (s)

5

1913 5 Latyle, f, 5 ans, 70 k (68 k), G Blain (Mr P Dubourg), A Adeline
de Boisbrunet

6

1822 4 Quai Saint Cyr, h, 5 ans, 72 k (70 k), Passion Racing Club (Mr
T Windrif), D Windrif

7

1822 Punchy Style, h, 9 ans, 67 k (65 k), G Filleul (Mr O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

tbé

8 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 974 �

Eng. sup. : Unzo Du Bara

2 long, 4 long, 4 long, 1,5 long, 2 long, courte encolure.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
1 980 � Sebastien Aubel.
1 155 � Mme Nina Bonnaudet, Daniel Bonnaudet.

783 � Alain Chopard.
371 � Andre Duboe.

Temps total : 04’25’’42

l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
gentlemen-riders MM. Pierre DUBOURG et Teddy WINDRIF, les
Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider M. Pierre DUBOURG par
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours et ont adressé des
observations au gentleman-Rider M.Teddy WINDRIF pour avoir fait preuve
d’indiscipline au départ.

1975 387 PRIX BOURNOSIENNE
(Haies. - Groupe III. - Femelles)

3.600 m

135 000 � (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées et limitées
à 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k.
par 35.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1821 2 Triana Du Berlais, f, b, 3 ans, par Presenting GB et Katioucha
(Mansonnien), 66 k, Mme Cecile Lucas (M Carroux), A Chaille-
Chaille

1

1821 1 Caresse D’Estruval, f, bf, 3 ans, par Poliglote (GB) et Ombre
D’Estruval [Nikos (GB)], 69 k, Mme Bernard Le Gentil (K Nabet),
G Macaire (s)

2

1821 5 Yosille, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Yolaine (Astarabad USA),
65 k, David Goncalves (MA Billard), J Bertran de Balanda (s)

3

1821 4 Kamaloka (IRE), f, b, 3 ans, par King’s Theatre IRE et Palapa
GB (Pursuit Of Love GB), 66 k, Gerard Mimouni (M Delage),
P Quinton (s)

4

1721 3 Fleurs Des Yeux, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Une Sainte
(Ungaro GER), 65 k, Mme Patrick Papot (F de Giles),
E Clayeux (s)

5

1821 3 Omessa Has, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Ombre Folle
(GB) (Celtic Swing GB), 67 k, Scea Hamel Stud (J Ricou),
JP Gallorini (s)

6

1721 4 Limnoska, f, al, 3 ans, par Limnos JPN et Polynikova (Polish
Summer GB), 65 k, Mme Caroline de la Soudiere-Niault
(JC Gagnon), Mme C de la Soudiere-Niault

7

1721 1 Caprika Bella, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Cerdeval (A Poirier), A
Couetil (s)

8

1936 4 Magic Coco, f, 3 ans, 65 k, �, S Hoffmeister (JO Audon),
M Seror

9

1888 1 Vokalise, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Sagara (Mlle N Desoutter), F
Nicolle

tbé

10 partants ; 14 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 783 �

1/2 long 3/4, 8 long, encolure, courte encolure, 1/2 long 3/4, courte encolure,
5 long, loin.

60 750 � - 29 700 � - 17 550 � - 12 150 � - 6 750 � - 4 725 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

9 112 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
4 455 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
2 632 � Albert Hosselet, Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
1 822 � Gerard Mimouni.
1 012 � Richard Godefroy.

708 � Scea Hamel Stud.
506 � Bertrand Gouin, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.

Temps total : 04’20’’71

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Marc-Antoine BILLARD (9 coups, 1ère infraction), Mathieu DELAGE (10
coups, 1ère infraction) et Felix de GILES (9 coups, 1ère infraction), les
Commissaires les ont sanctionnés par une amende de 75 euros pour avoir
fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

1976 390 PRIX CONGRESS
(Steeple-Chase. - Groupe II)

3.600 m

200 000 � (90 000, 44 000, 26 000, 18 000, 10 000, 7 000, 5 000)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant reçu une allocation en
courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 3 k. pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-
chases : 1 k. par 20.000.
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Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1782 2 Punch Nantais, h, gr, 3 ans, par Puit D’Or IRE et Reine Du
Bouffay (Turgeon USA), 68 k, Allard (s) (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1782 1 Buddy Banks, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Madison
Road (IRE) (Hernando), 69 k, Jacques Detre (A Duchene),
G Macaire (s)

2

1782 3 Roi Mage, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 67 k, Ecurie Sagara (R Schmidlin), F Nicolle

3

1783 5 Frodon, h, b, 3 ans, par Nickname et Miss Country (Country
Reel USA), 66 k, Mme Francis Montauban (K Nabet),
G Macaire (s)

4

1834 3 Saint Poursain, h, ab, 3 ans, par Ballingarry IRE et Ta Solitaire
(Loup Solitaire USA), 66 k, Gilbert Lenzi (G Re), G Cherel

5

1782 4 Capharnaum, h, al, 3 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 66 k (67 k), Xavier Kepa (D Cottin), T Civel (s)

6

1912 3 Ugolina Jabal, f, bf, 3 ans, par Full Of Gold et Athenae (Verglas
IRE), 64 k, Mlle Anne-Sophie Pacault (J Nattiez), Mlle AS Pacault

7

1782 5 Chinco Star, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Zingaro (F de Giles),
JP Gallorini (s)

dér

1834 2 Jolie Crickette, f, 3 ans, 64 k, �, G Cherel (M Camus),
G Cherel

tbé

9 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 300 �

courte encolure, 1,5 long, 2,5 long, 15 long, 5 long, 30 long.

90 000 � - 44 000 � - 26 000 � - 18 000 � - 10 000 � - 7 000 � - 5 000 �

Primes aux éleveurs :

13 500 � Didier Paysan, Michel Bodiguel.
6 600 � Mme Pierrette Simian.
3 900 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
2 700 � Philippe Gasdoue.
1 500 � Jerome Prodhomme.
1 050 � Francois-Marie Cottin.

750 � Cyril Rouchy.

Temps total : 04’30’’53
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Felix de GILES, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 20 jours pour s’être trompé de parcours en ne
sautant pas la rivière des tribunes.

1977 385 PRIX CACAO
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.400 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, et ayant lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera +7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Référence : + 7.

1824 2 Marvel Flight, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Careless Flight
(Saint Cyrien), 641/2 k (65 k), Ecurie Patrick Boiteau (M Carroux),
A Chaille-Chaille

1

1826 5 Valtor, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
671/2 k, Leray (s) (MA Dragon), E Leray (s)

2

1828 3 Vicking Maker, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Ire Account (Our Account USA), 651/2 k, Mme Nicolas Devilder
(R Julliot), N Devilder

3

1784 Messire Fontenail, h, al, 8 ans, par Maresca Sorrento et Rose
Fontenailles (Kaldounevees), 631/2 k, Francois Nesa
(THO Gillet), C Aubert

4

1828 2 Lino Drop, h, al, 5 ans, par Muhtathir GB et Lina Drop
(Trempolino USA), 62 k, Mlle Isabelle Liger (J Nattiez),
M Postic (s)

5

1826 3 Osso Bello, h, b, 7 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 651/2 k, Francois-Marie Cottin (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

6

1784 5 Policy Jumper, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Loumie (Loup
Solitaire USA), 631/2 k (64 k), Noel Boudraa (E Chazelle),
P Cottin

7

1768 2 Orange Run (IRE), h, 7 ans, 631/2 k, D Marion (S Paillard),
JD Marion

8

1926 3 Alize Du Seuil, h, 5 ans, (AQ), 651/2 k (66 k), Mme P Papot
(J Reveley), P Quinton (s)

9

1826 Amirande, h, 5 ans, (AQ), 72 k, Mme P Papot (T Beaurain),
Mme I Pacault

10

1784 Viking De Balme, h, 6 ans, 631/2 k, JL Henry (M Regairaz),
F Nicolle

–

1823 Vent D’Allier, h, 6 ans, (AQ), 671/2 k, C Trecco (A Lecordier),
D Windrif

–

1784 2 Ultraballe, f, 7 ans, (AQ), 631/2 k, GIL Chaignon (K Nabet),
GIL Chaignon

–

1826 7 Gielo De Somoza, h, 6 ans, 641/2 k, JCN Bignon (M Delage),
G Lassaussaye

–

1784 Plaisir Fou, h, 5 ans, 661/2 k, B Lallement (MA Billard),
J Bertran de Balanda (s)

arr

1826 4 A Dieu Vat, h, 5 ans, 651/2 k, Haras de Saint-Voir (A Poirier),
A Adeline de Boisbrunet

arr

1826 Buck’s Bank, h, 7 ans, 711/2 k, �, H Poulat (D Cottin),
Y Fouin (s)

tbé

1784 Ballyrock, h, 6 ans, 661/2 k, Ecurie Armand Israel (S Bourgois),
YM Porzier (s)

tbé

1672 Non Interdit, h, 5 ans, 62 k, ROB Collet (s) (D Mescam),
ROB Collet (s)

tbé

19 partants ; 44 eng. ; 20 part. déf. - Total des entrées : 2 023 �

Certf. vétérinaire : Aramis Collonges.

Chev. élim. : Clidan, Hawk The Talk IRE, Briaree (IRE), Vol De Brion.

3 long, 3/4 long, 4 long, 3/4 long, 3 long, 4 long, courte encolure, 3,5 long, 3
long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Patrick Boiteau.
3 135 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
1 852 � Yvon Cadoret.
1 282 � Francois-Xavier Lefeuvre, Suc. Roger Jarrossay, Mme Solange Dupuy, Armand

Lefeuvre.
712 � Guy Pariente.
498 � Suc. Vincenzo Esposito, Mme Christian Wingtans.
356 � Ecurie Manuel Garcia S.c..

Temps total : 05’33’’95

Le jockey Nathalie DESOUTTER s’étantaccidenté dans le Prix Bournosienne,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VIKING DE
BALME par le jockey Morgan REGAIRAZ.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Thomas GILLET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant
son bras au dessus de sa ligne des épaules.

Par ailleurs après avoir entendu en ses explications le jockey Romain
JULLIOT, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (10 coups,
2ème infraction).

1978 389 GRAND PRIX D’AUTOMNE
(Haies. - Groupe I)

4.800 m

370 000 � (166 500, 81 400, 48 100, 33 300, 18 500, 12 950, 9 250)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

947 2 Thousand Stars, h, gr, 11 ans, par Grey Risk et Livaniana
(Saint Estephe), 68 k, Hammer/trowel Syndicate (R Walsh), WP
Mullins

1

1787 7 Aubusson, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Katioucha
(Mansonnien), 68 k, Mme Jane Williams (Mlle L Kelly),
NSL Williams

2

1787 4 Hippomene, h, b, 5 ans, par Dream Well et Dindounas
(Astarabad USA), 66 k (67 k), Ecurie Zingaro (D Cottin),
JP Gallorini (s)

3

1787 3 Roll On Has, f, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Royale
Lombok (Villez USA), 64 k, Scea Hamel Stud (J Ricou),
JP Gallorini (s)

4

Broadway Buffalo IRE, h, al, 7 ans, par Broadway Flyer USA
et Benbradagh Vard IRE (Le Bavard), 68 k, �, Mme Jo Tracey
(Mlle K Walsh), DE Pipe

5

Reve De Sivola, h, b, 10 ans, par Assessor IRE et Eva De
Chalamont (Iron Duke), 68 k, Paul Duffy Diamond Partnership
(J Reveley), NSL Williams

6

1787 6 Plumeur, h, bb, 8 ans, par Great Pretender IRE et Plume Rose
(Rose Laurel IRE), 68 k, Xavier Libbrecht (T Beaurain),
GIL Chaignon

7

1787 Dulce Leo, h, 9 ans, 68 k, �, Ecurie Zingaro (F de Giles),
JP Gallorini (s)

8

1787 2 Voiladenuo, m, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme GUY Denuault
(W Denuault), GUY Denuault

9

1787 1 Saint Firmin, h, 6 ans, 68 k, Mlle M Vidal (K Nabet),
ROB Collet (s)

tbé

10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 109 �

nez, tête, 2,5 long, 2 long, 1/2 long 3/4, encolure, 6 long, 30 long.

166 500 � - 81 400 � - 48 100 � - 33 300 � - 18 500 � - 12 950 � - 9 250 �

Primes aux éleveurs :

24 975 � Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
12 210 � Serge Dubois.
7 215 � Roland Monnier.
4 995 � Scea Hamel Stud.
2 775 � Patrick F. Callinan, prime non attribuée.
1 942 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
1 387 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.

Temps total : 05’56’’83

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Ruby
WALSH, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (11 coups, 1ère
infraction).

Samedi 7 novembre 2015
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1979 386 PRIX ROBERT WEILL (PRIX KETCH)
(Haies. - Handicap de catégorie)
(L.)

3.600 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de leurs six
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Seront qualifiés, dans cette épreuve les poulains et les pouliches
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à
65 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 69 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Référence : + 5.

1785 3 Paulougas, h, bf, 3 ans, par Turgeon USA et Bois Cherie (The
Shadow), 68 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), D Bressou

1

1785 4 Provokator, h, al, 3 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach
GER (Lomitas GB), 65 k, Mme Marie-Claude Tyssandier
(B Lestrade), G Macaire (s)

2

1772 Jeannot De Nonant, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Jolie
Puce (General Assembly USA), 62 k, Simon Munir (M Regairaz),
D Bressou

3

1871 3 Le Curieux, h, bf, 3 ans, par Lauro GER et La Curieuse (Robin
Des Champs), 67 k, Mme Pierre-Charles Le Metayer
(R Schmidlin), F Nicolle

4

1766 2 Chacun Pour Soi, h, b, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et
Kruscyna (Ultimately Lucky IRE), 68 k, Ecurie Couderc (F de
Giles), E Clayeux (s)

5

1785 2 Forest Forest, h, 3 ans, 69 k, Mme D Ricard (L Philipperon),
ROB Collet (s)

6

1877 4 Intrinseque, h, 3 ans, 62 k, S Hoffmeister (D Ubeda), M Seror 7

1785 Chere Maman, f, 3 ans, 62 k, Haras de Saint-Voir (A Poirier),
GAB Leenders

8

1885 5 Option Be, h, 3 ans, 63 k, Passion Racing Club (A Lecordier),
D Windrif

9

1961 4 Trust The Captain, f, 3 ans, 62 k, S Vidal (THO Gillet),
ROB Collet (s)

10

1821 La Madeleine, f, 3 ans, 671/2 k, P Lenogue (J Nattiez),
P Lenogue

arr

1709 1 Dividylles, f, 3 ans, 64 k, P Chevillard (T Chevillard),
P Chevillard

arr

1932 Cottin Madrik, h, 3 ans, 62 k, R Cottin (D Mescam),
FM Cottin (s)

arr

13 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 657 �

Sans motif : Capucine Du Chenet.

3 long, tête, 2,5 long, 1 long 1/4, 10 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, loin, 7
long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Jean-Jacques Lenouvel, Mme Helene Papot, Mme Jean-Jacques Lenouvel de
Vulpian.

2 700 � Gestut Park Wiedingen.
1 575 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Marc Valencia.
1 068 � Neustrian Associates.

506 � Didier Berland.

Temps total : 04’16’’96

Le jockey Stevan BOURGOIS s’étant accidenté dans le Prix Cacao, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche TRUST THE
CAPTAIN par le jockey Thomas GILLET.

1980 388 PRIX DU SALON DU CHEVAL DE PARIS 2015
(PRIX OENEAS)
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas , cette année, en
courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Des invitations pour la Nuit du Cheval de Paris 2015 seront offertes au
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du
cheval gagnant par Monsieur Jean-Luc POULAIN, Président du
CENECA et par Madame Valérie LE ROY, Directrice Communication du
Salon du Cheval de Paris.

Un souvenir sera offert par FRANCE GALOP au propriétaire, à
l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

1863 2 Burmese Temple, h, b, 4 ans, par Sulamani (IRE) et
Goldarvor (Beat Hollow GB), 69 k (67 k), Haras de Bernesq
(T Chevillard), YM Porzier (s)

1

1934 Ahzana, f, bf, 4 ans, par Voix Du Nord et Quela De Casmar
(Smadoun), 71 k (69 k), Viel (s) (T Viel), L Viel (s)

2

1927 Flavin, h, al, 4 ans, par Pomellato GER et Some Other Spring
[Majorien (GB)], 74 k (72 k), Daniel Beaunez (A Cardine), Mme
P Butel

3

1588 5 Bonjour Bonsoir, h, b, 4 ans, par Laverock IRE et Esprit Live
(Dark Moondancer GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

1891 3 Sunday Cerisy, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Midalisy
(Medaaly GB), 69 k, Fabrice Foucher (ANT Thierry), F Foucher

5

1878 4 Maximo Meridio, h, 4 ans, 68 k, P Chiche (JO Audon), Mme
L Audon

6

1719 Beau Star, h, 4 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mme R Polani
(D Ubeda), M Rolland (s)

7

1843 1 Palmerino, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Drost (W Denuault), E&G
Leenders (s)

8

Kapko, h, 4 ans, 67 k, D Marion (S Paillard), JD Marion 9

1880 3 Don Hugues Pipard, m, 4 ans, 67 k, Mlle N Pingaud
(M Carroux), A Chaille-Chaille

10

Brise Coeur, h, 4 ans, 67 k, French Gold (J Reveley),
NSL Williams

–

Petilucky, h, 4 ans, 69 k, R Roisnard (O Auge), L Viel (s) –

1870 Passing Lore, f, 4 ans, 71 k (69 k), �, Y Fouin (s) (JC Gagnon),
Y Fouin (s)

–

1863 3 Trillion Stars, h, 4 ans, 68 k, E Moullec (L Philipperon),
E Moullec

–

1073 Pur Sang D’Or, h, 4 ans, 71 k (69 k), �, A Pereira Da Silva Esa
(J Giron), Mlle S Sine

arr

540 2 Kilda Six, h, 4 ans, 70 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
D Bressou

arr

1483 Usher Du Lys, h, 4 ans, 67 k, Mme C Babin Guillochon
(A Poirier), JL Guillochon

arr

1878 Banco, h, 4 ans, (AQ), 67 k, RM Dupuis (MA Billard),
RM Dupuis

arr

1843 3 Call Hector, h, 4 ans, 69 k, GIL Chaignon (E Chazelle), GIL
Chaignon

tbé

19 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 011 �

Eng. sup. : Palmerino

3,5 long, 4 long, 2,5 long, 2,5 long, 3/4 long, courte encolure, 2,5 long,
encolure, 1/2 long 3/4.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Ecurie Kura, Mlle Aurore Houssin, Sebastien Houssin.
1 728 � Jean-Pierre Ozouf, Benoit Sorieux.
1 008 � Gerard Laboureau.

684 � Haras de Saint-Voir.
324 � Olivier Varin.

Temps total : 04’20’’76

LYON PARILLY
0712 311 Samedi 7 novembre 2015

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian DESVIGNE -
Christian MAILLARD - Jean-Francois CAMUS - Christian PORTE

1981 4268 PRIX DU MONT GERBIER DE JONC
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées pour prix de réclamation supérieurs à 8.000 : 1 k par
1.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1872 3 Cardline, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Powder Card
(Ultimately Lucky IRE), 76 k (72 k), (16.000), Jacques Bisson
(K Dubourg), G Macaire (s)

1

1951 5 Beautiful King’s, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et Beautiful
Note USA (Red Ransom USA), 68 k (64 k), (8.000), Gianfranko
Vlacic (M Frayssinhes), G Taupin (s)

2

1832 3 Mister Lonely (IRE), h, al, 4 ans, par Dr Fong USA et
Mawhiba USA (Dayjur USA), 68 k (64 k), (8.000), �, Christian
Scandella (D Jolibert), C Scandella

3

1896 3 Benevole, h, al, 4 ans, (AQ), par Full Of Gold et Magenta
(Cadoudal), 70 k (66 k), (10.000), Charles-Antoine Robinot
(K Aubree), A Adeline de Boisbrunet

4

1797 Absadoir, m, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Absente (Priolo
USA), 70 k, (10.000), Earl Haras du Taillis (JG Gueracague),
W Himmel

5

Mamy Way, f, 4 ans, 66 k (62 k), (8.000), PR Nicolas
(G Boinard), E Caroux

6

1838 5 Bridgeur, h, 4 ans, (AQ), 75 k (71 k), (15.000), P Cluzeau (E
Berthonnet), E Clayeux (s)

arr

1880 Told Grace, f, 4 ans, 72 k (68 k), (12.000), A Girod
(Y Fournand), M Pimbonnet

arr

1816 Babylone Bellevue, f, 4 ans, 70 k (66 k), (12.000), �, C
Toussaint (P Dibatista), E Clayeux (s)

arr

9 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 406 �

Samedi 7 novembre 2015
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Sans motif : Spanish Falcon, Eau Et Feu.

9,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gilbert Nihotte.
648 � Haras D’Haspel.
378 � Maurice Hassan.
256 � Michel Parreau-Delhote.
121 � Earl Haras du Taillis, Heinz Beglinger.

Cardline, réclamée 18.223,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’48’’51

Agissant sur réclamation du jockey Dominique JOLIBERT (MISTER LONELY
IRE), arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné dans le dernier tournant par
le hongre BEAUTIFUL KING’S (Maxime FRAYSSINHES), arrivé 2ème, les
Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Dominique
JOLIBERT et Maxime FRAYSSINHES, les Commissaires ont maintenu le
résultat de la course, considérant que le léger mouvement vers l’intérieur du
hongre BEAUTIFUL KING’S n’avait pas empêché le hongre MISTER LONELY
IRE) de défendre régulièrement ses chances d’obtenir une meilleure
allocation.

Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey Maxime
FRAYSSINHES, pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans le
dernier tournant.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont, après enquête
sanctionné le jockey Dominique JOLIBERT par une interdiction de monter
pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème infraction - 11 coups).

1982 4269 PRIX ETIENNE MAZOYER
(Steeple-Chase)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu en steeple-chase,
une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

1840 1 Styline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Cayras Style
(Trempolino USA), 70 k, Mlle Murielle Legriffon (H Jumelle),
G Macaire (s)

1

941 2 Badet, h, b, 3 ans, par Monsun GER et Bahama Love USA
(Hennessy USA), 67 k, Ecurie des Mouettes (Q Rasse), S Culin

2

1817 L’Eaureate, f, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Eau De Chesne (R
B Chesne GB), 65 k, Christophe Toussaint (P Dibatista),
E Clayeux (s)

3

1868 3 Coeur De Brume, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Mabelle
Lescribaa (Panoramic GB), 67 k, Patrice Detre (K Aubree),
A Adeline de Boisbrunet

4

1840 3 Net Lady, f, b, 3 ans, par Network GER et Dame De Treve
(Cadoudal), 66 k, Ecurie Couderc (E Berthonnet), E Clayeux (s)

5

1895 5 All Again GER, f, 3 ans, 65 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(JG Gueracague), W Himmel

6

1895 1 Casus D’Olivate, h, 3 ans, 67 k, CA Robinot (CE Cayeux), A
Adeline de Boisbrunet

7

1613 1 Joffretou, h, 3 ans, 67 k, G Vlacic (M Frayssinhes), G Taupin
(s)

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 354 �

4,5 long, 18 long, 11 long, 4,5 long, 6,5 long, 1/2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Xavier Herail, Philippe Herail.
756 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
441 � Emmanuel Clayeux, Christophe Toussaint.
299 � Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
141 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

Temps total : 04’17’’19

AUTEUIL
0006 312 Dimanche 8 novembre 2015

Terrain très souple

� �
������ ����AUTEUILCommissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE -
Christine du BREIL - Emmanuel CHEVALIER du FAU -

Christophe RIOM

1983 396 PRIX LE PARISIEN (PRIX COQ GAULOIS)
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 18.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Un souvenir sera remis par un représentant du journal LE PARISIEN au
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du
cheval gagnant.

L’Association des AQPS remettra un souvenir au propriétaire du cheval
gagnant.

Un souvenir sera offert à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1937 2 Belmix De Joy, f, b, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Ophelie De
Joy (Esteem Ball), 67 k, Quinton (s) (T Beaurain), P Quinton (s)

1

1827 2 Ble En Herbe, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Kundera (Kadalko), 73 k (71 k), Haras de Saint-Voir (JC
Gagnon), E Vagne

2

1827 Baron Du Seuil, h, no, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 73 k (71 k), Mlle Birgit Regele (J Tabary),
FM Cottin (s)

3

1827 4 Baby Boy, h, bf, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 71 k, Menuet (s) (K Nabet),
W Menuet (s)

4

1827 3 Balkan Du Pecos, h, al, 4 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du
Pecos (Panoramic GB), 71 k (69 k), Jean-Marie Lapoujade
(D Gallon), F Nicolle

5

1827 Bacqueville, h, 4 ans, (AQ), 71 k (69 k), Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

6

1827 Baldaquin, h, 4 ans, (AQ), 72 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), G Cherel

7

1827 5 Bacchus Collonges, h, 4 ans, (AQ), 73 k, N.h. Bloodstock
Ltd (G Re), G Cherel

arr

1827 Ballon Rouge, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie des Sables
(D Cottin), G Cherel

arr

1808 1 Bouchat, h, 4 ans, (AQ), 70 k, H Lageneste (s) (J Reveley),
H Lageneste (s)

arr

1838 2 Black Alco, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Mme P Papot (F de Giles),
E Clayeux (s)

arr

1866 1 Funko Du Pecos, h, 4 ans, (AC), 69 k, P Joubert (L Conan),
G Macaire (s)

tbé

12 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 583 �

4 long, 1/2 long, courte tête, 20 long, 1 long 1/4, 5 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Michel Cahu, Mme Michel Cahu.
1 980 � Gabriel Vagne, Patrice Vagne.
1 155 � Suc. Marc Boudot.

783 � Mme Brigitte Dauverne.
371 � Earl Haras du Pecos.

Temps total : 05’35’’20
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Kevin
NABET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2ème
infraction - 10 coups).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Raphaël MAYEUR en ses explications, lui ont adressé des
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache,
en levant son bras au dessus de la ligne des épaules.

1984 398 PRIX FONDEUR - RMC
(Steeple-Chase)
(L.)

4.300 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 12.000 cette
année et par 30.000 l’année dernière.

Un souvenir RMC sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1765 1 As D’Estruval, h, bf, 5 ans, par Nickname et Ombre D’Estruval
[Nikos (GB)], 69 k, Mme Bernard Le Gentil (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1765 3 Au Combat, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et La Loute (Saint
Des Saints), 68 k, Pegasus Farms Ltd (D Cottin), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

1923 Briaree (IRE), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Minallon
ARG (Flag Down USA), 67 k, Terry Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

1787 Dos Santos, h, al, 5 ans, par Smadoun et Sainte Astrid (Saint
Cyrien), 68 k, Mme Patrick Papot (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1828 Age D’Or, h, b, 5 ans, (OC), par Nidor et La Dauvilla (Seattle
Dancer USA), 69 k, Ecurie Magnien (MA Dragon), E Leray (s)

5

1769 Liane De Pougy, f, 5 ans, 65 k, L Viel (s) (A de Chitray),
L Viel (s)

6

1765 2 Kyalco, h, 5 ans, 68 k, S Munir (J Ricou), PH Peltier tbé

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 2 881 �

Eng. sup. : Kyalco

7 long, 3,5 long, 8 long, 16 long, 6 long.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
3 060 � Gaetan Gilles.
1 785 � Abdullah Al Maddah.
1 211 � Mme Yvette Godefroy.

573 � Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

Dimanche 8 novembre 2015
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Temps total : 05’34’’14

1985 393 PRIX CAMBACERES (GRANDE COURSE DE
HAIES DES 3 ANS)
(Haies. - Groupe I)

3.600 m

270 000 � (121 500, 59 400, 35 100, 24 300, 13 500, 9 450, 6 750)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1783 2 Chimere Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Shinca
(Port Lyautey), 65 k, Jean-Marc Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

1

1785 1 Indietir, h, bf, 3 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA
(Vindication USA), 67 k, Ecurie des Mouettes (D Cottin), S Culin

2

1783 1 Device, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

3

1766 1 Balk Man, h, bf, 3 ans, par Balko et Royalty De Beriez (Lavirco
GER), 67 k, Mme Patrick Papot (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1783 3 Mocalacato Has, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Monika
(Dernier Empereur USA), 67 k, �, Scea Hamel Stud (J Ricou),
JP Gallorini (s)

5

1766 3 Saintkadam, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Sheradame
(Rifapour IRE), 67 k, Richard Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

6

1783 4 Irmao Joao Has, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Irostare
(Astarabad USA), 67 k, �, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

7

1874 1 Galop Marin IRE, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (M Regairaz),
D Bressou

8

1874 4 Polkarenix, m, 3 ans, 67 k, X Betron (A Betron), X Betron tbé

9 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 783 �

5 long, 3 long, 2 long, encolure, 2 long, 12 long, 1 long 1/4.

121 500 � - 59 400 � - 35 100 � - 24 300 � - 13 500 � - 9 450 � - 6 750 �

Primes aux éleveurs :

18 225 � Jean-Marc Lucas.
8 910 � Scuderia Bolgheri.
5 265 � Mme Benoit Gabeur.
3 645 � Xavier Leredde, Mme Laurence Meunier.
2 025 � Scea Hamel Stud.
1 417 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
1 012 � Scea Hamel Stud.

Temps total : 04’19’’23

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un incident
survenu lors du franchissement de l’avant-dernier obstacle entre le hongre
INDIETIR (David COTTIN) arrivé 2ème et le hongre DEVICE (James
REVELEY) arrivé 3ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys James REVELEY
et David COTTIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course,
considérant que l’incident constaté était du à un mouvement incontrolé du
hongre INDIETIR lors du franchissement de l’obstacle, et qu’il n’était donc
pas, au regard de l’article 166 paragraphe I’alinéa IV du Code des Courses
au Galop, susceptible d’une rétrogradation.

1986 397 PRIX MAURICE GILLOIS GRAND
STEEPLE-CHASE DES 4 ANS
(Steeple-Chase. - Groupe I)

4.400 m

350 000 � (157 500, 77 000, 45 500, 31 500, 17 500, 12 250, 8 750)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 68 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1720 2 So French, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1786 1 Kobrouk, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Kotkira (Subotica),
68 k, John-Dawson Cotton (K Nabet), G Macaire (s)

2

1786 3 Karelcytic, h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Saturnienne
(Freedom Cry GB), 68 k, Xavier Kepa (D Cottin), FM Cottin (s)

3

1873 2 La Sulfureuse, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Parimans
(Mansonnien), 66 k, Xavier Kepa (J Ricou), FM Cottin (s)

4

1720 1 Bob And Co, h, b, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer
(Sleeping Car), 68 k, Mme Patrick Papot (F de Giles),
E Clayeux (s)

5

1786 6 Groove, h, b, 4 ans, par Mister Sacha et Dallas Des Mottes
(Maresca Sorrento), 68 k, Jean-Marie Lapoujade (Ml le
N Desoutter), F Nicolle

6

1786 Djagble, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Three Well (Sicyos
USA), 68 k, Jean-Pierre Raymond (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

7

1873 Achour, h, 4 ans, 68 k, G Augustin-Normand (A Acker),
FM Cottin (s)

8

1786 Solway, h, 4 ans, 68 k, �, Mme P Papot (A Lecordier), G Cherel 9

1873 Pinson Du Rheu, h, 4 ans, 68 k, Mme M Bryant (T Beaurain),
G Cherel

arr

1786 2 Bossa Nova, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

11 partants ; 19 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 2 310 �

1,5 long, 12 long, 7 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 30 long, 10 long, 3/4 long.

157 500 � - 77 000 � - 45 500 � - 31 500 � - 17 500 � - 12 250 � - 8 750 �

Primes aux éleveurs :

23 625 � Mme Benoit Gabeur.
11 550 � Haras des Coudraies.
6 825 � Julien Merienne, Philippe Lamotte D’Argy.
4 725 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.
2 625 � Mme Michele Juhen-Cypres.
1 837 � Gaetan Poutier, Gerard Poutier, Mlle Blandine Poutier, Patrice Meillerais.
1 312 � Haras du Hoguenet, Suc. Emmanuel Trocherie.

Temps total : 05’30’’55

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Felix de GILES en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir tenté
de prendre un avantage illicite au départ.

1987 392 PRIX COUNT SCHOMBERG
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

CONDITIONS PARTICULIERES :

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux qui ont, en obstacle
(France et Etranger) à la cloture des engagements, soit couru au moins
trois fois, soit été crédités de deux allocations.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Référence : + 8.

1532 5 Verdure Des Obeaux, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Herbe D’Estruval (Dom Pasquini), 66 k, Mme Nicolas
Devilder (T Beaurain), N Devilder

1

1923 Adagio Des Bordes, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Nostra
Des Bordes (Bateau Rouge IRE), 65 k, Mlle Birgit Regele
(D Mescam), FM Cottin (s)

2

1889 7 Mallorca, f, b, 5 ans, par Falco USA et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 64 k, Hubert De Waele (J Nattiez), P Lenogue

3

1901 1 Lord Lyphard, h, bf, 8 ans, par Pistolero (IRE) et Lady Lyphard
(Goldneyev USA), 64 k, Serge Lefranc (R Bertin), Y Fertillet (s)

4

1823 Perly De Clermont, h, b, 9 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Fleur De Princesse (Passing Sale), 681/2 k, Clement Machado
(D Cottin), C Scandella

5

1823 Vangel De Cerisy, h, b, 6 ans, par Vangelis USA et Midalisy
(Medaaly GB), 67 k, Carlo David Robba (JC Gagnon), X Betron

6

1892 1 Famisco De Codiere, h, bf, 5 ans, par Sagamix et Kyriel De
Codiere (Village Star), 65 k, Christian Dupuis (R Julliot),
C Dupuis

7

1784 1 Viky Du Reponet, f, 6 ans, (AQ), 69 k, Scea des Collines
(S Paillard), S Foucher

8

1923 6 Mister Emily, h, 5 ans, 671/2 k, Mme F Samuelson (R
Schmidlin), FM Cottin (s)

9

1823 2 Silver Axe, h, 5 ans, 72 k, Mme G Villedey (JL Beaunez), Mme
P Butel

10

1784 Anemos, h, 8 ans, 64 k, A Poulopoulos (A Gasnier), P Leblanc –

1826 News Reel, h, 5 ans, 72 k, �, S Munir (M Regairaz), Y Fouin (s) arr

1823 7 Astre De Ballon, h, 6 ans, 67 k, Mme R Gasche-Luc (K Nabet),
YM Porzier (s)

arr

1823 5 Blouspan, h, 9 ans, 66 k, H Billot (B Gelhay), H Billot (s) arr

1828 1 Mukonzi Has, h, 7 ans, 65 k, �, F Coudert (A Acker),
M Rolland (s)

arr

1516 Tulipe De Ballon, f, 9 ans, 64 k (641/2 k), D Retif (A de Chitray),
D Retif

tbé

16 partants ; 41 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 925 �

4 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 3/4 long, 4 long, 1,5 long, 2 long, 10 long, 2,5
long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Nicolas Devilder.
3 465 � Gerard Hanquiez, Earl Les Bordes de Mornay.
2 047 � Scea Haras de Saint Pair, Mme Victoria Ann Ward.
1 417 � Serge Lefranc, Andre-Jean Belloir.

787 � Scea La Reigniere.
551 � Olivier Varin.
393 � Mme Isabelle Jupin, Mme Fabienne Bernard.

Temps total : 04’14’’82

Le jockey Adrien BETRON s’étant accidenté dans le Prix Cambaceres, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre VANGEL DE
CERISY par le jockey Jean-Christopher GAGNON.
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1988 399 PRIX LA HAYE JOUSSELIN
(Steeple-Chase. - Groupe I)

5.500 m

550 000 � (247 500, 121 000, 71 500, 49 500, 27 500, 19 250, 13 750)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1788 2 Milord Thomas, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
D Bressou

1

1788 4 Saint Palois, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 68 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
E Clayeux (s)

2

1788 1 Vezelay, h, b, 6 ans, (AQ), par Dom Alco et Outre Mer (Sleeping
Car), 68 k, Patrick Joubert (B Lestrade), E Clayeux (s)

3

1788 5 Shannon Rock, h, bf, 9 ans, par Turgeon USA et
Shannondore (Nashamaa IRE), 68 k, �, Mme Henri Devin
(D Cottin), JP Gallorini (s)

4

1788 6 Saint Pistol, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Miss Pistol
(Pistolet Bleu IRE), 68 k, Mme Patrick Papot (A Duchene),
L Viel (s)

5

1826 1 Kahyadam, h, b, 7 ans, par Kahyasi IRE et Cadoudame
(Cadoudal), 68 k, �, Richard Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

6

1788 7 Pindare, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Orcantara (Villez
USA), 68 k, Pierre Goral (F de Giles), JP Gallorini (s)

7

1788 3 Jemy Baie, h, 6 ans, 68 k, M Postic (s) (K Nabet), M Postic (s) tbé

1788 Vieux Morvan, h, 6 ans, (AQ), 68 k, �, N.h. Bloodstock Ltd
(J Nattiez), G Cherel

tbé

1788 Royal Astarania, h, 6 ans, 68 k, Mme P Papot (A de Chitray),
PH Peltier

tbé

10 partants ; 12 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 660 �

encolure, 1 long 1/4, 15 long, 3,5 long, 1 long, 6 long.

247 500 � - 121 000 � - 71 500 � - 49 500 � - 27 500 � - 19 250 � - 13 750 �

Primes aux éleveurs :

37 125 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.
18 150 � Earl Haras du Luy.
10 725 � Mme Michele Juhen-Cypres.

7 425 � Mme Henri Devin.
4 125 � Mme Roland Roisnard, Mme Marie-Elisabeth Rineau.
2 887 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
2 062 � Pierre Goral.

Temps total : 07’04’’50
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jacques RICOU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 18 coups).

Par ailleurs, à l’ issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey James REVELEY en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (1ère infraction - 9 coups).

1989 394 PRIX BERNARD SECLY
(Haies. - Femelles)

3.600 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu en courses de haies 50.000 (victoires et
places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.

Un souvenir sera offert par FRANCE GALOP, en présence de Madame
Dany SECLY, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement de la pouliche ou la jument gagnante.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement de la pouliche ou la jument gagnante par
FRANCE GALOP.

1648 1 Buche De Noel, f, al, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Kyrie
(Lute Antique), 68 k, Haras de Saint-Voir (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1923 Aguicheuse, f, bb, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et Nouvelle
Vague (Ragmar), 70 k, Lord Daresbury (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

2

1872 1 Light Riques, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Gooby Light (Go
Between), 68 k, Marc-Elie Uzan (N Gauffenic), P Lenogue

3

1789 3 Boscraie, f, bc, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Iconea (Lights
Out), 67 k, Mme Jacques Cypres (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1715 1 Bonne A Marier, f, al, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Posh
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 67 k, Haras de Saint-Voir
(S Colas), E Clayeux (s)

5

1824 Colline Magique, f, 4 ans, 68 k, L Disaro (T Messina),
JP Gallorini (s)

6

1965 Kimlady, f, 4 ans, 67 k, �, Mme A Michel (L Philipperon),
M Seror

7

7 partants ; 38 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 560 �

Sans motif : Brise D’Estruval.

Certf. vétérinaire : Thea GER, Ho Good Lord Has.

5 long, 1 long, 8 long, 1/2 long 3/4, 1 long, loin.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Haras de Saint-Voir.
1 872 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
1 092 � Marc-Elie Uzan, Frederic Lavoinne.

741 � Jacques Cypres.
351 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’26’’33

1990 395 PRIX MONDEVILLE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Référence : +18.

1828 5 Ulysse Des Pictons, h, b, 7 ans, (AQ), par Passing Sale et
Nina Des Pictons (Denham Red), 72 k, Henri Drugeon
(J Reveley), Y Fouin (s)

1

1935 Fumseck, h, b, 6 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 71 k, �, Georges Mollier (B Lestrade), D Windrif

2

1828 Tiger Sy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Miss Dab
(Dabistan IRE), 68 k, Andre Sannier (A Mercurol), A Sannier

3

1928 5 Hawk The Talk IRE, h, al, 7 ans, par Hawk Wing USA et
Musardiere GB [Montjeu (IRE)], 71 k, Xavier Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

1789 All In De Sivola, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Protege Moi
(Green Tune USA), 72 k (68 k), Alfred Guedj (A Cardine), Mme
P Butel

5

1946 1 Beau De Ballon, h, 6 ans, 72 k, Mme R Gasche-Luc (J Ricou),
YM Porzier (s)

6

1849 5 Equilibriste (IRE), f, 5 ans, 70 k, �, Mme P Butel
(JL Beaunez), Mme P Butel

7

1923 Royal Piper, f, 5 ans, 71 k (67 k), Mme A Grue (J Giron),
M Seror

8

1828 I Want It All, f, 6 ans, 72 k (68 k), M Boutin (s) (JC Gagnon),
H Billot (s)

9

1637 Prince Picard, h, 8 ans, 70 k (66 k), �, P Goutmann
(D Ubeda), M Rolland (s)

10

1844 4 Patgary Du Charmil, h, 7 ans, 71 k, Ecurie R.e. (ANT Thierry),
F Foucher

–

1710 Varan De Komodo, h, 6 ans, (AQ), 69 k, Baron L de
Bourgoing (A Acker), M Rolland (s)

–

1861 2 Uppercut De Sivola, h, 7 ans, 68 k (64 k), Mlle A Baudrelle
(M Farcinade), Mlle A Baudrelle

–

1861 5 Spider Horse, h, 6 ans, 68 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

–

1828 Carycal, h, 7 ans, 69 k, GC Rudolf (H Tabet), GC Rudolf –

1828 Tom Mix, h, 5 ans, 68 k, Mme G Sandor (Mlle N Desoutter),
P Leblanc

–

1844 Ticinello GER, h, 6 ans, 72 k, Ecurie Ascot (D Cottin), P Cottin –

17 partants ; 17 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 1/2 long, 1/2 long, tête, courte encolure, 3/4 long, 1 long 1/4, 1,5
long, 4 long.

24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Scea Marais des Pictons.
1 800 � Marc Leonetti.
1 050 � Philippe Landois, Mlle Jill Coulombez, Mme Laure de Premont.

712 � Mike Jones, prime non attribuée.
337 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 04’23’’31

Le jockey Stevan BOURGOIS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument ALL IN SIVOLA par le jockey Anthony
CARDINE.

Le jockey Kevin NABET s’étant accidenté dans le Prix La Haye Jousselin, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ULYSSE DES
PICTONS par le jockey James REVELEY.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Alexis MERCUROL (2ème infraction - 10 coups) et Jean-Luc BEAUNEZ (1ère
infraction - 9 coups) en leurs explications, les ont respectivement sanctionnés
par une amende de 150 euros et par une amende de 75 euros, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de leur cravache.
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MESLAY-DU-MAINE
0226 312 Dimanche 8 novembre 2015

MESLAY-DU-MAINECommissaires de courses : Bernard BEAUDOUIN - Maurice REZE -
Freddy BOUTON - Christian GAUTIER

1991 4660 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

On passe deux fois la piste intérieure.

1909 4 Soverato, h, al, 3 ans, par Protektor GER et Shaskalina
(Trempolino USA), 67 k (66 k), Guy Cherel (A Saliot), G Cherel

1

1871 President Du Pin, h, bf, 3 ans, par Khalkevi IRE et Valentine
Du Pin (Belmez USA), 67 k, Eric Lecoiffier (A Desvaux),
E Lecoiffier

2

1217 3 American Bohemia, f, b, 3 ans, par American Post GB et
Operam (GB) (Kris GB), 65 k, Christopher Hogg (A Poirier),
JL Guillochon

2

1868 1 Trazom Nick, h, b, 3 ans, par Nickname et The Storm [Garde
Royale (IRE)], 68 k (66 k), Jeannot Andt (S Cibot), G Macaire (s)

4

1854 5 Hello Goodby, h, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Helvetic Melody (Kendor), 67 k (65 k), Mme Magalen Bryant (M
Camus), G Cherel

5

1859 3 Rougeburg, f, 3 ans, 68 k, Ecurie D Primes (J Charron), PH
Peltier

arr

1746 L’Escale, f, 3 ans, 65 k (64 k), J Follain (M Frayssinhes),
J Follain

arr

7 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 412 �

Certf. vétérinaire : Miss Balkania, Cadoubelle Mome.

2,5 long, dead-heat, 6 long, 6,5 long.

8 640 � - 3 420 � - 3 420 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Agnes Capocasale.
513 � Patrick Leroux.
513 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
256 � Jeannot Andt.
121 � M.l. Bloodstock Ltd.

Temps total : 04’06’’00

1992 4661 PRIX FOL EPI
(Steeple-Chase)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase reçu
une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1738 Jemy Well, h, al, 5 ans, par Dream Well et Jemyca [Akarad
(FR)], 67 k (65 k), Mme Florence Lormand (C Hermaize),
P Quinton (s)

1

1911 5 Milesime Ducormier, h, gr, 5 ans, par Vendangeur (IRE) et
Loana Davis (Kaldounevees), 70 k (68 k), Mme Guy Denuault
(D Delalande), GUY Denuault

2

1791 5 Prince De Vaige, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Prima Note
(Nononito), 72 k (70 k), Mme Sylvie Mousnier (A Brunetti), G
Mousnier

3

1905 3 Avecpassion, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Full Passion
[Poliglote (GB)], 67 k (65 k), Ecurie Mirande (M Camus), Mme
I Pacault

4

1779 5 Tzar De L’Elfe, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Rue Tournefort
[Marchand De Sable (USA)], 69 k, �, Lord Clinton (R Bonnet),
E Danel

5

1850 3 Alinea Tresor, f, 5 ans, (AQ), 70 k (68 k), Mlle E Lenzi
(A Saliot), G Cherel

6

1810 Chanderi, h, 5 ans, 67 k (65 k), �, JL Bertin (G Dumont),
JL Bertin

arr

All In De Loire, h, 5 ans, 67 k, Mme M Peltier (A Poirier),
P Journiac

arr

Majie, f, 5 ans, 67 k (65 k), M Ribot (C Couillaud), T Poche arr

Anabaa Fyx, f, 5 ans, (AQ), 65 k (63 k), XL Le Stang (S Dolan),
XL Le Stang

tbé

10 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 304 �

14 long, 1,5 long, 2,5 long, 6,5 long, 11 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Florence Lormand.
612 � Jean-Luc Letort, Mme Dominique Letort.
357 � Scea Barbottiere.
242 � Scea Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme

Magali Girot-Pacault.
114 � Mme Agnes Lhomme, Denis Baschet.

Temps total : 04’54’’54

1993 4662 PRIX DES CENTAURES
(Steeple-Chase)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er aout dernier
inclus, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni gagné. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1907 3 Jazz De Briandais, f, b, 6 ans, par Laveron GB et Amina Flora
[Balleroy (USA)], 73 k (71 k), Ecurie de la Verte Vallee (J Rey),
S Foucher

1

1828 Nougatissime, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et
Nougatina GB (Groom Dancer USA), 65 k (63 k), �, Taupin (s)
(M Frayssinhes), G Taupin (s)

2

170 Everythings Well, f, bf, 6 ans, par Irish Wells et Koulouba
(Cadoudal), 71 k (69 k), Didier Marion (C Babonneau),
JD Marion

3

Voyou Sabot, h, b, 6 ans, (AQ), par Priolo USA et Macherie
(Saint Cyrien), 68 k, Emile-Lucien Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

4

870 5 Flo De Combo, f, no, 6 ans, par Early March GB et Creme
Pralinee (Kashtan), 68 k, Thierry Poche (T Foucher), T Poche

5

1794 Turbo, h, 6 ans, 68 k, JP Vallee-Lambert (A Poirier), P Journiac 6

369 Volkan De Brion, h, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

7

Golddy Crown, h, 8 ans, 68 k (66 k), M Seror (C Couillaud),
REMY Nerbonne

arr

Flika Des Cotieres, h, 8 ans, 67 k (65 k), W Menuet (s)
(E Rongere), W Menuet (s)

arr

1856 Tresor Girl, f, 8 ans, (AQ), 65 k (63 k), L Foucher (G Dumont),
L Foucher

arr

1956 Coup Du Fou, h, 8 ans, 67 k (65 k), Mme MF Besnard (D
Delalande), P Bourgeais

tbé

1737 Voisin D’Un Soir, h, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), E Germain-
Lacour (A Gouard), E Germain-Lacour

tbé

1915 5 Ultra Des Obeaux, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme M Potier Karnos
(S Zuliani), M de Montfort

tbé

13 partants ; 57 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 511 �

9,5 long, 6 long, 15 long, 1 long 1/4, 14 long, 6,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Claude Philippot, Mlle Stephanie C. Roux.
612 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
357 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
242 � Stephane Sabot.
114 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 03’52’’99

MONT-DE-MARSAN
0536 312 Dimanche 8 novembre 2015

MONT-DE-MARSANCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Christian L’HUILLIER - Christian JOUSLIN de NORAY

1994 4670 PRIX MARBOT
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.600 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 69 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000
cette année et par 12.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins
18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %,7 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

292 1 Feu Croise, h, al, 10 ans, (AA), par Feu Ardent et Kotzebue
Sound (Zeffir), 77 k, Herve Audoy (F Barrao), H Audoy

1

1898 1 Thessaliotis, h, al, 8 ans, (AA), par Sabrehill USA et Octavie
De Foy (Dormane), 69 k, Mme Anne-Laure Guildoux (G Olivier),
Mme AL Guildoux

2

1959 5 Florhina, f, al, 7 ans, (AC), par Sabrehill USA et Florance (Fast),
67 k, Francis Delord (J Besnardiere), F Lagarde

3

1898 2 Verlaine Malpic, h, b, 6 ans, (AC), par Balko et Ashtar (Fast),
70 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

4
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688 3 Maskaret, h, al, 7 ans, (AA), par Hasa et Taguine (Tidjani), 63 k
(61 k), Jean-Marie Lapoujade (B Fouchet), T de Lauriere

5

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 290 �

Eng. sup. : Maskaret

6 long, 1/2 long 3/4, 10 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Suc. Caroline de Freycinet.
720 � Didier Mouyssinat, Jean-Louis Moncany.
420 � Suc. Marcel Delord.
285 � Pierre Pasquet, Mlle Christelle Pradeau.
135 � Yan de Kersabiec.

Temps total : 06’22’’00

1995 4663 PRIX CARCARADEC
(Haies)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ilham, f, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Parched IRE
(Coronado’s Quest USA), 65 k, Eric Troadec (G Olivier), L Cadot

1

1929 Kathoa, h, bb, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Sans Excuse
(Execute), 67 k (65 k), Gustave Bouthors (E Labaisse),
J Ortet (s)

2

Road To Damascus, f, b, 3 ans, par Desert Style IRE et
Winding Road (Barathea IRE), 65 k, Frederic Sanchez
(V Chenet), F Sanchez

3

Najdi, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Barsha USA (Cherokee
Run USA), 67 k (65 k), Eric Troadec (H Rodriguez Nunez),
A Watrigant (s)

4

1639 Calune, f, al, 3 ans, (AQ), par Balko et Marienne (Perrault GB),
65 k, Jean-Paul Moutafian (S Carrere), H Lageneste (s)

5

Tequilas, h, 3 ans, 67 k, G Moya (D Lesot), J Ortet (s) 6

1807 Cluse Besp, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mlle A Pelletant
(C Smeulders), Mlle A Pelletant

7

Zambeze GB, h, 3 ans, 67 k (65 k), R Avial Sanchez (Mme
C Rodriguez), R Avial Lopez

8

1772 Rybrack, h, 3 ans, 67 k, �, JP Daireaux (P Blot), JP Daireaux 9

Marquise Du Ninian, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mlle I Gallorini
(CE Flannelly), Mlle I Gallorini

arr

Exilee, f, 3 ans, 65 k, Mme A Negre de Watrigant (M Mingant),
D Watrigant (s)

arr

11 partants ; 40 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 572 �

Certf. vétérinaire : Malibas.

7 long, 3/4 long, tête, 1 long 1/4, 1 long, 3 long, 6 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Eric Troadec.
648 � Gustave Bouthors.
378 � Robin Green.
256 � Eric Troadec.
121 � Mme Catherine Fleury.

Temps total : 04’15’’90

1996 4667 PRIX DOLLY
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases, (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année denière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1935 Summer Creek, h, gf, 6 ans, par Brier Creek USA et Kennaaly
(Medaaly GB), 71 k (69 k), Yves Lemonnier (Mr A Orain),
Y Lemonnier

1

Vicino Conti, h, b, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Orne
Saosnoise (Pistolet Bleu IRE), 69 k (67 k), Romain Dubois (Mr
P Dubourg), C Dubourg

2

1850 1 Pride Du Clos, h, b, 8 ans, par Bad As I Wanna Be IRE et
Solena De Pirey (Solon GER), 70 k (68 k), Jean-Luc Jeannin (Mr
J Foucher), L Godard

3

1897 2 Million, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Miss Alabama (Anabaa
USA), 70 k (68 k), Mlle Julia Rusu (Mr G Viel), H Lageneste (s)

4

1799 5 Team Winner, h, b, 8 ans, (AQ), par Sleeping Car et
Herodiade Du Luc (Djarvis), 69 k (67 k), Eric Schuler (Mr
S Maussion), E Schuler

5

5 partants ; 24 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 336 �

3,5 long, 1/2 long, 12 long, 30 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Xavier Le Stang, Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Mickaël Baller.
720 � Patrick Joubert, Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.
420 � Urs Tschan, Jean-Luc Jeannin.
285 � Haras du Quesnay.
135 � Jean-Pierre Mahe.

Temps total : 05’18’’20

1997 4669 PRIX COLONEL DE MALET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1814 4 Quantz, h, b, 11 ans, (SF), par Le Balafre et Ilann (Cyborg), 72 k
(70 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

1

1814 Expeditif, h, b, 7 ans, par Execute et Queen Prospect
(Diamond Prospect USA), 71 k, Marc Nicolau (V Chenet),
M Nicolau

2

1781 5 Pacha Tresor, h, bb, 12 ans, (SF), par Grand Tresor et Copie
Des Planches (Pot D’Or), 70 k, �, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

3

911 2 Special Robon, h, b, 7 ans, par Robin Des Champs et
Spinage (Village Star), 72 k, �, Jean-Yves Corduan (C Corduan),
JY Corduan

4

1809 Topaze Deurie, f, b, 8 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Birdie
IV (Carmont), 68 k (66 k), Eric Schuler (A Merienne), E Schuler

5

1864 5 Fleurabi Du Maine, f, 6 ans, 68 k, �, JL Jeannin (J Morel),
L Godard

arr

1802 1 Maeloud’paix, f, 7 ans, 73 k, A Le Clerc (s) (D Ulinski), A Le
Clerc (s)

tbé

1805 Unifere, f, 7 ans, (AQ), 70 k (68 k), Mme AS Bernier
(B Fouchet), D Bernier

tbé

1844 5 Irish Bay, h, 6 ans, 70 k (68 k), Haras du Bosquet (E Labaisse),
J Ortet (s)

tbé

1899 Beauty Maria, f, 7 ans, 69 k (67 k), E Papon (F Mouraret de
Vita), E Papon

tbé

626 Selune Du Chatelet, f, 9 ans, (AQ), 68 k (66 k), �, JM Huss
(C Smeulders), JM Huss

tbé

1919 1 Kahya Ville, f, 9 ans, 68 k (66 k), �, Y Lemonnier (M Brethous),
Y Lemonnier

tbé

1899 4 Ubai D’Hilmont, m, 7 ans, 67 k, �, M Grain (P Blot), M Grain tbé

13 partants ; 23 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 277 �

Sans motif : Comheaven.

7 long, 8 long, 5 long, loin.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Mlle Celine Le Texier, Regis Le Texier.
684 � Andre Mestre.
399 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
270 � Mme Nina Bonnaudet, Philippe Bonnaudet, Ecurie Guillaume Macaire.
128 � Daniel Folliot, Mme Andree Folliot.

Temps total : 06’06’’30

1998 4665 PRIX B. DE DUFAU
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k. ; pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

669 Saint Ber Song, h, b, 9 ans, (AQ), par Bernebeau et Isterienne
(Saint Cyrien), 72 k (68 k), (10.000), Mlle Aurore Pelletant
(E Labaisse), Mlle A Pelletant

1

1901 Flore Baie, f, al, 7 ans, par Louveteau USA et Fleur Des
Ramiers (Murmure), 66 k (62 k), (6.000), Eric Schuler
(A Merienne), E Schuler

2

1833 2 Star Of Sunday, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 68 k (64 k), (6.000), �, Jean-Pierre Totain
(N Terrassin), H Lageneste (s)

3

1950 Private Joke, h, b, 8 ans, par Ski Chief USA et No Woman No
Cry (Simon Du Desert), 68 k (64 k), (6.000), Patrick Drioton
(F Mouraret de Vita), P Vidotto

4

1844 Prince Lescribaa, h, b, 5 ans, par Rashbag GB et Mia
Lescribaa (Saint Des Saints), 68 k (64 k), (6.000), Jean-Francois
Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

5

1844 Lorman, h, 8 ans, 72 k (68 k), (10.000), �, B Martin (J Agostini),
F Cellier

arr

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 249 �

3/4 long, 3 long, 12 long, 15 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �
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Primes aux éleveurs :

936 � Daniel Mazieres, Mme Sylvie Mazieres.
468 � Andre-Jean Belloir.
273 � Bernard Blot, Andreas Fehr.
185 � Patrick Drioton.

87 � Louis Lafitte, Marcel Barreyat, Mme Louis Lafitte.

Saint Ber Song, réclamé 11.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’17’’60

1999 4668 PRIX GENERAL JACQUES SIMON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1905 Anouk Des Ongrais, f, b, 5 ans, par Dream Well et Cecile Des
Ongrais (Valanjou), 70 k (68 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), P Chemin

1

1611 Le Cheval Noir, h, gr, 4 ans, par Loup Solitaire USA et
Karmician Princess (Slickly), 68 k, Marc Nicolau (C Corduan),
M Nicolau

2

1685 Astral De Garenne, h, b, 5 ans, par Indian Kean (IRE) et
Planete Rouge (Lesotho USA), 69 k, Fabian Cellier (G Olivier),
F Cellier

3

Archimede, h, al, 5 ans, (AC), par Favorite Colony USA et
Lameloup (Albert Du Berlais), 69 k, Francois Plouganou
(V Chenet), F Plouganou

4

1685 5 Alzo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Bachir IRE et Conseption
(Commendable IRE), 69 k (67 k), �, Pierrick Le Geay
(F Mouraret de Vita), P Le Geay

5

1943 Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), D Bernier (R Le
Stang), D Bernier

6

1685 1 Amigrock, f, 5 ans, (AQ), 68 k, F Delord (H Rodriguez Nunez),
F Delord

7

1914 4 Floraissor Du Mont, h, 4 ans, 68 k, F Delord (J Besnardiere),
F Lagarde

arr

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 144 �

2,5 long, 1/2 long, 1/2 long, loin, 12 long, 3,5 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
684 � Arnaud Charrie, Marc Nicolau.
399 � Robin Beaujean, Thomas Beaujean.
270 � Mme Isabelle Genaud.
128 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.

Temps total : 05’24’’60
Les jockeys Baptiste FOUCHET, Mickaël BRETHOUS et Damien ULINSKI
s’étant accidentés en course, les Commissaires ont autorisé leurs
remplacements respectif sur le hongre ATORY DE LA VIRE par le jockey
Richard LE STANG, sur le hongre ALZO par le jockey Franck MOURARET
DE VITA et sur la jument AMIGROCK par le jockey Herman RODRIGUEZ
NUNEZ.

2000 4666 PRIX PIERRE VALENTIN
(Steeple-Chase)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1789 Ael Bihouee, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Lann
Bihouee (Video Rock), 65 k, Mme Heidie Cadot (G Olivier),
L Cadot

1

1771 5 Grand Guerrier, h, al, 5 ans, par Denham Red et Guerre
Froide (Sicyos USA), 71 k (69 k), Scea Haras de Peyre (F
Mouraret de Vita), E Papon

2

1940 2 Apax Nouba, h, al, 5 ans, (AQ), par Malinas GER et Nasthazya
(Rochesson), 69 k, Arnaud Chaille-Chaille (F Pamart), A Chaille-
Chaille

3

Lordneyevh, h, b, 5 ans, par Goldneyev USA et Ladyspreuil
(Saint Preui l ) , 67 k, Mis Gui l laume d’ Harambure
(J Besnardiere), F Lagarde

4

1839 Drivernamix, h, bf, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Genamix
(Linamix), 67 k (65 k), Ecurie Challenger (J Lebrun), D Bernier

5

1839 Adzura Du Domaine, f, 5 ans, (AQ), 70 k (68 k), XL Le Stang
(E Labaisse), XL Le Stang

6

1794 5 Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, 71 k, JL Jeannin (J Morel),
L Godard

7

1449 5 Full Park, h, 5 ans, 67 k (65 k), G Le Pape (N Terrassin), G Le
Pape

arr

1905 2 Fornebello, h, 5 ans, 71 k (69 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

tbé

1684 4 Pascalou Du Maine, h, 5 ans, 70 k, D Barone (V Chenet),
D Barone

tbé

10 partants ; 28 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 286 �

2 long, 4 long, 7 long, 5,5 long, 3 long, 9 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Pascal Bodenes, Bernard Crossouard.
648 � Ctsse Bertrand de Tarragon, Pierric Rouxel.
378 � Pascal Noue, Jean-Marie Baradeau.
256 � Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.
121 � Patrick Delhumeau, Daniel Guiheneuf.

Temps total : 05’22’’50
Les jockeys Paulin BLOT et Baptiste FOUCHET s’étant accidentés, les
Commissaires ont autorisé leurs remplacements respectif sur le hongre
PASCALOU DU MAINE par le jockey Vincent CHENET et sur le hongre
DRIVERNAMIX par le jockey Jean-Stéphane LEBRUN.

2001 4664 PRIX ALAIN GRIMAUX
(Haies. - Femelles)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 10.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les pouliches
n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

726 2 Balsamina, f, b, 4 ans, (AA), par Assessor IRE et Nerola (Blue
Boy), 69 k (67 k), Didier Giethlen (T Chevillard), F Nicolle

1

1340 Ladygaya, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Cosgaya
(Okawango USA), 68 k (66 k), Roberto Avial Sanchez
(H Rodriguez Nunez), R Avial Lopez

2

1830 5 Castor Solaire, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Cykapri
(Cyborg), 67 k, Louis Fagalde (V Chenet), Mlle I Gallorini

3

978 Symphonie Divine, f, gr, 4 ans, par Loup Solitaire USA et
Sonycara (Turgeon USA), 70 k, William Bates (D Lesot),
J Ortet (s)

4

1900 Bacara Du Repas, f, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Perle
Du Chatelet (Villez USA), 67 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin),
P Chemin

5

1093 Bidadabas, f, 4 ans, (AQ), 70 k (68 k), J Anxo (F Mouraret de
Vita), J Ortet (s)

6

Bellis De Berce, f, 4 ans, 65 k, L Cadot (G Olivier), L Cadot arr

Batmobile, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme MC Mazeaud
(A Muste), P Corsi

arr

1843 Brasilia De Lune, f, 4 ans, 67 k, F Picoulet (J Morel), A Le
Clerc (s)

tbé

9 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 293 �

Sans motif : Spring Home.

3/4 long, 3/4 long, 8 long, 2,5 long, 2,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
648 � Andre-Paul Larrieu, Jeremy Larrieu.
378 � Louis Fagalde.
256 � Thierry Dalla Longa, Mlle Ludivine Charles.
121 � Michel Lemiere, Gerard Jouenne.

Temps total : 04’19’’40
Le jockey Damien ULINSKI s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche BRASILIA DE LUNE par le jockey Julien
MOREL.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Ludovic
CADOT par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

NANTES
0137 312 Dimanche 8 novembre 2015

NANTESCommissaires de courses : Murielle PRIOUZEAU - Jacqueline de
PONTBRIAND - Clémentine CHATILLON - Gilles TARTOUE

2002 4304 PRIX DE TOUVOIS
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1903 3 Roi Austral, h, bf, 4 ans, par Fairly Ransom (USA) et Reine Des
Loups (Loup Solitaire USA), 72 k, (11.000), �, Viel (s) (O Auge),
L Viel (s)

1

1852 3 Einulty, f, b, 4 ans, par Ultimately Lucky IRE et Einwurf GER
(Tauchsport GER), 72 k (68 k), (11.000), Stephane Seignoux
(B Roldo), Mme V Seignoux

2

Ocean Tiger, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Lady Bee
(Rajpoute), 68 k (64 k), (7.000), Yoann Le Courtois (M Govaerts),
Y Le Courtois

3
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1903 4 King Golden, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Golden Fun
[Gold Away (IRE)], 72 k (68 k), (11.000), Madamet (s) (T Viel),
L Viel (s)

4

1852 First Bag, m, b, 4 ans, par Rashbag GB et Drop Dead
Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 70 k (66 k), (9.000), Clement (s)
(K Deniel), A Clement (s)

5

1863 Jemaben, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), C Le Galliard (s)
(Y Michaux), C Le Galliard (s)

6

1872 Rockozal, f, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), P Chevillard (T
Blainville), P Chevillard

7

214 1 Princesse Meturie, f, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), F Hayeres
(s) (J Desmonts), F Hayeres (s)

8

264 5 Lila De Viette, f, 4 ans, 70 k (66 k), (11.000), GER Lecomte
(W Lajon), GER Lecomte

arr

1077 5 Reveries D’Avril, f, 4 ans, 66 k, (7.000), �, J Planque
(L Solignac), J Planque

arr

1098 4 Vivastella, f, 4 ans, 66 k (62 k), (7.000), J Seror (G Clouet),
O Sauvaget

arr

11 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 173 �

8 long, 2,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 8 long, 5 long, 10 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Valerie Rouillere, Pierre-Hugues Henry, Mlle Jade Henry.
396 � Mme Eugene Masson, Earl Ecurie Globe Trotteurs.
231 � Ecurie du Val de Bresle Earl.
156 � Suc. Jean-Pierre Villey.

74 � Bernard Beugras.

Roi Austral, réclamé 12.599,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’15’’71

2003 4303 PRIX DES CONSCRITS
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois au galop recevront 2 k.

Chiparus, h, bf, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Neriella (GB)
(Darshaan GB), 66 k, Fertillet (s) (MO Belley), Y Fertillet (s)

1

Spanish Du Breteau, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et
Cridac (Cadoudal), 66 k, Roland Roisnard (A Cisel), JD Marion

2

Avenue Montespan, h, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE
et Villa Molitor (Muhtathir GB), 66 k (661/2 k), Olivier Carli
(J Charron), F Nicolle

3

Shaylee, f, ro, 3 ans, par Midships USA et Rosavaya (Spartacus
IRE), 66 k, Mlle Sylvie Sine (J Desmonts), Mlle S Sine

4

Qualimotcho, h, b, 3 ans, par Early March GB et Khadra SWI
(King Of Kings IRE), 66 k, Ferdinand-Jacques Guimard
(L Solignac), FJ Guimard

5

King Runner Castel, h, 3 ans, 66 k, Mlle S Duchesnay
(Y Michaux), Mlle S Duchesnay

arr

Koko Du Perret, h, 3 ans, 66 k, E Lecoiffier (B Roldo),
E Lecoiffier

arr

Cheyenne Des Pins, f, 3 ans, 64 k, Mme GUY Denuault
(W Lajon), GUY Denuault

r.p

Cakou Baie, h, 3 ans, 66 k, R Eleouet (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

tbé

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 311 �

3 long, 15 long, loin, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ecurie Skymarc Farm.
648 � Suc. Joel Poitou.
378 � Jacques Beres, Haras du Logis Saint Germain.
256 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
121 � Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-Fabrice

Guimard, Christophe Guimard.

Temps total : 04’17’’02

ENGHIEN-SOISY
0009 314 Mardi 10 novembre 2015

Terrain très souple

�� �
������ ����ENGHIEN-SOISYCommissaires de courses : Philippe DELIOUX DE SAVIGNAC -
Emmanuel CHEVALIER du FAU - Alain PAGES - Patrick de

LA HORIE

2004 400 PRIX SPERANZA
(Haies. - Femelles)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 11.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1772 1 Grenehout, f, bf, 3 ans, par Diamond Green et Altane (Emperor
Jones USA), 69 k, Haras du Bosquet (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

1

1764 3 Karikale, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kotkicha
(Mansonnien), 67 k (65 k), Ecurie Comte Pierre de Montesson
(T Messina), JP Gallorini (s)

2

1851 1 Kapsoura, f, b, 3 ans, par Early March GB et Kapsile
(Kapgarde), 68 k, Serge Durand (MO Belley), B Lefevre

3

1817 1 Nee Pour Vaincre, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Ty Mat
(Panoramic GB), 70 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), PH Peltier

4

1885 Arkaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Rainbow Crest
(Baryshnikov AUS), 70 k, Richard Corveller (M Carroux),
A Chaille-Chaille

5

1881 1 Ralianka, f, 3 ans, 73 k (71 k), JM Robin (K Dubourg),
G Macaire (s)

tbé

6 partants ; 41 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 516 �

Sans motif : Jaune Et Bleue.

1,5 long, 3 long, 2 long, loin.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
1 728 � Haras des Coudraies.
1 008 � Mme Andre Moreau, Jean Rimbert.

684 � Paul Jaunasse, Bernard Bohan.
324 � Richard Corveller.

Temps total : 04’25’’70

2005 405 PRIX AGENOIS
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 16.000 en steeple-chase (victoires
et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1961 3 Hojacaracois Has, f, b, 3 ans, par Laveron GB et Horta
(Assessor IRE), 68 k, Scea Hamel Stud (J Ricou), JP Gallorini (s)

1

1821 Cibellaly Du Seuil, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Sweet Laly
[Marchand De Sable (USA)], 66 k (64 k), Mme Marc Boudot
(D Ubeda), M Seror

2

1931 4 Menthe Poivree, f, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Jolie Menthe
(Bateau Rouge IRE), 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

1884 Kiraline, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Kakira (Cadoudal),
66 k (64 k), Ecurie Comte Pierre de Montesson (F Leroy),
JP Gallorini (s)

4

1859 1 Vallee Du Nil, f, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Kaprun GER
(Waky Nao GB), 70 k, Allard (s) (K Nabet), G Macaire (s)

5

1834 4 Cadastrale, f, 3 ans, (AQ), 66 k (67 k), Mme M Bryant
(D Cottin), Mlle AS Pacault

6

1244 2 Vahine Du Berlais, f, 3 ans, 68 k, Mme C Lucas (M Carroux),
A Chaille-Chaille

arr

7 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 265 �

Certf. vétérinaire : La Pleine Lune.

1/2 long, 20 long, 3,5 long, 7 long, 20 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Scea Hamel Stud.
1 980 � Suc. Marc Boudot.
1 155 � Francois-Marie Cottin.

783 � Haras des Coudraies.
371 � Mme Loic Malivet, Loic Malivet.

Temps total : 04’11’’30
La pouliche LA PLEINE LUNE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences du
changement de ligne, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, de la
pouliche HOJACARACOIS HAS (Jacques RICOU ) arrivée 1ère sur la
progression et la performance de la pouliche CIBELLALY DU SEUIL (Dylan
UBEDA) arrivée 2ème.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Dylan
UBEDA (CIBELLALY DU SEUIL), se plaignant d’avoir été gêné à l’arrivée par
la pouliche HOJACARACOIS HAS.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le léger
mouvement vers la gauche de la pouliche HOJACARACOIS HAS n’avait pas
empêché la pouliche CIBELLALY DU SEUIL d’obtenir une meilleure
allocation.

Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey
Jacques RICOU pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le saut
de la dernière haie.

2006 402 PRIX SAIDA
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
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Surcharges accumulées :1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000.En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1863 1 Camondo (IRE), h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB et
Brooklyn Academy USA (Royal Academy USA), 75 k (71 k),
(19.000), �, Thierry Lenique (S Bourgois), YM Porzier (s)

1

1967 2 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 69 k (65 k), (15.000), Mlle Larissa Kneip
(J Tabary), FM Cottin (s)

2

1212 1 Aposcalivic, f, al, 4 ans, par Falco USA et Exaltante GB (Cape
Cross IRE), 68 k (64 k), (13.000), �, Andre Incurvaja
(N Gauffenic), P Lenogue

3

1971 3 Horse Saloon, h, al, 4 ans, par Chichi Creasy et Red Rym
(Denham Red), 68 k (64 k), (9.000), �, Jean-Francois Vermand
(Mlle L Poggionovo), Y Fouin (s)

4

1843 Charming As Usual, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Elodie
Des Charmes (Diesis GB), 68 k (64 k), (9.000), �, Mme Charles
Fassiola (D Delalande), Y Fertillet (s)

5

1524 1 Champ D’Honneur (GB), f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000),
Ecurie Zingaro (CE Flannelly), Mlle I Gallorini

6

1927 3 Blue Mambo, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), Y Fouin (s)
(JC Gagnon), Y Fouin (s)

7

1644 Lagondo, h, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), �, N Mercier
(D Ubeda), R Chotard

8

Race To Glory (FR), h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), T Neill
(D Brassil), FM Cottin (s)

arr

9 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 483 �

Sans motif : Picasso Do Brasil.

1 long 1/4, 10 long, courte tête, 3/4 long, 2 long, 1 long 1/4, 20 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Serge Boucheron.
828 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.
483 � Compagnia Generale Srl.
327 � Jean-Francois Vermand, Yannick Fouin.
155 � Ecurie des Monceaux.

Tosca La Diva, réclamée 16.111,00 � par son propriétaire.

Camondo (IRE), réclamé 19.555,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’22’’30
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Conor Edward FLANNELLY, les Commissaires l’ont sanctionné par une
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa
cravache (10 coups, 2ème infraction).

2007 401 PRIX LYCOMING
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 11.500. Poids :66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1594 1 Voix Du Reve, h, bf, 3 ans, par Voix Du Nord et Pommbelle
(Apple Tree), 69 k, Pierre Lommele (S Colas), F Matzinger

1

1858 3 Marais D’Anjou, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Rosane
(Sheyrann IRE), 66 k, Mustang Sarl (J Ricou), PH Peltier

2

1922 5 Romeo De Teillee, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Daylina
GB (Daylami IRE), 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A Lecordier),
G Cherel

3

1858 4 Eole’spirit, h, al, 3 ans, par Spirit One et Reine Bere (Until
Sundown USA), 67 k, Christian Raimont (G Olivier), J Piednoel

4

1818 3 Patriote, h, bf, 3 ans, par Milk It Mick GB et Teresa Moriniere
(Saint Cyr ien) , 68 k, Mme Hubert Favre (J Nattiez),
A Boisbrunet (s)

5

1858 1 Pass Kat, h, 3 ans, 68 k, Ecurie Couderc (J Reveley),
G Macaire (s)

6

1068 3 Valzan, h, 3 ans, 67 k (65 k), S Munir (M Camus), G Cherel 7

1871 Quart De Roi, h, 3 ans, 68 k, CH de Chaudenay (K Nabet),
Y Fouin (s)

arr

8 partants ; 41 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 516 �

Sans motif : Friedrichspalast GER.

Certf. vétérinaire : The Best Saulaie.

7 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mme Denise Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.
1 728 � Frederic Duchene, Christophe Denous.
1 008 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

684 � Christian Raimont.
324 � Hubert Favre, Jean-Michel Olivart.

Temps total : 04’17’’60
Le poulain FRIEDRICHSPALAST a été déclaré non partant par son entraîneur
qui ne souhaitait pas qu’il soit monté par le jockey déclaré, présent sur
l’hippodrome.

Le poulain THE BEST SAULAIE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2008 406 PRIX BISON FUTE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamations
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant,cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1870 Bien Placee, f, gr, 4 ans, par Irish Wells et Euil Eagle (Saint
Preuil), 68 k, (13.000), Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1927 2 Live Your Life, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Like It Is
(Kendor), 71 k (67 k), (15.000), Mme Geraldine Villedey
(S Bourgois), Mme P Butel

2

1937 Black Pearl Tavel, f, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Quiza
(Ungaro GER), 73 k (69 k), (15.000), Jean-Luc Pignet
(M Camus), G Cherel

3

1921 La Foret, f, bb, 4 ans, par Forestier et Rosy Junior (Labus), 67 k,
(11.000), Francois-Marie Cottin (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

1921 3 Sacred Heart, h, b, 4 ans, par My Risk et Sacred Music USA
(Brahms USA), 71 k (67 k), (15.000), �, Mlle Alexandrine Berger
(S Pechaire), JP Gallorini (s)

5

1921 Beaugency, h, 4 ans, (AQ), 70 k (66 k), (13.000), D Baer
(JC Gagnon), Y Fouin (s)

6

1891 Django James (IRE), h, 4 ans, 73 k (69 k), (15.000), T Neill
(D Brassil), FM Cottin (s)

7

1835 2 Monsieur Oliver, h, 4 ans, 72 k (68 k), (17.000), �, C Herman
(J Rey), E Leray (s)

8

1891 Grand Gala, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), SC Tibi (C Sagot),
Mme E Siavy-Julien

9

9 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 487 �

Sans motif : Hurricane Rina.

3/4 long, 10 long, 5 long, 1,5 long, 2 long, 1/2 long 3/4, courte encolure, 20
long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Benoit Gabeur.
828 � Mme Elisabeth Vidal, Cesare Sirletti.
483 � Jean-Luc Pignet.
327 � Francois-Marie Cottin.
155 � Mlle Alexandrine Berger.

La Foret, réclamée 11.185,00 � par son propriétaire.

Bien Placee, réclamée 15.000,00 � par ECURIE GINKGO.

Django James (IRE), réclamé 15.200,00 � par son propriétaire.

Live Your Life, réclamé 15.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’22’’90

2009 404 PRIX DE NOGENT
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1823 Lamigo, h, gr, 7 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 73 k (69 k), (19.000), Jean-Pierre Vanden
Heede (JC Gagnon), H Billot (s)

1

1915 1 Septime Severe, h, bb, 7 ans, par Chichicastenango et
Highness Royale [Garde Royale (IRE)], 68 k, (9.000), Mme
Florence Tourissaud (D Cottin), A Boisbrunet (s)

2

1828 Hallssio GB, h, b, 7 ans, par Halling USA et Elayoon USA
(Danzig USA), 70 k, (9.000), �, Patrice Lenogue (L Philipperon),
P Lenogue

3

1876 Little Comte, h, bf, 10 ans, par Comte Du Bourg et Little Blue
(Reve Bleu), 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Victoria Dreams
(J Desmonts), JPH Dubois

4

1938 Bijou Plage, f, af, 5 ans, par Martaline GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 68 k (64 k), (13.000), Mme Jean-Pierre
Roussel (Mlle L Poggionovo), Y Fouin (s)

5

1861 1 Lunatorio, h, 7 ans, 71 k (67 k), (15.000), �, H Billot (J Giron),
H Billot (s)

6

1689 5 Deepika IRE, f, 7 ans, 66 k, (9.000), Mlle H Jones (G Olivier),
J Piednoel

7

1861 Couleur Tranquille, f, 5 ans, 68 k (64 k), (13.000), F Cheyer
(J Tabary), F Cheyer

8

Asfaloth, h, 6 ans, 68 k (64 k), (9.000), Mme MC Chaalon (Mlle
M Daubry-Barbier), Mme MC Chaalon

9
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1901 Beau Pretendant, h, 7 ans, 69 k (65 k), (11.000), P
Hetherington (M Tissier), G Elbaz

10

1926 Ave Cesare, h, 5 ans, (AQ), 68 k (64 k), (9.000), �, JP Gallorini
(s) (T Messina), JP Gallorini (s)

–

1901 Gaslight, m, 5 ans, 69 k, (11.000), P Salvadori (S Paillard),
G Elbaz

arr

12 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 365 �

Sans motif : Vicbilh.

2 long, 2 long, encolure, 10 long, 3/4 long, 12 long, 5 long, 1 long 1/4, tête.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Stefan Seiter.
828 � Mme Jean-Pierre Reverseau.
483 � Philip Brady, prime non attribuée.
327 � Francois Duguey, Patrick Perroud.
155 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.

Lamigo, réclamé 22.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’50’’10
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Grégory
ELBAZ par une amende de 75 euros pour avoir omis de déclarer la castration
du hongre GASLIGHT.

2010 407 PRIX DES COUDRAIES
(Steeple-Chase)

3.700 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1879 1 Ange D’Amour, h, bf, 5 ans, par Sageburg (IRE) et City
Prospect (Diamond Prospect USA), 69 k, Ecurie des Mouettes
(D Cottin), Mme J Laurent-Joye

1

1938 The Reader, h, b, 6 ans, par Lando GER et Shadline [Septieme
Ciel (USA)], 73 k (71 k), Pierre Goral (T Messina), JP Gallorini (s)

2

1771 3 Polipa, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing
Sale), 69 k, �, Mme Flore Evain (S Paillard), Mme I Pacault

3

1890 5 Prince Philippe, h, b, 5 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 67 k, Mme Marie-France Besnard
(T Beaurain), P Bourgeais

4

90 Quart De Rhum, h, b, 6 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 67 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(K Nabet), Y Fouin (s)

5

1823 Cayo De Pail, h, 6 ans, 67 k, JR Breton (J Nattiez), B Beaunez 6

1879 Peti Kap, h, 6 ans, 71 k, R Roisnard (A Gasnier), L Viel (s) 7

1667 Ulbery, f, 7 ans, (AQ), 71 k, �, M du Jonchay (A Mercurol),
E Vagne

8

1632 Fille Du Soleil, f, 5 ans, 68 k (66 k), F Giordano (JC Gagnon),
H Billot (s)

9

9 partants ; 49 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 018 �

Sans motif : Dreamabad.

7 long, encolure, 6 long, 3 long, 3/4 long, 10 long, 1,5 long, 3/4 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mlle Frederique Brion, Suc. Jacques Brion, Jerome Brion.
1 980 � Pierre Goral.
1 155 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

783 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
371 � Charles-Hubert de Chaudenay.

Temps total : 04’36’’20

2011 403 PRIX LE PONTET
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de
haies,reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1882 1 Arzembouy Premier, h, b, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et
Laurence (Hawker’s News IRE), 70 k, Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1878 2 High Spirit IRE, h, b, 5 ans, par Danehill Dancer IRE et Sina
Cova IRE (Barathea IRE), 71 k, Pegasus Farms Ltd (D Cottin),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

Mesha Dream, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Day Of
Dream IRE (Rainbows For Life CAN), 65 k, Pierre-Jean Alaux (A
Lecordier), D Windrif

3

1829 3 Asia Sport, f, al, 5 ans, par High Rock (IRE) et Linamixa (Lord
Of Men GB), 65 k, Philippe Matzinger (M Danglades), P
Chevillard

4

1892 Mellozo, h, gr, 5 ans, par Della Francesca USA et Helvetic
Melody (Kendor), 67 k (65 k), Mlle Veneta Galabova (M Camus),
G Cherel

5

184 Val De Saane IRE, h, 5 ans, 72 k, C Trecco (T Cousseau),
D Windrif

6

308 Altesse Du Pin, f, 5 ans, 66 k (65 k), H Langot (JC Gagnon),
H Billot (s)

7

7 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 329 �

Certf. vétérinaire : Poligroom.

2 long, 1,5 long, 3/4 long, nez, 10 long, 6 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Paul Nicolle.
1 728 � Basil Brindley, prime non attribuée.
1 008 � Rene Vallaud.

684 � Jacques Cuquemelle, Philippe Matzinger, Alain Madar.
324 � M.l. Bloodstock Ltd.

Temps total : 04’22’’20

ANGERS
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�� �
������ ����ANGERSCommissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER du FAU -
Hervé ROBERT - François SAINT ANDRE - Edmee WAMBERGUE

2012 4404 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1937 5 Brin De Fille, f, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Moskoville
(Kadalko), 67 k, Mme Jacques Cypres (W Denuault),
E&G Leenders (s)

1

1941 1 Babylone Allen, f, bb, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Ismaelle II (Video Rock), 71 k, Philippe Peltier (D Cottin),
PH Peltier

2

1855 4 Bold Name, h, gr, 4 ans, (AQ), par Nickname et Nadine De
Boconnec (Great Palm USA), 70 k, Eric Lecoiffier (L Solignac),
E Lecoiffier

3

1827 Bourgueil, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Quistis
(Network GER), 70 k (68 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon),
E&G Leenders (s)

4

1941 2 Bienvenuadenuo, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE)
et Nuit De Grugy (Nononito), 70 k, Mme Guy Denuault (R Bertin),
GUY Denuault

5

1968 Bialco, h, 4 ans, (AQ), 67 k, S Munir (J Charron), PH Peltier 6

241 Berlain, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle AS Pacault (S Paillard), Mlle
AS Pacault

7

1870 4 Be Work, f, 4 ans, (AQ), 71 k, V Langenais (J Blandamour),
P Quinton (s)

8

1941 4 Boss Des Chambres, h, 4 ans, (AQ), 72 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

arr

1916 3 Brasilia, f, 4 ans, (AQ), 71 k, �, P Cottin (A Poirier), P Cottin tbé

10 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 160 �

2 long, 8 long, 4 long, 1 long, 2,5 long, 2 long, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jacques Cypres.
648 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
378 � Eric Prigent, Stephane Follain, Eric Lecoiffier.
256 � Herve D’ Armaille.
121 � Guy Denuault.

Temps total : 04’42’’02

2013 4403 GRANDE COURSE DE HAIES D’ANGERS
(Haies. - Handicap de catégorie)

4.100 m

27 000 � (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) - dont France Galop : 22 000 �

Les allocations ci-dessus comprennent des primes de 2.400, 1.200, 700, 475,
225 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées
aux cinq premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus
d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la
Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de haies,
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

Référence : +15.

1710 3 Asturaad, h, al, 7 ans, par Numerous USA et Magical Hawk
USA (Silver Hawk USA), 68 k, Mme France Fertillet (J Charron),
Y Fertillet (s)

1

1901 3 Viking Des Ongrais, h, gr, 6 ans, par Until Sundown USA et
Lola Des Ongrais (Myrakalu), 68 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

2
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1771 Verdel De Kerza, h, bb, 6 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Girl De Sourdon (Sarpedon), 70 k, Claude Prigent (A Poirier),
GAB Leenders

3

1836 3 Luky D’Anjou, h, b, 8 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Epsibelle IRE (Darshaan GB), 69 k, Ctsse Le Guales de
Mezaubran (W Denuault), E&G Leenders (s)

4

1623 2 Calin D’Aubois, h, b, 7 ans, par Crillon et Caline Grace
(Marmato GB), 72 k, Mme Philippe Chemin (R Julliot), P Chemin

5

1777 1 Saga Mome, f, 9 ans, (AQ), 68 k, L Viel (s) (T Viel), L Viel (s) 6

1911 2 Priodise Du Frene, h, 7 ans, 69 k, �, A Pigeon (S Paillard),
C Lecrivain

7

1777 3 Violon De Brejoux, h, 6 ans, (AC), 69 k, �, M.l. Bloodstock
Ltd (D Cottin), G Cherel

arr

1942 Simson, h, 9 ans, (AQ), 67 k, �, T Boivin (L Solignac), T Boivin arr

Lumatico, h, 6 ans, 67 k, Mlle S Duchesnay (M Delage), Mlle
S Duchesnay

arr

10 partants ; 35 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 459 �

3/4 long, 2,5 long, 3 long, 5 long, encolure, loin.

12 960 � - 6 480 � - 3 780 � - 2 565 � - 1 215 �

Primes aux éleveurs :

1 944 � Edward Kelly, Michael Kelly.
972 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
567 � Mme Bernadette Prigent.
384 � Gildas Vaillant.
182 � Mlle Valerie Vatel.

Temps total : 05’04’’18

2014 4406 PRIX GASTON DESPRES
(Steeple-Chase)
(L.)

4.600 m

46 000 � (22 080, 11 040, 6 440, 4 370, 2 070) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 18.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 13.000 l’année
dernière.

1893 Baling Defender, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Suave
Marie (IRE) (Suave Dancer USA), 71 k, Mme Sylvie Ringler
(J Charron), J Boisnard (s)

1

1758 2 Splendide Bontee, f, bf, 9 ans, (AQ), par Califet et Bontee (Le
Pontet), 69 k, Mme Guy Denuault (R Bertin), GUY Denuault

2

1765 Ancolie De Cotte, f, al, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Pensee
De Cotte (Ragmar), 72 k, Terry Amos (L Conan), G Macaire (s)

3

1911 1 Tout Rouge, h, gr, 8 ans, (AQ), par Dom Alco et Loi Du Plus
Fort (Snurge IRE), 69 k, Simon Munir (D Cottin), PH Peltier

4

1893 Dudevant, h, b, 5 ans, par Gallo’s Wells IRE et Born’s Beauty
(Kabool GB), 71 k, Ecurie des Dunes (J Duchene), P Quinton (s)

5

1935 Groove Du Mathan, f, 5 ans, 66 k, A Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

6

1822 2 Veltava, f, 6 ans, (AQ), 71 k, O Groualle (L Solignac),
O Groualle

7

1893 Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ), 70 k, �, Vcte J d’ Indy
(J Blandamour), GIL Chaignon

8

1893 4 Valligarro, h, 6 ans, (AQ), 71 k, J Uzel (T Viel), L Viel (s) 9

1893 Glazig Du Graglan, h, 10 ans, 71 k, GAB Leenders
(A Poirier), GAB Leenders

10

1935 4 Utah De La Coquais, h, 7 ans, (AQ), 71 k, J Chaineau
(H Lucas), E Leray (s)

arr

1159 1 Un Succes, h, 7 ans, (AQ), 67 k, M Marchal (W Denuault),
E&G Leenders (s)

tbé

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 412 �

Eng. sup. : Baling Defender

1,5 long, 2 long, 3 long, 5 long, courte tête, 2,5 long, 2,5 long, 20 long, 15
long.

22 080 � - 11 040 � - 6 440 � - 4 370 � - 2 070 �

Primes aux éleveurs :

3 312 � Mme Sylvie Ringler, Roger Frieh.
1 656 � Frederic Martineau.

966 � Georges Richardot.
655 � Haras de Saint-Voir.
310 � Jose de Muynck.

Temps total : 05’39’’99
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Régis
BERTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère infraction
- 11 coups)

2015 4405 PRIX DE MAUREPART
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1940 Auteuil Dore, h, b, 5 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et
Grande Duchesse (Rivelago), 69 k (67 k), �, William Travers-
Durand (S Cossart), W Menuet (s)

1

984 Asdesmar, h, bf, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 71 k, Mme Victor Blot (H Lucas), E Leray (s)

2

1882 2 Africaner, h, bb, 5 ans, (AQ), par Network GER et Java De Mai
II (Rivelago), 67 k, Mlle Annick Mahe (J Duchene), P Quinton (s)

3

922 Valia Monterg, f, b, 6 ans, (AQ), par Princeton et Melody
D’Herodiere (Assessor IRE), 67 k, La Haute Perriere (J Charron),
P Journiac

4

1940 3 Alifet Mome, h, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Grande Mome
(Bright Dick), 68 k, �, Baptiste Letourneux (S Paillard),
B Letourneux

5

1776 Val D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ), 70 k, Comte M de Gigou
(ANT Thierry), J Follain

6

1956 Veilleur, h, 6 ans, (AQ), 71 k, S Dory (S Dory), S Dory arr

562 Violette Du Clos, f, 6 ans, (AQ), 69 k, Mme C Baron-Losfeld
(L Solignac), Mme C Baron-Losfeld

arr

1680 5 Victor Du Chatenet, h, 6 ans, (AQ), 69 k (67 k), �, G
Crozetiere (A Le Joncour), A Mesnil

arr

Vesly Bruere, f, 6 ans, (AQ), 67 k, AH Senoussi (R Julliot), J
Follain

arr

10 partants ; 27 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 320 �

Sans motif : Ainsique De L’Isle.

4 long, 1 long, 8 long, 2 long, 20 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michel Bedier.
648 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.
378 � Jean-Pierre Mahe, Mme Florence Mahe.
256 � Sc La Haute Perriere.
121 � , Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 04’41’’97

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire LA HAUTE
PERRIERE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Simon
COSSART en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras
au-dessus de la ligne des épaules (1ère infraction).

NIMES
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NIMESCommissaires de courses : Pierre SIGAUD - Jacques LUC -
Georges FRAIT - Alexandre ISKANDAR

2016 4676 PRIX DU MATZ-PRIX DU JOURNAL “LA
MARSEILLAISE”
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1914 2 Bestwork D’Olivate, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Komunion (Luchiroverte IRE), 68 k, (9.000), �, Patrice Detre (CE
Cayeux), A Boisbrunet (s)

1

1949 Gigilmatto IRE, h, gr, 4 ans, par Kodiac GB et Petit Grise IRE
(High Chaparral IRE), 70 k (66 k), (9.000), Il Gelso Srl
(D Jolibert), Mme L Grizzetti

2

1773 Harphil, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Bleu Kobalt (Green
Tune USA), 68 k (64 k), (7.000), Gold And Blue Ltd (H Rodriguez
Nunez), JL Dubord

3

1949 4 Tout En Cardoun, f, b, 4 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 72 k, (11.000), Daniel Beaunez (B Gelhay),
MALI Droueche

4

1949 5 Manolo GER, h, bf, 4 ans, par Peppershot GER et Meishi GER
[Goofalik (USA)], 68 k, (7.000), �, Clement Machado
(E Chazelle), C Scandella

5

1949 Principe De Vega, h, 4 ans, 72 k, (11.000), P Lhoste
(D Lesot), J Ortet (s)

6

1949 3 Bain De Soleil, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), A de Seroux
(E Berthonnet), A Boisbrunet (s)

7

1808 5 Lucky Drop, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), F Cellier (J Agostini),
F Cellier

8

1611 Borsa D’Airy, f, 4 ans, (AQ), 68 k (64 k), (9.000), G Cavallera
(E Labaisse), J Ortet (s)

arr

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 236 �

1 long, 4 long, courte encolure, 3/4 long, 3/4 long, courte tête, 15 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Philippe Rivoire.
432 � Trevor Rogers, prime non attribuée.
252 � Gold And Blue Ltd.
171 � Antoine Segura, Michel Segura.

81 � M. Kostrewa, prime non attribuée.
Harphil, réclamé 8.500,00 � par son propriétaire.

Bestwork D’Olivate, réclamée 9.006,00 � par TOBIAS JONES.

Gigilmatto IRE, réclamé 10.000,00 � par son propriétaire.

Tout En Cardoun, réclamée 11.140,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’32’’49
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Dominique JOLIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache. (3ème infraction - 9 coups)

2017 4678 PRIX PIOMARES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000, 7.000
ou 9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront
2 k. ; pour 9.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1811 Urgent De Gregaine, h, b, 7 ans, (AQ), par Truth Or Dare GB
et Hispanie (Bad Conduct USA), 74 k (70 k), (9.000), Arnaud
Rasquier (P Dibatista), E Clayeux (s)

1

1777 Witness, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Belle Yepa
(Mansonnien), 68 k (64 k), (5.000), �, Jean-Pierre Vanden
Heede (F Mouraret de Vita), C Dondi

2

1915 4 Verysabre, h, b, 6 ans, par Sabrehill USA et Fleur D’Akarad
[Akarad (FR)], 68 k, (5.000), Mlle Annabelle Freby (A Mercurol),
Mlle A Freby

3

1950 2 Oeil De Cadou, h, b, 6 ans, par Cadoubel et Oeillade De
Sivola (Discover D’Auteuil), 70 k, (7.000), �, Alain Baudequin
(E Chazelle), C Scandella

4

1879 3 Magic Mondial, f, bf, 7 ans, par Shinda Mondial GB et Salix
Magic (Valanour IRE), 70 k (66 k), (7.000), �, Gildas Blain
(K Aubree), A Boisbrunet (s)

5

1915 Valet De Ciergues, h, 6 ans, (AQ), 72 k, (9.000), �, H
Despont (CE Cayeux), H Despont

6

1848 5 Ultra T’Hop, h, 7 ans, (AQ), 70 k, (7.000), RM Dupuis
(D Ulinski), RM Dupuis

7

1683 Le Sang Et Or, h, 11 ans, 68 k (64 k), (5.000), F Gregori
(G Lemius), F Gregori

arr

8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 294 �

Sans motif : Ultimum.

2,5 long, 1,5 long, 6 long, 2,5 long, 15 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Guillaume Neyrand.
432 � Mlle Sandra Hosselet, Hubert Hosselet.
252 � Earl Haras du Chateau D’Ygrande, Jean-Michel Olivart.
171 � Joel Eniona, Mme Marie-Laurence Oget, Daniel Pichon.

81 � Gildas Blain.
Verysabre, réclamé 5.501,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’33’’46

2018 4677 PRIX OTEUIL SF
(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues, en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1822 Square Ortolan, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Britesala
(Linamix), 70 k, Clement Machado (E Chazelle), C Scandella

1

1820 3 Alizee De Loire, f, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Peur Bleue
(Agent Bleu), 66 k, Hubert Despont (CE Cayeux), H Despont

2

Dubai Dream GER, h, b, 5 ans, par Lord Of England GER et
Dubai Diva GER (Unfuwain USA), 67 k, Haras de la Vega
(D Lesot), J Ortet (s)

3

1950 Krocoleon, h, ab, 5 ans, par Cachet Noir USA et Kelena (Robin
Des Champs), 73 k (71 k), Pierre Coveliers (P Dibatista),
E Clayeux (s)

4

1897 1 Stardream, h, b, 5 ans, par Dream Well et Starlin (Sleeping
Car) , 71 k (69 k), �, Hans-Peter Sorg (A Teissieux),
M Pimbonnet

5

1950 5 A Dormir Debout, f, 5 ans, (AQ), 72 k (70 k), A de Seroux
(K Aubree), A Boisbrunet (s)

6

1950 3 Sky Run, f, 5 ans, 71 k, M Grain (V Chenet), M Grain 7

1833 Marmagne, h, 5 ans, 71 k, N Bellanger (H Tabet), N Bellanger 8

1869 As De Marcigny, h, 5 ans, (AQ), 72 k (70 k), C Porte
(G Boinard), C Ligerot

9

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 452 �

Eng. sup. : Square Ortolan

Certf. vétérinaire : Back To Rock.

2,5 long, 4 long, encolure, 1 long, 3/4 long, 1/2 long, loin, 20 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jacques Beres.
612 � Mme Marie-Odile Laloi.
357 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
242 � Dominique Ciurleo, Mlle Stephanie Blatz.
114 � Hans-Peter Sorg.

Temps total : 04’36’’04
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul
DIBATISTA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. (1ère infraction
- 9 coups)

Le hongre BACK TO ROCK a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2019 4675 PRIXFRANCE BLEU GARD LOZERE - PRIX
ISOPANI
(Steeple-Chase)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1948 2 Myster Alex, h, gr, 3 ans, par Alex The Winner USA et
Mysterious Lina (Linamix), 69 k, Ecurie des Mouettes
(E Chazelle), Mme J Laurent-Joye

1

1894 4 Cest Un Roman, h, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Thou My
Blue (Agent Bleu), 67 k, Gerard Doyen (CE Cayeux), C Provot

2

1894 5 Rosa Work, f, al, 3 ans, par Network GER et Rosa Risk (Take
Risks), 65 k (63 k), Ecurie Couderc (N Terrassin), H Lageneste
(s)

3

1948 Cher Alex USA, h, bb, 3 ans, par Alex The Winner USA et
Cherish Destiny USA (Grand Slam USA), 67 k, Ecurie des
Mouettes (A Mercurol), Mme J Laurent-Joye

4

1895 3 Chuck A Luck, h, al, 3 ans, par Trempolino USA et Rouvraie
(Anabaa USA), 67 k, Michel Deschanet (H Tabet), C Dondi

5

1948 3 Petite Morgane, f, 3 ans, 66 k (64 k), �, Mme F Gimmi
Pellegrino (D Jolibert), Mme F Gimmi Pellegrino

6

1755 Caprice D’Anglais, h, 3 ans, (AQ), 67 k (65 k), RH Hobson
(P Dibatista), E Clayeux (s)

7

1894 2 A Voce Rivolta, f, 3 ans, 65 k (63 k), H Gelhay (G Boinard),
H Gelhay

8

1831 Kalice Wells, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mme F Gimmi Pellegrino
(C Billardello), Mme F Gimmi Pellegrino

9

1759 4 Broad Peak, h, 3 ans, 67 k (65 k), C Righi (Q Rasse), J Heloury 10

1895 4 Kas Da Benn, f, 3 ans, 65 k (63 k), MALI Droueche (F Mouraret
de Vita), MALI Droueche

–

11 partants ; 32 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 453 �

Sans motif : Pokelanice.

courte tête, 2,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 5 long, 3 long, 2 long, 5 long, 6 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Dream With Me Stable Inc.
648 � Gerard Doyen.
378 � Patrick Joubert, Paul Couderc.
256 � D. Farm Llc, prime non attribuée.
121 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’17’’82

SAINT-BRIEUC
0151 315 Mercredi 11 novembre 2015

SAINT-BRIEUCCommissaires de courses : Guy CHATTON - Daniel CHERDO -
Philippe GARIN - Bernard JOLY

2020 4671 PRIX DE SULON
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 3.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1922 Cristal De Roses, h, bf, 3 ans, (AQ), par Network GER et Ile
Rose (Le Riverain), 66 k (67 k), Patrick Joubert (J Reveley),
G Macaire (s)

1

1881 Rock Zurafa, h, al, 3 ans, par High Rock (IRE) et Pasada
(Diableneyev USA), 66 k, Armand Lefeuvre (A Cisel),
ARM Lefeuvre

2
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1853 3 Cyrano De Fretel, h, al, 3 ans, (AQ), par Balko et Napril’de
Mai (April Night), 68 k, Julien Merienne (Y Lecourt), J Merienne

3

1932 Colpo, m, gf, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Pearl Maia
(Lesotho USA), 66 k (64 k), Said Jeddari (B Glantzmann),
S Jeddari

4

1932 5 Slamypper, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Slamy USA
(Grand Slam USA), 70 k (68 k), Michel Pehu (C Couillaud),
O Sauvaget

5

Saporetto, h, 3 ans, 66 k, R Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

6

1853 Chenonceau Du Lys, h, 3 ans, 66 k, Mme C Babin
Guillochon (A Gasnier), JL Guillochon

7

1920 Konig Drive, h, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (G Re),
G Cherel

8

1818 Le Calf Noire, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Jules Ouaki
(D Ubeda), M Rolland (s)

arr

Secret Lad, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Victoria Dreams (B
Roldo), JPH Dubois

arr

Nochichi, h, 3 ans, 66 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

arr

1932 Celtic Valley, h, 3 ans, 66 k, E Leray (s) (MA Dragon),
E Leray (s)

arr

1853 Tetras, h, 3 ans, 66 k, JD Missoffe (M Gorieu), P Journiac arr

Zemindari, h, 3 ans, 66 k, Mme B Ashbrooke (PA Carberry),
Mme L Carberry

arr

Loup Des Garennes, h, 3 ans, 66 k, L Viel (s) (O Auge), L
Viel (s)

arr

15 partants ; 49 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 357 �

Chev. élim. : Cachemire Bellevue, Centon D’Oudairies, Cripaujack, Rudy De
La Vis, Highburg, Triton Royal.

5,5 long, 6 long, 2,5 long, 13 long, 3,5 long, 11 long, 16 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Scea La Chaussee.
612 � Arnaud Charrie.
357 � Freddy Bouron, Mme Estelle Bouron, Alexis Bouron, Quentin Bouron.
242 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Defontaine.
114 � Michel Pehu, Mme Gwenaelle Paillet, Matthieu Pehu.

Temps total : 04’18’’25

Le jockey Thomas BEAURAIN ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
TETRAS par le jockey Maxime GORIEU.

Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Mathieu
CARROUX au sujet de la performance de son cheval SAPORETTO.
L’intéressé a déclaré que son cheval avait besoin d’apprendre à courir.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

2021 14672 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies. - Femelles)
Peloton B

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 3.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1846 3 L’Instant D’Amour, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Amour De
Beriez [Le Triton (USA)], 67 k (65 k), Mme France Fertillet
(D Delalande), Y Fertillet (s)

1

Couleur Baie, f, bf, 3 ans, (AQ), par Crillon et Goode Des
Ormeaux (Mistigri IRE), 66 k (64 k), Fertillet (s) (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

2

885 5 Big Head (IRE), f, b, 3 ans, par High Chaparral IRE et Ossun
(Anabaa USA), 66 k (641/2 k), Jean-Etienne Dubois (R Morgan
Murphy), P Quinton (s)

3

1851 5 Calinefette, f, bb, 3 ans, (AQ), par Califet et Quelle Est Noir
(Robin Des Champs), 66 k, Nicolas Remoue (Y Plumas),
N Remoue

4

1851 Maremma Hills (GB), f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Mahima
(Linamix), 66 k, Jean-Louis Hurel (D Delorme), D Delorme

5

1851 Belle De Brume, f, 3 ans, 66 k (64 k), B Croze (T Blainville),
P Leblanc

6

Callasnikov, f, 3 ans, 66 k (64 k), Haras de la Faisanderie
(M Gorieu), PH Peltier

7

Lofo, f, 3 ans, 66 k, G Taupin (s) (A Desvaux), G Taupin (s) 8

Tagada Princess, f, 3 ans, 66 k, X Lippens (A Gasnier),
L Viel (s)

9

1817 4 Abeille Des Pres, f, 3 ans, 67 k (65 k), Comte G de Saint-
Seine (D Ubeda), M Rolland (s)

arr

Calliope D’Emra, f, 3 ans, 66 k (64 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

arr

1389 Summer Eve (IRE), f, 3 ans, 66 k (64 k), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

tbé

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 170 �

Eng. sup. : Couleur Baie

9,5 long, 5 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 30 long, 9 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Taupin (s).
612 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s).
357 � Jean-Etienne Dubois.
242 � Sylvain Buhigne, Andre Buhigne.
114 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Temps total : 04’23’’30

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire
Jean-Etienne DUBOIS par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

2022 4672 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies. - Femelles)
Peloton A

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 3.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

677 3 Beaute Fatal, f, bb, 3 ans, par Barastraight (GB) et La Titie Du
Perche (Rochesson), 67 k, Gaetan Rocton (MO Belley),
B Letourneux

1

Montmartoise, f, b, 3 ans, par Montmartre et Quenta Des
Bordes (Bateau Rouge IRE), 66 k (67 k), Scea Hamel Stud
(T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

2

1851 Tivoli Sym, f, al, 3 ans, par Hold That Tiger USA et Symbolic
ARG (Mutakddim USA), 68 k (66 k), Stephane Seignoux
(B Roldo), Mme V Seignoux

3

Catalane Roque, f, b, 3 ans, (AQ), par Cut Quartz et Louve
De La Roque (Officiel), 66 k, Jerome Zuliani (Y Lecourt), J Zuliani

4

1851 Nova De Teillee, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Marquise
D’Orton (Comte Du Bourg), 66 k (65 k), Armand Lefeuvre
(V Morin), ARM Lefeuvre

5

Parisline, f, 3 ans, 66 k, �, P Priollet (A Gasnier), L Viel (s) 6

1674 Cargy Du Quartier, f, 3 ans, 66 k, Mme AS Bernier
(A Desvaux), D Bernier

7

Carisha, f, 3 ans, 66 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai (M Huet),
J Planque

8

Clinquante, f, 3 ans, 66 k, C Herman (MA Dragon), E Leray (s) arr

1188 Sissi Du Rheu, f, 3 ans, 66 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

arr

Corabella, f, 3 ans, 66 k, R Corveller (M Carroux), A Chaille-
Chaille

arr

Iroubela, f, 3 ans, 66 k, L Viel (s) (O Auge), L Viel (s) arr

12 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 394 �

Sans motif : Chic Alors.

4 long, 15 long, 8 long, 6 long, 8 long, 2 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
612 � Francois-Marie Cottin.
357 � Mme Eugene Masson.
242 � Mme Robert Mongin.
114 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Temps total : 04’25’’31

2023 4673 PRIX JEAN HUE
(Haies. - Femelles)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en coursede haies, reçu une allocation
de 3.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Lady Poliglote, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Madison Road
(IRE) (Hernando), 66 k, Donald Galt (S Carrere), G Macaire (s)

1

1830 3 Phimajiden, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Along Rose
(Loup Solitaire USA), 72 k (70 k), Emmanuel Ferron (Y Michaux),
B Letourneux

2

Alba De Baune, f, b, 4 ans, par Nicobar GB et Amelie De
Baune (The Shadow), 66 k, Baptiste Letourneux (MO Belley),
B Letourneux

3

Belle De Touzaine, f, bm, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et
Belle Nuit (Villez USA), 66 k (64 k), Didier Marion (C Babonneau),
JD Marion

4

1883 Bille Polaire, f, bf, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Opaline Vallis
(April Night), 66 k (64 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

5

The Lazy Song, f, 4 ans, 66 k (64 k), O Sauvaget
(C Couillaud), O Sauvaget

6

1852 Miss Ploum Ploum, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme J Giteau
(N.W O’Driscoll), C Lecrivain

7

1413 4 Sherwaka, f, 4 ans, 72 k (70 k), E Nicoleau (S Piton), J Planque arr

Boheme Des Ongrais, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), P Chemin

arr
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Pharietta, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme C Coiffier (M Tissier),
G Elbaz

arr

Pougne Bonnet, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme E Collinson (Mlle
C Crouzet), Mme E Collinson

arr

Billig, f, 4 ans, (AQ), 66 k, P Le Gloannec (A Cisel), D Delorme arr

Diane Folnaille, f, 4 ans, 66 k (64 k), JF Le Stang (Y Briant),
JF Le Stang

arr

1863 Tectona (IRE), f, 4 ans, 73 k, JR Powell (PA Carberry), Mme
L Carberry

tbé

14 partants ; 43 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 321 �

Certf. vétérinaire : Qualida.

Chev. élim. : Buzzy Lucky, Le Sete Millez, Biba Surf, Scaliba, Quick Eleven,
Bise D’Estruval, Miss Protektor, Silver The Sete.

4 long, 6 long, 2 long, 2,5 long, 4 long, 3 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Pierrette Simian.
612 � Emmanuel Ferron, Philippe Metivier, Jacques-Jules Manceau.
357 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
242 � Mme Andree Jandard, Scea Jandard.
114 � Jean-Victor Chaignon, Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 04’42’’19

2024 4674 PRIX AL CAPONE II - “PARIONS SUR
HIPPODROME.COM”
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés 1er ou 2ème d’une course de haies d’une dotation totale de 13.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Tzar De Noel, h, b, 6 ans, par Tzar Rodney et Fleur De Noel
(Chamberlin), 67 k, Fabrice Foucher (A Desvaux), F Foucher

1

1867 4 Ole Companero GER, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et
Orsina IRE (Glow USA), 68 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), G
Macaire (s)

2

1892 4 Cletyvoli, h, b, 6 ans, par Clety et Cami Knickers [Lost World
(IRE)], 72 k (70 k), Stephane Seignoux (B Roldo), Mme
V Seignoux

3

771 2 Verigoud, h, bb, 6 ans, (AQ), par Califet et Qelstar (Grand
Tresor), 71 k (69 k), Le Galliard (s) (Y Michaux), C Le Galliard (s)

4

Akawy, h, al, 7 ans, par Malinas GER et Star Bahia (Starborough
GB), 67 k, Christophe Plisson (A Cisel), C Plisson

5

Alkevi, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Suc. R Le Texier (R Le Stang),
XL Le Stang

6

1777 5 Yehed Mad, h, 8 ans, 72 k (70 k), �, MARC Rolland (D Ubeda),
M Rolland (s)

arr

1844 3 Coeur De Loire, f, 6 ans, 69 k (67 k), JL Chasserio
(C Couillaud), JL Chasserio

arr

Mauvais Garcon, h, 6 ans, 67 k (65 k), B Beaufils (C
Hermaize), D Bressou

arr

Ua Huka, h, 7 ans, (CS), 67 k (65 k), FJ Guimard (M Gorieu),
D Berra

arr

Roinyto, h, 10 ans, 67 k (65 k), JM Jouteau (S Piton), JM
Jouteau

arr

Reine Lysa, f, 5 ans, 67 k, M Labaisse (Y Lecourt), J Merienne arr

1845 1 Ureus, h, 7 ans, (AQ), 71 k (69 k), B Nardone (C Babonneau),
JD Marion

tbé

1845 2 Pasquiphard, h, 7 ans, 68 k (66 k), S Lefranc (D Delalande),
Y Fertillet (s)

tbé

Tosmir Du Cosquet, h, 8 ans, (AQ), 67 k (65 k), PH Nicolas
(G Dumont), PH Nicolas

tbé

15 partants ; 51 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 561 �

Chev. élim. : True Legend, Danokries, Lou D’Haguenet.

11 long, 4 long, 2 long, 18 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Anthony Foucher.
648 � Michael Hermann, prime non attribuée.
378 � Mme Eugene Masson.
256 � Christian Le Galliard, Bernard Guillossou.
121 � Loic Boscher.

Temps total : 04’36’’14

Les jockeys JAMES REVELEY et Arthur BRUNETTI ne pouvant honorer leur
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé leur remplacement
respectif sur le hongre TZAR DE NOEL par le jockey Alban DESVAUX et sur
le hongre ROINYTO par le jockey Styven PITON.

STRASBOURG
0907 315 Mercredi 11 novembre 2015

STRASBOURGCommissaires de courses : Jean-Marc GISS - Marc FREYSZ -
Francois BURG - Jean-Pierre FIX

2025 4400 PRIX DE CLOTURE
(Steeple-Chase)

4.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
15.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1890 Democratie, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Just For Fun
(Lead On Time USA), 65 k, Paul Mulder (J Nattiez), Mlle
ML Mortier

1

1795 3 Jupiter GER, h, al, 5 ans, par Electric Beat GB et Jeanine GER
(Neshad USA), 68 k, Steffen Fulst/axel Oertel (O Schnakenberg),
O Schnakenberg

2

1914 Laconda GER, f, al, 5 ans, par Desert Prince IRE et La Capilla
GB (Machiavel l ian USA), 65 k, Sta l l Heidekraut
(JG Gueracague), W Himmel

3

1905 1 Antioches, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Mlle ML Mortier (B Benard),
Mlle ML Mortier

tbé

1913 4 Petite Duchesse, f, 6 ans, 68 k, A Hamel (S Colas),
F Matzinger

tbé

5 partants ; 40 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 715 �

15 long, 3 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Didier Delavigne.
792 � Gestut Trona, prime non attribuée.
462 � Gestut Sommerberg, prime non attribuée.

Temps total : 05’13’’72

2026 4398 PRIX ALBERT RIEDINGER
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 12.000 (victoires
et places), cette année, en course de haies. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1789 Ribambelle, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 73 k (71 k), Ecurie Rib (S Cibot), G Macaire (s)

1

1797 Arn, h, al, 4 ans, par Montmartre et Queen Of Colours (GB)
(Royal Academy USA), 69 k (67 k), Alain Maubert (A Cardine),
L Bouldoires

2

1870 5 Beau Et Royal, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 72 k (70 k), �, Marcel Rolland
(S Bourgois), M Rolland (s)

3

Beguin D’Estruval, h, al, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et
Rose D’Estruval (Lavirco GER), 75 k (73 k), Mme Bernard Le
Gentil (K Dubourg), G Macaire (s)

4

1797 5 Kami Kaze, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Georgienne
(Subotica), 68 k, Guy-Claude Rudolf (A Lecordier), GC Rudolf

5

1797 1 Black Du Mesnil, h, 4 ans, (AQ), 71 k (69 k), L Buyl (G Fabre),
C Dondi

6

Captain Dino GER, h, 4 ans, 67 k, M Smith (V Korytar), Mme
DU Smith

7

656 1 Nobina (GER), f, 4 ans, 69 k, S Hoffmeister (JO Audon),
M Seror

8

Mail Du Berlais, h, 4 ans, 69 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

arr

1870 Scriban, h, 4 ans, 67 k (65 k), R Gherboudi (D Brassil),
R Gherboudi

arr

Brolio, h, 4 ans, (AQ), 67 k, A Hamel (S Colas), F Matzinger arr

960 5 Barbera, f, 4 ans, 65 k, JL Henry (J Zerourou), C Dondi arr

1195 Shariver, f, 4 ans, 65 k, Stall Schubidu (C Chan), H Hack arr

1880 Fabulous Valley, h, 4 ans, 67 k, Erika Himmel/waldemar
Himmel (JG Gueracague), W Himmel

tbé

1797 Bourganel D’Ace, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), J Paulen (Mlle
D Barnier), J Paulen

tbé

15 partants ; 49 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 623 �

3/4 long, 4 long, 3/4 long, 2,5 long, 5 long, 6 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
756 � Alain Maubert.
441 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
299 � Mme Bernard Le Gentil.
141 � Guy-Claude Rudolf, Patrice Lienart.

Mercredi 11 novembre 2015
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Temps total : 04’07’’19

2027 4399 PRIX PASCAL HERVE
(Haies)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
à obstacles, ni reçu une allocation de 8.000 ni été classée 2ème ou 3ème
d’une course de dotation totale de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

506 Kreuz As GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Kendra GER
[Goofalik (USA)], 67 k, Mme Erika Mader (C Chan), Mme
E Mader

1

Unilo D’Airy, h, b, 7 ans, (AQ), par Anzillero GER et Monita
D’Airy (Oblat), 67 k, David Gleize (S Colas), D Gleize

2

1897 Anita Enchantee, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Passion Enchantee (Bulington), 65 k (63 k), Jean-Pierre Lopez
(G Fabre), JP Lopez

3

Sloane Street (IRE), f, b, 7 ans, par Hurricane Run IRE et
Daspectra IRE (Spectrum IRE), 66 k, Emmanuel Hendrickx
(L Philipperon), C Dondi

4

1901 2 Axelucatim (GER), h, gr, 5 ans, par Literato et Algoma GER
(Monsun GER), 68 k, Michel Charleu (A Lecordier), C Aubert

5

905 Stromberg GER, h, 7 ans, 69 k, Stall Elisa (O Schnakenberg),
O Schnakenberg

6

1897 Urzilla D’Airy, f, 7 ans, (AQ), 65 k (63 k), J Paulen (Mlle
D Barnier), J Paulen

7

1737 2 Soft Dancer (IRE), h, 6 ans, 70 k, Mlle H Dichamp (J Nattiez),
Mlle ML Mortier

8

1938 5 Sun Zephir, h, 6 ans, 67 k (65 k), D Dahan (S Bourgois), R Le
Gal

9

1754 5 North Germany GB, h, 6 ans, 68 k, Stall Hayley
(JG Gueracague), Mlle C Brandstatter

10

1946 Konigsrose, f, 5 ans, 65 k (63 k), F Meckes (D Brassil),
F Meckes

arr

Isi IRE, f, 5 ans, 65 k, Stall Newbridge (V Korytar), Mme
DU Smith

arr

Storm Of Saintly, h, 6 ans, 71 k, J Andt (B Lestrade),
G Macaire (s)

tbé

13 partants ; 44 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 495 �

tête, encolure, 2,5 long, courte tête, 1/2 long, tête, 6 long, 10 long, 7 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Erika Mader, prime non attribuée.
792 � Claude-Yves Pelsy.
462 � Jacques Martin.
313 � Caragh Bloodstock, M. Hervet, Henri Bozo.
148 � Gestut Kussaburg.

Temps total : 04’27’’93

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences du
changement de ligne du hongre KREUZ AS GER (Cevin CHAN), arrivé 1er,
à environ 50 mètres du poteau d’arrivée sur la progression et la performance
de la jument ANITA ENCHANTEE (Guillaume FABRE), arrivée 3ème.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Guillaume FABRE se plaignant d’avoir été gêné aux a bords du poteau
d’arrivée par le hongre KREUZ AS GER.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la
jument ANITA ENCHANTEE n’a pas été empêchée de défendre régulière
ment ses chances d’obtenir une meilleure allocation malgré le léger
changement de ligne du hongre KREUZ AS GER.

Les Commissaires ont adressé des observations au jockey Cevin CHAN pour
ne pas avoir conservé sa ligne.

COMPIEGNE
0880 318 Samedi 14 novembre 2015

�� �
������ ����COMPIEGNECommissaires de courses : Jean-Pierre COLOMBU -
Bernard GOURDAIN - Gérard LAVOINE - Patrick SOURD

2028 4288 PRIX DU MEETING DE NATATION DE
COMPIEGNE (PX DE BEAUCE)
(Steeple-Chase)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase reçu
une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1976 Jolie Crickette, f, b, 3 ans, par Laverock IRE et Crickette River
(Cricket Ball USA), 67 k, �, Guy Cherel (G Re), G Cherel

1

1912 2 Cadence D’Estruval, f, b, 3 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 66 k, Mme
Bernard Le Gentil (B Lestrade), G Macaire (s)

2

1931 2 Bullrider, h, b, 3 ans, par Dream Well et Themis Eria (Signe
Divin USA), 71 k (69 k), Pierpaolo Cavagnola (J Tabary),
FM Cottin (s)

3

1868 Santa Amalia, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Rainbow
Memory (Super Celebre), 65 k, Sarl Carion E.m.m. (J Nattiez),
A Boisbrunet (s)

4

712 Katkody, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Katkota
(Mansonnien), 67 k (65 k), Mme Patrick Papot (P Lucas),
JP Gallorini (s)

5

1961 Amixmoon, h, 3 ans, 67 k (65 k), Mme M Bryant (M Camus),
G Cherel

6

1932 Kabanos, h, 3 ans, 67 k (65 k), P Adda (s) (A Cardine),
P Adda (s)

7

1859 Langue D’Oc, h, 3 ans, 69 k, �, Ecurie Le Pied A L’Etrier
(W Denuault), E&G Leenders (s)

arr

1474 Amparo, f, 3 ans, 65 k (63 k), R Corveller (A Champenois), A
Chaille-Chaille

tbé

9 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 603 �

courte tête, 1/2 long 3/4, 6 long, 3 long, 2,5 long, 1 long 1/4.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mlle Catherine Fougere.
1 080 � Mme Bernard Le Gentil.

630 � Regis Reveillere, Mme Victoria Teillard.
427 � Earl Haras du Camp Benard.
202 � Haras des Coudraies.

Temps total : 04’28’’07

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Wilfrid DENUAULT, Anthony CARDINE, Paul LUCAS et Bertrand LESTRADE
en leurs explications, ont sanctionné le jockey Bertrand LESTRADE par une
amende de 150 euros pour avoir eu un comportement irrégulier pendant le
parcours.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Pascal ADDA
par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées sur le
document d’identification du poulain KABANOS n’étant pas conformes.

2029 4284 PRIX DES FIGURINES ATHLANI (PRIX CHOUTE)
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant, en courses de haies, reçu
une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1877 Carminor, h, gr, 3 ans, par Konig Turf GER et Carmenne (Mad
Tax USA), 68 k (64 k), (11.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(M Farcinade), P Chevillard

1

1979 Intrinseque, h, b, 3 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 70 k (66 k), (15.000), Stephan
Hoffmeister (D Ubeda), M Seror

2

1930 4 Christmas In Usa, h, b, 3 ans, par Shaanmer (IRE) et
Diamond Of Diana (Kapgarde), 72 k (68 k), (19.000), Gerald
Laroche (A Renard), G Macaire (s)

3

1307 Robyx Du Desert, h, gr, 3 ans, par Rob Roy USA et Posamina
(Linamix), 70 k (66 k), (15.000), Mme Joseph Shalam (S Bigot),
P Lenogue

4

1964 Las Tunas, m, b, 3 ans, par Country Reel USA et Grey Winner
(Take Risks), 68 k (64 k), (11.000), Boutin (s) (J Giron), M Seror

5

1877 Free Spirit, h, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), Sarl Ecurie Azur
Riviera (J Rey), P Chevillard

6

1884 Prince Gallo, h, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), �, JP Gallorini (s)
(L Maceli), JP Gallorini (s)

7

473 Presque Parfait, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), X Kepa (R
Mayeur), T Civel (s)

8

1969 5 Lucky Island, h, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (JC Gagnon), ROB Collet (s)

arr

1807 4 Baraspynees Two, h, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), �, JM
Bazire (A Champenois), A Chaille-Chaille

arr

1877 Square Necker, h, 3 ans, 67 k, (9.000), J Beres (D Mescam),
FX Chevigny (s)

arr

1932 3 Over The Stars, h, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), D Beaunez
(A Masson), Mme P Butel

tbé

1932 2 Duke Is Back, h, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), H De Waele
(S Bourgois), J Van Handenhove

tbé

1932 Cachemire Bellevue, h, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), JP
Bichon (T Blainville), P Leblanc

tbé

14 partants ; 25 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 127 �

1 long 1/4, 4 long, 5 long, 15 long, 1,5 long, 30 long, courte encolure.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Samedi 14 novembre 2015

BO 2015/23 - obstacle 19



Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.
648 � Boutin (s).
378 � Suc. Paul Ouvry, Benoit Grosfils.
256 � Florin Codre.
121 � Boutin (s).

Carminor, réclamé 12.935,00 � par son propriétaire.

Intrinseque, réclamé 16.777,00 � par ECURIE AZUR RACING.

Temps total : 04’10’’52

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Luigi
MACELI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (1ère infraction - 16 coups).

2030 4286 PRIX ROBERVAL (PRIX DE MENTON)
(Haies)

3.600 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies
cette année, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places): 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1863 A Tout Propos, h, al, 4 ans, par Limnos JPN et Adrede
(Pistolet Bleu IRE), 69 k (67 k), Patrick Mejean (N.W O’Driscoll),
M de Montfort

1

Wally Willong, f, b, 4 ans, par Nickname et Willy Willong (True
Brave USA), 71 k, David Windrif (T Cousseau), D Windrif

2

1880 2 Sibiril, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Sherakat IRE (Inchinor
GB), 70 k, Gerault de Seze (J Morel), P&F Monfort (s)

3

1835 1 Baby Madrik, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Lolly Lodge
(Grand Lodge USA), 73 k (71 k), Emmanuel-Julien Leclerc
(A Champenois), A Chaille-Chaille

4

1863 Blushing Bere, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Niska
USA (Smart Strike CAN), 68 k, Ecurie Drost (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

5

Orange Karma, h, 4 ans, 67 k, Pegasus Farms Ltd
(A Lecordier), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

1719 Shayandi, h, 4 ans, 70 k, �, Ecurie Mansonnienne (A Gasnier),
P Adda (s)

7

1939 Downhill Only (GB), h, 4 ans, 71 k, G Heald (D Cottin),
PH Peltier

8

Folk Dancer, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

9

1863 Brennus De Sivola, h, 4 ans, 72 k, J Bigot (R Julliot), J Bigot 10

10 partants ; 45 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 831 �

3/4 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, tête, 5 long, courte encolure, 3/4 long, 6 long,
3 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Patrick Mejean, Mme Ghislaine Loury.
1 080 � Mme Laure de Premont, Mlle Tess Van Der Gaag Wentinck.

630 � Jean de Cheffontaines.
427 � Emmanuel-Julien Leclerc.
202 � Snc Regnier.

Temps total : 04’33’’06

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Noël
William O’DRISCOLL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 10 coups).

2031 4289 PRIX BERNARD SECLY (PRIX DU CHAMP DE
MARS)
(Steeple-Chase)

4.200 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année par 7.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1942 1 Surname, h, gr, 5 ans, par Nickname et Turbotiere (Turgeon
USA), 70 k, Bruno Sigrist (W Denuault), E&G Leenders (s)

1

1726 Vol De Brion, h, bf, 6 ans, (AQ), par Day Flight GB et First
Union (Shafoun), 72 k (70 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

2

1935 Unechtimix, f, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Grace
De Vonnas (Cadoudal), 72 k (70 k), Samuel Couvreur
(T Blainville), SAM Couvreur

3

1917 1 Cletie De Teillee, f, b, 7 ans, par Clety et Belle De Turgeon
(Turgeon USA), 70 k (68 k), Brosseau Et Fils (A Cardine),
J Boisnard (s)

4

1928 Galant Du Tertre, h, bf, 7 ans, par Lost World (IRE) et Garllily
IRE [Sillery (USA)], 67 k, Jacques Bigot (R Julliot), J Bigot

5

1938 L’Argens, h, 7 ans, 67 k, Mme C Nattiez (J Nattiez), Mme
C Nattiez

6

1970 A La Prochaine, f, 5 ans, 67 k, L Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

1432 Roc Du Frene, h, 6 ans, 70 k, Ecurie Jaeckin (A Gasnier),
P Adda (s)

8

1935 Vivamar, h, 6 ans, (AQ), 72 k, �, CE Walsh de Serrant
(H Lucas), E Leray (s)

9

1956 Lord Villez, h, 11 ans, 67 k (65 k), F Murphy (R Morgan
Murphy), F Murphy

10

1977 Non Interdit, h, 5 ans, 71 k (69 k), ROB Collet (s) (S Bigot),
ROB Collet (s)

–

1905 Lirico, m, 5 ans, 67 k (65 k), P Nataf (R Mayeur), T Civel (s) arr

1836 Starvico Du Frene, h, 7 ans, 70 k, �, Mme GUY Denuault
(E Chazelle), GUY Denuault

tbé

13 partants ; 65 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 332 �

Sans motif : Laisse Les Dires.

encolure, 15 long, 6 long, 1,5 long, 5 long, 5 long, 1/2 long, 2 long, 1/2 long
3/4.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Suc. S. Couturie.
1 080 � Gilles Chaignon.

630 � Francois Couvreur.
427 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
202 � Ecurie Delbart.

Temps total : 05’34’’56

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Arthur BRUNETTI (1ère infraction - 13 coups), Romain JULLIOT (2ème
infraction - 10 coups) et Wilfrid DENUAULT (2ème infraction - 13 coups) en
leurs explications, les ont respectivement sanctionnés par une amende de
150 euros, par une amende de 150 euros et par une interdiction de monter
pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
leur cravache.

Le jockey Stevan BOURGOIS ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la hongre NON
INTERDIT par le jockey Sirhan BIGOT.

2032 4285 PRIX DE L’INSTITUT “FAIRE FACES” (PRIX
D’AIGUEPERSE)
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, toute pouliche ayant, en courses de haies, reçu une allocation de
10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Great Alana, f, bb, 3 ans, par Great Pretender IRE et Amie Des
Champs (Robin Des Champs), 70 k (66 k), (15.000), Mme
Patricia Butel (A Masson), Mme P Butel

1

1888 Dwinabad, f, bf, 3 ans, par Astarabad USA et Dwings IRE (In
The Wings GB), 68 k (64 k), (11.000), Ecurie de la Verte Vallee
(J Rey), S Foucher

2

1709 Viva Brasilia, f, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Lavi (Evening
World), 67 k (64 k), (9.000), Jacques Seror (JC Gagnon),
P Quinton (s)

3

1877 Acropoli, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Queen Maresca
(Maresca Sorrento), 69 k (65 k), (13.000), Frederic Bianco
(D Ubeda), M Rolland (s)

4

1961 5 Bellaville, f, b, 3 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 71 k (67
k), (9.000), �, Noel Boudraa (M Breand), D Windrif

5

1936 Quinte Flush, f, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), �, F Cheyer
(M Camus), F Cheyer

6

1851 Palpitante, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), P Quinton (s) (R
Morgan Murphy), P Quinton (s)

7

1962 Estraline, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), M Martinez (R Mayeur),
FM Cottin (s)

8

1973 Tartarina, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), Ballantines Racing
Stud Ltd (N Gauffenic), ROB Collet (s)

9

1389 Jojalea, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), �, Passion Racing Club
(J Giron), H Billot (s)

10

1936 Be Mine, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), S Jeddari (M Lefebvre),
S Jeddari

–

1973 5 Deserly, f, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), Ecurie R.e. (A Cardine),
J Boisnard (s)

–

824 Couleur Du Large, f, 3 ans, 68 k, (11.000), S Hoffmeister
(L Philipperon), M Seror

arr

1902 Al Nami Ka, f, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), C&Y Lerner (s)
(M Farcinade), C&Y Lerner (s)

arr

Zain Attitude, f, 3 ans, 68 k, (11.000), Mme A Michel
(JO Audon), M Seror

arr

1902 Coquine D’Ainay, f, 3 ans, (AQ), 67 k (63 k), (9.000), S
Milaveau (D Brassil), FM Cottin (s)

arr

16 partants ; 32 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 219 �

Chev. élim. : Irish Tour, Adana Blue.

7 long, encolure, 2 long, 5 long, 10 long, 7 long, 2,5 long, 2,5 long, 5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Samedi 14 novembre 2015
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Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Valerie Lutz, Pascal Noue.
648 � Sprl de la Vallee.
378 � Jacques Seror, Earl Ecurie Vincent Renault, Mme Danielle Schmidlin.
256 � Frederic Bianco.
121 � Mme Denise Blain.

Bellaville, réclamée 10.333,00 � par CHRISTOPHE PLISSON.

Dwinabad, réclamée 13.222,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Great Alana, réclamée 17.077,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’11’’29
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rees MORGAN MURPHY
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
fait preuve d’indiscipline au départ.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jérémy REY en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 13 coups).

Le jockey Stevan BOURGOIS ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
TARTARINA par le jockey Nicolas GAUFFENIC.

2033 4290 GRAND STEEPLE CHASE-CROSS-COUNTRY DE
COMPIEGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.400 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dont France Galop : 30 000 �

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année
dernière.

1793 Olcani, f, b, 6 ans, par Al Namix et Erbalunga (Mansonnien),
67 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard), Mme I Pacault

1

1947 2 Ulla Banba, f, gr, 7 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Giverdey (Royal Charter), 67 k, Ecurie Couderc (F de Giles),
E Clayeux (s)

2

856 4 Voilabel, f, b, 6 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et Jezabel
III (Sassanian USA), 67 k, Mme Guy Denuault (W Denuault),
GUY Denuault

3

1338 Votre Plaisir, h, b, 6 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Ines
Tremis (Dress Parade IRE), 68 k, Jean-Pierre Vanden Heede
(A Gasnier), S Foucher

4

1917 2 Ugo Clementais, h, al, 7 ans, (AQ), par Nidor et Duchesse
Pouezenne (Cyborg), 71 k, Alain Guerin (R Julliot), S Foucher

5

1869 3 Unbrin De L’Isle, h, 7 ans, (AQ), 69 k, P Joubert (P Lucas),
E Clayeux (s)

6

1947 1 Avirco Du Mou, h, 5 ans, (AQ), 69 k, A Boisbrunet (s)
(J Reveley), A Boisbrunet (s)

7

1793 2 Notario Has, h, 6 ans, 70 k, �, S Munir (J Charron), PH Peltier 8

1796 Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ), 67 k, A Sannier (Mr
A Lemarie), A Sannier

dér

1793 1 Flagstaff, h, 8 ans, 73 k, �, J Bertran de Balanda (s)
(T Beaurain), P Quinton (s)

tbé

1811 2 Tetetcorde Hugaux, h, 8 ans, 71 k, G Doyen (ANT Thierry),
C Provot

tbé

741 1 Tomcat De Kerser, h, 8 ans, 70 k, Ecurie des Dunes
(A Cisel), P Quinton (s)

tbé

1793 5 Tapioca, h, 8 ans, 69 k, J Follain (A Desvaux), J Follain tbé

1793 Buffalo Pile, h, 7 ans, 68 k, Ecurie Rib (J Blandamour),
P Quinton (s)

tbé

1814 1 Neflier, h, 6 ans, 68 k, Mlle H Jones (G Olivier), F Nicolle tbé

15 partants ; 33 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 724 �

Sans motif : Ulysse De Mai.

3/4 long, 1 long, 1 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 8 long, 8 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
1 440 � Earl Detouillon Raphaël Frederique, Jacky Rauch.

840 � Bruno Vagne, Mme Andre Vagne.
570 � Scea Haras de Mirande, Joseph Decan.
270 � Alain Guerin.

Temps total : 07’19’’74
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Angelo GASNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (5ème infraction - 12 coups).

2034 4287 PRIX DE L’HIPPODROME DE LA TESTE (PRIX DU
VALOIS)
(Haies. - APP. – J. JOCK.- JOCKEYS < 40 victoires)

4.200 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la date de la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, cette
année, en courses de haies,été classés 1er ou 2ème d’une course de
dotation totale de 25.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

76 5 Nina Nana, f, al, 7 ans, par Vespone IRE et Donna Lorcy (Great
Palm USA), 65 k, Artu (s) (Mlle M Daubry-Barbier), JY Artu (s)

1

980 5 Pull Marine, h, b, 7 ans, par Johann Quatz et Alicesprings
(Pelder IRE), 67 k, Patrice Lenogue (N Gauffenic), P Lenogue

2

1901 4 Super Bal, f, al, 5 ans, par Balko et Spinage (Village Star), 66 k,
David Windrif (M Breand), D Windrif

3

1935 1 Big Nitwit IRE, f, b, 5 ans, par Indian Haven GB et Nadira
(Green Desert USA), 65 k, Ecurie de la Verte Vallee (J Rey),
S Foucher

4

467 Virtuose De Sivola, h, bb, 6 ans, (AQ), par Limnos JPN et
Nymphe De Sivola (Philanthrop), 67 k, Ecurie Jaeckin
(A Cardine), P Adda (s)

5

1845 3 Abynga, h, 6 ans, 67 k, G Veissiere (M Farcinade), P Chevillard 6

1777 Hollo Ladies IRE, h, 10 ans, 67 k, �, F Murphy (R Morgan
Murphy), F Murphy

7

1628 4 Victoire D’Arnoult, f, 6 ans, (AQ), 67 k, Mlle L Kneip
(JC Gagnon), F Cheyer

8

1861 Cherie Marine, f, 6 ans, 65 k, M Blanchard-Jacquet (A Le
Joncour), M Blanchard-Jacquet

9

1938 Karlak, h, 7 ans, 70 k, JP Djian (D Ubeda), M Rolland (s) 10

1845 Uxia Du Lin, f, 7 ans, 69 k, �, JP Trinquier (C Smeulders),
JP Trinquier

arr

1768 Raphaëlino, h, 5 ans, 68 k, �, D Dahan (F Leroy), R Le Gal arr

1754 4 Amazing Comedy, h, 5 ans, 69 k, Mlle M Vidal (S Bigot),
ROB Collet (s)

tbé

13 partants ; 47 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 733 �

3/4 long, 1,5 long, 10 long, 2,5 long, 7 long, 8 long, 8 long, courte tête, 2 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Artu (s), Mlle Marie Artu, Damien Artu.
1 008 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

588 � Mme Nina Bonnaudet, Guillaume Macaire.
399 � Paul Nataf, Enrico Ciampi, prime non attribuée.
189 � Ecurie Jaeckin.

Temps total : 05’24’’19
Le jockey Stevan BOURGOIS ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
AMAZING COMEDY par le jockey Sirhan BIGOT.

TOULOUSE
0545 318 Samedi 14 novembre 2015

TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Jérome RAMBAUD
- Francois CAZAUX

2035 4325 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et 6.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1870 3 El Calife, h, bf, 4 ans, par Califet et Ecaline [Garde Royale
(IRE)], 71 k (69 k), Jeannot Andt (S Cibot), G Macaire (s)

1

1927 Digital Spy, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 71 k (69 k), Jean-Marie Bonnin (M Hevin),
JM Bonnin

2

1939 1 Newdame, f, al, 4 ans, par Nickname et Eladame (Snurge IRE),
70 k, Richard Corveller (V Roisnard), A Chaille-Chaille

3

Earlyena, h, bf, 4 ans, par Early March GB et Miss Avena (Star
Maite), 67 k (65 k), Philippe Morin (N Terrassin), JP Daireaux

4

23 Mario De La Vega, h, b, 4 ans, par Anzillero GER et Maria De
La Vega (Epervier Bleu GB), 67 k, Haras de la Vega (D Lesot),
J Ortet (s)

5

1843 5 Adi Chop, h, 4 ans, 67 k (65 k), JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

6

1910 2 N’Ash, h, 4 ans, 68 k (66 k), E Troadec (E Labaisse), L Cadot tbé

Boldiko, h, 4 ans, (OC), 67 k, P Fellous (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 480 �

1,5 long, 4,5 long, 1,5 long, 3/4 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
756 � Mme Henri Devin.
441 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
299 � Philippe Morin, Lilian Morin, Nolan Morin.
141 � Haras de la Vega.

Temps total : 04’20’’11

2036 4326 STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.

Samedi 14 novembre 2015
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : +15.

1956 3 Got Sun, h, al, 9 ans, par Trempolino USA et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 71 k, Haras de Magouet (F Pamart), A Chaille-
Chaille

1

1956 1 Satan, h, b, 6 ans, par Satri IRE et Super Anna (Anabaa USA),
72 k, William Travers-Durand (S Cossart), W Menuet (s)

2

1625 4 Kigreat De La Pree, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et
Kica [Noir Et Or (GB)], 70 k, �, Guillaume Mousnier (B Fouchet),
G Mousnier

3

1950 1 Panjakent, h, al, 9 ans, par Valanour IRE et Personna Non
Grata (Dom Pasquini), 72 k, Didier Clos (Mlle N Desoutter),
JP Daireaux

4

1812 4 Master Flight, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et Summer
Flight (General Assembly USA), 69 k, Michel Pelletant
(CE Flannelly), M Pelletant

5

1956 5 Blootender, h, 8 ans, 65 k, O Van Der Linden (R Le Stang),
XL Le Stang

6

1935 5 Task Force Sivola, h, 8 ans, (AQ), 72 k, JP Fleurisson
(A Duchene), G Macaire (s)

7

1828 Balkino De Maspie, h, 5 ans, 66 k, A Teule (V Chenet),
F Cellier

8

1998 1 Saint Ber Song, h, 9 ans, (AQ), 72 k, Mlle A Pelletant (E
Labaisse), Mlle A Pelletant

9

1953 3 Tout Est La, h, 8 ans, 63 k, �, JL Bertin (R Bertin), JL Bertin 10

Don Alejandro, h, 7 ans, 69 k, Haras de la Vega (D Lesot),
J Ortet (s)

arr

11 partants ; 23 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 333 �

1,5 long, 2,5 long, nez, 7 long, 7 long, 3/4 long, 4,5 long, 3,5 long, 9 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Patrick Lemarie.
1 620 � Ecurie Monastic.

945 � Michel Froissard.
641 � Didier Clos, Olivier de la Garoullaye.
303 � Patrick Boiteau.

Temps total : 05’04’’54

AGEN-LE PASSAGE
0580 319 Dimanche 15 novembre 2015

�� �
������ ����AGEN-LE PASSAGECommissaires de courses : Pascal SACHOT - Marcel DUFAUD -
Jean-Pierre RAMOS - Jean-Pierre REY

2037 4383 PRIX DU COMITE DEPARTEMENTAL
D’EQUITATION 47
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1813 1 As Solitaire, h, b, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Very Cad
(Cadoudal), 72 k (70 k), Pascal Journiac (E Labaisse),
P Journiac

1

1999 3 Astral De Garenne, h, b, 5 ans, par Indian Kean (IRE) et
Planete Rouge (Lesotho USA), 68 k, Fabian Cellier (G Olivier),
F Cellier

2

1813 5 Vallee Viva, f, gr, 6 ans, (AQ), par Kapgarde et Ifranne (April
Night), 71 k, �, Mme Magalen Bryant (F Barrao), P Journiac

3

1899 Work Ten, h, al, 6 ans, par Network GER et Fleurette D’Anjou
(FR) (Djarvis), 73 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

4

1857 Robin Tentation, f, b, 6 ans, par Robin Des Pres et Axy [Nikos
(GB)], 67 k (65 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

5

1945 Aix Du Gravier, h, 6 ans, 72 k, D Bernier (D Bernier), D Bernier dér

1899 3 Vazi Lulu, h, 6 ans, (AQ), 72 k (70 k), �, D Lumet (H Rodriguez
Nunez), E Leray (s)

dér

1899 2 Villa Imperia, f, 6 ans, (AQ), 72 k, F Delord (J Besnardiere), F
Lagarde

tbé

1802 Saytine, f, 6 ans, 69 k, F Delord (V Chenet), F Lagarde tbé

1999 Amigrock, f, 5 ans, (AQ), 66 k, F Delord (D Ulinski), F Delord tbé

Tradisatine, f, 5 ans, 65 k (63 k), F Delord (F Mouraret de Vita),
F Delord

tbé

11 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 416 �

Eng. sup. : Astral De Garenne, Robin Tentation

Certf. vétérinaire : Loupia.

3/4 long, 1 long 1/4, 5,5 long, 3 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Eric Prezelin, Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
432 � Robin Beaujean, Thomas Beaujean.
252 � Emmanuel Chevalier du Fau, Bernard Eimery, Patrice de Broucker.
171 � Jacques Cesbron.
81 � Louis-Rene Kambrun-Herve.

Temps total : 05’53’’21
La jument LOUPIA a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

2038 4381 PRIX JEAN-MARIE HEBRARD
(Haies. - Anglo-arabes)

3.600 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 9.000 en courses à obstacles
(victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000. Les
poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %, 7 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Perflort De Verdun, h, b, 3 ans, (AC), par Policy Maker (IRE)
et Dear Lili (Dear Doctor), 68 k (66 k), Jacques Larrere
(H Rodriguez Nunez), JL Dubord

1

1865 Miss Camailya, f, b, 3 ans, (AA), par Nidor et Kamailya
(Kalyan), 63 k, Claude Olivier Corral (V Chenet), C Chenu (s)

2

1865 Cheek Me, f, b, 3 ans, (AC), par Smadoun et Kora De Blou
[Neptune D’Alary (FR)], 66 k, Olivier Triboire (G Olivier), L Cadot

3

1865 Mossacho, h, b, 3 ans, (AA), par Zamouncho et Mossaka
(Fast), 66 k, Haras du Bosquet (Mlle N Desoutter), D
Guillemin (s)

4

Carina, f, am, 3 ans, (AC), par Fantagaro et Made In Law
[Northern Crystal (GB)], 66 k (64 k), Francis Delord (F Mouraret
de Vita), F Lagarde

5

Florigrey Du Mont, h, 3 ans, (AC), 68 k, F Delord
(J Besnardiere), F Lagarde

6

Caradoc De L’Arrachis, h, 3 ans, (AA), 64 k (62 k), Mlle C
Courtade (K Haes), Mlle C Courtade

7

1865 5 Carino, h, 3 ans, (AA), 64 k, C Dugast (D Ulinski), C Dugast tbé

8 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 58 �

Certf. vétérinaire : Fantagador.

9,5 long, courte encolure, 14 long, 3 long, 8,5 long, 30 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Joel Ducastaing.
540 � Eric Leray, Mme Christine Audoy, David Robert.
315 � Olivier Triboire.
213 � Haras du Bosquet.
101 � Mlle Marie Chiampo.

Temps total : 04’36’’14
Le poulain FANTAGADOR a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2039 4382 PRIX DE LOT ET GARONNE
(Haies)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

Happy March, h, b, 6 ans, par Early March GB et Luna De Miel
GB (Shareef Dancer USA), 67 k, Joel Barrao (V Chenet), J Barrao

1

1845 Rockstar Mail, h, bf, 10 ans, par Fly To The Stars GB et Favilla
Mail (River Mist USA), 69 k, Dominique Lelievre (Ml le
N Desoutter), DOM Lelievre

2

1861 4 Mots Doux, h, b, 6 ans, par Priolo USA et Magie Des Pres
[Garde Royale (IRE)], 69 k (67 k), Jerry Planque (E Labaisse),
J Planque

3

1897 5 Une Des Sacart, f, bb, 7 ans, (AQ), par Ungaro GER et
Fasolasido (Balsamo), 66 k (65 k), Sylvain Maurer
(C Smeulders), S Maurer

4

1954 Tresor De Kernevezlan, h, no, 8 ans, (SF), par Useful et
Belle Sati (Valanour IRE), 67 k (65 k), Rene Le Dortz (R Le Stang),
XL Le Stang

5

2000 Pascalou Du Maine, h, 5 ans, 71 k (69 k), D Barone (K Haes),
D Barone

6

1800 May Monroe, f, 6 ans, 68 k, �, F Delord (J Besnardiere),
F Lagarde

7

1897 4 Le Fidele, h, 11 ans, 68 k (66 k), A Seguy (Mlle M Jauilhac),
A Seguy

8

1998 5 Prince Lescribaa, h, 5 ans, 67 k (65 k), JF Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

9

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 183 �

1 long, courte tête, courte encolure.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Dimanche 15 novembre 2015
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Primes aux éleveurs :

936 � Alain Clavier, Roger-Yves Simon.
468 � Bernard Le Courtois.
273 � Mme Florence Planque, Jerry Planque.
185 � Vtsse Roger de Soultrait.

87 � Rene Le Dortz.

Temps total : 04’28’’00

LYON PARILLY
0712 319 Dimanche 15 novembre 2015

LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Jean-Francois CAMUS - Jean GREGORIS - Michel CONDAMIN

2040 4271 PRIX MERCIER
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.100 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni,
depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de
10.000, ni, cette année, été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation
totale de 23.000.

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +16.

1970 Javirco, h, b, 6 ans, par Lavirco GER et Junta (Cariellor), 72 k,
Mme Patrick Papot (P Dibatista), E Clayeux (s)

1

1876 Clidan, h, bf, 10 ans, par Sassanian USA et Grande Briere
(Down The River), 67 k, Christophe Brun (J Desmonts), Mlle
ML Mortier

2

1620 4 Sourire De Curty, h, b, 9 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Idylle De Cotte (Montorselli IRE), 66 k, Pascal Cluzeau
(A Mercurol), P Cluzeau

3

2017 5 Magic Mondial, f, bf, 7 ans, par Shinda Mondial GB et Salix
Magic (Valanour IRE), 68 k, �, Gildas Blain (K Aubree),
A Boisbrunet (s)

4

Grandinas, f, bf, 6 ans, par Kaldou Star (GB) et Ygrande
(Subotica), 70 k, Michel Duquaire (B Gelhay), X Betron

5

2017 Ultra T’Hop, h, 7 ans, (AQ), 67 k, �, RM Dupuis (MA Billard),
RM Dupuis

tbé

6 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 669 �

Eng. sup. : Javirco, Clidan

Sans motif : Septime Severe.

Certf. vétérinaire : Quigal’hop.

.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea Raymond Jean-Christian.
756 � Pascal Mahe.
441 � Scea Pinet des Ecots.
299 � Gildas Blain.
141 � Edgar Van Haaren.

Temps total : 05’21’’36
Le hongre GUIGAL’HOP a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

2041 4270 PRIX JEAN BOULARD - COURSE DE HAIES DES
TROIS ANS
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1535 Cacao D’Olivate, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Saintete
(Saint Des Saints), 67 k, Mme Sylvie Pimbonnet (B Gelhay),
M Pimbonnet

1

1964 Son Of Alex, h, bf, 3 ans, par Alex The Winner USA et Sancoin
USA (Gulch USA), 68 k (66 k), Dream With Me Stable Inc
(Q Rasse), S Culin

2

1969 Bar Yton, h, bb, 3 ans, par Laveron GB et Treekle Toffee
(Cadoudal), 67 k (65 k), Mme Pierre-Charles Le Metayer
(P Dibatista), M Rolland (s)

3

1948 1 Superburg, h, 3 ans, 72 k, Ecurie des Mouettes (A Mercurol),
Mme J Laurent-Joye

tbé

1831 1 Benochop, h, 3 ans, 69 k, A Chopard (T Gueguen), F Nicolle tbé

2003 4 Shaylee, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mlle S Sine (J Desmonts), Mlle
S Sine

tbé

Cachaca Macalo, f, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme F
Tourissaud (E Berthonnet), A Boisbrunet (s)

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 226 �

.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Philippe Rivoire, Haras de Saint-Voir.
756 � Dream With Me Stable Inc.
441 � Neustrian Associates.

Temps total : 04’19’’00
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (2ème infraction -
10 coups).

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 319 Dimanche 15 novembre 2015

MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Chantal de JACQUELIN -
Philippe SOUCHAUD - Christian MARCHAND - Gwenael MOUTIEZ

2042 4679 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1908 2 Herleva, f, b, 4 ans, par Oratorio IRE et Jane Eria (IRE) (King’s
Best USA), 66 k (64 k), Mme Etienne Leenders (W Lajon),
E&G Leenders (s)

1

1910 3 Beryl De Kerza, h, bb, 4 ans, par Axxos GER et Rangi (Dear
Doctor), 67 k (65 k), Claude Prigent (S Cossart), J Zuliani

2

1883 5 Big Bisou, h, b, 4 ans, (AQ), par Nickname et Partie De Plaisir
(Robin Des Champs), 67 k, Philippe Chan (MO Belley),
A Lacombe

3

1910 5 Lockydor, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Khazana
(Saumarez GB), 67 k (65 k), Scea des Collines (K Deniel),
S Foucher

4

1941 Eagle De L’Aube, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et Cri
De Coeur IRE (Vettori IRE), 69 k (67 k), Eric Lecoiffier (Mlle J Le
Stang), E Lecoiffier

5

1843 Konig Kezeg, h, 4 ans, 67 k (65 k), G Desille (M Govaerts),
A Lacombe

6

1965 Fragburg Rosetgri, h, 4 ans, 67 k, �, F Fouquet (Mr J Batais),
F Fouquet

7

1863 Bakolino, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme I Peltier (M Gorieu),
PH Peltier

8

1778 Sagafor, h, 4 ans, 71 k (69 k), Mlle C Boisdron (T Blainville),
P Leblanc

9

1906 4 Bijou De Codiere, h, 4 ans, (AQ), 72 k, C Dupuis (M Huet),
C Dupuis

10

1734 Kabelou, h, 4 ans, 67 k (65 k), RE Laffitte (G Clouet), JL
Guillochon

arr

1952 Bine Des Salines, f, 4 ans, (AQ), 65 k, L Marguet (ANT
Thierry), J Follain

arr

1748 Le Valentino, h, 4 ans, 70 k (68 k), X Doumen (A Brunetti),
P Cottin

tbé

13 partants ; 55 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 464 �

7 long, 11 long, 1/2 long 3/4, tête, 7 long, 9,5 long, 3,5 long, 12 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Snig Elevage.
504 � Mme Bernadette Prigent.
294 � Mme Francoise Thenard-Chan.
199 � Mlle Brigitte Poulve.
94 � Thierry Boumier.

Temps total : 04’28’’57

2043 4680 PRIX DE CHANTILLY
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1904 1 Robstyle, f, b, 4 ans, par Desert Style IRE et Robsart IRE
(Robellino USA), 70 k (66 k), (9.000), Ecurie de la Verte Vallee
(K Deniel), S Foucher

1

1951 1 Biskoazh, f, b, 4 ans, par Trempolino USA et First Elorn (Funny
Baby), 68 k, (7.000), Jean-Luc Guillerm (MO Belley), B Lefevre

2

754 2 Vakarade Talisker, f, b, 4 ans, par Vatori et Ladylux (Lord Of
Men GB), 70 k (66 k), (11.000), William Travers-Durand
(S Cossart), W Menuet (s)

3

1852 Greenedge (GB), h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Sagar Pride
IRE (Jareer USA), 70 k (66 k), (9.000), Gabriel Leenders (Mlle
J Le Stang), GAB Leenders

4
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1904 5 Polytiger, h, al, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Polynevees
[Poliglote (GB)], 72 k (68 k), (9.000), �, Andre Le Solliec (M
Govaerts), D Berra

5

1943 Simba De Teillee, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), �, D
Mcmillan (W Lajon), E&G Leenders (s)

6

1951 Version Soft, h, 4 ans, 70 k (66 k), (9.000), �, A Le Clerc (s)
(A Brunetti), A Le Clerc (s)

7

1908 Balnamix, f, 4 ans, (AQ), 68 k, (9.000), J Follain (ANT Thierry),
J Follain

8

1904 Bonus Des Bieffes, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), �, Mme M
Gozlan (T Blainville), P Leblanc

9

2002 Vivastella, f, 4 ans, 66 k (62 k), (7.000), J Seror (G Clouet),
O Sauvaget

arr

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 434 �

Eng. sup. : Bonus Des Bieffes, Vivastella

Sans motif : Bosc Le Comte.

2,5 long, 3,5 long, 9 long, 2,5 long, 4 long, encolure, loin, 2 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras des Etoiles S.a..
396 � Jean-Luc Guillerm.
231 � Germain Brillet, Nicolas Brilleaud, Dominique Galet.
156 � Scuderia Sant’Ambroeus S.r.l..

74 � Daniel Cherdo.

Robstyle, réclamée 11.730,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’31’’47

2044 4681 PRIX DU VAL ET DE CRAON
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas reçu 8.000 en steeple-chase (victoires et
places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1940 5 Avec La Foi, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Groseille
(Un Numide), 72 k, Yves Hedan (MO Belley), Y Hedan

1

Aerobic, h, b, 5 ans, (AQ), par Daliapour IRE et Gymnastique
II (Aelan Hapi USA), 67 k (65 k), Ecurie Armand Israel (S
Cossart), W Menuet (s)

2

1915 Vikera D’Engilbert, h, al, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et
Madhera D’Engilbert (Gunboat Diplomacy), 71 k (69 k), Anthony
Dupont (M Govaerts), A Dupont

3

1954 Vri Lous Blun, h, al, 6 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Koantig Stangblun (Lampon), 71 k, Philippe Le Caer (Mr
J Batais), PH Le Caer

4

1792 3 Absteme, h, b, 5 ans, (AQ), par Maille Pistol et Juventa (Chef
De Clan), 73 k, Mme Irene Fougere (M Huet), Mme I Fougere

5

1942 Vletcher, h, 6 ans, (AQ), 69 k (67 k), JP Paillette (T Blainville),
JP Paillette

6

Absolute Royale, f, 5 ans, (AQ), 65 k (63 k), A Dupont (Mlle
C Crouzet), A Dupont

7

1750 Vercors Lambern, h, 6 ans, (AQ), 71 k (69 k), JY Lepage
(A Brunetti), JY Lepage

tbé

8 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 122 �

Sans jockey : Vent De L’Aube.

1,5 long, 6 long, 6,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de la Rousseliere Scea.
468 � Classic Breeding Sarl, Francois-Marie Cottin.
273 � Philippe Achard.
185 � Philippe Le Caer.

87 � Pierre de Maleissye Melun, Emmanuel Roussel.

Temps total : 05’18’’75
Le hongre VENT DE L’AUBE a été déclaré non partant, aucun jockey ne
pouvant remplacer le jockey Valentin DELBE.

Les Commissaires ont, après enquête, ont sanctionné jockey Valentin
DELBE par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son
engagement de monte.

MESLAY-DU-MAINE
0226 319 Dimanche 15 novembre 2015

MESLAY-DU-MAINECommissaires de courses : Gérard BENARD - Maurice REZE -
Daniel PERTHUE

2045 4684 PRIX DU LOUVRE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Cavalières
et Gentlemen-riders)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, cette année, été

classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1601 4 Raich, h, b, 10 ans, (AC), par Grand Tresor et Jourenuit
(Chamberlin), 76 k (74 k), �, Serge Hamon (Mr A Orain),
S Hamon

1

1799 Rasta Du Lin, f, b, 10 ans, (SF), par Rochesson et Geisha Du
Lin (En Calcat), 73 k (71 k), Jean-Pierre Trinquier (Mr
T Guineheux), JP Trinquier

2

1911 Siam De La Roque, h, gr, 9 ans, (AQ), par Maille Pistol et
Corthal ina (Saint Preuil), 68 k, Jerome Zuliani (Mr
MAX Denuault), J Zuliani

3

1942 Rikita Du Manoir, f, b, 10 ans, (SF), par Le Balafre et Doree
Du Manoir (Pot D’Or), 65 k (63 k), Daniel Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

4

1919 2 Quartz Ball, h, al, 11 ans, (SF), par Esteem Ball et Ytreza
(Beyssac), 75 k (73 k), �, Serge Hamon (Mr S Maussion), S
Hamon

5

1942 Safhir D’Arzembouy, h, 9 ans, (AQ), 70 k, H Paysan (Mr
B Caron), H Paysan

tbé

1954 Udonis, h, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), PH Nicolas (Mr J Foucher),
PH Nicolas

tbé

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 62 �

1,5 long, 6 long, loin, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Serge Hamon.
612 � Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.
357 � Mme Robert Mongin.
242 � Hubert Hallais.
114 � Serge Hamon.

Temps total : 04’53’’57

2046 4683 PRIX SPARTACUS
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, été classées 1ère ou 2ème d’une course de dotation totale de 18.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et 4.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ucocotte, f, bb, 7 ans, (AQ), par Califet et Paresca (Maresca
Sorrento), 67 k, Mme Guy Denuault (A Poirier), GUY Denuault

1

1908 3 Kalilas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Sayuri GER
(Acatenango GER), 67 k, Stephane Ruel (C Dubourg),
C Dubourg

2

1993 5 Flo De Combo, f, no, 6 ans, par Early March GB et Creme
Pralinee (Kashtan), 69 k, Thierry Poche (T Foucher), T Poche

3

1945 Muguette Des Bois, f, bf, 6 ans, par Priolo USA et Diane Des
Bois (Village Star), 70 k, Thomas Bedon (R Bonnet), Mlle
S Jaffrelot

4

1908 1 Abstention, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Pleasant Filly
(Vaguely Pleasant), 71 k, Scea des Collines (S Paillard),
S Foucher

5

1942 3 Princesse Delile, f, 6 ans, 70 k, Mme C Coiffier (S Colas),
G Elbaz

6

Tiji Du Quartier, f , 8 ans, (AQ), 68 k, JC Berdoll
(M Danglades), JC Berdoll

tbé

7 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 437 �

Eng. sup. : Muguette Des Bois

2,5 long, 1,5 long, encolure, 6 long, 2,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Guy Denuault, Mlle Laetitia Denuault, Maxime Denuault, Wilfrid Denuault.
648 � Edgar Van Haaren.
378 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
256 � Marcel Fouquenet, Mme Joelle Brillet.
121 � Jacques Cherel.

Temps total : 04’54’’67

2047 4682 PRIX D’ANTALCIDAS
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1829 4 Qualivie, f, b, 5 ans, par Clety et Qualvie (Port Etienne), 69 k,
Mlle Yseult Baeumlin (A Poirier), D Sourdeau de Beauregard (s)

1
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1816 3 Baby Cat Delaroque, f, bf, 4 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 66 k, Julien Merienne (Y Lecourt), J Merienne

2

Brasilia Sport, f, gf, 4 ans, par High Rock (IRE) et Pipsila
(Linamix), 66 k, Patrick Chevillard (M Danglades), P Chevillard

3

1891 Soldiers Fortune, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Villa Joyeuse (Kahyasi IRE), 66 k, Mme Biden Ashbrooke
(PA Carberry), Mme L Carberry

4

1952 2 Balisha, f, al, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Fetuque Du
Moulin (Royal Charter), 67 k, Scea des Collines (S Paillard),
S Foucher

5

1908 Astarelle, f, 4 ans, 66 k, R Danloux (R Bonnet), JL Guillochon 6

1992 Majie, f, 5 ans, 72 k (70 k), M Ribot (T Stromboni), T Poche 7

1903 Jenzat, f, 4 ans, 66 k, JP Gasnier (Mr T Guineheux), JP Gasnier 8

1980 2 Ahzana, f, 4 ans, 72 k (70 k), L Viel (s) (T Viel), L Viel (s) tbé

1908 4 Brakina, f, 5 ans, 68 k, P Bidon (A Cisel), PH Peltier tbé

Alijeff, f, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), C Dumoulin (M Lefebvre),
C Dumoulin

tbé

1835 5 Ritarita Has, f, 4 ans, 68 k, D Sourdeau de Beauregard (s)
(L Conan), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

12 partants ; 39 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 334 �

2 long, 4 long, 4 long, encolure, 20 long, 4 long, 2 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Pierre de Maleissye Melun.
648 � Mme Robert Mongin.
378 � Scea Haras de L’Etoile, Mlle Marine Cuquemelle.
256 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
121 � Yvon Madiot.

Temps total : 03’54’’69

NANTES
0137 319 Dimanche 15 novembre 2015

NANTESCommissaires de courses : Gilles TARTOUE - Louis AULNETTE -
Michel HUET - Murielle PRIOUZEAU

2048 4306 PRIX DU PAYS D’ANCENIS
(Haies)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course à
obstacles. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1923 Babbo Natale, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et La Nerte
(Freedom Cry GB), 67 k, Antoine Lamotte D’Argy (M Delage),
A Lamotte D’Argy

1

1736 4 Azur Du Sap, f, bb, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Nuit De Perray
(April Night), 65 k, Dominique Delorme (D Delorme), D Delorme

2

1882 3 Sirius Du Lemo, h, b, 5 ans, par Baroud D’Honneur et Double
Volte (Fabulous Dancer USA), 71 k, Maurice Le Floch (R Bertin),
Y Fertillet (s)

3

1845 4 Archi, h, b, 5 ans, par Daliapour IRE et Logonna [Lost World
(IRE)], 71 k (69 k), Nicolas Godefroy (J Rey), JD Marion

4

1765 Marquisette, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal),
73 k (71 k), �, Hubert Lepee (G Denuault), E&G Leenders (s)

5

1830 Cigi, f, 5 ans, 68 k, �, Ecurie Milin (R Julliot), A Le Clerc (s) 6

1953 5 Rocky Cath, h, 5 ans, 68 k, �, S Seignoux (MA Dragon), Mme
V Seignoux

7

508 Vaillant L’As, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mlle V Crozetiere-Roulet
(A Le Joncour), A Mesnil

arr

True Legend, h, 5 ans, 67 k, Mme H Devin (L Solignac),
E&G Leenders (s)

arr

1830 Jade Magic, f, 5 ans, 65 k, JY Seroux (J Duchene), A Le Clerc
(s)

arr

1473 2 Hector Warrior, h, 5 ans, 69 k (67 k), A Chaille-Chaille
(A Champenois), A Chaille-Chaille

tbé

Roll’n Risk, f, 5 ans, 65 k (63 k), A Dupont (Y Michaux),
A Dupont

tbé

12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 664 �

Eng. sup. : Babbo Natale

Sans motif : Epaline Tivoli, Artiste Precieux.

20 long, 1 long, 3 long, 2,5 long, 2,5 long, 1,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Ecurie Maulepaire.
612 � Maurice Gambie.
357 � Maurice Le Floch.
242 � Patrick Jouanno, Alain-Pierre Netter.
114 � Hubert Lepee.

Temps total : 04’46’’83

2049 4305 PRIX HUBERT HARDY
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant, cette année, en courses de haies, ni été classés 1er ou
2ème d’une course de haies de dotation totale de 21.000 ni reçu d’allocation
en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Breizh Alko, h, al, 4 ans, (AQ), par Balko et Quisiera (Passing
Sale), 67 k (65 k), Ferdy Murphy (R Morgan Murphy), F Murphy

1

1843 Buzzy Lucky, f, b, 4 ans, (AQ), par Ultimately Lucky IRE et Java
De Mai II (Rivelago), 65 k, Mlle Annick Mahe (J Duchene),
P Quinton (s)

2

Bon Anjou, h, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Partie
Time (Nononito), 67 k, Roland Roisnard (J Charron), JD Marion

3

1883 4 Balalaika, h, b, 4 ans, (AQ), par Speedmaster GER et Jarden
De Gravelle (Cyborg), 67 k, Tanguy Boivin (L Solignac), T Boivin

4

1037 Bejca, f, bf, 4 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Fortanea (Video
Rock), 65 k, Paul Terpereau (R Bertin), E&G Leenders (s)

5

1952 Belavenirdutabert, h, 4 ans, (AQ), 67 k, A Le Clerc (s)
(R Julliot), A Le Clerc (s)

6

1900 3 Bella Mome, f, 4 ans, (AQ), 66 k, B Letourneux (MA Dragon),
B Letourneux

7

Blueberry, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), A Chayrigues
(N.W O’Driscoll), A Chayrigues

8

1251 Baracouda Precieux, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

9

Blason D’Or, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), A Bocquet (J Rey),
A Bocquet

10

1815 3 Brune Ecossaise, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Scea Haras de Peyre
(F Pamart), E Papon

arr

11 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 190 �

2,5 long, tête, 1,5 long, 2,5 long, 5 long, 2 long, loin, 6 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.
648 � Jean-Pierre Mahe, Mme Florence Mahe, Jean-Francois Balay.
378 � Gildas Vaillant.
256 � Mme Caroline Moreau, Gildas Martin, Cyril Lelarge, David Gasnier.
121 � Etienne Leenders, Jacques Cypres.

Temps total : 04’53’’24

2050 4308 PRIX DU PAYS DE RETZ
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1848 3 Starimperial, h, al, 8 ans, par Starborough GB et L’Imperialis
(Apeldoorn), 70 k, (7.000), Ecurie de la Verte Vallee (A Gasnier),
S Foucher

1

1893 2 Cafe De Paris, h, b, 10 ans, par Fly To The Stars GB et Saint
Patricia (Assert IRE), 74 k (70 k), (11.000), �, Andre Bocquet
(J Rey), S Foucher

2

1876 Peak Raider IRE, h, bf, 11 ans, par Machiavellian USA et
Desert Magic IRE (Green Desert USA), 70 k (66 k), (9.000),
Bernard Le Regent (Mlle C Chevallier), C Le Galliard (s)

3

857 Indianeyev, h, b, 6 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 70 k (66 k), (7.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (V Candelier), S Foucher

4

1876 Rhum Brun, h, gr, 11 ans, par Medaaly GB et Skybereen
(Bakharoff USA), 70 k, (7.000), �, Gerard Antier (MA Dragon),
E Leray (s)

5

1917 4 Ulysse De L’Aunay, h, 7 ans, 70 k (66 k), (9.000), �, L Viel
(s) (A Lotout), L Viel (s)

6

673 Eclair Gris, h, 6 ans, 70 k (66 k), (9.000), PM Charier (N.W
O’Driscoll), Y Fertillet (s)

7

1917 3 Vagabond Du Doubs, h, 6 ans, (AQ), 72 k (68 k), (9.000), �,
GJ Hamon (M Gorieu), PH Peltier

arr

1943 Les Affres, h, 5 ans, 70 k, (7.000), �, MA Billard (R Julliot), PH
Peltier

arr

1820 Polikita, f, 5 ans, 68 k, (9.000), Scea Haras de Peyre (F Pamart),
E Papon

arr

1178 Carpoletto, h, 6 ans, 70 k (66 k), (7.000), Ecurie D.p.l.m.
(R Morgan Murphy), P&F Monfort (s)

tbé

1876 5 Turgit D’Acadour, f, 8 ans, (AQ), 68 k (64 k), (9.000), L Falher
(A Le Joncour), C Le Galliard (s)

tbé

12 partants ; 37 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 210 �

1 long, 2,5 long, 3 long, 2,5 long, loin, 2,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot.
432 � Michel Agelou.
252 � Ballylinch Stud, prime non attribuée.
171 � Klawervlei Stud.

81 � Bruno Camus-Denais.

Starimperial, réclamé 7.600,00 � par son propriétaire.

Cafe De Paris, réclamé 12.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’17’’59
Agissant sur réclamation du jockey Marc-Antoine DRAGON (RHUM BRUN),
arrivé 5ème, se plaignant d’avoir été gêné par le hongre INDIANEYEV
(Vincent CANDELIER), arrivé 4ème, à environ 400 mètres de l’arrivée, les
Commissaires ont ouvert une enquête.

Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, les
Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant que le léger mouvement
du hongre INDIANEYEV n’a pas empêché le jockey Marc-Antoine DRAGON
d’obtenir une meilleure allocation.

Toutefois, les Commissaires ont adressé des observations au jockey Vincent
CANDELIER pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne.

Le jockey Yoann MICHAUX étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument TURGIT D’ACADOUR par le jockey Anthony
LE JONCOUR.

2051 4307 PRIX DU QUARTIER DE SAINT PASQUIER
(Steeple-Chase)

3.800 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été
classés 1er d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 5.000.

1941 Vicomte D’Anjou, h, b, 4 ans, par Charming Groom et Xistu
[Lost World (IRE)], 68 k, �, Alain Vandenhove (A Gasnier), L
Viel (s)

1

1870 2 Fayas, h, bm, 4 ans, par Poliglote (GB) et Dedale (Turgeon
USA), 72 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

2

1862 3 Bal D’Or, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Queen’s Ball (GB)
(King’s Theatre IRE), 67 k, Fernand Krief (J Charron), J Boisnard
(s)

3

1916 1 Cro Easy USA, h, gr, 4 ans, par Rock Hard Ten USA et
Pahlmuhree USA (Gone West USA), 69 k, Andre Bocquet
(R Julliot), A Bocquet

4

1983 Baldaquin, h, b, 4 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Kandy Ball
(Video Rock), 72 k, M.l. Bloodstock Ltd (G Re), G Cherel

5

2008 Monsieur Oliver, h, 4 ans, 69 k, �, C Herman (MA Dragon),
E Leray (s)

6

1949 Chacha, f, 4 ans, 67 k, �, P Coutereel (V Roisnard), A Chaille-
Chaille

7

1983 Ballon Rouge, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie des Sables
(A Saliot), G Cherel

8

248 Stravidarius, h, 4 ans, 67 k, F Seigneur (M Delage),
A Lacombe

arr

1941 5 Azastar, h, 4 ans, 67 k, M Gad (M Gorieu), GAB Leenders tbé

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 407 �

2,5 long, 8 long, tête, 15 long, 2,5 long, 1 long, loin.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Gildas Vaillant.
900 � Robin Van Haaren.
525 � Fernand Krief.
356 � Ronald Rauscher, Peter Berglar, prime non attribuée.
168 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 04’41’’58
Le jockey Yoann MICHAUX étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre STRAVIDARIUS par le jockey Mathieu
DELAGE.

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 319 Dimanche 15 novembre 2015

SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : Frédéric GUILLON - Serge BOUGON -
Catherine HERISSON - Jean-Paul BERRUE

2052 4685 PRIX PHILIPPE ET YANN ROY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, ayant couru en steeple-chase, les 5 ans
n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 3.000 l’année dernière.

1792 Bolero De Kerser, h, b, 4 ans, par Freedom Cry GB et Nouba
De Kerser (Dounba), 71 k, Ecurie des Dunes (J Blandamour),
P Quinton (s)

1

1943 Jejekarad, h, b, 5 ans, par Dano Mast GB et Okarine (Roakarad
IRE), 72 k, �, Frederic Chopin (C Couillaud), REMY Nerbonne

2

1855 Aurore Bleue, f, b, 5 ans, (AQ), par Malinas GER et Quetsche
Bleue (Dear Doctor), 68 k, Mme Annie Commeau (A Cisel),
P Journiac

3

638 Amateur Gemmois, h, gf, 5 ans, par Princeton et Celina Up
(Mansonnien), 69 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

4

1943 5 Aure Antique, f, bb, 5 ans, (AQ), par Network GER et Joie De
Cotte (Lute Antique), 73 k, Le Clerc (s) (J Lebrun), A Le Clerc (s)

5

1848 Maro Alto, h, 5 ans, 72 k, �, E Aubree (Y Briant), E Aubree arr

1914 Breizh, h, 4 ans, 72 k, �, M Maussion (C Hermaize),
P Quinton (s)

arr

1943 4 Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC), 65 k, GAB Leenders (H Lucas),
GAB Leenders

dér

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 189 �

Eng. sup. : Maro Alto

1,5 long, 8 long, 10 long, 4 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Kerstin Drevet.
432 � Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
252 � Luc Journiac, Francois-Xavier Journiac.
171 � Suc. Bernard Macault, Mme Marie-Josephe Macault, Mme Pierre Boucault.
81 � Gilles Le Bihan.

2053 4686 PRIX DE BOUDRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru en steeple-chase,
cette année. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par
3.500 l’année dernière.

1911 Gentil Mario, h, b, 6 ans, par Persian Ruler GB et Tirolean Belle
(Tirol IRE), 69 k, Le Clerc (s) (C Couillaud), A Le Clerc (s)

1

1944 3 Pink Lady Royale, f, al, 6 ans, par Limnos JPN et Royale
Punta Cana (Verbier), 71 k, �, Ecurie des Dunes (J Blandamour),
P Quinton (s)

2

1945 Jetset DEN, h, b, 7 ans, par Redback GB et Epik GER (Selkirk
USA), 69 k, �, Menuet (s) (B Huchede), W Menuet (s)

3

1899 Reve De Pregas, h, b, 10 ans, (AC), par With The Flow USA
et Va Y Loly (Sarpedon), 71 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(Y Briant), D Bernier

4

1899 5 Violette Du Boulay, f, b, 6 ans, (AQ), par Until Sundown USA
et Idole Du Boulay (Useful), 69 k, �, Pascal Priollet (H Lucas),
E Leray (s)

5

1845 Louiko, h, 6 ans, 72 k, A Rasquier (S Medina), A Rasquier 6

1805 5 Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF), 75 k, �, JC Berdoll
(A Gouard), JC Berdoll

7

1857 Powers Succes, h, 8 ans, 67 k (69 k), �, S Dory (S Dory),
S Dory

arr

1945 Shebana Girl, f, 7 ans, 66 k, P Dubois (G Dumont), P Dubois arr

1752 2 Ut De Sarti, f, 7 ans, (AQ), 72 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
P Chemin

tbé

1944 Louping De Teillee, h, 7 ans, 71 k, �, Brosseau Et Fils
(C Hermaize), J Boisnard (s)

tbé

1857 Artaban Wind, h, 7 ans, 70 k, D Cadot (s) (Mr C Coste),
D Cadot (s)

tbé

12 partants ; 24 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 97 �

Chev. élim. : Trevoloise.

6 long, encolure, 1/2 long, 4 long, 15 long, 20 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Philippe Le Mouel.
432 � Mme Gilbert Gallot.
252 � Stutteri Lokkemarken, prime non attribuée.
171 � Patrice Joly, Didier Joly, Mme Regine Leroueille.
81 � Herve Poirier, Marcel Poirier.

2054 4216 PRIX DU GRAVIER
(Steeple-Chase)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 2.500. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Tropic De Brion, h, bb, 8 ans, par Network GER et Milka De
Brion (Cadoudal), 67 k, Ecurie des Dunes (J Blandamour),
P Quinton (s)

1

1911 Clamarento, h, bf, 9 ans, par Maresca Sorrento et Lady Clara
(Irish Prospector), 69 k (67 k), Mme Marie-Anne Levesque
(A Merienne), Mme MA Levesque

2

1993 Golddy Crown, h, b, 8 ans, par True Brave USA et Cara Maria
(Cadoudal), 68 k (66 k), Mickaël Seror (C Couillaud), REMY
Nerbonne

3
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1850 Vik De Beauchene, h, al, 6 ans, (AQ), par Le Fou (IRE) et
Polka De Beauchene (Visionary), 74 k, David Berra (H Lucas),
D Berra

4

1993 Flika Des Cotieres, h, b, 8 ans, par Maille Pistol et Ngaio USA
(Big Spruce USA), 67 k (65 k), Menuet (s) (B Huchede),
W Menuet (s)

5

1942 Duc D’Ogenne, h, 7 ans, 67 k (65 k), JP Nicolas (A Gouard),
JP Nicolas

6

1104 Miel Cafe, h, 7 ans, 73 k (71 k), Mme C Baron-Losfeld
(G Dumont), Mme C Baron-Losfeld

7

1622 Uranus Des Fosses, h, 7 ans, 67 k (69 k), S Dory (S Dory), S
Dory

8

1953 Kitkalino, h, 5 ans, 71 k, A Bocquet (Mr J Foucher), A Bocquet 9

9 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 299 �

Sans motif : Cadouma.

15 long, 5 long, 5 long, 6 long, 4 long, 15 long, 10 long, 8 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Earl Brion.
396 � Roger Reveau, Guy Vimont.
231 � Mlle Anne Goossens, Jacques Bouet.
156 � Raymond Bellanger, Scea Ecurie Jc. Laisis.

74 � Marcel Basset.

FONTAINEBLEAU
0408 320 Lundi 16 novembre 2015

�� �
������ ����FONTAINEBLEAUCommissaires de courses : Roger WINKEL - Micheline LEURSON -
Christophe RIOM - Stéphanie UHEL

2055 4354 PRIX DE LA TABLE DU ROI
(Haies. - Femelles)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1962 Cinquieme Set, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Set Et Match
IRE (Barathea IRE), 67 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

1

1764 Maybe River, f, b, 3 ans, par Stormy River et Maybe GER
(Dashing Blade GB), 66 k (64 k), �, Guy Pariente (JC Gagnon),
Y Fouin (s)

2

1975 Magic Coco, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et True Heroine
USA (Sea Hero USA), 67 k (65 k), Stephan Hoffmeister
(D Ubeda), M Seror

3

1688 3 Chimene D’Arthel, f, bf, 3 ans, (AQ), par Nickname et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 67 k, Hubert Monier (D Cottin), A
Boisbrunet (s)

4

1688 2 Sweet Business, f, bb, 3 ans, par Bonbon Rose et Business
Angel (Cadoudal), 69 k, Mme Michel Smadja (D Devesse),
CH Gourdain (s)

5

1698 4 Avingon GER, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee
(K Deniel), S Foucher

6

1851 2 Zanzibelle, f, 3 ans, 68 k, Mme H Devin (PA Carberry), Mme
L Carberry

7

1902 Forez Eria, f , 3 ans, 67 k, �, Ecurie Chassagneux
(W Denuault), E&G Leenders (s)

8

1877 Curly Basc, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

9

9 partants ; 35 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 529 �

Certf. vétérinaire : Borntoloveyou.

1 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 3 long, encolure, 9 long, 12 long, 1,5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
828 � Guy Pariente Holding.
483 � Ecurie Haras de Quetieville.
327 � Comte Guillaume de Brondeau.
155 � Mlle Marjorie Smadja, Maxime Smadja.

Temps total : 04’18’’00
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Dylan UBEDA (MAGIC COCO), arrivé 3ème, l’ont
sanctionné par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage abusif de
sa cravache (10 coups - 2ème infraction).

La pouliche BORNTOLOVEYOU a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

2056 4358 PRIX HENRY MAZE-SENCIER
(Steeple-Chase)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase : 1 k. par 2.500
(victoires et places).

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1991 Rougeburg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Rouge Amour
(Cadoudal), 68 k, Ecurie D Primes (A de Chitray), PH Peltier

1

1982 4 Coeur De Brume, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Mabelle
Lescribaa (Panoramic GB), 67 k, Patrice Detre (D Cottin),
A Boisbrunet (s)

2

1854 2 Lady Valley, f, b, 3 ans, par Balko et Squaw Valley BEL
(Abbey’s Grey IRE), 66 k (64 k), Rene Tabart (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

1821 Nana De Boitron, f, al, 3 ans, par Nickname et Pondiki (Sicyos
USA), 65 k (63 k), Mme Jean-Pierre Reverseau (D Ubeda),
M Seror

4

1909 Rudy De La Vis, h, bb, 3 ans, par Tomorrows Cat USA et
Milady De La Vis [Lost World (IRE)], 67 k, Didier Le Gal
(MO Belley), B Lefevre

5

1834 5 Moon Wells, f, 3 ans, 65 k (64 k), Ecurie des Dunes
(JC Gagnon), P Quinton (s)

6

1859 Cachet De Balme, h, 3 ans, 67 k (65 k), JL Henry
(T Blainville), P Leblanc

7

1979 Option Be, h, 3 ans, 67 k, Passion Racing Club (T Cousseau),
D Windrif

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 462 �

Eng. sup. : Rudy De La Vis

5 long, 4 long, courte encolure, 5 long, 6 long, 20 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Ecurie D, Michel Montbroussous.
828 � Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
483 � Rene Tabart.
327 � Mme Jean-Pierre Reverseau.
155 � Maurice Duruel, Francois Duruel.

Temps total : 04’21’’60

Le jockey Rees MORGAN MURPHY étant absent, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche MONN WELLS, par le jockey
Jean-Christopher GAGNON.

2057 4355 PRIX DES GENETS
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1969 Castelainya, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Parpaillya
(Sleeping Car), 66 k, Patrick Joubert (K Nabet), G Macaire (s)

1

1920 Bleu Azur, h, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Black
Dalhia (Sanglamore USA), 66 k, Eckhard Sauren (J Reveley),
G Macaire (s)

2

1881 4 Masterblaster, h, al, 3 ans, par Sunday Break JPN et
Monatora (Hector Protector USA), 67 k (65 k), Daniel-Yves
Treves (D Gallon), F Nicolle

3

Land Line, h, ac, 3 ans, par Dubai Destination USA et Colour
Scheme (Perrault GB), 66 k (64 k), John Studd (T Chevillard),
F Nicolle

4

1881 Brionnais, h, bb, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Une
Pivoine (Pivotal GB), 68 k, Mme Sylviane Jeffroy (A Gasnier),
JL Guillochon

5

1969 3 First De Barat, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Pigoni M&m
(T Beaurain), YM Porzier (s)

6

Zanzi Catch, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Victoria Dreams
(E Chazelle), JPH Dubois

7

Cherif De L’Isle, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme SA Bramall
(T Gueguen), F Nicolle

8

Calinmaltais, h, 3 ans, 66 k, A Boisbrunet (s) (J Nattiez),
A Boisbrunet (s)

arr

Starbresil, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Favori (JC Gagnon),
N Bertran de Balanda (s)

arr

1969 Prince De La Barre, h, 3 ans, 66 k (64 k), C Plisson
(T Stromboni), C Plisson

tbé

1858 Otocritic, h, 3 ans, 66 k, J Merienne (Y Lecourt), J Merienne tbé

12 partants ; 43 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 595 �

3,5 long, 12 long, 3 long, 2 long, 1 long 1/4, tête, 1/2 long 3/4.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Yves Augonnet.
828 � Mlle Francoise Perree.
483 � Snc Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.
327 � John Studd.
155 � Mme Sylviane Jeffroy, Agb Agency.

Temps total : 04’11’’80

2058 4356 PRIX DU GRAND PARQUET
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
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Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni gagné , ni reçu 8.000 (places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1980 Trillion Stars, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Triclaria GER
(Surumu GER), 67 k, Erwan Moullec (L Philipperon), E Moullec

1

1843 Great Dancer, h, b, 4 ans, par Montmartre et Maia Dancer
(Danehill Dancer IRE), 67 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
JPH Dubois

2

1966 Muguetleto, h, al, 4 ans, par Protektor GER et Reine De Thou
(Roi De Rome USA), 66 k, Philippe Peltier (J Charron), PH Peltier

3

1966 Nickland, h, al, 4 ans, par Nickname et Royale Landy
(Beyssac), 66 k (64 k), David Lumet (T Viel), L Viel (s)

4

Mon Adjudant, h, b, 4 ans, par My Risk et Adjuvence (Kahyasi
IRE), 66 k (64 k), Mme Odette Geffros (T Hautbois),
YM Porzier (s)

5

118 2 Beau Frere, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme P Chemin (C Herpin),
P Chemin

6

Speedy Boarding, h, 4 ans, 66 k, M Denisot (M Delage),
P Quinton (s)

7

1971 Bellwood, h, 4 ans, 66 k (64 k), P Lenogue (G Fabre),
P Lenogue

8

Croco Luna, h, 4 ans, 66 k, M Jonnette (H Tabet), C Dondi 9

1971 Jolyjojo Dagrostis, h, 4 ans, 66 k (64 k), JP Cordonnier
(V Delbe), JP Cordonnier

10

1980 Banco, h, 4 ans, (AQ), 66 k, RM Dupuis (A Gasnier), RM Dupuis arr

1797 4 Brizac, h, 4 ans, 66 k, A Hamel (S Colas), F Matzinger arr

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 706 �

Eng. sup. : Trillion Stars

1 long, 8 long, 1 long, 3,5 long, 10 long, 4 long, 8 long, loin, 5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Derek Bloodstock.
828 � Jean-Philippe Dubois.
483 � Hugues Lusson.
327 � David Lumet, Philippe Mace.
155 � Michel Baguenault de Puchesse.

Temps total : 04’13’’70

Le jockey Marc-Antoine BILLARD s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre BANCO, par le jockey Angelo
GASNIER.

Le jockey Stevan BOURGOIS s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre MON ADJUDANT, par le jockey
Teddy HAUTBOIS.

2059 4359 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS
(Steeple-Chase)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1968 2 Arusha Park GB, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Avanti Polonia
GER (Polish Precedent USA), 67 k, Mme Joseph Shalam
(A Acker), M Rolland (s)

1

1862 2 Mercian King IRE, h, b, 4 ans, par Robin Des Pres et Mariah
Rollins IRE (Over The River), 69 k, Paul Murphy (W Denuault),
E&G Leenders (s)

2

1838 Bout De Choux, h, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Nee
A Saint Voir (Pistolet Bleu IRE), 67 k, Haras de Saint-Voir
(J Nattiez), A Boisbrunet (s)

3

1914 3 Bourbon Jaq, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Quant A Love
(Muhtathir GB), 70 k, Gerard Doyen (A Mercurol), C Provot

4

1934 Flight Zero, h, 4 ans, 70 k (68 k), Ecurie de la Verte Vallee
(J Rey), S Foucher

tbé

1921 4 Layman De L’Aube, h, 4 ans, 70 k, L Edon (D Mescam),
E Lecoiffier

tbé

1952 3 Belle Apple’s, f, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), P Coveliers
(J Charron), PH Peltier

tbé

7 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 807 �

Sans motif : Pasatiempo GER.

Certf. vétérinaire : Burmese Temple.

3/4 long, 30 long, 5 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
828 � Paul Murphy, prime non attribuée.
483 � Maurice Goin, Haras de Saint-Voir.
327 � Jean-Andre Quesny.

Temps total : 04’24’’50

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Wilfrid DENUAULT (MERCIAN KING), arrivé 2ème, l’ont
sanctionné par une interdiction de monter d’une durée d’un jour, pour avoir
fait un usage abusif de sa cravache ( 9 coups - 3ème infraction).

Le hongre BURMESE TEMPLE a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

2060 4357 PRIX DE THOMERY
(Haies. - Femelles)

3.550 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni gagné, ni reçu
8.000 (places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1830 Le Sete Millez, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Millez
(Villez USA), 66 k, Pierre Coveliers (K Nabet), L Viel (s)

1

1734 Scaliba, f, bf, 4 ans, par Califet et Scarlock (Mansonnien), 68 k
(66 k), Ecurie Patrick Boiteau (S Piton), B Lefevre

2

1838 4 Blue Beryl, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Hatilade
(Royal Charter), 68 k, Jean-Francois Colas (J Nattiez),
A Boisbrunet (s)

3

558 5 Bise D’Estruval, f, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Option
D’Estruval (Epervier Bleu GB), 66 k, Mme Bernard Le Gentil
(J Reveley), G Macaire (s)

4

1903 Silver The Sete, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silver
For Apple’s (Cadoudal), 66 k, Pierre Coveliers (T Beaurain),
D Berra

5

1960 Belle Des Boulats, f, 4 ans, (AQ), 66 k, P Joubert
(A Mercurol), E Vagne

6

Nocciollina, f, 4 ans, 68 k (66 k), Mme C Maillaut (D Gallon),
F Nicolle

7

Trigger Flash, f, 4 ans, 66 k, D Robert (THO Gillet), N Milliere 8

Kay Flight IRE, f, 4 ans, 66 k, D Mcmillan (W Denuault),
E&G Leenders (s)

9

2023 Boheme Des Ongrais, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), P Chemin

10

Roma Citta USA, f, 4 ans, 66 k (64 k), G Hanouna (D Ubeda),
R Le Gal

arr

Katesurf, f, 4 ans, 66 k, PASC Barthelemy (A Gasnier),
A Lacombe

tbé

Feeling Good, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme M Ponta-Maillard
(T Chevillard), F Nicolle

tbé

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 478 �

Eng. sup. : Scaliba

Sans motif : Sherany.

1 long 1/4, encolure, 1 long 1/4, 3 long, 7 long, 5 long, loin, encolure, 30 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Damien Coveliers.
828 � Patrick Boiteau.
483 � Scea Terres Noires.
327 � Mme Bernard Le Gentil.
155 � Damien Coveliers.

Temps total : 04’16’’20

Le jockey Stevan BOURGOIS s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche ROMA CITTA (USA), par le jockey
Dylan UBEDA.

2061 4360 PRIX COLONEL BEAUJEAN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 20.000 en
steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1864 3 Vazabelle Du Lion, f, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Azabelle Du Lion (Pot D’Or), 67 k, Jerome Delaunay (A de
Chitray), J Delaunay

1

1781 4 Usagi, f, gr, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Kobila (Dom Alco),
70 k (68 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun), P Chemin

2

1869 Topaze D’Auteuil, h, bf, 8 ans, (AQ), par Discover D’Auteuil
et Nuance Bleue (Epervier Bleu GB), 70 k (68 k), Samuel
Couvreur (T Blainville), SAM Couvreur

3

Tadoum Ludois, h, gr, 8 ans, (AQ), par Smadoun et Falownia
(Dom Pasquini), 67 k, Jacques Bigot (R Julliot), J Bigot

4

1864 Sir Rowan, h, b, 9 ans, (AQ), par Kapgarde et Idole De Pont
Kerlo (Quitte Et Passe), 67 k, Mme Sylvie Crepin-Berard
(ANT Thierry), J Follain

5

1955 Quercy Du Manoir, h, 11 ans, (SF), 71 k, �, JP Gasnier
(A Gasnier), JP Gasnier

6

1658 4 Wasla, f, 7 ans, 68 k, �, P Priollet (H Lucas), E Leray (s) 7

1796 3 Super Nonant, h, 6 ans, 71 k (69 k), �, G Schuster
(A Cardine), G Schuster

8

1907 Uranice, f, 7 ans, (AQ), 67 k, P Journiac (A Cisel), P Journiac arr

1945 Corbellino, h, 8 ans, 68 k, V Langenais (T Beaurain),
P Quinton (s)

dér
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1943 2 Pourquoi Pas Elle, f, 5 ans, 67 k (671/2 k), Mme P Cottin
(D Cottin), P Cottin

dér

1944 2 Cotica De Baune, f, 8 ans, 70 k, A Bidon (Y Plumas), A Bidon tbé

1947 Triagoz, h, 8 ans, (AQ), 70 k, T Cypres (CE Cayeux), H Despont tbé

1796 1 Rozilgrey, h, 10 ans, 69 k, J Hargot (JG Gueracague), C Dondi tbé

833 3 Revue De Presse, f, 10 ans, (SF), 68 k, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

tbé

15 partants ; 35 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 469 �

Sans motif : Ultra Chic Sivola.

2 long, 5 long, 6 long, 3 long, 6 long, 1,5 long, 2 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.
828 � Philippe Chemin.
483 � Francois Couvreur.
327 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
155 � Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.

Temps total : 05’47’’50
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Jean-Stéphane LEBRUN (USAGI), arrivé 2ème, l’ont
sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage abusif de
sa cravache (9 coups - 1ère infraction).
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Dominique de LA PERRIERE - Nathalie MARTEAU

2062 4243 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Haies)

3.500 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

2003 1 Chiparus, h, bf, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Neriella (GB)
(Darshaan GB), 69 k (67 k), Fertillet (s) (D Ubeda), Y Fertillet (s)

1

1220 2 Channel Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 67 k, Joel-Jean Hamon (R Bertin), Y Fertillet (s)

2

1871 Singh Sea (IRE), h, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Summer Sea (GB) (Bahhare USA), 71 k, Chenu (s) (V Chenet),
C Chenu (s)

3

Plantureuse, f, gr, 3 ans, par Hold That Tiger USA et River
Trebor USA (Myrakalu), 65 k (63 k), Mme Nathalie Memran
(D Jolibert), Mme F Gimmi Pellegrino

4

2019 Kalice Wells, f, gr, 3 ans, par Irish Wells et Sekara (Grey Risk),
69 k (67 k), Mme Francoise Gimmi Pellegrino (F Mouraret de
Vita), Mme F Gimmi Pellegrino

5

5 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 502 �

Certf. vétérinaire : Whith You.

2,5 long, 5 long, tête, 5 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Ecurie Skymarc Farm.
900 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.
525 � Philippe Jeanneret.
356 � San Gabriel Inv. Inc., Robert Geringer.
168 � Mme Peggy Le Roux, Roland Monnier.

Temps total : 04’16’’30
Le jockey Stevan BOURGOIS ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain
CHIPARUS par le jockey Dylan UBEDA.

Le poulain WHITH YOU a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

2063 4244 PRIX DE SANARY
(Haies)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1951 2 First Moon, f, gr, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et October
Moon (Octagonal NZ), 70 k (68 k), Ecurie Ouest Racing
(D Ubeda), Y Fertillet (s)

1

1949 1 Fyrmyin, h, b, 4 ans, par Nickname et Fly To Sky (Loup Solitaire
USA), 70 k (68 k), Jacques Ravier (P Lucas), E Clayeux (s)

2

1887 Bandolero Baie, h, bf, 4 ans, par Crillon et Abondance
(Achille), 69 k, Fertillet (s) (R Bertin), Y Fertillet (s)

3

1862 Cleni Wells, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Kailasa (R B
Chesne GB), 67 k, �, Mme Magalen Bryant (D Cottin),
H Lageneste (s)

4

1838 3 Bull Fighter, h, gf, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Quessera De Busset (Agent Bleu), 71 k, Patrick-Roger Nicolas
(K Nabet), H Lageneste (s)

5

1880 4 Baron Gueulatis, h, 4 ans, (AQ), 71 k, G Hyvernat
(CE Cayeux), C Ligerot

6

1437 4 Queen Victoria, f, 4 ans, 68 k (66 k), E Bernhardt (D Jolibert),
E Bernhardt

7

7 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 545 �

Sans motif : Ball De Touzaine.

1 long, encolure, 6 long, 8 long, 2,5 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mlle Christine Cheyrou.
828 � Bloodstock Agency Ltd.
483 � Andre-Jean Belloir.
327 � Jean-Claude Mugain.
155 � Ctsse Anne-Laure de Bourbon Busset.

Temps total : 04’04’’17

Après avoir entendu en ses explications le jockey Paul LUCAS (FYRMYN),
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre
à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

Le jockey Stevan BOURGOIS ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FIRST
MOON par le jockey Dylan UBEDA.

2064 4245 PRIX FERNAND CARBONNE
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu 15.000 (victoires et places).

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

Référence : +15.

1946 2 Une Lapin Rouge IRE, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Rosy
De Cyborg (Cyborg), 69 k, Walter B. Connors (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

1

2018 5 Stardream, h, b, 5 ans, par Dream Well et Starlin (Sleeping
Car), 68 k, �, Hans-Peter Sorg (CE Cayeux), M Pimbonnet

2

1882 Walk In Corsica, f, gf, 5 ans, par Walk In The Park IRE et
Pietranera (Homme De Loi IRE), 64 k, Eric Bergougnoux
(F Mouraret de Vita), E Bergougnoux

3

2024 Pasquiphard, h, gr, 7 ans, par Pistolero (IRE) et Princesse
Maria (Dom Pasquini), 69 k, Serge Lefranc (D Ubeda),
Y Fertillet (s)

4

1946 Unroi De Touzaine, h, b, 7 ans, (AQ), par Kapgarde et
Narcisse De Touzaine (Roi De Rome USA), 72 k, Mme Andree
Jandard (C Billardello), S Eveno

5

1844 1 Dollar King GER, h, 6 ans, 71 k, Y Charier (R Bertin),
Y Fertillet (s)

tbé

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 403 �

5 long, 6 long, 10 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Walter B. Connors, prime non attribuée.
756 � Hans-Peter Sorg.
441 � Ecurie Chiarelli.
299 � Serge Lefranc, Andre-Jean Belloir.
141 � Mme Sandrine Eveno, Mme Andree Jandard.

Temps total : 04’23’’89

Le jockey Stevan BOURGOIS ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur
PASQUIPHARD par le jockey Dylan UBEDA.
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A Dieu Vat, h, 5 ans, Presenting GB

et Montanara Paris, 1977

A Dormir Debout, f, 5 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et L’Ame

Soeur, 2018

A La Luna, f, 4 ans, Califet et

Aubane, 1967/3

A La Prochaine, f, 5 ans, Laverock

IRE et Necessaire, 1970, 2031

A Tout Propos, h, 4 ans, Limnos

JPN et Adrede, 2030/1

A Voce Rivolta, f, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et La Koubba,

2019

Abeille Des Pres, f, 3 ans,

Trempolino USA et Miss

Courteillaise, 2021

Absadoir, m, 4 ans, Creachadoir

IRE et Absente, 1981/5

Absolute Royale, f, 5 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Faste

Royale, 2044

Absteme, h, 5 ans, (AQ), Maille

Pistol et Juventa, 2044/5

Abstention, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Pleasant Filly, 2046/5

Abynga, h, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Nikopale, 2034

Achour, h, 4 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 1986

Acropoli, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Queen Maresca, 2032/4

Adagio Des Bordes, h, 5 ans, Voix

Du Nord et Nostra Des Bordes,

1987/2

Adi Chop, h, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Parmelie, 2035

Adzura Du Domaine, f, 5 ans, (AQ),

Silver Cross et Kiwie De

Neulliac, 2000

Ael Bihouee, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Lann Bihouee,

2000/1

Aerobic, h, 5 ans, (AQ), Daliapour

IRE et Gymnastique II, 2044/2

Africaner, h, 5 ans, (AQ), Network

GER et Java De Mai II, 2015/3

Age D’Or, h, 5 ans, (OC), Nidor et

La Dauvilla, 1984/5

Aguicheuse, f, 5 ans, (AQ), Lavirco

GER et Nouvelle Vague, 1989/2

Ahzana, f, 4 ans, Voix Du Nord et

Quela De Casmar, 1980/2, 2047

Aideen Queen, f, 4 ans, High

Chaparral IRE et Babalu IRE,

1967

Ainsique De L’Isle, h, 5 ans, (AQ),

Lavirco GER et Naiade De L’Isle,

1972

Aix Du Gravier, h, 6 ans, Priolo

USA et Danse Neige, 2037

Akawy, h, 7 ans, Malinas GER et

Star Bahia, 2024/5

Al Nami Ka, f, 3 ans, Al Namix et

Ete De La Liberte, 2032

Alba De Baune, f, 4 ans, Nicobar

GB et Amelie De Baune, 2023/3

Alifet Mome, h, 5 ans, (AQ), Califet

et Grande Mome, 2015/5

Alijeff, f, 5 ans, (AQ), Kotky Bleu et

Calijeff, 2047

Alinea Tresor, f, 5 ans, (AQ), Califet

et Kalinca De Thaix, 1992

Alize Du Seuil, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Fleur Du Tennis,

1977

Alizee De Loire, f, 5 ans, (AQ),

Daramsar et Peur Bleue, 2018/2

Alkevi, h, 5 ans, (AQ), Khalkevi IRE

et Loustine, 2024

*All Again GER, f, 3 ans, Kandahar

Run GB et All Time Great GB,

1982

*All For Life GER, f, 4 ans, Martillo

GER et All An Star GB, 1967/4

All In De Loire, h, 5 ans, Loup

Solitaire USA et Grischa, 1992

All In De Sivola, f, 5 ans, Kapgarde

et Protege Moi, 1990/5

Alta Cruz, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

En La Cruz, 1973

Altesse Du Pin, f, 5 ans, Enrique

(GB) et Imperatrice Du Pin, 2011

Alzo, h, 5 ans, (AQ), Bachir IRE et

Conseption, 1999/5

Amateur Gemmois, h, 5 ans,

Princeton et Celina Up, 2052/4

Amazing Comedy, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Comedie

Divine, 2034

American Bohemia, f, 3 ans,

American Post GB et Operam

(GB), 1991/2

Amigrock, f, 5 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 1999, 2037

Amirande, h, 5 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 1977

Amixmoon, h, 3 ans, Al Namix et

October Moon, 2028

Amparo, f, 3 ans, Al Namix et La

Haie Blanche, 2028

Anabaa Fyx, f, 5 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Mee Doune,

1992

Ancolie De Cotte, f, 5 ans, (AQ),

Dom Alco et Pensee De Cotte,

2014/3

Anemos, h, 8 ans, Okawango USA

et Kallithea, 1987

Ange D’Amour, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et City Prospect, 2010/1

Anita Enchantee, f, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Passion

Enchantee, 2027/3

Anouk Des Ongrais, f, 5 ans,

Dream Well et Cecile Des

Ongrais, 1999/1

Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, Tiger

Groom GB et Kallie Du Bournez,

2000

Antioches, f, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Oudette, 2025

Apax Nouba, h, 5 ans, (AQ),

Malinas GER et Nasthazya,

2000/3

Aposcalivic, f, 4 ans, Falco USA et

Exaltante GB, 2006/3

Archi, h, 5 ans, Daliapour IRE et

Logonna, 2048/4

Archimede, h, 5 ans, (AC), Favorite

Colony USA et Lameloup, 1999/4

Arkaline, f, 3 ans, Martaline GB et

Rainbow Crest, 2004/5

Arn, h, 4 ans, Montmartre et Queen

Of Colours (GB), 2026/2

Artaban Wind, h, 7 ans, Denham

Red et Wind Flover, 2053

*Arusha Park GB, f, 4 ans, Nayef

USA et Avanti Polonia GER,

1968/2, 2059/1

Arzembouy Premier, h, 5 ans,

(AQ), Lavirco GER et Laurence,

2011/1

As D’Estruval, h, 5 ans, Nickname

et Ombre D’Estruval, 1984/1

As De Marcigny, h, 5 ans, (AQ),

Epalo GER et Perle De Marcigny,

2018

As Des Fresnes, h, 5 ans, Michel

Georges GB et Rageuse Des

Fresne, 1972

As Solitaire, h, 5 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad,

2037/1

Asdesmar, h, 5 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 2015/2

Asfaloth, h, 6 ans, Dream Well et

Horanella, 2009

Asia Sport, f, 5 ans, High Rock

(IRE) et Linamixa, 2011/4

Astarelle, f, 4 ans, Astarabad USA

et Gazelle De Beaufai, 2047

Astral De Garenne, h, 5 ans, Indian

Kean (IRE) et Planete Rouge,

1999/3, 2037/2

Astre De Ballon, h, 6 ans,

Astarabad USA et Nile Altesse,

1987

Asturaad, h, 7 ans, Numerous USA

et Magical Hawk USA, 2013/1

Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 1999

Atwork, h, 5 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Jurbanie, 1972/4

Au Combat, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et La Loute, 1984/2

Aubusson, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Katioucha, 1978/2

Aure Antique, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Joie De Cotte,

2052/5

Aurore Bleue, f, 5 ans, (AQ),

Malinas GER et Quetsche Bleue,

2052/3

Auteuil Dore, h, 5 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Grande

Duchesse, 2015/1

Ave Cesare, h, 5 ans, (AQ),

Daramsar et Quatre Or, 2009

Avec La Foi, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Groseille, 2044/1

Avecpassion, h, 5 ans, Satri IRE et

Full Passion, 1992/4

Avenue Montespan, h, 3 ans,

Soldier Of Fortune IRE et Villa

Molitor, 2003/3

*Avingon GER, f, 3 ans, Distant

Music USA et A Little Wonder

GER, 2055

Avirco Du Mou, h, 5 ans, (AQ),

Lavirco GER et Kaline Du Mou,

2033

Axelucatim (GER), h, 5 ans,

Literato et Algoma GER, 2027/5

Azastar, h, 4 ans, Walk In The Park

IRE et Malrose, 2051

Azur Du Sap, f, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Nuit De Perray, 2048/2

B

Babbo Natale, h, 5 ans, Hurricane

Cat USA et La Nerte, 2048/1

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Baby Boy, h, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron,

1983/4

Baby Cat Delaroque, f, 4 ans,

Nickname et La Valliere, 2047/2

Baby Madrik, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Lolly Lodge, 2030/4

Babylone Allen, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Ismaelle II,

2012/2

Babylone Bellevue, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Sainte Kash,

1981

Bacara Du Repas, f, 4 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Perle Du

Chatelet, 2001/5

Bacchus Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Ivresse Collonges,

1983

Bacqueville, h, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Linjaune, 1983

Badet, h, 3 ans, Monsun GER et

Bahama Love USA, 1982/2

Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC),

Nidor et Arche’s Manor, 2052

Bain De Soleil, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Place Au Soleil, 2016

Bakolino, h, 4 ans, Balko et

Nikotina, 2042

Bal D’Or, h, 4 ans, Creachadoir IRE

et Queen’s Ball (GB), 2051/3

Balalaika, h, 4 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Jarden De

Gravelle, 2049/4

Baldaquin, h, 4 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Kandy Ball,

1983, 2051/5

Baling Defender, h, 7 ans,

Ballingarry IRE et Suave Marie

(IRE), 2014/1

Balisha, f, 4 ans, (AQ), Honolulu

IRE et Fetuque Du Moulin,

2047/5

Balk Man, h, 3 ans, Balko et

Royalty De Beriez, 1985/4

Balkan Du Pecos, h, 4 ans, (AQ),

Balko et Fiesta Du Pecos, 1983/5

Balkino De Maspie, h, 5 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 2036

Ballon Rouge, h, 4 ans, (AQ), Early

March GB et Karlene Cheri,

1983, 2051

Ballyrock, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Rochambelle, 1977

Balnamix, f, 4 ans, (AQ), Al Namix

et Mystique, 2043

Balsamina, f, 4 ans, (AA),

Assessor IRE et Nerola, 2001/1

Banco, h, 4 ans, (AQ), Marathon

USA et Mega’t’hop, 1980, 2058

Bandolero Baie, h, 4 ans, Crillon et

Abondance, 2063/3

Bar Yton, h, 3 ans, Laveron GB et

Treekle Toffee, 1969, 2041/3

Baracouda Precieux, h, 4 ans,

(AQ), Al Namix et Djerba De

Champfeu, 2049

Baraspynees Two, h, 3 ans,

Barastraight (GB) et Happynees,

2029

Barbera, f, 4 ans, Samson Happy

JPN et Nauzaca, 2026

Baron Du Seuil, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle,

1983/3

Baron Gueulatis, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du

Moulin, 2063

Batmobile, f, 4 ans, (AQ), Vic Toto

et Noble Villebois, 2001

Be Mine, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Belle Oubava, 2032

Be Work, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 2012

Beau De Ballon, h, 6 ans, Discover

D’Auteuil et Lady Apatry, 1990

Beau Et Royal, h, 4 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 2026/3

Beau Frere, h, 4 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Mille Merci,

2058

Beau Pretendant, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Villezbelle, 2009

Beau Star, h, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Rose Star, 1980

Beaugency, h, 4 ans, (AQ),

Tunduru IRE et Monepopee,

2008

Beaute Fatal, f, 3 ans, Barastraight

(GB) et La Titie Du Perche,

2022/1

Beautiful King’s, h, 4 ans, King’s

Best USA et Beautiful Note USA,

1981/2

Beauty Maria, f, 7 ans, Bernebeau

et Samba Maria, 1997

Beguin D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et Rose D’Estruval,

2026/4

Bejca, f, 4 ans, (AQ), Puit D’Or IRE

et Fortanea, 2049/5

Belavenirdutabert, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Naska, 2049

Bella Mome, f, 4 ans, (AQ),

Marshall et Quamone, 2049

Bellaville, f, 3 ans, Balko et Senzi,

2032/5

Belle Apple’s, f, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Olidee, 2059

Belle De Brume, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Gallery’s Native, 2021

Belle De Touzaine, f, 4 ans,

Fragrant Mix (IRE) et Belle Nuit,

2023/4

Belle Des Boulats, f, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Elisa De Mai, 2060

Bellis De Berce, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Kashmira, 2001

Bellwood, h, 4 ans, Forestier et

Barine, 1971, 2058

Belmix De Joy, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Ophelie De Joy, 1983/1

Bendidon, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 1972

Benevole, h, 4 ans, (AQ), Full Of

Gold et Magenta, 1981/4

Benochop, h, 3 ans, Muhaymin

USA et Very Sol, 2041

Berlain, h, 4 ans, (AQ), Califet et

Mayence, 2012

Beryl De Kerza, h, 4 ans, Axxos

GER et Rangi, 2042/2

Bestwork D’Olivate, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Komunion,

2016/1

Bialco, h, 4 ans, (AQ), Dom Alco et

Lacanale, 1968, 2012

Bidadabas, f, 4 ans, (AQ), Davidoff

GER et Idyllas, 2001

Bien Placee, f, 4 ans, Irish Wells et

Euil Eagle, 2008/1

Bienvenuadenuo, h, 4 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Nuit De

Grugy, 2012/5

Big Bisou, h, 4 ans, (AQ),

Nickname et Partie De Plaisir,

2042/3

Big Head (IRE), f, 3 ans, High

Chaparral IRE et Ossun, 2021/3

*Big Nitwit IRE, f, 5 ans, Indian

Haven GB et Nadira, 2034/4

Bijou De Codiere, h, 4 ans, (AQ),

Nidor et Kyriel De Codiere, 2042

Bijou Plage, f, 5 ans, Martaline GB

et Onciale, 2009/5

Bille Polaire, f, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Opaline Vallis, 2023/5

Billig, f, 4 ans, (AQ), Axxos GER et

Ninaway, 2023

Bine Des Salines, f, 4 ans, (AQ),

Nickname et Ikeya Des Salines,

2042

Bise D’Estruval, f, 4 ans, Kingsalsa

USA et Option D’Estruval, 2060/4

Biskoazh, f, 4 ans, Trempolino USA

et First Elorn, 2043/2

Black Alco, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Lacadoue, 1983

Black Du Mesnil, h, 4 ans, (AQ),

Crillon et Bellevue Du Mesnil,

2026

Black Pearl Tavel, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Quiza, 2008/3

Blason D’Or, h, 4 ans, (AQ), Nidor

et Polanie CAN, 2049

Ble En Herbe, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Kundera,

1983/2

Bleu Azur, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Black Dalhia,

2057/2

Blootender, h, 8 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 2036

Blouspan, h, 9 ans, Spadoun et

Nymphea Bleu USA, 1987

Blue Beryl, f, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Hatilade, 2060/3

Blue Mambo, h, 4 ans, Blue Bresil

et Flashstar, 2006

Blueberry, h, 4 ans, (AQ),

Kandidate GB et Maple Sugar,

2049

Blushing Bere, h, 4 ans, Hurricane

Cat USA et Niska USA, 2030/5

Bob And Co, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Outre Mer, 1986/5

Boheme Des Ongrais, f, 4 ans, Voix

Du Nord et Lola Des Ongrais,

2023, 2060

Bold Name, h, 4 ans, (AQ),

Nickname et Nadine De

Boconnec, 2012/3

Boldiko, h, 4 ans, (OC), Gold Away

(IRE) et Nakamti, 2035

Bolero De Kerser, h, 4 ans,

Freedom Cry GB et Nouba De

Kerser, 2052/1

Bon Anjou, h, 4 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Partie Time, 2049/3

Bonjour Bonsoir, h, 4 ans,

Laverock IRE et Esprit Live,

1980/4

Bonne A Marier, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Posh Lady IRE,

1989/5

Bonus Des Bieffes, h, 4 ans, Dr

Fong USA et Poliada (IRE), 2043

Bornonville (GB), h, 3 ans, Nayef

USA et Norfolk Broads IRE, 1969

Borsa D’Airy, f, 4 ans, (AQ),

Passing Sale et Norsa D’Airy,

2016

Boscraie, f, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Iconea, 1989/4

Boss Des Chambres, h, 4 ans,

(AQ), Al Namix et Hermes

Rochelaise, 2012

Bossa Nova, f, 4 ans, Network GER

et Gamine Royale, 1986

Bouchat, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Inedite II, 1983

Bourbon Jaq, h, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Quant A Love, 2059/4

Bourganel D’Ace, h, 4 ans, (AQ),

Legolas JPN et Bella Tennise,

2026

Bourgueil, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Quistis, 2012/4

Bout De Choux, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nee A Saint

Voir, 2059/3

Brakina, f, 5 ans, Early March GB et

Capuccina, 2047

Brasilia, f, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Page D’Histoire, 2012

Brasilia De Lune, f, 4 ans, Blue

Bresil et Tikidoun, 2001

Brasilia Sport, f, 4 ans, High Rock

(IRE) et Pipsila, 2047/3

Breizh, h, 4 ans, Antarctique IRE et

Magic Spring, 2052
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Breizh Alko, h, 4 ans, (AQ), Balko

et Quisiera, 2049/1

Brennus De Sivola, h, 4 ans,

Special Kaldoun (IRE) et Reve

Realite (GB), 2030

Briaree (IRE), h, 5 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG,

1984/3

Bridgeur, h, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Elbe, 1981

Brin De Fille, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Moskoville, 2012/1

Brio Des Villerets, h, 4 ans, (AQ),

Malinas GER et Qui L’Eut Cru,

1968/1

Brionnais, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Une Pivoine,

2057/5

Brise Coeur, h, 4 ans, Daramsar et

Rose Bombon, 1980

Brizac, h, 4 ans, Redback GB et

Alamagane, 2058

Broad Peak, h, 3 ans,

Kaldounevees et Breakthough,

2019

*Broadway Buffalo IRE, h, 7 ans,

Broadway Flyer USA et

Benbradagh Vard IRE, 1978/5

Brolio, h, 4 ans, (AQ), Silver

Rainbow GB et Punta Ala, 2026

Brune Ecossaise, f, 4 ans, (AQ), Le

Fou (IRE) et Kel Ecossaise, 2049

Buche De Noel, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Kyrie, 1989/1

Buck’s Bank, h, 7 ans, Trempolino

USA et Buck’s, 1977

Buddy Banks, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Madison Road (IRE),

1976/2

Buffalo Pile, h, 7 ans, Fragrant Mix

(IRE) et La Courteillaise, 2033

Bull Fighter, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Quessera

De Busset, 2063/5

Bullrider, h, 3 ans, Dream Well et

Themis Eria, 2028/3

Burmese Temple, h, 4 ans,

Sulamani (IRE) et Goldarvor,

1980/1

But En Blanc, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Line Lawyer, 1968/4

Buzzy Lucky, f, 4 ans, (AQ),

Ultimately Lucky IRE et Java De

Mai II, 2049/2

C

C’Est Reparti, f, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Ne M’Oubliez

Pas, 1973

Cacao D’Olivate, h, 3 ans,

Martaline GB et Saintete, 2041/1

Cacao Do Brasil, h, 5 ans, Khalkevi

IRE et La Nicoise, 1972/2

Cachaca Macalo, f, 3 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Pepete Des

Roses, 2041

Cachemire Bellevue, h, 3 ans,

Zambezi Sun GB et Melhi Sun,

2029

Cachet De Balme, h, 3 ans, Cachet

Noir USA et King Story, 2056

Cadastrale, f, 3 ans, (AQ),

Bernebeau et Kadalka, 2005

Cadence D’Estruval, f, 3 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Question

D’Estruva, 2028/2

Cafe De Paris, h, 10 ans, Fly To

The Stars GB et Saint Patricia,

2050/2

Cakou Baie, h, 3 ans, Crillon et

Ysalla, 2003

Calin D’Aubois, h, 7 ans, Crillon et

Caline Grace, 2013/5

Calinefette, f, 3 ans, (AQ), Califet et

Quelle Est Noir, 2021/4

Calinmaltais, h, 3 ans, Redback GB

et Nona Allegrina, 2057

Call Hector, h, 4 ans, Speedmaster

GER et Free Girl, 1980

Callasnikov, f, 3 ans, Montmartre et

Folie Star Gate, 2021

Calliope D’Emra, f, 3 ans, Panis

USA et Nampala IRE, 2021

Calune, f, 3 ans, (AQ), Balko et

Marienne, 1995/5

Camondo (IRE), h, 4 ans, Champs

Elysees GB et Brooklyn

Academy USA, 2006/1

Capharnaum, h, 3 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 1976/6

Caprice D’Anglais, h, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Odile De Neulliac,

2019

Caprika Bella, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Kostroma, 1975

*Captain Dino GER, h, 4 ans,

Doctor Dino et Carabiola, 2026

Caradoc De L’Arrac, h, 3 ans, (AA),

Ragtime Pontadour et Idole De

Vergne, 2038

Cardline, f, 4 ans, Martaline GB et

Powder Card, 1981/1

Caresse D’Estruval, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Ombre

D’Estruval, 1975/2

Cargy Du Quartier, f, 3 ans,

Maresca Sorrento et Cargyliose,

2022

Carina, f, 3 ans, (AC), Fantagaro et

Made In Law, 2038/5

Carino, h, 3 ans, (AA), Fantagaro et

Farinha, 2038

Carisha, f, 3 ans, Silver Frost (IRE)

et Irisha IRE, 2022

Carminor, h, 3 ans, Konig Turf GER

et Carmenne, 2029/1

Carpoletto, h, 6 ans, Limnos JPN et

Mayence (IRE), 2050

Carycal, h, 7 ans, Enrique (GB) et

Tamarouna, 1990

Castelainya, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Parpaillya,

1969, 2057/1

Castor Solaire, f, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Cykapri, 2001/3

Casus D’Olivate, h, 3 ans,

Kingsalsa USA et Diwan, 1982

Catalane Roque, f, 3 ans, (AQ), Cut

Quartz et Louve De La Roque,

2022/4

Catiminix, f, 3 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Porte D’Auteuil,

1973/1

Cavale Indomptable, f, 3 ans, (AQ),

Laveron GB et Pail Mel, 1973

Cayo De Pail, h, 6 ans, Astarabad

USA et Peremption, 2010

Celebre Chaca, h, 3 ans, Panis

USA et Femme Celebre IRE,

1969

Celtic Valley, h, 3 ans, Slickly et

Toscane De L’Aube, 2020

Cerigo, h, 3 ans, (AQ), Kingsalsa

USA et Scottland, 1969/1

Cest Un Roman, h, 3 ans, Buck’s

Boum et Thou My Blue, 2019/2

Chacha, f, 4 ans, Assessor IRE et

Ma Misere, 2051

Chacun Pour Soi, h, 3 ans, Policy

Maker (IRE) et Kruscyna, 1979/5

Champ D’Honneur (GB), f, 4 ans,

Champs Elysees GB et Marla

GER, 2006

Chanderi, h, 5 ans, Super Celebre

et Convent Guest IRE, 1992

Channel Baie, f, 3 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 2062/2

Charming As Usual, h, 4 ans,

Naaqoos (GB) et Elodie Des

Charmes, 2006/5

Cheek Me, f, 3 ans, (AC),

Smadoun et Kora De Blou,

2038/3

Chenonceau Du Lys, h, 3 ans,

Kingsalsa USA et Malika Du Lys,

2020

*Cher Alex USA, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Cherish Destiny

USA, 2019/4

Chere Maman, f, 3 ans, Coastal

Path GB et Maitresse, 1979

Cherie Marine, f, 6 ans, Kapgarde

et Royale California, 2034

Cherif De L’Isle, h, 3 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Quelle

Surprise, 2057

Cheyenne Des Pins, f, 3 ans,

Sunday Break JPN et Merci

Alkmene, 2003

Chimene D’Arthel, f, 3 ans, (AQ),

Nickname et Olga D’Arthel,

2055/4

Chimere Du Berlais, f, 3 ans,

Martaline GB et Shinca, 1985/1

Chinco Star, h, 3 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 1976

Chiparus, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Neriella (GB), 2003/1,

2062/1

Chop Shoot, h, 6 ans, Soave GER et

Harmony’s Chope, 1974/4

Christmas In Usa, h, 3 ans,

Shaanmer (IRE) et Diamond Of

Diana, 2029/3

Chuck A Luck, h, 3 ans, Trempolino

USA et Rouvraie, 2019/5

Cibellaly Du Seuil, f, 3 ans,

Martaline GB et Sweet Laly,

2005/2

Cigalon Park, h, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Yakoutic, 1974/5

Cigi, f, 5 ans, Dark Moondancer GB

et Cephee, 2048

Cinquieme Set, f, 3 ans, Muhtathir

GB et Set Et Match IRE, 2055/1

Clamarento, h, 9 ans, Maresca

Sorrento et Lady Clara, 2054/2

Cleni Wells, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Kailasa, 2063/4

Cletie De Teillee, f, 7 ans, Clety et

Belle De Turgeon, 2031/4

Cletyvoli, h, 6 ans, Clety et Cami

Knickers, 2024/3

Clidan, h, 10 ans, Sassanian USA

et Grande Briere, 2040/2

Clinquante, f, 3 ans, Al Namix et

Fanfan Du Fanil, 2022

Cluse Besp, f, 3 ans, Lauro GER et

Nika Mia, 1995

Coeur De Brume, h, 3 ans, Saint

Des Saints et Mabelle Lescribaa,

1982/4, 2056/2

Coeur De Loire, f, 6 ans, Poliglote

(GB) et Bakila, 2024

Colline Magique, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Carmenga

(IRE), 1989

Colpo, m, 3 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Pearl Maia, 2020/4

Comete De Kerser, f, 3 ans, Al

Namix et Rafale De Kerser, 1973

Coquine D’Ainay, f, 3 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Nuit Noire, 2032

Corabella, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Coralisse Royale, 2022

Corbellino, h, 8 ans, Protektor GER

et Corbelle, 2061

Cotica De Baune, f, 8 ans, Nononito

et Myster De Baune, 2061

Cottin Madrik, h, 3 ans, Irish Wells

et Galanthe, 1979

Couleur Baie, f, 3 ans, (AQ), Crillon

et Goode Des Ormeaux, 2021/2

Couleur Du Large, f, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Eugenia Montez,

2032

Couleur Tranquille, f, 5 ans, Reste

Tranquille et Couleur Azur, 2009

3 décembre 2015

BO 2015/23 - obstacle 33



Coup Du Fou, h, 8 ans, Le Fou

(IRE) et Coup De Sabre, 1993

Cristal De Roses, h, 3 ans, (AQ),

Network GER et Ile Rose, 2020/1

*Cro Easy USA, h, 4 ans, Rock

Hard Ten USA et Pahlmuhree

USA, 2051/4

Croco Luna, h, 4 ans, Croco Rouge

IRE et Lady Luna, 2058

Crystal D’Un Jour, h, 4 ans, Great

Journey JPN et Crystal Royal,

1968/5

Curly Basc, f, 3 ans, Kapgarde et

Cocoruma, 2055

Cyrano De Fretel, h, 3 ans, (AQ),

Balko et Napril’de Mai, 2020/3

D

*Deepika IRE, f, 7 ans, Key Of Luck

USA et Soul Society IRE, 2009

Democratie, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Just For Fun, 2025/1

Deserly, f, 3 ans, Early March GB et

Desert Interim (GB), 1973/5,

2032

Deux De Croixnoire, h, 5 ans,

Muhaymin USA et Chande Sisi,

1972

Device, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Westonne, 1985/3

Diane Folnaille, f, 4 ans, Le Fou

(IRE) et Diane Fontenaille, 2023

Digital Spy, h, 4 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 2035/2

Dividylles, f, 3 ans, Le Triton (USA)

et Idylles BEL, 1979

Djagble, h, 4 ans, Astarabad USA et

Three Well, 1986/7

Django James (IRE), h, 4 ans,

Stormy River et Abime USA,

2008

*Dollar King GER, h, 6 ans,

Kahyasi IRE et Dora Bella GER,

2064

Don Alejandro, h, 7 ans, Lost World

(IRE) et Shinobie, 2036

Don Hugues Pipard, m, 4 ans,

Desert Style IRE et Nouvelle

Reine GER, 1980

Dos Santos, h, 5 ans, Smadoun et

Sainte Astrid, 1984/4

Downhill Only (GB), h, 4 ans,

Montjeu (IRE) et Miss Emma

May IRE, 2030

Drivernamix, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Genamix, 2000/5

*Dubai Dream GER, h, 5 ans, Lord

Of England GER et Dubai Diva

GER, 2018/3

Duc D’Ogenne, h, 7 ans, Sunshack

GB et Ahombros, 2054

Dudevant, h, 5 ans, Gallo’s Wells

IRE et Born’s Beauty, 2014/5

Duke Is Back, h, 3 ans, Redback

GB et Royale Aube, 2029

Dulce Leo, h, 9 ans, Priolo USA et

Danissima, 1978

Dwinabad, f, 3 ans, Astarabad USA

et Dwings IRE, 2032/2

E

Eagle De L’Aube, h, 4 ans, Royal

Dragon USA et Cri De Coeur

IRE, 2042/5

Earlyena, h, 4 ans, Early March GB

et Miss Avena, 2035/4

Eclair Gris, h, 6 ans, Fairly Ransom

(USA) et Rose Candy, 2050

Einulty, f, 4 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 2002/2

El Calife, h, 4 ans, Califet et

Ecaline, 2035/1

Eole’spirit, h, 3 ans, Spirit One et

Reine Bere, 2007/4

Equilibriste (IRE), f, 5 ans, Librettist

USA et Regal Green USA, 1990

Estraline, f, 3 ans, Martaline GB et

La Estrella GER, 2032

Etats D’Ame, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Sesame Street, 1971

Eurikas, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Euadne GER, 1973

Everythings Well, f, 6 ans, Irish

Wells et Koulouba, 1993/3

Exilee, f, 3 ans, Namid GB et Avis

De Tempete, 1995

Expeditif, h, 7 ans, Execute et

Queen Prospect, 1997/2

F

Fabulous Valley, h, 4 ans, Vatori et

Fabalina, 2026

Famisco De Codiere, h, 5 ans,

Sagamix et Kyriel De Codiere,

1987/7

Far Away Burg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Far Away Girl, 1973

Fayas, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

Dedale, 2051/2

Feeling Good, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Exception Royale,

2060

Feu Croise, h, 10 ans, (AA), Feu

Ardent et Kotzebue Sound,

1994/1

Fille Du Soleil, f, 5 ans, Night

Tango GER et Route Des Indes,

2010

First Bag, m, 4 ans, Rashbag GB et

Drop Dead Gorgeous(IRE),

2002/5

First De Barat, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Three Gold, 1969/3,

2057

First Moon, f, 4 ans, Nombre

Premier (GB) et October Moon,

2063/1

Flagstaff, h, 8 ans, Numerous USA

et Funny Feerie, 2033

Flavin, h, 4 ans, Pomellato GER et

Some Other Spring, 1980/3

Fleurabi Du Maine, f, 6 ans, Roli

Abi et Fleur De Pirey, 1997

Fleurs Des Yeux, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Une Sainte, 1975/5

Flight Zero, h, 4 ans, Zero

Problemo IRE et Kaillila River,

2059

Flika Des Cotieres, h, 8 ans, Maille

Pistol et Ngaio USA, 1993,

2054/5

Flo De Combo, f, 6 ans, Early

March GB et Creme Pralinee,

1993/5, 2046/3

Floraissor Du Mont, h, 4 ans,

Assessor IRE et Betty Moon,

1999

Flore Baie, f, 7 ans, Louveteau USA

et Fleur Des Ramiers, 1998/2

Florhina, f, 7 ans, (AC), Sabrehill

USA et Florance, 1994/3

Florigrey Du Mont, h, 3 ans, (AC),

Grey Risk et Flore Du Mont, 2038

Folk Dancer, h, 4 ans, Yeats IRE et

Folklorique, 2030

Forest Forest, h, 3 ans, Forestier et

Oryade, 1979

Forez Eria, f, 3 ans, Arcano IRE et

Arcangela GB, 2055

Fornebello, h, 5 ans, Tiger Groom

GB et La Pecardiere, 2000

Fragburg Rosetgri, h, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Fragante De

Cameru, 2042

Free Spirit, h, 3 ans, Spirit One et

Far Reaching, 2029

Frodon, h, 3 ans, Nickname et Miss

Country, 1976/4

Full Park, h, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Full Tune, 2000

Fumseck, h, 6 ans, Apsis GB et

Soft Cachemire, 1990/2

Funko Du Pecos, h, 4 ans, (AC),

Network GER et Falladore, 1983

Fyrmyin, h, 4 ans, Nickname et Fly

To Sky, 2063/2

G

Galant Du Tertre, h, 7 ans, Lost

World (IRE) et Garllily IRE,

2031/5

*Galop Marin IRE, h, 3 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Great Jane,

1985

Gaslight, m, 5 ans, Della Francesca

USA et Airlight (IRE), 2009

Gentil Mario, h, 6 ans, Persian

Ruler GB et Tirolean Belle,

2053/1

Gielo De Somoza, h, 6 ans,

Antarctique IRE et Mondara IRE,

1977

*Gigilmatto IRE, h, 4 ans, Kodiac

GB et Petit Grise IRE, 2016/2

Glazig Du Graglan, h, 10 ans, Mad

Tax USA et Botanica, 2014

Golddy Crown, h, 8 ans, True Brave

USA et Cara Maria, 1993, 2054/3

Got Sun, h, 9 ans, Trempolino USA

et Gotdream, 2036/1

Govean, h, 4 ans, Al Namix et

Bayokalie, 1968

Grand Gala, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 2008

Grand Guerrier, h, 5 ans, Denham

Red et Guerre Froide, 2000/2

Grandinas, f, 6 ans, Kaldou Star

(GB) et Ygrande, 2040/5

Great Alana, f, 3 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 2032/1

Great Dancer, h, 4 ans, Montmartre

et Maia Dancer, 2058/2

Greenedge (GB), h, 4 ans,

Muhtathir GB et Sagar Pride IRE,

2043/4

Grenehout, f, 3 ans, Diamond

Green et Altane, 2004/1

Groove, h, 4 ans, Mister Sacha et

Dallas Des Mottes, 1986/6

Groove Du Mathan, f, 5 ans,

Network GER et Freyja Eria, 2014

Gwaien, f, 4 ans, Astarabad USA et

Kiluti, 1967/5

H

*Hallssio GB, h, 7 ans, Halling USA

et Elayoon USA, 2009/3

Happy March, h, 6 ans, Early

March GB et Luna De Miel GB,

2039/1

Harphil, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Bleu Kobalt, 2016/3

*Hawk The Talk IRE, h, 7 ans,

Hawk Wing USA et Musardiere

GB, 1990/4

Hector Warrior, h, 5 ans, Sin Kiang

et Mimi Valley, 2048

Hello Goodby, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Helvetic Melody,

1991/5

Herleva, f, 4 ans, Oratorio IRE et

Jane Eria (IRE), 2042/1

*High Spirit IRE, h, 5 ans, Danehill

Dancer IRE et Sina Cova IRE,

2011/2

Hippomene, h, 5 ans, Dream Well

et Dindounas, 1978/3

Hojacaracois Has, f, 3 ans,

Laveron GB et Horta, 2005/1

*Hollo Ladies IRE, h, 10 ans,

Captain Rio GB et Lace Flower

(GB), 2034

Horse Saloon, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Red Rym, 1971/3,

2006/4
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I

I Want It All, f, 6 ans, Majorien

(GB) et Deltichope, 1990

Ilham, f, 3 ans, Muhaymin USA et

Parched IRE, 1995/1

Indianeyev, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Dragonada USA, 2050/4

Indietir, h, 3 ans, Muhtathir GB et

Indietra USA, 1985/2

Intrinseque, h, 3 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 1979,

2029/2

Irish Bay, h, 6 ans, Irish Wells et

Mary Bay, 1997

Irish Fever, h, 5 ans, Irish Wells et

Rambling Fever GB, 1972

Irmao Joao Has, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Irostare,

1985/7

Iroubela, f, 3 ans, Iron Mask USA et

Quela De Casmar, 2022

*Isi IRE, f, 5 ans, Kalanisi IRE et

Creaton Covert GB, 2027

J

Jade Magic, f, 5 ans, Smadoun et

L’Ange Magic, 2048

Javirco, h, 6 ans, Lavirco GER et

Junta, 1970, 2040/1

Jazz De Briandais, f, 6 ans,

Laveron GB et Amina Flora,

1993/1

Jeannot De Nonant, h, 3 ans, Full

Of Gold et Jolie Puce, 1979/3

Jejekarad, h, 5 ans, Dano Mast GB

et Okarine, 2052/2

Jem Arthur, h, 4 ans, Lauro GER et

Jemyca, 1971/1

Jemaben, h, 4 ans, Axxos GER et

Salsepareille, 2002

Jemy Baie, h, 6 ans, Crillon et

Jemycienne, 1988

Jemy Well, h, 5 ans, Dream Well et

Jemyca, 1992/1

Jenzat, f, 4 ans, Califet et

Inkarabad, 2047

*Jetset DEN, h, 7 ans, Redback GB

et Epik GER, 2053/3

Joffretou, h, 3 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 1982

Jojalea, f, 3 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Ola Chica, 2032

Jolie Crickette, f, 3 ans, Laverock

IRE et Crickette River, 1976,

2028/1

Jolyjojo Dagrostis, h, 4 ans,

Subliminal et Chamdespoir,

1971, 2058

*Jupiter GER, h, 5 ans, Electric

Beat GB et Jeanine GER, 2025/2

K

Kabanos, h, 3 ans, Della Francesca

USA et Victory Star, 2028

Kabelou, h, 4 ans, Cadoubel et

Kallita, 2042

Kahya Ville, f, 9 ans, Kahyasi IRE et

Steel Ville, 1997

Kahyadam, h, 7 ans, Kahyasi IRE et

Cadoudame, 1988/6

Kalice Wells, f, 3 ans, Irish Wells et

Sekara, 2019, 2062/5

Kalilas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Sayuri GER, 2046/2

Kamaloka (IRE), f, 3 ans, King’s

Theatre IRE et Palapa GB, 1975/4

Kami Kaze, h, 4 ans, Martaline GB

et Georgienne, 2026/5

Kapko, h, 4 ans, Kapgarde et

Chamberkoe, 1980

Kapsoura, f, 3 ans, Early March GB

et Kapsile, 2004/3

Karelcytic, h, 4 ans, High Rock

(IRE) et Saturnienne, 1986/3

Karikale, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kotkicha, 2004/2

Karlak, h, 7 ans, Westerner (GB) et

Kotkita, 2034

Kas Da Benn, f, 3 ans, Balko et

Kazeg Bihan, 2019

Katesurf, f, 4 ans, Nickname et

Levine, 2060

Kathoa, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Sans Excuse, 1995/2

Katkody, h, 3 ans, Saint Des Saints

et Katkota, 2028/5

*Kay Flight IRE, f, 4 ans, Kayf Tara

GB et Reflecting IRE, 2060

Kigreat De La Pree, f, 7 ans, Great

Pretender IRE et Kica, 2036/3

Kilda Six, h, 4 ans, Martaline GB et

Kilda IRE, 1980

Kilkil, h, 4 ans, Martaline GB et Kim

My Love, 1968/3

Kimlady, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Kimberly, 1989

King Golden, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Golden Fun, 2002/4

King Runner Castel, h, 3 ans, Konig

Turf GER et Wall Street Runner

GB, 2003

Kiraline, f, 3 ans, Martaline GB et

Kakira, 2005/4

Kitkalino, h, 5 ans, Martaline GB et

Kitka, 2054

Kobrouk, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Kotkira, 1986/2

Koko Du Perret, h, 3 ans, Konig

Turf GER et Gold Du Castellay,

2003

Konig Drive, h, 3 ans, Konig Turf

GER et Acland Street, 2020

Konig Kezeg, h, 4 ans, Konig

Shuffle GER et Lost Music, 2042

Konigsrose, f, 5 ans, Adieu GER et

Kween GER, 2027

*Kreuz As GER, h, 5 ans, Areion

GER et Kendra GER, 2027/1

Krocoleon, h, 5 ans, Cachet Noir

USA et Kelena, 2018/4

Kyalco, h, 5 ans, Falco USA et Kya

Gulch (USA), 1984

L

L’Argens, h, 7 ans, Secret Singer et

La Suissesse, 2031

L’Eaureate, f, 3 ans, Buck’s Boum

et Eau De Chesne, 1982/3

L’Escale, f, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Lady Dadar, 1991

L’Instant D’Amour, f, 3 ans, Al

Namix et Amour De Beriez,

2021/1

La Bilbaude, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et La Traconne, 1973/2

La Foret, f, 4 ans, Forestier et Rosy

Junior, 2008/4

La Madeleine, f, 3 ans, Creachadoir

IRE et Vocatine (IRE), 1979

La Sulfureuse, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Parimans, 1986/4

*Laconda GER, f, 5 ans, Desert

Prince IRE et La Capilla GB,

2025/3

Lady Poliglote, f, 4 ans, Poliglote

(GB) et Madison Road (IRE),

2023/1

Lady Valley, f, 3 ans, Balko et

Squaw Valley BEL, 2056/3

Ladygaya, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Cosgaya, 2001/2

Lagondo, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Amabilite (GB), 2006

Lamigo, h, 7 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 2009/1

Land Line, h, 3 ans, Dubai

Destination USA et Colour

Scheme, 2057/4

Langue D’Oc, h, 3 ans, Doctor Dino

et Longueville, 2028

Las Tunas, m, 3 ans, Country Reel

USA et Grey Winner, 2029/5

Laskof, h, 5 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 1972/3

Latyle, f, 5 ans, Balko et Calamity,

1974

Layman De L’Aube, h, 4 ans,

Layman USA et Northern Honor,

2059

Le Calf Noire, h, 3 ans, Califet et

Belle Noire, 2020

Le Cheval Noir, h, 4 ans, Loup

Solitaire USA et Karmician

Princess, 1999/2

Le Curieux, h, 3 ans, Lauro GER et

La Curieuse, 1979/4

Le Fidele, h, 11 ans, Ecologist GB

et La Soy, 2039

Le Sang Et Or, h, 11 ans,

Mendocino USA et Etoile Des

Bois, 2017

Le Sete Millez, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Millez, 2060/1

Le Valentino, h, 4 ans, Early March

GB et Lune D’Amour (GB), 2042

Les Affres, h, 5 ans, Slickly et

Morna, 2050

Liane De Pougy, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Libanoor, 1984

Light Riques, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Gooby Light, 1989/3

Lila De Viette, f, 4 ans, Sinndar IRE

et Innamorata, 2002

Limnoska, f, 3 ans, Limnos JPN et

Polynikova, 1975/7

Lino Drop, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Lina Drop, 1977/5

Lirico, m, 5 ans, Lawman et Shastri

USA, 2031

Little Comte, h, 10 ans, Comte Du

Bourg et Little Blue, 2009/4

Live Your Life, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Like It Is, 2008/2

Lockydor, h, 4 ans, Ballingarry IRE

et Khazana, 2042/4

Lofo, f, 3 ans, Al Namix et Kitten,

2021

Lord Lyphard, h, 8 ans, Pistolero

(IRE) et Lady Lyphard, 1987/4

Lord Villez, h, 11 ans, Villez USA et

Samina, 2031

Lordneyevh, h, 5 ans, Goldneyev

USA et Ladyspreuil, 2000/4

Lorman, h, 8 ans, Roli Abi et

Mansonnia, 1998

Louiko, h, 6 ans, Balko et Majumi,

2053

Loup Des Garennes, h, 3 ans, Loup

Solitaire USA et Dame Des

Garennes, 2020

Louping De Teillee, h, 7 ans, Divine

Light JPN et Daylina GB, 2053

Lucky Drop, h, 4 ans, Kendargent et

Lina Drop, 2016

Lucky Island, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Isle, 1969/5, 2029

Luky D’Anjou, h, 8 ans, Ultimately

Lucky IRE et Epsibelle IRE,

2013/4

Lumatico, h, 6 ans, Dano Mast GB

et Boycounine, 2013

Lunatorio, h, 7 ans, Oratorio IRE et

Lunaba, 2009

M

Maeloud’paix, f, 7 ans, Passing

Sale et Blueborg, 1997

Magic Coco, f, 3 ans, Youmzain IRE

et True Heroine USA, 1975,

2055/3

Magic Mondial, f, 7 ans, Shinda

Mondial GB et Salix Magic,

2017/5, 2040/4

Mail Du Berlais, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Textos, 2026

Majie, f, 5 ans, Majorien (GB) et

Syvanie, 1992, 2047

3 décembre 2015
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Mallorca, f, 5 ans, Falco USA et

Red Vixen IRE, 1987/3

Mamy Way, f, 4 ans, Kentucky

Dynamite USA et Mary Way,

1981

*Manolo GER, h, 4 ans, Peppershot

GER et Meishi GER, 2016/5

Marais D’Anjou, h, 3 ans, Maresca

Sorrento et Rosane, 2007/2

Maremma Hills (GB), f, 3 ans, Sir

Percy GB et Mahima, 2021/5

Mario De La Vega, h, 4 ans,

Anzillero GER et Maria De La

Vega, 2035/5

Marmagne, h, 5 ans, The Mask et

Brifloma, 2018

Maro Alto, h, 5 ans, Smadoun et

Ecole De Lune, 2052

Marquise Du Ninian, f, 3 ans, Le

Houssais et Back To Me IRE,

1995

Marquisette, f, 5 ans, Martaline GB

et Ama, 2048/5

Marvel Flight, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Careless Flight, 1977/1

Maskaret, h, 7 ans, (AA), Hasa et

Taguine, 1994/5

Master Flight, h, 12 ans, Poliglote

(GB) et Summer Flight, 2036/5

Masterblaster, h, 3 ans, Sunday

Break JPN et Monatora, 2057/3

Mauvais Garcon, h, 6 ans, Balko et

L’Aubertie, 2024

Maximo Meridio, h, 4 ans, Mr

Sidney USA et Maria De La Luz

(GB), 1980

May Monroe, f, 6 ans, Aussie Rules

USA et Talena GB, 2039

Maybe River, f, 3 ans, Stormy River

et Maybe GER, 2055/2

Mellozo, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Helvetic Melody, 2011/5

Melly Dancer, f, 3 ans, Della

Francesca USA et Highest

Dancer, 1973

Menthe Poivree, f, 3 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 2005/3

*Mercian King IRE, h, 4 ans, Robin

Des Pres et Mariah Rollins IRE,

2059/2

Mesha Dream, f, 5 ans, Meshaheer

USA et Day Of Dream IRE,

2011/3

Messire Fontenail, h, 8 ans,

Maresca Sorrento et Rose

Fontenailles, 1977/4

Miel Cafe, h, 7 ans, Denham Red et

Istrie, 2054

Milesime Ducormier, h, 5 ans,

Vendangeur (IRE) et Loana

Davis, 1992/2

Million, h, 6 ans, Motivator GB et

Miss Alabama, 1996/4

Milord Thomas, h, 6 ans, Kapgarde

et Star D’Avril, 1988/1

Miss Camailya, f, 3 ans, (AA),

Nidor et Kamailya, 2038/2

Miss Ploum Ploum, f, 4 ans, Grey

Risk et Danseuse Classique

USA, 2023

Mister Emily, h, 5 ans, Mister

Conway et Petite Emilie, 1987

Mister Lonely (IRE), h, 4 ans, Dr

Fong USA et Mawhiba USA,

1981/3

Mocalacato Has, h, 3 ans, Poliglote

(GB) et Monika, 1985/5

Mon Adjudant, h, 4 ans, My Risk et

Adjuvence, 2058/5

Monsieur Oliver, h, 4 ans, Palace

Episode USA et Samarkand

USA, 2008, 2051

Montmartoise, f, 3 ans, Montmartre

et Quenta Des Bordes, 2022/2

Moon Wells, f, 3 ans, Irish Wells et

Lavirca Rouge, 2056

Mossacho, h, 3 ans, (AA),

Zamouncho et Mossaka, 2038/4

Mots Doux, h, 6 ans, Priolo USA et

Magie Des Pres, 2039/3

Muguetleto, h, 4 ans, Protektor

GER et Reine De Thou, 2058/3

Muguette Des Bois, f, 6 ans, Priolo

USA et Diane Des Bois, 2046/4

Mukonzi Has, h, 7 ans, Turgeon

USA et Miss Benedicte, 1987

Myster Alex, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Mysterious Lina,

2019/1

N

N’Ash, h, 4 ans, Sakhee’s Secret

GB et Blacksweet, 2035

Najdi, h, 3 ans, Whipper USA et

Barsha USA, 1995/4

Nana De Boitron, f, 3 ans,

Nickname et Pondiki, 2056/4

*Navarone SPA, h, 4 ans,

Palamoss IRE et Rose Victory,

1968

Nee Pour Vaincre, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Ty Mat, 2004/4

Neflier, h, 6 ans, Kapgarde et

Kesakao, 2033

Net Lady, f, 3 ans, Network GER et

Dame De Treve, 1982/5

Neuf Histoire, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Semterra, 1971/5

Newdame, f, 4 ans, Nickname et

Eladame, 2035/3

News Reel, h, 5 ans, Vespone IRE

et New Destiny, 1987

Nickland, h, 4 ans, Nickname et

Royale Landy, 2058/4

Nina Nana, f, 7 ans, Vespone IRE et

Donna Lorcy, 2034/1

Nobina (GER), f, 4 ans, Lord Of

England GER et Nicara GER,

2026

Nocciollina, f, 4 ans, Le Fou (IRE)

et La Poullique, 2060

Nochichi, h, 3 ans, Chichi Creasy et

Sesame Street, 2020

Non Interdit, h, 5 ans, Irish Wells et

Oryade, 1977, 2031

Norse Wave, f, 4 ans, Norse

Dancer IRE et Wave Goodbye,

1967/1

*North Germany GB, h, 6 ans,

Monsun GER et North America

GER, 2027

Notario Has, h, 6 ans, Turgeon USA

et Noria Des Bordes, 2033

Nougatissime, f, 6 ans, Great

Pretender IRE et Nougatina GB,

1993/2

Nova De Teillee, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Marquise D’Orton,

2022/5

O

Ocean Tiger, h, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Lady Bee, 2002/3

Oeil De Cadou, h, 6 ans, Cadoubel

et Oeillade De Sivola, 2017/4

Olcani, f, 6 ans, Al Namix et

Erbalunga, 2033/1

*Ole Companero GER, h, 9 ans,

Sholokhov IRE et Orsina IRE,

2024/2

Omessa Has, f, 3 ans, Martaline GB

et Ombre Folle (GB), 1975/6

Option Be, h, 3 ans, Nickname et

Prix Noble, 1979, 2056

Orange Karma, h, 4 ans, Martaline

GB et Vilaya, 2030

Orange Run (IRE), h, 7 ans,

Hurricane Run IRE et Orange

Bitter, 1977

Osso Bello, h, 7 ans, Corri Piano et

Sweet Valrose, 1977/6

Otocritic, h, 3 ans, Al Namix et

Royale Matreide, 2057

Over The Stars, h, 3 ans, Kentucky

Dynamite USA et Mahelia, 2029

P

Pacha Tresor, h, 12 ans, (SF),

Grand Tresor et Copie Des

Planches, 1997/3

Palmerino, h, 4 ans, Doctor Dino et

Palmeriade, 1980

Palpitante, f, 3 ans, Astarabad USA

et Princesse Nouba, 2032

Panjakent, h, 9 ans, Valanour IRE et

Personna Non Grata, 2036/4

Parisline, f, 3 ans, Martaline GB et

Parimans, 2022

Pas Simple, m, 3 ans, Spirit One et

Pas De Risque, 1969

Pascalou Du Maine, h, 5 ans,

Nombre Premier (GB) et

Chachacha, 2000, 2039

Pasquiphard, h, 7 ans, Pistolero

(IRE) et Princesse Maria, 2024,

2064/4

Pass Kat, h, 3 ans, Coastal Path GB

et Spirit Katoune, 2007

Passing Lore, f, 4 ans, Passing

Sale et Fille Fidele, 1980

Patgary Du Charmil, h, 7 ans,

Ballingarry IRE et Pacifie Du

Charmil, 1990

Patriote, h, 3 ans, Milk It Mick GB

et Teresa Moriniere, 2007/5

Paulougas, h, 3 ans, Turgeon USA

et Bois Cherie, 1979/1

*Peak Raider IRE, h, 11 ans,

Machiavellian USA et Desert

Magic IRE, 2050/3

Perflort De Verdun, h, 3 ans, (AC),

Policy Maker (IRE) et Dear Lili,

2038/1

Perly De Clermont, h, 9 ans,

Ultimately Lucky IRE et Fleur De

Princesse, 1987/5

Peti Kap, h, 6 ans, Kapgarde et La

Petite Angevine, 2010

Petilucky, h, 4 ans, Ultimately

Lucky IRE et La Petite Angevine,

1980

Petite Duchesse, f, 6 ans, Anzillero

GER et Duchesse Touloise, 2025

Petite Morgane, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Princess

Morgane USA, 2019

Pharietta, f, 4 ans, Khalkevi IRE et

Apolietta, 2023

Phimajiden, f, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Along Rose, 2023/2

Pindare, h, 6 ans, Ballingarry IRE et

Orcantara, 1988/7

Pink Lady Royale, f, 6 ans, Limnos

JPN et Royale Punta Cana,

2053/2

Pinson Du Rheu, h, 4 ans, Al Namix

et Venus Du Rheu, 1986

Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 2053

Plaisir Fou, h, 5 ans, Le Fou (IRE)

et Three Well, 1977

Plantureuse, f, 3 ans, Hold That

Tiger USA et River Trebor USA,

2062/4

Play Off, h, 4 ans, Coastal Path GB

et Bravecentadj, 1968

Plumeur, h, 8 ans, Great Pretender

IRE et Plume Rose, 1978/7

Polar De Baune, h, 5 ans, Priolo

USA et Maeva De Baune, 1972/5

Policy Jumper, h, 6 ans, Poliglote

(GB) et Loumie, 1977/7

Polikita, f, 5 ans, Rashbag GB et

Poliette, 2050

Polipa, h, 9 ans, Poliglote (GB) et

Pasgentry, 2010/3

Polkarenix, m, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Arenix, 1985
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Polytiger, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Polynevees, 2043/5

Porquerollaise, f, 3 ans, Martaline

GB et Line Clara, 1973/4

Pougne Bonnet, f, 4 ans, Bonnet

Rouge et Among Women GB,

2023

Poulaphouca, f, 5 ans, Paolini GER

et Piercetown IRE, 1972

Pourquoi Pas Elle, f, 5 ans,

Martaline GB et Chin’ba, 2061

Powers Succes, h, 8 ans, Priolo

USA et Neken Succes, 2053

President Du Pin, h, 3 ans,

Khalkevi IRE et Valentine Du Pin,

1991/2

Presque Parfait, h, 3 ans, Fuisse et

Palissandre, 2029

Pride Du Clos, h, 8 ans, Bad As I

Wanna Be IRE et Solena De

Pirey, 1996/3

Prince De La Barre, h, 3 ans, Iron

Mask USA et Haute Et Claire,

1969, 2057

Prince De Vaige, h, 5 ans,

Kapgarde et Prima Note, 1992/3

Prince Gallo, h, 3 ans, Vatori et

Princesse Gallo, 2029

Prince Lescribaa, h, 5 ans,

Rashbag GB et Mia Lescribaa,

1998/5, 2039

Prince Philippe, h, 5 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 2010/4

Prince Picard, h, 8 ans, Sleeping

Car et Move Again, 1990

Princesse Delile, f, 6 ans, Vic Toto

et Apolietta, 2046

Princesse Meturie, f, 4 ans,

Princeton et Miss Ramic, 2002

Principe De Vega, h, 4 ans, Prince

Kirk PNA et Formaliste, 2016

Priodise Du Frene, h, 7 ans, Priolo

USA et Paradise De Brion, 2013

Private Joke, h, 8 ans, Ski Chief

USA et No Woman No Cry,

1998/4

Provokator, h, 3 ans, Trempolino

USA et Pepples Beach GER,

1979/2

Pull Marine, h, 7 ans, Johann Quatz

et Alicesprings, 2034/2

Punch Nantais, h, 3 ans, Puit D’Or

IRE et Reine Du Bouffay, 1976/1

Punchy Style, h, 9 ans, Poliglote

(GB) et Stenella, 1974

Pur Sang D’Or, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Red Gardenia, 1980

Q

Quai Saint Cyr, h, 5 ans, Irish Wells

et Sainte Nono, 1974

Qualimotcho, h, 3 ans, Early March

GB et Khadra SWI, 2003/5

Qualivie, f, 5 ans, Clety et Qualvie,

2047/1

Quantz, h, 11 ans, (SF), Le Balafre

et Ilann, 1997/1

Quart De Rhum, h, 6 ans, Anabaa

USA et Wells Vision GER, 2010/5

Quart De Roi, h, 3 ans, Kingsalsa

USA et Wells Vision GER, 2007

Quartz Ball, h, 11 ans, (SF),

Esteem Ball et Ytreza, 2045/5

Queen Victoria, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Zarina, 2063

Quercy Du Manoir, h, 11 ans, (SF),

Freedom Cry GB et Hue Du

Manoir, 2061

Quincaline, f, 3 ans, Martaline GB

et Tabletiere, 1973

Quinte Flush, f, 3 ans, Le Fou (IRE)

et Yorganza, 2032

R

*Race To Glory PNA, h, 4 ans,

Montjeu (IRE) et Cawett IRE,

2006

Raich, h, 10 ans, (AC), Grand

Tresor et Jourenuit, 2045/1

Ralianka, f, 3 ans, Martaline GB et

Ravna, 2004

Raphaelino, h, 5 ans, Trempolino

USA et Pitpit IRE, 2034

Rasta Du Lin, f, 10 ans, (SF),

Rochesson et Geisha Du Lin,

2045/2

Reine Lysa, f, 5 ans, Sagamix et

Lysalka, 2024

Reve De Pregas, h, 10 ans, (AC),

With The Flow USA et Va Y Loly,

2053/4

Reve De Sivola, h, 10 ans,

Assessor IRE et Eva De

Chalamont, 1978/6

Reveries D’Avril, f, 4 ans,

Creachadoir IRE et Black

Voodoo, 2002

Revue De Presse, f, 10 ans, (SF),

Agent Bleu et In’challha, 2061

Rhum Brun, h, 11 ans, Medaaly GB

et Skybereen, 2050/5

Ribambelle, f, 4 ans, Martaline GB

et Royale Majesty, 2026/1

Rikita Du Manoir, f, 10 ans, (SF),

Le Balafre et Doree Du Manoir,

2045/4

Ritarita Has, f, 4 ans, Smadoun et

Rima Com POR, 2047

Road To Damascus, f, 3 ans,

Desert Style IRE et Winding

Road, 1995/3

Robin Tentation, f, 6 ans, Robin

Des Pres et Axy, 2037/5

Robstyle, f, 4 ans, Desert Style IRE

et Robsart IRE, 2043/1

Robyx Du Desert, h, 3 ans, Rob

Roy USA et Posamina, 2029/4

Roc Du Frene, h, 6 ans, Layman

USA et Prettyclara, 2031

Rock Zurafa, h, 3 ans, High Rock

(IRE) et Pasada, 2020/2

Rockozal, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Corrozal GER,

2002

Rockstar Mail, h, 10 ans, Fly To

The Stars GB et Favilla Mail,

2039/2

Rocky Cath, h, 5 ans, Roman

Saddle (IRE) et Houka Pitch,

2048

Roi Austral, h, 4 ans, Fairly

Ransom (USA) et Reine Des

Loups, 2002/1

Roi Mage, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et Royale Majesty, 1976/3

Roinyto, h, 10 ans, Visionary et

Floralies, 2024

Roll On Has, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Royale Lombok, 1978/4

Roll’n Risk, f, 5 ans, Roli Abi et

Farisk, 2048

Rolly Pola, f, 3 ans, High Rock

(IRE) et Rugianna, 1973/3

*Roma Citta USA, f, 4 ans, Horse

Greeley USA et Wide Awake

USA, 2060

Romeo De Teillee, h, 3 ans,

Poliglote (GB) et Daylina GB,

2007/3

Rosa Saulaie, f, 5 ans, Khalkevi IRE

et Parade Royale, 1972

Rosa Work, f, 3 ans, Network GER

et Rosa Risk, 2019/3

Rougeburg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Rouge Amour, 1991,

2056/1

Royal Astarania, h, 6 ans,

Astarabad USA et Royale

Cazoumaille, 1988

Royal Piper, f, 5 ans, Nickname et

Royale Trophy, 1990

Royal Pocker, h, 5 ans, Malinas

GER et Royale Burmina, 1972/1

Rozilgrey, h, 10 ans, Zero Problemo

IRE et Squaw Valley BEL, 2061

Rudy De La Vis, h, 3 ans,

Tomorrows Cat USA et Milady

De La Vis, 2056/5

Rybrack, h, 3 ans, Rashbag GB et

Family Saga, 1995

S

Sacred Heart, h, 4 ans, My Risk et

Sacred Music USA, 2008/5

Safhir D’Arzembouy, h, 9 ans,

(AQ), Fragrant Mix (IRE) et

Dentelle II, 2045

Saga Mome, f, 9 ans, (AQ), Indian

River et Belle Mome, 2013

Sagafor, h, 4 ans, Forestier et

Sagacine De France, 2042

Sailor, h, 4 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Tiptonia USA, 1971

Saint Ber Song, h, 9 ans, (AQ),

Bernebeau et Isterienne, 1998/1,

2036

Saint Firmin, h, 6 ans, Saint Des

Saints et Fleur Des Villes, 1978

Saint Palois, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 1988/2

Saint Pistol, h, 7 ans, Saint Des

Saints et Miss Pistol, 1988/5

Saint Poursain, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Ta Solitaire,

1976/5

Saintkadam, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Sheradame, 1985/6

Santa Amalia, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Rainbow Memory,

2028/4

Saporetto, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Summer, 2020

Satan, h, 6 ans, Satri IRE et Super

Anna, 2036/2

Saytine, f, 6 ans, Limnos JPN et

The In, 2037

Scaliba, f, 4 ans, Califet et

Scarlock, 2060/2

Scriban, h, 4 ans, No Danzig USA

et Salderette, 2026

Secret Lad, h, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Pivotal Answer (IRE),

2020

Selune Du Chatelet, f, 9 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Grandeur

Royale, 1997

Septime Severe, h, 7 ans,

Chichicastenango et Highness

Royale, 2009/2

Shannon Rock, h, 9 ans, Turgeon

USA et Shannondore, 1988/4

Shariver, f, 4 ans, Shaanmer (IRE)

et Pearl River, 2026

Shayandi, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 2030

Shaylee, f, 3 ans, Midships USA et

Rosavaya, 2003/4, 2041

Shebana Girl, f, 7 ans, Nononito et

Shebana, 2053

Shenko Magic, h, 3 ans, Balko et

Luth Magic, 1969/2

Sherwaka, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Sherwana (GB), 2023

Siam De La Roque, h, 9 ans, (AQ),

Maille Pistol et Corthalina,

2045/3

Sibiril, h, 4 ans, Martaline GB et

Sherakat IRE, 2030/3

Sierra Morena, f, 6 ans, Goldneyev

USA et Lairna, 1970/2

Silver Axe, h, 5 ans, Silver Cross et

Maraxa, 1987

Silver The Sete, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Silver For

Apple’s, 2060/5

Simba De Teillee, h, 4 ans,

Poliglote (GB) et Lady De Mai,

2043
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Simson, h, 9 ans, (AQ), Ragmar et

Ulmeta II, 2013

Singh Sea (IRE), h, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Summer Sea

(GB), 2062/3

Sir Rowan, h, 9 ans, (AQ),

Kapgarde et Idole De Pont Kerl,

2061/5

Sirius Du Lemo, h, 5 ans, Baroud

D’Honneur et Double Volte,

2048/3

Sissi Du Rheu, f, 3 ans, Antarctique

IRE et Pepite Du Rheu, 2022

Sky Belle, f, 3 ans, Fuisse et Sky

Mamba USA, 1973

Sky Run, f, 5 ans, Astarabad USA et

Sky Dance, 2018

Slamypper, h, 3 ans, Whipper USA

et Slamy USA, 2020/5

Sloane Street (IRE), f, 7 ans,

Hurricane Run IRE et Daspectra

IRE, 2027/4

So French, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 1986/1

Soft Dancer (IRE), h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

2027

Soldiers Fortune, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Villa Joyeuse,

2047/4

Solway, h, 4 ans, Califet et Solveigh

GER, 1986

Son Of Alex, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Sancoin USA,

2041/2

Sourire De Curty, h, 9 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Idylle De

Cotte, 2040/3

Soverato, h, 3 ans, Protektor GER

et Shaskalina, 1991/1

Spanish Du Breteau, h, 3 ans,

Spanish Moon USA et Cridac,

2003/2

Special Robon, h, 7 ans, Robin Des

Champs et Spinage, 1997/4

Speedy Boarding, h, 4 ans, Enrique

(GB) et Arcane Francaise, 2058

Spider Horse, h, 6 ans, Bachir IRE

et Pok Ta Car (IRE), 1990

Splendide Bontee, f, 9 ans, (AQ),

Califet et Bontee, 2014/2

Square Necker, h, 3 ans, Loup

Solitaire USA et Fancy Affair GB,

2029

Square Ortolan, h, 5 ans, Satri IRE

et Britesala, 2018/1

Star Of Sunday, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Lilli Star, 1998/3

Starbresil, h, 3 ans, Blue Bresil et

Flashstar, 2057

Stardream, h, 5 ans, Dream Well et

Starlin, 2018/5, 2064/2

Starimperial, h, 8 ans, Starborough

GB et L’Imperialis, 2050/1

Starvico Du Frene, h, 7 ans,

Laveron GB et Summer, 2031

Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ),

Sleeping Car et Hot D’Or, 2014

Storm Of Saintly, h, 6 ans, Saint

Des Saints et The Storm, 2027

Stravidarius, h, 4 ans, Coastal Path

GB et Biche Au Bois, 2051

*Stromberg GER, h, 7 ans,

Medicean GB et Sky Dancing

IRE, 2027

Styline, f, 3 ans, Martaline GB et

Cayras Style, 1982/1

Summer Creek, h, 6 ans, Brier

Creek USA et Kennaaly, 1996/1

Summer Eve (IRE), f, 3 ans, Duke

Of Marmalade IRE et Indian

Maiden IRE, 2021

Sun Country, m, 3 ans, Centennial

IRE et Dakeela, 1969

Sun Diabolo, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Ange Davis,

1970

Sun Zephir, h, 6 ans, Daliapour IRE

et Zephira Crown, 2027

Sundahia, h, 8 ans, Sunshack GB

et Aida D’Erios, 1970

Sunday Cerisy, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Midalisy, 1980/5

Super Bal, f, 5 ans, Balko et

Spinage, 2034/3

Super Nonant, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Sagienne, 2061

Superburg, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 2041

Surname, h, 5 ans, Nickname et

Turbotiere, 2031/1

Sweet Business, f, 3 ans, Bonbon

Rose et Business Angel, 2055/5

Swingking, m, 3 ans, Myboycharlie

IRE et Salute The Sun, 1969/4

Symphonie Divine, f, 4 ans, Loup

Solitaire USA et Sonycara,

2001/4

T

Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 2033

Tadoum Ludois, h, 8 ans, (AQ),

Smadoun et Falownia, 2061/4

Tagada Princess, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Diolefine, 2021

Take It All, f, 3 ans, Youmzain IRE

et Mont Doree, 1973

Tambour D’Anjou, h, 4 ans,

Discover D’Auteuil et Perle De

Loire, 1968

Tapioca, h, 8 ans, Kotky Bleu et

Jakaline, 2033

Tartarina, f, 3 ans, Equerry USA et

Nuance Tartare, 1973, 2032

Task Force Sivola, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Kerrana, 2036

Team Winner, h, 8 ans, (AQ),

Sleeping Car et Herodiade Du

Luc, 1996/5

Tectona (IRE), f, 4 ans, Shirocco

GER et Too Marvelous, 2023

Tequilas, h, 3 ans, Voix Du Nord et

Cadoubelle Des As, 1995

Tetetcorde Hugaux, h, 8 ans,

Turgeon USA et Ylliane, 2033

Tetras, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et

Textuelle, 2020

The Lazy Song, f, 4 ans, Early

March GB et Surning Love, 2023

The Reader, h, 6 ans, Lando GER

et Shadline, 2010/2

Thessaliotis, h, 8 ans, (AA),

Sabrehill USA et Octavie De Foy,

1994/2

Thousand Stars, h, 11 ans, Grey

Risk et Livaniana, 1978/1

*Ticinello GER, h, 6 ans, Lord Of

England GER et Ticinella GER,

1990

Tiger Sy, h, 6 ans, Tiger Groom GB

et Miss Dab, 1990/3

Tiji Du Quartier, f, 8 ans, (AQ),

Califet et Fleur De Sourdon, 2046

Tivoli Sym, f, 3 ans, Hold That Tiger

USA et Symbolic ARG, 2022/3

Told Grace, f, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Calling Grace, 1981

Tom Mix, h, 5 ans, Sunday Break

JPN et Tangshan CAN, 1990

Tomcat De Kerser, h, 8 ans,

Kapgarde et Riuscita, 2033

Topaze D’Auteuil, h, 8 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Nuance

Bleue, 2061/3

Topaze Deurie, f, 8 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Birdie IV, 1997/5

Tosca La Diva, f, 4 ans, Simplex et

Nomita (IRE), 1967/2, 2006/2

Tosmir Du Cosquet, h, 8 ans, (AQ),

April Night et Lisa Du Cosquet,

2024

Tout En Cardoun, f, 4 ans, Layman

USA et Bairgaine, 2016/4

Tout Est La, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Sea Jewel, 2036

Tout Rouge, h, 8 ans, (AQ), Dom

Alco et Loi Du Plus Fort, 2014/4

Tradisatine, f, 5 ans, Traditionally

USA et Satine Chauviere, 2037

Trazom Nick, h, 3 ans, Nickname et

The Storm, 1991/4

Tres Honore (GB), h, 4 ans,

Muhtathir GB et Mahima, 1971/2

Tresor De Kernevez, h, 8 ans, (SF),

Useful et Belle Sati, 2039/5

Tresor Girl, f, 8 ans, (AQ), Lesotho

USA et Eslysane, 1993

Triagoz, h, 8 ans, (AQ), Ragmar et

Falkland III, 2061

Triana Du Berlais, f, 3 ans,

Presenting GB et Katioucha,

1975/1

Trigger Flash, f, 4 ans, Librettist

USA et Trigger Shot IRE, 2060

Trillion Stars, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Triclaria GER, 1980,

2058/1

Tropic De Brion, h, 8 ans, Network

GER et Milka De Brion, 2054/1

True Legend, h, 5 ans, Turgeon

USA et Radio Londres, 2048

Trust The Captain, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Loralas, 1979

Tulipe De Ballon, f, 9 ans, Turgeon

USA et Tel Muze, 1987

Turbo, h, 6 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Spring Of Passion, 1993

Turgit D’Acadour, f, 8 ans, (AQ),

Turgeon USA et Digit II, 2050

Tzar De L’Elfe, h, 5 ans, Satri IRE et

Rue Tournefort, 1992/5

Tzar De Noel, h, 6 ans, Tzar

Rodney et Fleur De Noel, 2024/1

Tzarine Du Moutier, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Hue Du Manoir,

1970/5

U

Ua Huka, h, 7 ans, (CS), Nidor et

Furinari, 2024

Ubai D’Hilmont, m, 7 ans, No

Danzig USA et Bella Causa, 1997

Ucocotte, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Paresca, 2046/1

Udonis, h, 7 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Dynamique III, 2045

Ugo Clementais, h, 7 ans, (AQ),

Nidor et Duchesse Pouezenne,

2033/5

Ugolina Jabal, f, 3 ans, Full Of Gold

et Athenae, 1976/7

Ulbery, f, 7 ans, (AQ), Assessor

IRE et Elbury, 2010

Ulla Banba, f, 7 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Giverdey,

2033/2

Ultra Des Obeaux, h, 7 ans, (AQ),

Nononito et Alpaga, 1993

Ultra T’Hop, h, 7 ans, (AQ),

Arnaqueur USA et Mega’t’hop,

2017, 2040

Ultraballe, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre

et Joslaine, 1977

Ulysse De L’Aunay, h, 7 ans, Roli

Abi et Lady Rosekadrou, 2050

Ulysse Des Pictons, h, 7 ans, (AQ),

Passing Sale et Nina Des

Pictons, 1990/1

Un Joyeux, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Belle Mome, 1974/1

Un Succes, h, 7 ans, (AQ),

Denham Red et Harielle II, 2014

Unbrin De L’Isle, h, 7 ans, (AQ),

Dom Alco et Gratiene De L’Isle,

2033

Une Des Sacart, f, 7 ans, (AQ),

Ungaro GER et Fasolasido,

2039/4
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*Une Lapin Rouge IRE, f, 5 ans,

Martaline GB et Rosy De

Cyborg, 2064/1

Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Grace De Vonnas,

2031/3

Unifere, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Franciane, 1997

Unilo D’Airy, h, 7 ans, (AQ),

Anzillero GER et Monita D’Airy,

2027/2

Unroi De Touzaine, h, 7 ans, (AQ),

Kapgarde et Narcisse De Touzai,

2064/5

Unzo Du Bara, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

1974/2

Uppercut De Sivola, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Altilala, 1990

Uranice, f, 7 ans, (AQ), Denham

Red et Delice Du Soleil, 2061

Uranus Des Fosses, h, 7 ans,

Maresca Sorrento et Barbebleue,

2054

Ureus, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Divine Fold, 2024

Urgent De Gregaine, h, 7 ans,

(AQ), Truth Or Dare GB et

Hispanie, 2017/1

Urzilla D’Airy, f, 7 ans, (AQ),

Anzillero GER et Ursali D’Airy,

2027

Usagi, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre et

Kobila, 2061/2

Usher Du Lys, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Malika Du Lys, 1980

Ut De Sarti, f, 7 ans, (AQ), Le

Balafre et Copie Des Planches,

2053

Utah De La Coquais, h, 7 ans,

(AQ), Nidor et Noblevie, 2014

Uxia Du Lin, f, 7 ans, Until

Sundown USA et Xena Du Lin,

2034

V

Vabi De Chelun, h, 6 ans, Roli Abi

et Guecha Des Loges, 1970/3

Vagabond Du Doubs, h, 6 ans,

(AQ), Prince Kirk PNA et Julia

D’Ex, 2050

Vahine Du Berlais, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Orphee Du

Berlais, 2005

Vaillant L’As, h, 5 ans, Davidoff

GER et Belle Des As, 2048

Vakarade Talisker, f, 4 ans, Vatori

et Ladylux, 2043/3

Val D’Oudairies, h, 6 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Niagaria Du

Bois, 2015

*Val De Saane IRE, h, 5 ans, Rock

Of Gibraltar IRE et Mahendra

GER, 2011

Valet De Ciergues, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Dame Aurelie,

2017

Valia Monterg, f, 6 ans, (AQ),

Princeton et Melody

D’Herodiere, 2015/4

Vallee Du Nil, f, 3 ans, Kingsalsa

USA et Kaprun GER, 2005/5

Vallee Viva, f, 6 ans, (AQ),

Kapgarde et Ifranne, 2037/3

Valligarro, h, 6 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lynnka, 2014

Valtor, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Jossca, 1977/2

Valzan, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Victory Road, 2007

Vangel De Cerisy, h, 6 ans,

Vangelis USA et Midalisy, 1987/6

Varan De Komodo, h, 6 ans, (AQ),

Trempolino USA et Haldiana,

1990

Vazabelle Du Lion, f, 6 ans, (AQ),

Network GER et Azabelle Du

Lion, 2061/1

Vazi Lulu, h, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Karella, 2037

Veilleur, h, 6 ans, (AQ), Maximum

Security (IRE) et Kelle Home,

2015

Veltava, f, 6 ans, (AQ), Le Balafre

et Olgiy, 2014

Vent D’Allier, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Pourvu Que Ca

Dure, 1977

Vercors Lambern, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Oreargent, 2044

Verdel De Kerza, h, 6 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Girl De

Sourdon, 2013/3

Verdure Des Obeaux, f, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Herbe D’Estruval, 1987/1

Verigoud, h, 6 ans, (AQ), Califet et

Qelstar, 2024/4

Verlaine Malpic, h, 6 ans, (AC),

Balko et Ashtar, 1994/4

Version Soft, h, 4 ans, Kapgarde et

Virgata, 2043

Verysabre, h, 6 ans, Sabrehill USA

et Fleur D’Akarad, 2017/3

Vesly Bruere, f, 6 ans, (AQ), Apsis

GB et Nesly Bruere, 2015

Vezelay, h, 6 ans, (AQ), Dom Alco

et Outre Mer, 1988/3

Vicino Conti, h, 6 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Orne Saosnoise, 1996/2

Vicking Maker, h, 6 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Ire

Account, 1977/3

Vicomte D’Anjou, h, 4 ans,

Charming Groom et Xistu, 2051/1

Victoire D’Arnoult, f, 6 ans, (AQ),

Sagamix et Opara, 2034

Victor Du Chatenet, h, 6 ans, (AQ),

Art Bleu GB et Miss Berline, 2015

Vieux Morvan, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Moskoville, 1988

Vik De Beauchene, h, 6 ans, (AQ),

Le Fou (IRE) et Polka De

Beauchene, 2054/4

Vikera D’Engilbert, h, 6 ans, (AQ),

Secret Singer et Madhera

D’Engilber, 2044/3

Viking De Balme, h, 6 ans, Cachet

Noir USA et Jonquille De Balme,

1977

Viking Des Ongrais, h, 6 ans, Until

Sundown USA et Lola Des

Ongrais, 2013/2

Viky Du Reponet, f, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Opale Du

Moulin, 1987

Villa Imperia, f, 6 ans, (AQ),

Limnos JPN et Imperia II, 2037

Violette Du Boulay, f, 6 ans, (AQ),

Until Sundown USA et Idole Du

Boulay, 2053/5

Violette Du Clos, f, 6 ans, (AQ), Tot

Ou Tard IRE et New Course,

2015

Violon De Brejoux, h, 6 ans, (AC),

Balko et Eoline De Brejoux, 2013

Vire A Gauche, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Pree Destine,

1970/4

Virtuose De Sivola, h, 6 ans, (AQ),

Limnos JPN et Nymphe De

Sivola, 2034/5

Viva Brasilia, f, 3 ans, Blue Bresil et

Lavi, 2032/3

Vivamar, h, 6 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Noblemare,

2031

Vivastella, f, 4 ans, Della Francesca

USA et Quelle Est Belle, 2002,

2043

Vizir Du Berlais, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Vizille USA, 1971/4

Vletcher, h, 6 ans, (AQ), Robin Des

Pres et Ozanna De Louisier,

2044

Voilabel, f, 6 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Jezabel III,

2033/3

Voiladenuo, m, 6 ans, (AQ),

Network GER et Paresca, 1978

Voisin D’Un Soir, h, 6 ans, (AQ),

Policy Maker (IRE) et Jimagine

II, 1993

Voix Du Reve, h, 3 ans, Voix Du

Nord et Pommbelle, 2007/1

Vokalise, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Darae, 1975

Vol De Brion, h, 6 ans, (AQ), Day

Flight GB et First Union, 2031/2

Volare, h, 6 ans, Enrique (GB) et

Belle Attente, 1970

Vole Au Vent, f, 6 ans, Sleeping Car

et La Brindille, 1970/1

Volkan De Brion, h, 6 ans, (AQ), Al

Namix et Djamena, 1993

Votre Plaisir, h, 6 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Ines Tremis,

2033/4

Vox Boutonnier, h, 5 ans, Voix Du

Nord et Aelana, 1972

Voyou Sabot, h, 6 ans, (AQ), Priolo

USA et Macherie, 1993/4

Vri Lous Blun, h, 6 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Koantig Stangblun,

2044/4

W

Walk In Corsica, f, 5 ans, Walk In

The Park IRE et Pietranera,

2064/3

Walk Sibo, h, 7 ans, Balko et Walk

Sibir, 1974/3

Wally Willong, f, 4 ans, Nickname

et Willy Willong, 2030/2

Wasla, f, 7 ans, Aussie Rules USA

et Winding Road, 2061

Witness, h, 6 ans, Astarabad USA

et Belle Yepa, 2017/2

Work Ten, h, 6 ans, Network GER

et Fleurette D’Anjou PNA, 2037/4

X

Y

Yehed Mad, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Rose Des Sables, 2024

Yoneti, h, 6 ans, Irish Wells et

Aulne River, 1970

Yosille, f, 3 ans, Blue Bresil et

Yolaine, 1975/3

Z

Zain Attitude, f, 3 ans, Youmzain

IRE et Kimberly, 2032

*Zambeze GB, h, 3 ans, Kheleyf

USA et Shifty Mouse GB, 1995

Zanzi Catch, h, 3 ans, Zanzibari

USA et Nan’s Catch, 2057

Zanzibelle, f, 3 ans, Zanzibari USA

et Audebelle, 2055

Zemindari, h, 3 ans, Zanzibari USA

et Villa Joyeuse, 2020

3 décembre 2015
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